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Partie I 
 

Arrêts des chambres et ordonnances 
du Premier Président

ACCIDENT DE LA CIRCULATION

2e Civ., 25 janvier 2024, n° 22-15.299, (B), FS

– Rejet –

 ■ Indemnisation – Offre de l’assureur – Délai – Respect – Défaut – 
Sanction – Indemnité assortie des intérêts au double du taux légal – 
Objet – Sanction des obligations propres de l’assureur – Liquidation 
judiciaire de l’assureur – Conséquence.

La sanction du doublement du taux de l’intérêt légal, prévue par l’article L. 211-13 du code des assurances, a 
la nature d’intérêts moratoires et ne constitue pas une créance indemnitaire.

En cas d’application de cette sanction à un assureur placé en liquidation judiciaire, le cours des intérêts majorés 
cesse au jour de l’ouverture de cette procédure collective.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 17 février 2022), M. [D] a été victime, le 15 octobre 
2011, d’un accident de la circulation impliquant un cyclomoteur appartenant à la so-
ciété Sushi shop et assuré par la société Mutuelle des transports assurances (la société 
MTA).

 2. Le 1er décembre 2016, la société MTA a été placée en liquidation judiciaire à la 
suite de la décision de retrait de ses agréments prise le 23 août 2016 par l’Autorité de 
contrôle prudentiel et de résolution, publiée au Journal officiel du 1er septembre 2016.

 3. M. [D] a assigné en indemnisation de ses préjudices la société Sushi shop et la so-
ciété MTA, représentée par M. [Y] en qualité de liquidateur, en présence de la caisse 
primaire d’assurance maladie de [Localité 7], de la mutuelle MGEN et du Fonds de 
garantie des assurances obligatoires de dommages.
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 Examen des moyens

 Sur les trois premiers moyens et le quatrième moyen, 
pris en ses première et troisième branches

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a 
pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le premier moyen, le 
deuxième moyen et le troisième moyen, pris en ses première, deuxième et quatrième 
branches, ainsi que sur le quatrième moyen, pris en sa première branche, qui ne sont 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation, et sur le troisième moyen, pris 
en sa troisième branche, et le quatrième moyen, pris en sa troisième branche, qui sont 
irrecevables.

 Sur le quatrième moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 5. M. [D] fait grief à l’arrêt de fixer sa créance au passif de la société MTA au titre de 
l’article L. 211-13 du code des assurances au double des intérêts au taux légal sur le 
montant des indemnités allouées résultant du jugement du 12 novembre 2019 et de 
l’arrêt, à compter du 15 juin 2012 et jusqu’au 1er décembre 2016, et, en conséquence, 
de fixer la créance de la société Sushi shop au passif de la société MTA à la somme 
de 346 895,48 euros, alors « que la sanction du doublement des intérêts prévue aux 
articles L. 211-9 et suivants du code des assurances constitue une créance indemnitaire 
et non une rémunération sur créance, soit légale, soit conventionnelle au sens de l’ar-
ticle L. 622-28 du code de commerce ; qu’en jugeant que la sanction avait la nature 
d’un intérêt moratoire qui entrait dans le champ d’application de l’article L. 622-28 
du code précité, la cour d’appel a méconnu les articles L. 211-9, L. 211-13 du code des 
assurances et a appliqué à tort, l’article L. 622-28 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 6. Selon l’article L. 326-2, alinéa 2, du code des assurances, dans sa rédaction issue 
de la loi n° 2013-672 du 26 juillet 2013, applicable au litige, la liquidation judiciaire 
d’une entreprise d’assurance ouverte à la suite de la décision de retrait total de son 
agrément par l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution est régie par les articles 
L. 622-1 à L. 622-34 du code de commerce, sous réserve des dispositions du chapitre 
VI du titre II du livre III du code des assurances, relatif à la liquidation des entreprises 
d’assurance.

 7. Aucune de ces dispositions spéciales ne déroge à la règle d’ordre public de l’arrêt du 
cours des intérêts prévue par l’article L. 622-28 du code de commerce, qui s’applique, 
sauf exceptions prévues par la loi, à tous les intérêts de retard et majorations.

 8. La sanction du doublement du taux de l’intérêt légal, prévue par l’article L. 211-
13 du code des assurances, a la nature d’intérêts moratoires et ne constitue pas une 
créance indemnitaire.

 9. Il s’ensuit qu’en cas d’application de cette sanction à un assureur placé en liquida-
tion judiciaire, le cours de ces intérêts majorés cesse au jour de l’ouverture de cette 
procédure collective.

 10. L’arrêt retient que l’assureur n’a formé aucune offre d’indemnisation dans les 
délais légaux et que les offres présentées tardivement à M. [D] étaient incomplètes, de 
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sorte qu’il encourt, à compter du 15 juin 2012, la sanction du doublement du taux de 
l’intérêt légal sur le montant des indemnités allouées avant déduction des provisions 
versées et imputation de la créance des tiers payeurs.

 11. Il retient ensuite exactement qu’en raison de la liquidation judiciaire ouverte à 
l’égard de l’assureur le 1er décembre 2016, cette sanction n’est encourue que jusqu’à 
cette date, à compter de laquelle le cours des intérêts majorés a été arrêté.

 12. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Philippart - Avocat général : M. Gri-
gnon Dumoulin - Avocat(s) : SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés ; SCP Piwnica 
et Molinié ; SARL Delvolvé et Trichet -

Textes visés : 
Article L. 211-13 du code des assurances.

APPEL CIVIL

2e Civ., 18 janvier 2024, n° 21-25.236, (B), FS

– Rejet –

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Procédures fondées 
sur l’article 905 du code de procédure civile – Fixation à bref 
délai – Effets – Appelant – Conclusions adressées au président de 
chambre – Nécessité – Portée.

Aucune disposition de la procédure à bref délai ne prévoit la désignation d’un conseiller de la mise en état 
qu’exclut l’application de l’article 907 du code de procédure civile.

Dans cette procédure à bref délai, le président de chambre est compétent selon des règles spécifiques définies 
aux articles 905 et suivants du même code pour connaître des incidents relatifs à l’irrecevabilité de l’appel, à la 
caducité de celui-ci, ou à l’irrecevabilité des conclusions et des actes de procédure, dans les conditions prévues à 
l’article 905-2 du code de procédure civile. 

Ayant constaté que l’affaire avait été orientée à bref délai, que le président de la chambre désignée, ayant rendu 
l’ordonnance déférée, avait été saisi par l’intimée et que les écritures de l’appelant avaient été adressées à la cour 
d’appel et non au président de chambre, la cour d’appel en a exactement déduit, sans méconnaître les disposi-
tions de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 
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qu’il ne pouvait être reproché au président de chambre de ne pas avoir visé ces conclusions et de ne pas les avoir 
prises en considération.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Basse-Terre, 8 novembre 2021) et les productions, par or-
donnance du 21  septembre 2020, le juge-commissaire d’un tribunal de commerce 
a ordonné la vente par voie de saisie immobilière d’un immeuble dépendant de la 
liquidation judiciaire ouverte à l’égard de M. [J].

 2. Le 13 janvier 2021, M. [J] a relevé appel de cette ordonnance.

L’affaire a été orientée à bref délai.

 3. Saisi par conclusions du 31 mars 2021 de Mme [E], liquidateur judiciaire de M. [J], 
d’un incident d’irrecevabilité de l’appel, le président de la chambre désignée, après 
avoir mentionné qu’un avis du greffe avait invité l’appelant à présenter ses observa-
tions avant le 30 avril 2021, et mentionné l’absence d’observations, a déclaré l’appel 
tardif, par ordonnance du 26 mai 2021, que l’appelant a déférée à la cour d’appel.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 4. M. [J] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande tendant à l’annulation de l’ordon-
nance querellée, alors :

 « 1°/ que les ordonnances du président ou du magistrat désigné par le premier pré-
sident de la chambre saisie statuant sur la fin de non-recevoir tirée de l’irrecevabilité 
de l’appel, sur la caducité de celui-ci ou sur l’irrecevabilité des conclusions et des actes 
de procédure en application du présent article et de l’article 930-1 ont autorité de 
la chose jugée au principal ; qu’aucune disposition applicable à la procédure d’appel 
à représentation obligatoire à bref délai n’impose de produire des conclusions sur 
incident tiré de l’irrecevabilité de l’appel « spécialement destinées au président de la 
chambre » ; qu’en refusant d’annuler l’ordonnance en date du 26 mai 2021 qui avait 
été prise au visa de l’« absence d’observation » de l’exposant au motif que la présidente 
de la chambre n’était pas tenue d’y répondre dès lors qu’elles avaient été transmises sur 
RPVA à l’attention de la cour et non à l’attention du président de chambre, la cour 
d’appel a méconnu le sens et la portée de l’article 905-2 du code de procédure civile ;

 2°/ que méconnaît le droit d’accéder à un tribunal au sens de l’article 6 de la Conven-
tion européenne des droits de l’homme, l’excès de formalisme empêchant, effective-
ment, l’examen au fond du recours exercé par l’intéressé ; qu’en refusant d’annuler 
l’ordonnance du 26 mai 2021 qui avait statué en passant outre les observations de 
l’exposant en date du 22 avril 2022 portant sur un incident susceptible de mettre fin 
à l’instance et aboutissant à la mise aux enchères publiques du bien immobilier aux 
motifs que ces observations étaient adressées à la « cour » et non au « président de 
chambre », la cour d’appel a, par un excès de formalisme, privé l’exposant de pouvoir 
accéder à un tribunal et a ainsi méconnu le principe du droit à un procès équitable 
consacré par l’article 6 de la Convention européenne des droits de l’homme. »
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 Réponse de la Cour

 5. Aucune disposition de la procédure à bref délai ne prévoit la désignation d’un 
conseiller de la mise en état qu’exclut l’application de l’article 907 du code de procé-
dure civile.

 6. Dans cette procédure à bref délai, le président de chambre est compétent selon des 
règles spécifiques définies aux articles 905 et suivants du même code pour connaître 
des incidents relatifs à l’irrecevabilité de l’appel, à la caducité de celui-ci, ou à l’ir-
recevabilité des conclusions et des actes de procédure, dans les conditions prévues à 
l’article 905-2 du code de procédure civile.

 7. L’arrêt retient à bon droit, qu’en application des articles 905 et suivants, le président 
de chambre est compétent pour connaître des incidents liés à l’irrecevabilité ou à la 
caducité de l’appel interjeté, et constate que l’affaire a été orientée à bref délai, que 
le président de la chambre désignée ayant rendu l’ordonnance déférée a été saisi par 
Mme [E] et que les écritures de l’appelant du 22 avril 2021 ont été adressées à la cour 
d’appel et non au président de chambre.

 8. La cour d’appel en a exactement déduit, sans méconnaître les dispositions de l’ar-
ticle 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, qu’il ne pouvait être reproché au président de chambre de ne pas avoir 
visé ces conclusions et de ne pas les avoir prises en considération.

 9. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 10. M. [J] fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 1°/ que la signification doit être faite à personne ; qu’en retenant que l’acte de signi-
fication en date du 31 décembre 2020 avait valablement pu être remise à personne au 
sens de l’article 654 du code de procédure civile, tandis qu’il s’en évince que l’huissier 
de justice se trouverait « où étant et parlant comme il est dit en fin d’acte » : [Adresse 
4] et dans le même temps que l’exposant a été « rencontré sur RDV à Total [Adresse 
2] », la Cour d’appel a méconnu la portée légale de ses propres constatations en mé-
connaissance de la disposition susvisée ;

 2°/ que la signification doit être faite à personne ; qu’en se bornant à relever que l’acte 
de signification à personne portait la date du 31 décembre 2020 à la suite d’un « RDV 
à Total [Adresse 2] » sans rechercher, comme elle y était invitée, si l’acte n’avait pas été 
retiré par l’exposant à l’étude le 13 janvier 2021, la cour d’appel a privé sa décision de 
toute base légale au regard des articles 653 et suivants du code de procédure civile ;

 3°/ que la signification doit être faite à personne  ; qu’en se bornant à constater 
l’existence d’une seconde signification à personne en date du 1er  février 2021 sans 
rechercher, comme elle y était invitée, si l’existence de cette seconde signification ne 
constituait pas l’aveu de Maître [E] de l’irrégularité de la signification litigieuse por-
tant date du 31 décembre 2020, la cour d’appel a privé sa décision de toute base légale 
au regard de l’article 654 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 11. Ce moyen, qui s’attaque à des motifs qui ne sont pas le soutien du chef de dispo-
sitif critiqué, est inopérant.
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 12. Le moyen ne peut, dès lors, être accueilli.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Caillard - Avocat général : M. Adi-
da-Canac  - Avocat(s)  : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel  ; SCP Claire Leduc et 
Solange Vigand -

Textes visés : 
Articles 905, 905-2 et 907 du code de procédure civile ; Article 6, § 1, de la Convention de sau-
vegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

ASSURANCE (règles générales)

2e Civ., 25 janvier 2024, n° 22-16.966, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Action de la victime – Opposabilité des exceptions par l’assureur – 
Avis à la victime et au Fonds de garantie – Obligation – Conditions – 
Détermination.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à la société MAIF du désistement de son pourvoi en ce qu’il est 
dirigé contre M. [G].

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 29 mars 2022), M. [E] a été grièvement blessé dans 
un accident de la circulation survenu le 5 septembre 2016 en Belgique, impliquant 
un véhicule automobile immatriculé en France, dans lequel il avait pris place comme 
passager arrière et où se trouvait également M. [G].

 3. La société Filia MAIF, devenue la société MAIF (l’assureur), auprès de laquelle le 
véhicule avait été assuré, a refusé de prendre en charge les conséquences domma-
geables de l’accident, au motif que le véhicule avait été cédé le 4 mars 2016 et qu’elle 
avait procédé, à effet du 23 juin 2016, à la suppression des garanties souscrites, ce dont 
elle avait informé son ancienne assurée par lettre du 25 juillet 2016.
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 4. M. [E] a assigné devant un tribunal de grande instance M. [G] et l’assureur, à fin 
d’indemnisation, en présence de la caisse primaire d’assurance maladie du [Localité 5].

 5. Le Fonds de garantie des assurances obligatoires de dommages (le FGAO), à qui 
l’assignation a été dénoncée, est intervenu volontairement à l’instance.

 Examen des moyens

 Sur les premier, troisième et quatrième moyens

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation. 

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 7. L’assureur fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable son exception de non-assurance, 
d’ordonner une expertise médicale, de le condamner à payer à M. [E] une somme de 
150 000 euros à titre de provision à valoir sur l’indemnisation de son préjudice corpo-
rel, de juger qu’il est tenu de réparer entièrement les conséquences préjudiciables pour 
M. [E] de l’accident du 5 septembre 2016 et de le condamner à payer à ce dernier 
une provision complémentaire de 120 000 euros à valoir sur l’indemnisation de son 
préjudice, et à la caisse une somme de 370 890 euros à titre de provision à valoir sur 
l’indemnisation devant lui revenir au titre de ses débours, ainsi qu’une autre somme 
de 1 066 euros en application de l’article L. 376-1 du code de la sécurité sociale, 
de mettre le FGAO hors de cause et de débouter les parties de leurs demandes plus 
amples ou contraires, alors :

 « 1°/ que les règles de double notification prévues par l’article R. 421-5 du code 
des assurances s’appliquent aux accidents survenus en France métropolitaine, dans 
les départements d’outre-mer et à Mayotte ; que s’agissant des accidents survenus à 
l’étranger, l’assureur est seulement tenu de notifier son exception au fonds de garantie, 
conformément à l’article R. 421-68 du même code ; qu’en opposant, pour écarter 
l’application de cette dernière disposition, que l’article R. 421-70 du code des assu-
rances renvoyait à la section I du chapitre Ier du titre II du livre IV de la partie régle-
mentaire du code des assurances contenant « l’article 425-1 » [R. 421-5], quand ce 
renvoi n’est opéré au texte qu’à titre supplétif, sous l’expresse réserve des dispositions 
de la section contenant l’article R. 421-68, la cour d’appel a violé les articles R. 421-5 
du code des assurances, par fausse application, et R. 421-68 du même code, par refus 
d’application ;

 2°/ que contrairement à l’article R. 421-5 du code des assurances, qui impose à l’as-
sureur de notifier concomitamment et par lettre recommandée son refus de garantie 
au fonds de garantie et à la victime, l’article R. 421-68 ne lui impose de notifier ce 
refus, même par lettre simple, qu’au fonds de garantie  ; qu’en affirmant néanmoins 
que les dispositions de l’article R. 421-68 du code des assurances ne dérogeaient pas à 
celles de l’article R. 421-5 du même code, la cour d’appel a violé ensemble les articles 
R. 421-5 et R. 421-68 du code des assurances. »
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 Réponse de la Cour

 8. Selon l’article L. 421-11 du code des assurances, le FGAO prend en charge l’in-
demnisation des victimes d’accidents causés par des véhicules soumis à l’assurance 
obligatoire de responsabilité civile qui ont leur stationnement habituel en France 
lorsque l’accident survient, notamment, dans un État de l’Union européenne, à condi-
tion que le responsable du dommage ne soit pas assuré et que l’indemnisation de la 
victime soit effectuée dans les conditions prévues par la législation nationale de l’État 
sur le territoire duquel s’est produit l’accident.

 9. L’article R.  421-64 du même code prévoit que, pour l’application de l’article 
L. 421-11 susmentionné, le FGAO rembourse au bureau central français les sommes 
qu’il aura dû verser au bureau national d’assurance étranger, qui a indemnisé la victime 
de l’accident survenu sur son territoire.

 10. Par ailleurs, selon l’article R. 421-70 du code des assurances, l’article R. 421-5 du 
même code est applicable aux accidents survenus à l’étranger, sous réserve de l’appli-
cation des dispositions des articles R. 421-64 à R. 421-71.

 11. Il en résulte que ce n’est que lorsque la victime a bénéficié d’une indemnisation 
par un bureau national d’assurance étranger que sont applicables les dispositions de 
l’article R. 421-68 du code des assurances, qui prévoit que l’assureur qui invoque une 
exception pour refuser sa garantie ou en réduire l’étendue ne doit la déclarer qu’au 
FGAO, et non également à la victime.

 12. En dehors de cette hypothèse, les dispositions de l’article R. 421-5 du code des 
assurances, qui imposent à l’assureur d’en informer tant le FGAO que la victime, s’ap-
pliquent.

 13. C’est, donc, par une exacte application de ces dispositions que la cour d’appel a 
retenu, en l’absence d’indemnisation de la victime par le bureau national d’assurance 
belge, que les dispositions de l’article R. 421-5, alinéa 1, du code des assurances de-
vaient s’appliquer.

 14. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : M. Ittah - Avocat général : Mme Nico-
létis - Avocat(s) : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet ; SARL Cabinet Briard ; 
SARL Delvolvé et Trichet ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Articles R. 421-5, alinéa 1 et R. 421-68 du code des assurances.
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2e Civ., 25 janvier 2024, n° 22-14.739, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Garantie – Exclusion – Exclusion formelle et limitée – Défaut – Pertes 
d’exploitation COVID-19.

Une clause d’exclusion n’est pas formelle au sens de l’article L. 113-1 du code des assurances lorsqu’elle ne se 
réfère pas à des critères précis et nécessite interprétation.

Une clause excluant de la garantie des pertes d’exploitation :

« - la fermeture consécutive à une fermeture collective d’établissements dans une même région ou sur le plan 
national,

 - lorsque la fermeture est la conséquence d’une violation volontaire à la réglementation, de la déontologie ou des 
usages de la profession », rendue ambiguë par l’usage de la conjonction de subordination « lorsque », n’est pas 
formelle et ne peut recevoir application.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 6  avril 2022), la société Helen traiteur (l’assurée), 
exerçant l’activité de traiteur organisateur de réceptions, a souscrit auprès de la société 
Axa France IARD (l’assureur), un contrat d’assurance « multirisque professionnelle » 
incluant une garantie « perte d’exploitation », à effet au 1er janvier 2020.

 2. Un arrêté publié au Journal officiel le 15 mars 2020, portant diverses mesures rela-
tives à la lutte contre la propagation du virus Covid-19, a notamment édicté, pour les 
établissements relevant de certaines catégories, l’interdiction d’accueillir du public du 
15 mars 2020 au 15 avril 2020, prorogée jusqu’au 2 juin 2020 par décret du 14 avril 
2020.

 3. Soutenant avoir subi des pertes d’exploitation du fait de cette interdiction, l’assurée 
a effectué une déclaration de sinistre auprès de l’assureur afin d’être indemnisée.

 4. L’assureur a refusé de garantir le sinistre en se prévalant notamment de la clause 
d’exclusion de garantie stipulant que « demeure toutefois exclue :

 - la fermeture consécutive à une fermeture collective d’établissements dans une même 
région ou sur le plan national,

 - lorsque la fermeture est la conséquence d’une violation volontaire à la réglementa-
tion, de la déontologie ou des usages de la profession ».

 5. La société Helen traiteur a assigné l’assureur devant un tribunal de commerce à fin 
de garantie.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 6. L’assurée fait grief à l’arrêt de dire n’y avoir lieu à mobilisation des garanties sti-
pulées au contrat d’assurance multirisque professionnel souscrit auprès de l’assureur 
et de la débouter de toutes ses demandes, alors « que le juge est tenu d’appliquer le 
contrat conclu par les parties, qui leur tient lieu de loi ; qu’en l’espèce, en sa qualité 
de traiteur organisateur de réception, l’assuré réalisait ses prestations dans des établis-
sements variés destinés à recevoir du public comme notamment, ainsi que l’établissait 
l’attestation de son expert-comptable, le [9] ou le [10] à [Localité 5], le [7] à [Localité 
3], le [11] à [Localité 6], ou encore le stade [4] à [Localité 8], qui comptent soit parmi 
les clients contractants avec la société Helen Traiteur, soit parmi les tiers fournisseurs 
de la prestation d’accueil de la réception pour des clients de la société Helen Traiteur, 
faute de définition restrictive dans le contrat des notions de clientèle et de fournisseur 
et qui tous avaient été fermés à compter des différentes mesures d’interdictions régle-
mentaires adoptées pour lutter contre la propagation du virus covid-19, la fermeture 
des établissements relevant notamment des catégories dites L, N, P, T, X ou CTS ayant 
été prononcée par l’article 1er de l’arrêté du 14 mars 2020 en sorte que ces éléments 
établissaient, le cas échéant, la réalité d’une carence de la clientèle ou des fournisseurs ; 
qu’en déboutant l’assurée de sa demande d’indemnisation aux motifs inopérants que 
les lieux où elle exercerait son activité consistaient en des celliers, hôtels, palais, châ-
teaux, domaines et salles notamment, en sorte qu’ils « pourraient relever » des caté-
gories d’établissements L, N, P, T, X ou CTS, quand ces différentes catégories étaient 
toutes visées par les mesures réglementaires de fermeture, la cour d’appel, qui n’a pas 
tiré les conséquences légales de ses propres constatations, a violé les articles 1103 du 
code civil, dans sa version issue de l’ordonnance n° 2015-131 du 10 février 2016, pris 
ensemble l’article 1er de l’arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à 
la lutte contre la propagation du virus Covid-19. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1103 du code civil :

 7. Aux termes de ce texte, les contrats légalement formés tiennent lieu de loi à ceux 
qui les ont faits.

 8. Pour rejeter la demande de garantie des pertes d’exploitation présentée par l’assu-
rée, l’arrêt énonce, en premier lieu, qu’il n’est pas soutenu que le commerce de l’as-
surée aurait directement fait l’objet d’une des mesures restrictives d’exercice édictées 
à compter du 14 mars 2020, et que c’est par la garantie « carence de la clientèle » et 
« carence des fournisseurs » qu’elle entend se voir indemniser. Il retient, ensuite, qu’en 
application du contrat d’assurance, le sinistre à l’origine de l’interruption d’activité 
de l’assurée doit être survenu dans les locaux des fournisseurs ou de la clientèle de 
l’assurée, mais aussi correspondre à l’un des événements garantis, et plus précisément 
à la fermeture de ces établissements. Il constate, encore, que l’assurée exerce son acti-
vité dans une série de lieux privés ou publics, tels que celliers, hôtels, palais, châteaux, 
domaines et salles.

 9. L’arrêt rappelle, en second lieu, que les arrêtés et décrets adoptés successivement 
à compter du 14 mars 2020 relativement à la propagation du virus Covid-19 ont 
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emporté des mesures restrictives à l’exercice de multiples activités différenciées par 
catégories, et constate que les lieux cités comme ceux des clients ou fournisseurs de 
l’assurée où celle-ci exercerait son activité et qui auraient été affectés par ces mesures 
pourraient relever de certaines de ces catégories.

 10. Il en déduit que l’assurée ne démontre pas l’effectivité de la fermeture des établis-
sements clients ou fournisseurs auxquels elle a recours pour son activité, du fait des 
décisions réglementaires intervenues, de sorte que leur carence n’est pas établie.

 11. En statuant ainsi, alors qu’elle constatait que les clients et fournisseurs de l’assurée 
relevaient des catégories visées par les mesures d’interdiction d’accueil du public, ce 
dont il résultait qu’ils avaient fait l’objet d’une fermeture sur ordre des autorités carac-
térisant leur carence au sens du contrat, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences 
légales de ses constatations et a violé le texte susvisé.

 Et sur le deuxième moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 12. L’assurée fait le même grief à l’arrêt, alors « que les clauses d’exclusion de garantie 
ne peuvent être tenues pour formelles et limitées dès lors qu’elle doivent être inter-
prétées ; qu’à supposer même que ni l’emploi du singulier pour conjuguer le verbe 
« demeurer » ni l’usage de la conjonction de coordination « lorsque » n’aient pu établir 
clairement le caractère cumulatif des deux propositions mentionnées dans la clause 
d’exclusion, il en résultait à tout le moins que la formule employée au contrat suggé-
rait un doute, la lecture cumulative ou alternative des deux propositions composant la 
clause d’exclusion étant incertaine, ce qui démontrait par là même qu’elle devait être 
interprétée pour être mise en oeuvre et, partant, qu’elle n’était pas formelle et limitée ; 
qu’en jugeant cependant que la clause était formelle et limitée, aux motifs inopérants 
que les deux situations visées étaient de nature très différentes et que la clause était 
mentionnée en caractères gras avec une police lisible et aérée, la cour d’appel a violé 
l’article L. 113-1 du code des assurances. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 113-1 du code des assurances :

 13. Il résulte de ce texte que les clauses d’exclusion de garantie qui privent l’assuré du 
bénéfice de la garantie en considération de circonstances particulières de la réalisation 
du risque doivent être formelles et limitées.

 14. Une clause d’exclusion n’est pas formelle lorsqu’elle ne se réfère pas à des critères 
précis et nécessite interprétation.

 15. Pour dire opposable à l’assurée la clause d’exclusion de garantie litigieuse, l’arrêt 
retient, d’abord, que l’absence de la conjonction de coordination « et » entre les deux 
cas d’exclusion démontre qu’elles ne sont pas cumulatives, correspondant à des situa-
tions par nature très différentes, et que le seul usage du singulier pour conjuguer le 
verbe « demeure » ne permet pas de dire que la clause n’est pas formelle quand il peut 
logiquement procéder de l’examen distinct de chacune de ces deux situations.

 16. En statuant ainsi, alors que la clause d’exclusion précitée, rendue ambiguë par 
l’usage de la conjonction de subordination « lorsque », nécessitait interprétation, de 
sorte qu’elle n’était pas formelle, la cour d’appel a violé le texte susvisé.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare recevable la demande de la société 
Helen traiteur au titre de la garantie « tous dommages sauf » et confirme le jugement 
en ce qu’il a reçu l’intervention de la société Axa assurances IARD mutuelle à titre 
accessoire et s’est déclaré compétent pour juger le litige, l’arrêt rendu le 6 avril 2022, 
entre les parties, par la cour d’appel de Nîmes ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Toulouse.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Brouzes - Avocat général : Mme Ni-
colétis - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Célice, Texidor, Pé-
rier -

Textes visés : 
Article L. 113-1 du code des assurances.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 1er décembre 2022, pourvoi n° 21-19.341, Bull. (cassation partielle).

ASTREINTE

2e Civ., 18 janvier 2024, n° 21-17.475, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Liquidation – Liquidation par le tribunal judiciaire – Décision – 
Exécution provisoire – Astreinte – Sursis à exécution.

Un jugement, exécutoire de plein droit par provision des chefs liquidant une astreinte et condamnant le débiteur 
au paiement de l’astreinte liquidée, peut faire l’objet, en soi, d’une demande d’arrêt de l’exécution provisoire 
en application de l’article 524 du code de procédure civile, dans sa rédaction antérieure à celle issue du décret 
n° 2019-1333 du 11 décembre 2019.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue le premier président d’une cour d’appel (Aix-
en-Provence, 12 mars 2021) et les productions, par ordonnance du 7 mars 2017, un 
juge de la mise en état a enjoint à Mme [H], à l’occasion d’un litige relatif à la succes-
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sion d’[J] [B], son époux, de communiquer sous astreinte divers documents à MM. [Y] 
et [W] [B].

 2. Par jugement du 3 septembre 2020, un tribunal a statué au fond sur le litige dont 
il était saisi, liquidé l’astreinte à une certaine somme et condamné Mme [H] à payer le 
montant de l’astreinte liquidée à MM. [Y] et [W] [B].

 3. Mme  [H] a interjeté appel de l’ordonnance et du jugement et saisi le premier 
président d’une cour d’appel d’une demande d’arrêt de l’exécution provisoire du ju-
gement sur le fondement de l’article 524 du code de procédure civile.

 Recevabilité du pourvoi contestée par la défense

 Vu l’article 525-2 du code de procédure civile, dans sa rédaction antérieure à son 
abrogation par le décret n° 2019-1333 du 11 décembre 2019 :

 4. Aux termes de ce texte, lorsqu’il est saisi en application des articles 524, 525 et 525-
1 du code de procédure civile, le premier président statue en référé, par une décision 
non susceptible de pourvoi.

 5. Il n’est dérogé à cette règle qu’en cas d’excès de pouvoir.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 6. Mme [H] fait grief à l’ordonnance de déclarer irrecevable sa demande tendant à 
l’arrêt de l’exécution provisoire de la décision du 3 septembre 2020 du tribunal ju-
diciaire de Draguignan, alors « qu’ aux termes de l’article 524 du code de procédure 
civile dans sa rédaction antérieure au décret n° 2019-1333 du 11 décembre 2019 le 
premier président peut arrêter l’exécution provisoire de droit en cas de violation ma-
nifeste du principe du contradictoire ou de l’article 12 et lorsque l’exécution risque 
d’entraîner des conséquences manifestement excessives ; que cette disposition est gé-
nérale et est applicable à toutes les condamnations revêtues de l’exécution provisoire 
de droit dont l’arrêt ou la suspension ne fait pas l’objet de dispositions spécifiques ; 
que lorsque l’astreinte est liquidée par le juge qui l’a ordonnée et non par le juge de 
l’exécution, la décision est exécutoire de droit  ; qu’il s’en évince qu’une demande 
tendant à l’arrêt de l’exécution provisoire d’une décision d’un tribunal judiciaire et 
non du juge de l’exécution liquidant une astreinte est parfaitement recevable ; qu’une 
interprétation différente exclurait toute faculté d’arrêter l’exécution provisoire en cas 
de liquidation d’astreinte et méconnaîtrait le droit d’accès à un tribunal ; qu’en décla-
rant néanmoins irrecevable la demande de Mme [B] tendant à l’arrêt de l’exécution 
provisoire de la décision du 3 septembre 2020 motifs pris que le domaine d’applica-
tion des dispositions de l’article 524 ancien du code de procédure civile est limité et 
ne concerne que les décisions portant mesure d’exécution et que l’astreinte n’est pas 
une « mesure d’exécution » mais une mesure de contrainte indirecte liée à l’obligation 
principale, en l’espèce l’obligation à communiquer divers documents alors qu’une 
telle demande était parfaitement recevable dès lors que l’astreinte qui constitue une 
mesure d’exécution spécifique avait été liquidée non par le juge de l’exécution mais 
par le tribunal judiciaire dont le juge de la mise en état l’avait ordonné, le délégué du 
premier président a excédé ses pouvoirs et partant violé l’article susvisé. »
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 Réponse de la Cour 

 Vu les articles R. 131-4 du code des procédures civiles d’exécution et 524 du code 
de procédure civile, dans sa rédaction antérieure à celle issue du décret n° 2019-1333 
du 11 décembre 2019 :

 7. Aux termes du premier de ces textes, la décision du juge est exécutoire de plein 
droit par provision.

Selon le second, le premier président peut arrêter l’exécution provisoire de droit en 
cas de violation manifeste du principe du contradictoire ou de l’article 12 et lorsque 
l’exécution risque d’entraîner des conséquences manifestement excessives.

 8. Pour déclarer irrecevable la demande de Mme [H], l’ordonnance retient que le 
domaine d’application des dispositions de l’article 524 du code de procédure civile est 
limité et ne concerne que les décisions portant mesure d’exécution et que l’astreinte 
n’étant pas une mesure d’exécution, mais une mesure de contrainte indirecte liée à 
l’obligation initiale, un arrêt de l’exécution de la liquidation de l’astreinte ne peut 
donc être ordonné indépendamment de cette obligation.

 9. En statuant ainsi, alors que le jugement du tribunal, exécutoire de plein droit par 
provision des chefs liquidant l’astreinte et condamnant Mme [H] au paiement de l’as-
treinte liquidée, pouvait faire l’objet d’une demande d’arrêt de l’exécution provisoire 
en application de l’article 524 du code de procédure civile, le premier président a 
méconnu l’étendue de ses pouvoirs.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 12 mars 
2021, entre les parties, par le premier président de la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cette ordonnance 
et les renvoie devant la juridiction du premier président de la cour d’appel d’Aix-en-
Provence, autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Le Bret-Desaché ; SCP Duhamel -

Textes visés : 

Article  524 du code de procédure civile, dans sa rédaction antérieure à celle issue du décret 
n° 2019-1333 du 11 décembre 2019.
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ASTREINTE (loi du 9 juillet 1991)

2e Civ., 25 janvier 2024, n° 22-12.307, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Liquidation – Nature – Portée.

Il résulte des articles L. 131-1 et L. 131-2 du code des procédures civiles d’exécution que l’astreinte constitue 
une mesure personnelle qui a pour finalité de contraindre la personne qui s’y refuse à exécuter les obligations 
qu’une décision juridictionnelle lui a imposées et d’assurer le respect du droit à cette exécution. Sa liquidation 
n’a pas vocation à réparer un préjudice.

La créance de liquidation d’une astreinte n’étant pas un droit réel immobilier, ni l’accessoire d’un tel droit, l’acte 
prévoyant sa cession ne constitue pas un acte soumis à publicité foncière et son opposabilité aux tiers n’est pas 
régie par le décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 mais suppose la signification de sa cession faite au débiteur, ou 
son acceptation par celui-ci, conformément à l’article 1690 du code civil.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (chambre d’appel de la cour d’appel de Saint-Denis de la 
Réunion à Mamoudzou, 30 novembre 2021), un arrêt du 5 octobre 2010 a ordonné 
l’expulsion de la société Hold-invest et de tous occupants de son chef d’un terrain à 
usage industriel de carrière, appartenant à M. [N], et ce, sous astreinte de 500 euros par 
jour de retard passé un délai de deux mois à compter de la signification de la décision.

 2. Par acte notarié du 15 septembre 2015, ledit terrain a été cédé par M. [N] à la so-
ciété Vinci construction DOM-TOM (la société Vinci).

 3. Invoquant l’inexécution par la société Hold-invest de son obligation, la société 
Vinci a saisi un juge de l’exécution aux fins de liquidation de l’astreinte provisoire et 
de fixation d’une astreinte définitive.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses trois premières branches

 Enoncé du moyen

 4. La société Hold-invest fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à la société Vin-
ci la somme de 419 600 euros pour la période du 2 octobre 2015 au 2 juillet 2021 
inclus, sur la base d’une astreinte provisoire journalière ramenée à 200 euros et de la 
condamner à exécuter l’injonction prononcée le 5 octobre 2010 dans le délai de deux 
mois suivant la signification de l’arrêt et, passé ce délai, sous astreinte définitive de 
1 000 euros par jour de retard, durant une période d’un an, alors :

 « 1°/ que l’astreinte n’a pas pour objet de réparer un préjudice et que sa liquidation ne 
constitue pas une indemnisation ; si aucune disposition légale n’a pour effet de rendre 
l’astreinte incessible et si les parties sont libres de convenir que l’acte de cession d’un 
droit emportera au bénéfice du cessionnaire la cession de la créance de liquidation de 
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l’astreinte prononcée au profit du cédant, encore faut-il que ce transfert soit prévu par 
la convention des parties à la cession ; qu’en retenant qu’« il s’ensuit que la société Vin-
ci est habile à se prévaloir de l’arrêt du 5 octobre 2010, titre exécutoire accessoire à son 
droit de propriété ayant disposé une astreinte à l’encontre de la société Hold-invest », 
après avoir pourtant constaté que « l’acte de vente du 15 septembre 2015, qui relate 
le long contentieux avec la société Hold-invest, précise en page 7 que « les frais de 
procédures et d’expulsions jusqu’à la libération totale des lieux seront, s’il y a lieu, à la 
charge du nouveau propriétaire auquel reviendra l’indemnisation par tous occupants 
de ses préjudices résultant de leur occupation », ce dont il résultait que la société Vinci, 
dont il était stipulé qu’elle pouvait uniquement bénéficier de «  l’indemnisation par 
tous occupants de ses préjudices résultant de leur occupation », ne pouvait se prévaloir 
de l’astreinte prononcée à l’encontre de la société Hold-invest, laquelle est par nature 
indépendante de dommages et intérêts, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences 
de ses propres constatations et a violé l’article L. 131-2 du code des procédures civiles 
d’exécution ;

 2°/ qu’en retenant que la société Vinci « justifie d’une publication de son acte d’ac-
quisition du 15 septembre 2015 effectuée le 2 octobre 2015 qui constitue donc le 
point de départ de la liquidation de l’astreinte prononcée par l’arrêt du 5 octobre 2010 
à l’encontre de la société Hold-invest », motifs pris que « si cet article 1690 prévoit 
en son 1er que « le cessionnaire n’est saisi à l’égard des tiers que par la signification du 
transport faite au débiteur », ces dispositions ne sont pas applicables aux mutations de 
droits réels immobiliers, par lecture a contrario de l’article 30 du décret n° 55-22 du 
4 janvier 1955 portant réforme de la publicité foncière », cependant que ce texte, rela-
tif à l’inopposabilité pour défaut de publicité foncière aux tiers ayant acquis des droits 
concurrents en vertu d’acte soumis à une même obligation de publicité, ne concernait 
pas la société Hold-invest, qui n’avait acquis aucun droit concurrent de ceux du ces-
sionnaire du terrain, la société Vinci, et que seule était en cause la question de l’oppo-
sabilité de la cession du bénéfice de l’astreinte et non de la vente immobilière, la cour 
d’appel a violé l’article 1690 du code civil applicable à la cause, par refus d’application, 
et l’article 30 du décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 portant réforme de la publicité 
foncière, par fausse application ;

 3°/ que le cessionnaire d’un droit ne peut se prévaloir de l’astreinte que pour la pé-
riode de temps qui a couru depuis le jour où la cession a été notifiée au débiteur ; 
qu’en retenant que « la société Vinci justifie d’une publication de son acte d’acquisi-
tion du 15 septembre 2015 effectuée le 2 octobre 2015 qui constitue donc le point 
de départ de la liquidation de l’astreinte prononcée par l’arrêt du 5 octobre 2010 à 
l’encontre de la société Hold-invest », permettant ainsi au cessionnaire de se préva-
loir de la liquidation de l’astreinte prononcée à l’encontre de la société Hold-invest à 
compter de la date de publication de l’acte d’acquisition du terrain, la cour d’appel a 
violé l’article 1690 du code civil applicable à la cause et l’article L. 131-4 du code des 
procédures civiles d’exécution. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen, pris en sa première branche

 5. La société Vinci conteste la recevabilité du moyen, pris en sa première branche. Elle 
soutient qu’il est contraire à la position défendue par la société Hold-invest devant la 
cour d’appel en ce qu’elle n’avait pas invoqué l’irrecevabilité de sa demande faute de 
qualité à agir.
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 6. Cependant, le moyen ne fait pas grief à la cour d’appel d’avoir rejeté une fin de 
non-recevoir prise d’un défaut de qualité à agir de la société Vinci.

 7. Le moyen, est, dès lors, recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article 1690 du code civil, les articles L. 131-1 et L. 131-2 du code des procé-
dures civiles d’exécution et l’article 30 du décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 portant 
réforme de la publicité foncière :

 8. Il résulte des deuxième et troisième de ces textes que l’astreinte constitue une me-
sure personnelle qui a pour finalité de contraindre la personne qui s’y refuse à exécuter 
les obligations qu’une décision juridictionnelle lui a imposées et d’assurer le respect du 
droit à cette exécution. Sa liquidation n’a pas vocation à réparer un préjudice.

 9. Il s’ensuit que la créance de liquidation d’une astreinte n’est pas un droit réel im-
mobilier, ni l’accessoire d’un tel droit et que, l’acte prévoyant sa cession ne constituant 
pas un acte soumis à publicité foncière, son opposabilité aux tiers n’est pas régie par 
le décret du 4 janvier 1955 susvisé mais suppose la signification de sa cession faite au 
débiteur, ou son acceptation par celui-ci, conformément à l’article 1690 susvisé.

 10. Pour condamner la société Hold-invest à payer à la société Vinci une certaine 
somme au titre de la liquidation de l’astreinte, l’arrêt rappelle les termes de l’acte 
de vente du 15 septembre 2015, selon lesquels les frais de procédure et d’expulsion 
jusqu’à libération totale des lieux vendus seront à la charge du nouveau propriétaire, 
auquel reviendra l’indemnisation par tous occupants de ses préjudices résultant de 
l’occupation. Il en déduit que la société Vinci est habile à se prévaloir de l’arrêt du 
5 octobre 2010 ayant fixé l’astreinte.

 11. Il énonce, ensuite, que cet arrêt est un titre exécutoire accessoire au droit de pro-
priété ayant ordonné une astreinte à l’encontre de la société Hold-invest.

 12. Il retient, enfin, que l’astreinte a commencé à courir le 2 octobre 2015, date de la 
publication aux services de la publicité foncière de l’acte de cession du 15 septembre 
2015.

 13. En statuant ainsi, par des motifs impropres à caractériser la volonté des parties 
à l’acte de cession immobilière du 15 septembre 2015 de céder à la société Vinci la 
créance de liquidation de l’astreinte, qui n’est pas un droit réel accessoire au droit de 
propriété du terrain cédé ni l’indemnisation d’un préjudice, et alors que la société 
Vinci n’aurait pu se prévaloir du bénéfice de cette créance qu’à compter de la signifi-
cation de sa cession au débiteur, ou de son acceptation par celui-ci, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 14. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation du chef 
de disposition de l’arrêt condamnant la société Hold-invest à payer une somme à la 
société Vinci au titre de la liquidation de l’astreinte provisoire entraîne la cassation des 
autres chefs de dispositif de l’arrêt, lesquels s’y rattachent par un lien de dépendance 
nécessaire.
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 PAR CES MOTIFS, sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 30 novembre 2021, 
entre les parties, par la chambre d’appel de la cour d’appel de Saint-Denis de la Réu-
nion à Mamoudzou ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Saint-Denis de la Réunion.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : Mme  Martinel  - Rapporteur  : Mme  Philippart  - Avocat général  : 
Mme Nicolétis - Avocat(s) : SCP Alain Bénabent ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Articles L. 131-1 et L. 131-2 du code des procédures civiles d’exécution ; Décret n° 55-22 du 
4 janvier 1955 ; Article 1690 du code civil.

2e Civ., 25 janvier 2024, n° 22-17.386, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Liquidation – Point de départ – Détermination – Juge en charge de 
la liquidation – Appréciation souveraine.

Fait une exacte application de l’article R. 131-1 du code des procédures civiles d’exécution, la cour d’appel qui, 
ayant relevé que l’arrêt, fixant l’injonction assortie d’une astreinte, était ambigu quant aux modalités d’exécu-
tion de l’obligation, qui n’ont été précisées que par un arrêt interprétatif rendu postérieurement, n’a pas fixé le 
point de départ de l’astreinte à l’expiration du délai d’exécution prévu par le premier arrêt.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 7 avril 2022), dans un litige portant sur la régularisation 
de la rémunération de Mme [V] pour la période 2004-2014, la société France télé-
visions, son employeur, a été condamnée, par un arrêt infirmatif du 22 octobre 2015, 
à lui remettre des bulletins de paie conformes et à régulariser sa situation auprès des 
organismes sociaux et de retraite, dans le délai de deux mois suivant la notification de 
l’arrêt, et ce, sous astreinte de 500 euros par jour de retard.

 2. Par un arrêt du 7 avril 2016, le dispositif de cette décision a été complété et inter-
prété, précisant que Mme [V] doit bénéficier d’un reclassement au poste de rédacteur 
en chef palier 2, au salaire brut mensuel fixé au 1er janvier 2015 à 8 902,30 euros et que 
ce salaire brut mensuel s’entend prime d’ancienneté non comprise.

 3. Invoquant l’inexécution par la société France télévisions de son obligation, 
Mme [V] a saisi un juge de l’exécution aux fins de liquidation de l’astreinte, fixation 
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d’une nouvelle astreinte et réparation du préjudice causé par la résistance abusive de 
son employeur.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi principal de Mme [V], pris en ses 
deuxième, quatrième, cinquième et sixième branches, et sur 
le moyen du pourvoi incident de la société France télévisions

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. Mme [V] fait grief à l’arrêt de limiter la liquidation de l’astreinte fixée par l’arrêt du 
22 octobre 2015 à la somme de 30 000 euros, de dire n’y avoir lieu à fixation d’une 
nouvelle astreinte et de rejeter sa demande de dommages et intérêts, alors « qu’en 
vertu de l’article R. 3243-1 du code du travail, le bulletin de paie comporte les dates 
de congé et le montant de l’indemnité correspondante, lorsqu’une période de congé 
annuel est comprise dans la période de paie considérée  ; qu’en considérant que la 
mention inscrite dans le bulletin de décembre 2015 délivré le 1er octobre 2018 du 
versement d’une indemnité de congés payés globale de 23 684,41 euros correspon-
dant à 10 % de la rémunération versée pour la période 2004-2014 dispensait l’em-
ployeur d’établir des bulletins de salaire rectifiés comportant pour chacun, lorsqu’une 
période de congé annuel est comprise dans la période de paie considérée, la mention 
de l’indemnité correspondant aux congés payés pris et en concluant que l’astreinte ne 
pouvait courir que jusqu’au 1er octobre 2018, la cour d’appel a violé le texte susvisé, 
ensemble l’article L. 131-4 du code des procédures civiles d’exécution. »

 Réponse de la Cour

 6. Sous couvert de violation de la loi, ce moyen ne tend qu’à remettre en discussion le 
pouvoir souverain par lequel la cour d’appel a interprété le dispositif ambigu de l’arrêt 
du 22 octobre 2015 et jugé que l’obligation assortie de l’astreinte avait été exécutée 
le 1er octobre 2018.

 Sur le moyen du pourvoi principal, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 7. Mme [V] fait le même grief à l’arrêt, alors « que selon l’article R. 131-1 du code 
des procédures civiles d’exécution, l’astreinte prend effet à la date fixée par le juge ; 
selon l’article R. 121-1 dudit code, le juge de l’exécution ne peut ni modifier le dis-
positif de la décision de justice qui sert de fondement aux poursuites, ni en suspendre 
l’exécution ; qu’en retenant que l’astreinte fixée par l’arrêt du 22 octobre 2015 devait 
courir à compter seulement du 7 avril 2016, date du prononcé de l’arrêt rectificatif, 
quand l’arrêt rectifié l’avait fait courir à compter d’un délai de deux mois suivant sa 
notification, la cour d’appel a violé les textes susvisés. »
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 Réponse de la Cour

 8. Selon l’article R. 131-1 du code des procédures civiles d’exécution, sauf les cas où 
elle assortit une décision déjà exécutoire, l’astreinte prend effet à la date fixée par le 
juge, qui ne peut être antérieure au jour où la décision portant obligation est devenue 
exécutoire.

 9. L’arrêt relève que, tant que la décision du 7 avril 2016 n’avait pas été rendue, les 
parties ne pouvaient pas déterminer les modalités de calcul de la créance de Mme [V], 
ce qui empêchait l’employeur de remettre des bulletins de paie conformes.

 10. Ayant, ainsi, fait ressortir que l’arrêt du 22 octobre 2015 était ambigu quant aux 
modalités d’exécution de l’obligation assortie d’astreinte, qui n’ont été précisées que 
par l’arrêt interprétatif rendu postérieurement, c’est à bon droit que la cour d’appel n’a 
pas fixé le point de départ de l’astreinte à l’expiration du délai de deux mois suivant la 
notification du premier arrêt.

 11. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : Mme  Martinel  - Rapporteur  : Mme  Philippart  - Avocat général  : 
Mme  Nicolétis  - Avocat(s)  : SARL Thouvenin, Coudray et Grévy  ; SCP Célice, 
Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article R. 131-1 du code des procédures civiles d’exécution.

BAIL (règles générales)

3e Civ., 11 janvier 2024, n° 22-16.974, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Bailleur – Obligations – Délivrance – Domaine d’application – 
Exclusion – Cas – Convention d’occupation précaire.

Une convention d’occupation précaire n’étant pas un bail, l’occupant à titre précaire ne peut se prévaloir des dis-
positions de l’article 1719 du code civil mettant à la charge du bailleur une obligation de délivrance des locaux 
loués, mais doit établir un manquement de son cocontractant à ses obligations contractuelles. 

Dès lors, doit être censuré, l’arrêt qui, pour condamner un propriétaire à indemniser l’occupant des préjudices 
consécutifs à un sinistre dans des locaux objet d’une convention d’occupation précaire, retient que même si sa 
cause reste indéterminée, un manquement du propriétaire à son obligation de délivrance est caractérisé.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 29 mars 2022), le 9 mars 2012, la société In Cité 
[Localité 5] La Cub, aux droits de laquelle vient la société In Cité [Localité 5] métro-
pole territoires (la société In Cité), a consenti à M. [G] une convention d’occupation 
précaire d’un local de stockage.

 2. Se plaignant d’un dégât des eaux, M. [G], la société Le Palmier de Mahdia, dont 
il est le gérant, et la société Laurent Mayon, en qualité de mandataire judiciaire au 
redressement de cette société, ont, après expertise judiciaire, assigné la société In Cité, 
et son assureur, la société AXA France IARD (l’assureur), en indemnisation de leurs 
préjudices. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche 

 Enoncé du moyen

 3. La société In Cité fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à M. [G] et à la so-
ciété Le Palmier de Mahdia diverses sommes à titre de dommages-intérêts, alors « que 
sauf stipulation particulière, la convention d’occupation précaire ne comprend aucune 
obligation de délivrance ; qu’au demeurant, en retenant que la société In Cité avait 
manqué à son obligation de délivrance, sans dire en quoi la convention d’occupation 
précaire comprenait une telle obligation, la cour d’appel a violé l’article 1147 du code 
civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 fé-
vrier 2016. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 1147, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-
131 du 10 février 2016, et 1719 du code civil :

 4. Il résulte du premier de ces textes que, sauf cause étrangère, le débiteur d’une 
obligation contractuelle est tenu de réparer, le cas échéant par le paiement de dom-
mages-intérêts, le préjudice causé à son cocontractant en raison de l’inexécution fau-
tive, ou réputée fautive, de cette obligation.

 5. Selon le second, le bailleur est obligé, par la nature du contrat, et sans qu’il soit be-
soin d’une stipulation particulière de délivrer au preneur la chose louée et d’entretenir 
cette chose en état de servir à l’usage pour lequel elle a été louée.

 6. Une convention d’occupation précaire n’étant pas un bail (3e Civ., 19 novembre 
2014, pourvoi n° 13-20.089, Bull. 2014, III, n° 150), l’occupant à titre précaire ne 
peut se prévaloir des dispositions de l’article 1719 du code civil, mais doit établir un 
manquement de son cocontractant à ses obligations contractuelles.

 7. Pour condamner la société In Cité à indemniser M. [G] et la société Le Palmier 
de Mahdia des préjudices consécutifs au dégât des eaux, l’arrêt retient que l’existence 
d’infiltrations dans le local, même si leur cause reste indéterminée, caractérise un man-
quement de la société In Cité à son obligation de délivrance.

 8. En statuant ainsi, alors que la convention d’occupation précaire n’est régie que par 
les prévisions contractuelles des parties, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 
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 Portée et conséquences de la cassation

 9. La cassation du chef de dispositif en ce qu’il condamne la société In Cité à payer 
diverses sommes à titre de dommages-intérêts à M. [G], à la société Le Palmier de 
Mahdia et à son mandataire judiciaire, n’emporte pas celle des chefs de dispositif de 
l’arrêt rejetant les demandes de condamnation à l’encontre de l’assureur. 

Mise hors de cause

 10. En application de l’article 625 du code de procédure civile, il y a lieu de mettre 
hors de cause l’assureur dont la présence n’est pas nécessaire devant la cour d’appel de 
renvoi.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société In Cité à 
payer à la société Le Palmier de Mahdia et à la société Laurent Mayon, ès qualités, les 
sommes de 272 656,40 euros au titre du préjudice matériel et de 8 000 euros au titre 
du préjudice moral, et à M. [G] la somme de 8 000 euros au titre du préjudice moral et 
en ce qu’il statue sur les dépens et l’application de l’article 700 du code de procédure 
civile, l’arrêt rendu le 29 mars 2022, entre les parties, par la cour d’appel de Bordeaux ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux, autrement composée ;

 Met hors de cause la société AXA France IARD.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Aldigé - Avocat général : M. Sturlèse - 
Avocat(s) : SCP Caston ; SCP L. Poulet-Odent ; SCP Le Bret-Desaché -

Textes visés : 
Article 1719 du code civil.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 19 novembre 2014, pourvoi n° 13-20.089, Bull. 2014, III, n° 150 (rejet).

BAIL COMMERCIAL

3e Civ., 11 janvier 2024, n° 22-20.872, (B), FS

– Cassation –

 ■ Congé – Offre de renouvellement – Nouveau bail – Clause et 
conditions – Modification – Effet.
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Un congé avec une offre de renouvellement du bail à des clauses et conditions différentes du bail expiré, hors le 
prix, doit s’analyser comme un congé avec refus de renouvellement ouvrant droit à indemnité d’éviction.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 21 juin 2022), le 15 janvier 1999, le syndicat inter-
communal d’aménagement touristique de la retenue de [Localité 3], aux droits duquel 
vient la communauté de communes de Charente-Limousine (la bailleresse), a donné à 
bail à M. et Mme [M] (les locataires) un local commercial à usage de restaurant.

 2. Le 29 avril 2016, la bailleresse leur a délivré un congé avec offre de renouvellement 
subordonnée, notamment, à la modification de la contenance des lieux loués et à des 
obligations d’entretien des locataires.

 3. Les locataires ont restitué les lieux loués et ont assigné la bailleresse en paiement 
d’une indemnité d’éviction. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen 

 4. Les locataires font grief à l’arrêt de rejeter leur demande, alors « que le congé avec 
offre de renouvellement à des clauses et conditions différentes du bail initial expiré, 
non acceptées par le preneur, met fin au bail commercial et oblige le bailleur à payer 
au preneur une indemnité d’éviction quand bien même ce dernier se serait maintenu 
dans les lieux en vertu d’un droit d’occupation précaire ; qu’à l’appui de sa décision, la 
cour d’appel a retenu que le congé était nul et que le maintien dans les lieux des pre-
neurs sans opposition du bail à l’expiration du bail initial avant leur départ volontaire 
leur interdisait de demander le versement d’une indemnité d’éviction ; qu’en statuant 
ainsi, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations sur l’ir-
régularité du congé délivré par le bailleur aux preneurs, violant l’article 1134 ancien 
du code civil, devenu les articles 1103 et 1104 du même code, les articles L. 145-8, L. 
145-9, alinéa dernier, L. 145-14, alinéa 1, et L. 145-17 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 1103 du code civil, L. 145-8 et L. 145-9 du code de commerce :

 5. Il résulte de ces textes qu’à défaut de convention contraire, le renouvellement du 
bail commercial s’opère aux clauses et conditions du bail venu à expiration, sauf le 
pouvoir reconnu au juge en matière de fixation de prix. 

 6. La Cour de cassation retient qu’un congé est un acte unilatéral qui met fin au bail 
par la seule manifestation de volonté de celui qui l’a délivré (3e Civ., 6 mars 1973, 
pourvoi n° 71-14.747, Bull. 1973, III, n° 164 ; 3e Civ., 12 juin 1996, pourvoi n° 94-
16.701, Bull. 1996, III, n° 138).

 7. Il s’en déduit qu’un congé avec une offre de renouvellement du bail à des clauses 
et conditions différentes du bail expiré, hors le prix, doit s’analyser comme un congé 
avec refus de renouvellement ouvrant droit à indemnité d’éviction. 
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 8. Pour rejeter la demande des locataires en paiement d’une indemnité d’éviction, 
l’arrêt relève, d’abord, que les modifications auxquelles la bailleresse entendait subor-
donner l’offre de renouvellement, portant atteinte à la fois à la contenance des lieux 
loués et aux obligations du preneur, ne pouvaient s’inscrire valablement dans le cadre 
d’un congé avec offre de renouvellement. Il énonce, ensuite, que le congé exprimait 
néanmoins une offre de régularisation d’un nouveau bail, de sorte qu’il ne pouvait 
s’analyser en un congé sans offre de renouvellement.

 9. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 21 juin 2022, entre 
les parties, par la cour d’appel de Bordeaux ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Toulouse.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Gallet - Avocat(s) : Me Guermonprez ; 
Me Haas -

Textes visés : 

Article 1103 du code civil ; articles L. 145-8 et L. 145-9 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 6 mars 1973, pourvoi n° 71-14.747, Bull. 1973, III, n° 164 (rejet) ; 3e Civ., 12 juin 1996, 
pourvoi n° 94-16.701, Bull. 1996, III, n° 138 (cassation).

BAIL D’HABITATION

3e Civ., 11 janvier 2024, n° 22-19.891, (B), FS

– Rejet –

 ■ Bail soumis à la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 – Congé – Congé 
donné au bailleur – Préavis – Délai de trois mois – Réduction – 
Conditions – Motif – Détermination.

Lorsque le bien loué est situé en zone tendue, le fait pour le locataire de mentionner l’adresse de ce bien dans 
son congé et de revendiquer le bénéfice d’un préavis réduit au visa des dispositions de la loi n° 2014-366 du 
24 mars 2014 suffit à préciser et à justifier le motif invoqué de réduction du délai de préavis.
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 Faits et procédure 

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal de proximité de Villejuif, 19 avril 2022) rendu 
en dernier ressort et les productions, propriétaire d’un studio situé au [Localité 4], 
la société civile immobilière des [Adresse 3] (la bailleresse) l’a donné en location à 
Mme [S] (la locataire). 

 2. Le 14 janvier 2021, la locataire a donné congé, rappelant l’adresse du bien loué 
et indiquant bénéficier d’un délai de préavis réduit à un mois, « conformément aux 
dispositions figurant dans la loi Alur, article 1er du décret n° 2015-1284 du 13 octobre 
2015  » et en raison de sa décision de quitter le logement pour un rapprochement 
professionnel.

 3. La bailleresse ayant appliqué un délai de préavis de trois mois, la locataire l’a fait 
convoquer, par requête déposée au greffe, en restitution des loyers versés postérieure-
ment au délai de préavis d’un mois et en paiement de dommages-intérêts.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 4. La bailleresse fait grief au jugement de la condamner à rembourser à la locataire les 
loyers perçus postérieurement au délai de préavis d’un mois, ainsi que des frais postaux, 
et à lui payer des dommages-intérêts, alors :

 « 1°/ que le délai réduit d’un mois pour donner son congé au bailleur impose au 
locataire d’invoquer et de justifier de la cause de délai réduit dès la lettre d’envoi  ; 
qu’en l’espèce le tribunal a constaté que le preneur n’avait invoqué dans son congé 
qu’un motif (le rapprochement professionnel) qui n’était pas prévu par la loi Alur et 
que ce n’est qu’un mois plus tard, que le locataire a invoqué au moment de son départ 
une cause légalement admissible de réduction de son délai de congé à un mois, sans 
d’ailleurs en justifier ; qu’en autorisant le preneur à se prévaloir tardivement et sans 
en justifier de la cause de réduction de son délai de congé, le tribunal a violé les ar-
ticles 15, I, et 17 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989, dans sa rédaction alors applicable 
ainsi que l’article 5 de la loi n° 2014-366 pour l’accès au logement et un urbanisme 
rénové dite loi Alur ;

 2°/ que pour bénéficier du délai réduit d’un mois le preneur doit invoquer précisé-
ment et justifier la cause légale de réduction du délai prévu de son congé ; qu’il ne 
peut se contenter d’invoquer la loi Alur sans préciser le motif prévu par la loi et sans 
justifier qu’il remplit les conditions de ce motif ; que le tribunal a relevé que dans sa 
lettre de congé, le locataire outre le motif non légalement admissible du rapproche-
ment professionnel, avait invoqué sans autre précision la loi Alur ; que ce n’est que pos-
térieurement que la locataire avait invoqué un fondement légal précis à la réduction 
de son délai de congé (immeuble en zone tendue), fondement légal qu’elle n’avait pas 
invoqué ni justifié par la production dans son congé, du décret n° 2013-392 du 10 mai 
2013 plaçant son immeuble en zone tendue  ; qu’en décidant que cette invocation 
tardive du fondement légal de la réduction du délai de congé autorisait la réduction 
du délai, le tribunal a violé les articles 15, I, et 17 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989, 
dans sa rédaction alors applicable ainsi que l’article 5 de la loi n° 2014-366 pour l’accès 
au logement et un urbanisme rénové dite loi Alur ;
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 3°/ que le seul défaut d’invocation et de justification dans le congé du motif de 
réduction du délai suffit à empêcher le jeu de cette réduction, peu important que le 
bailleur n’ait pas contesté la réalité du motif de réduction ni reproché au locataire de 
n’avoir pas justifié de la condition légale de la réduction du délai pour se borner à 
opposer au locataire que le seul motif invoqué dans son congé (rapprochement pro-
fessionnel) n’était pas une cause de réduction du délai de congé ; qu’en affirmant le 
contraire, le tribunal a violé les articles 15, I, et 17 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989, 
dans sa rédaction alors applicable ainsi que l’article 5 de la loi n° 2014-366 du 24 mars 
2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové dite loi Alur. »

 Réponse de la Cour 

 5. Selon l’article 15, I, de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989, dans sa rédaction issue de 
la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové 
dite loi Alur, lorsqu’il émane du locataire, le délai de préavis applicable au congé est de 
trois mois. Toutefois, ce délai est réduit à un mois dans les cas limitativement énumérés 
au 1° à 5° de ce texte.

 6. Lorsque le bien loué est situé sur l’un des territoires mentionnés au premier alinéa 
du I de l’article 17 de la loi du 6 juillet 1989, auquel renvoie le 1° de l’article 15 pré-
cité, le fait pour le locataire de mentionner l’adresse de ce bien dans son congé et de 
revendiquer le bénéfice d’un préavis réduit au visa des dispositions de la loi Alur suffit 
à préciser et à justifier le motif invoqué de réduction du délai de préavis.

 7. Ayant constaté que la lettre de congé précisait l’adresse du bien loué, situé sur l’un 
des territoires mentionnés au premier alinéa du I de l’article 17 de la loi du 6 juillet 
1989, et que la locataire revendiquait le bénéfice d’un préavis réduit au visa de la loi 
Alur, le tribunal en a exactement déduit que le délai de préavis applicable était d’une 
durée d’un mois. 

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le second moyen 

 Enoncé du moyen

 9. La bailleresse fait grief au jugement de la condamner à payer à la locataire une cer-
taine somme à titre de dommages-intérêts, alors :

 « 1°/ que le juge ne saurait procéder par affirmation ; qu’en se bornant à considé-
rer, pour condamner la société civile immobilière des [Adresse 3] à payer des dom-
mages-intérêts à Mme [S] en réparation du préjudice qu’aurait subi cette dernière en 
raison de ce qu’elle avait été contrainte de régler un double loyer pendant la période 
du préavis qui lui avait été appliqué, qu’il « n’apparai(ssait) pas que lors du congé, le 
contrat de location ait été exécuté de bonne foi » sans autrement justifier en fait de la 
prétendument mauvaise foi du bailleur, le tribunal de proximité a procédé par voie de 
simple affirmation et violé l’article 455 du code de procédure civile.

 2°/ que le créancier ne peut prétendre à des dommages-intérêts en sus des intérêts 
moratoires dus sur sa créance que s’il prouve, outre la mauvaise foi du débiteur, un 
préjudice spécial indépendant du retard à obtenir le paiement de sa créance ; qu’en 
affirmant que le paiement indu de deux mois de loyers avait causé un préjudice finan-
cier au locataire sans autrement définir ce préjudice, le tribunal a privé a décision de 
base légale au regard de l’article 1231-6, § 3, du code civil. » 
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 Réponse de la Cour 

 10. Ayant souverainement retenu que le contrat de location n’avait pas été exécuté de 
bonne foi au moment du congé puisque la bailleresse, propriétaire de plusieurs loge-
ments au [Localité 4], ne pouvait ignorer que cette commune était située sur l’un des 
territoires mentionnés au premier alinéa du I de l’article 17 de la loi du 6 juillet 1989 
et qu’elle avait, par sa mauvaise foi, causé à la locataire un préjudice financier distinct 
du retard dans le paiement des sommes dues, caractérisé par le paiement d’un double 
loyer durant deux mois, le tribunal a légalement justifié sa décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme Teiller  - Rapporteur  : Mme Grall  - Avocat(s)  : SCP Gatineau, 
Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article 15, I, de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989, dans sa rédaction issue de la loi n° 2014-366 
du 24 mars 2014 ; article 17, alinéa 1, I, de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989.

BAIL RURAL

3e Civ., 11 janvier 2024, n° 22-15.661, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Bail à ferme – Cession – Effets à l’égard du bailleur – Conditions – 
Détermination – Portée.

La cession d’un bail rural, même autorisée en justice, ne produit effet à l’égard du bailleur que si, conformément 
à l’article 1216 du code civil, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, il est 
partie à l’acte de cession, si l’acte lui est notifié ou s’il en prend acte. La qualité de preneur du destinataire du 
congé s’appréciant à la date de sa délivrance, un congé est valablement délivré au preneur en place, futur cédant 
de son bail rural, tant que la cession n’est pas devenue opposable au bailleur dans les conditions précitées.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 14 décembre 2021), le 25 mars 2014, Mmes [I] et 
[L] (les bailleresses), propriétaires d’un fonds rural donné à bail à M. [U] [V], lui ont 
délivré un congé en raison de l’âge.
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 2. Par jugement du 18 mai 2015, assorti de l’exécution provisoire, confirmé par arrêt 
du 12 septembre 2017, la cession du bail à M. [M] [V], fils de M. [U] [V], a été auto-
risée et le congé a été annulé. 

 3. Le 30 novembre 2015, les bailleresses ont délivré à M. [U] [V] un congé pour re-
prise à effet au 30 septembre 2018.

 4. Le 17 février 2016, M. [U] [V] a saisi le tribunal paritaire des baux ruraux en an-
nulation du congé. M. [M] [V] est intervenu à l’instance.

 5. L’acte de cession du bail a été conclu le 11 avril 2018. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 6. Les bailleresses font grief à l’arrêt de rejeter l’intégralité de leurs demandes, de 
prononcer la nullité du congé délivré le 30 novembre 2015 et de constater que le 
bail cédé à M. [M] [V] s’est tacitement renouvelé à son profit à compter du 30 sep-
tembre 2018, alors « que le destinataire du congé est le preneur à bail à la date de sa 
délivrance ; que l’autorisation de céder le bail, fût-elle donnée par le tribunal, ne vaut 
pas réalisation de la cession  ; qu’en conséquence, seule une cession, qui transfert la 
qualité de preneur au cessionnaire, effective avant la délivrance du congé et opposable 
au bailleur impose que le cessionnaire en soit le destinataire ; qu’en l’espèce, la cour 
d’appel a constaté d’une part, que le congé pour reprise avait été délivré à [U] [V] le 
30 novembre 2015 et, d’autre part, que la cession entre [U] [V] et son fils, [M], est 
intervenue par acte authentique du 11 avril 2018 ; qu’en retenant, pour statuer comme 
elle l’a fait, que le congé a été délivré à [U] [V] seul et non à [M] [V], nonobstant le 
fait que le tribunal paritaire des baux ruraux d’Amiens avait, par jugement du 18 avril 
2015 assorti de l’exécution provisoire, autorisé la cession du bail à son profit, quand 
elle avait par ailleurs constaté qu’à la date de la délivrance du congé, la cession n’avait 
pas encore été réalisée, la cour d’appel a violé les articles L. 411-47 et L. 411-58 du 
code rural et de la pêche maritime ensemble l’article L. 411-35 du même code et 
l’article 1690 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 1216 du code civil, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016, L. 411-35, alinéa 1, L. 411-47, alinéa 1, et L. 411-58, alinéa 1, du 
code rural et de la pêche maritime :

 7. Aux termes du premier de ces textes, un contractant, le cédant, peut céder sa qualité 
de partie au contrat à un tiers, le cessionnaire, avec l’accord de son cocontractant, le 
cédé. Cet accord peut être donné par avance, notamment dans le contrat conclu entre 
les futurs cédant et cédé, auquel cas la cession produit effet à l’égard du cédé lorsque 
le contrat conclu entre le cédant et le cessionnaire lui est notifié ou lorsqu’il en prend 
acte.

La cession doit être constatée par écrit, à peine de nullité. 

 8. Selon le deuxième, toute cession de bail est interdite, sauf si la cession est consentie, 
avec l’agrément du bailleur, au profit du conjoint ou du partenaire d’un pacte civil de 
solidarité du preneur participant à l’exploitation ou aux descendants du preneur ayant 
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atteint l’âge de la majorité ou ayant été émancipés. A défaut d’agrément du bailleur, la 
cession peut être autorisée par le tribunal paritaire.

 9. Il en résulte que la cession du bail rural, même autorisée en justice, ne produit effet 
à l’égard du bailleur que si, conformément à l’article 1216 du code civil, il est partie à 
l’acte de cession, si l’acte lui est notifié ou s’il en prend acte.

 10. Aux termes du dernier de ces textes, le bailleur a le droit de refuser le renouvel-
lement du bail s’il veut reprendre le bien loué pour lui-même ou au profit de son 
conjoint, du partenaire auquel il est lié par un pacte civil de solidarité, ou d’un des-
cendant majeur ou mineur émancipé. 

 11. Aux termes du troisième, le propriétaire qui entend s’opposer au renouvellement 
doit notifier congé au preneur, dix-huit mois au moins avant l’expiration du bail, par 
acte extrajudiciaire.

 12. La qualité de preneur du destinataire du congé s’apprécie à la date de sa délivrance.

 13. Pour annuler le congé pour reprise du 30 novembre 2015, l’arrêt retient qu’il a été 
délivré à M. [U] [V] seul, et non à M. [M] [V], alors que le tribunal paritaire des baux 
ruraux avait, par jugement du 18 mai 2015, assorti de l’exécution provisoire, autorisé 
la cession du bail au profit de ce dernier, que cette décision avait été ultérieurement 
confirmée par la cour d’appel, par arrêt du 12 septembre 2017 et que l’acte de cession 
est intervenu entre les parties par acte authentique du 11 avril 2018.

 14. En statuant ainsi, alors qu’il ressortait de ces constatations qu’à la date de déli-
vrance du congé, aucune cession opposable aux bailleresses n’était intervenue, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette la demande de sursis à statuer, l’arrêt 
rendu le 14 décembre 2021, entre les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Douai.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Davoine - Avocat général : M. Stur-
lèse  - Avocat(s)  : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet  ; SCP Bauer-Violas, 
Feschotte-Desbois et Sebagh -

Textes visés : 

Article 1216 du code civil, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016 ; articles L. 411-35, alinéa 1, L. 411-47, alinéa 1 et L. 411-58, alinéa 1, du code rural et de 
la pêche maritime.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 9 avril 2014, pourvoi n° 13-10.945, Bull. 2014, III, n° 49 (rejet).



49

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2024
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

3e Civ., 11 janvier 2024, n° 21-24.580, (B), FS

– Cassation –

 ■ Bail à ferme – Préemption – Exercice – Droit de préférence consenti 
à un tiers – Effets – Détermination – Portée.

Il résulte des articles L. 412-1, alinéa 1, et L. 412-4, alinéa 1, du code rural et de la pêche maritime que le 
fermier est titulaire d’un droit de préemption légal et d’ordre public qui prime le droit de préférence convention-
nel. Sauf à porter atteinte au caractère d’ordre public de ce droit de préemption, le bénéficiaire d’un pacte de 
préférence, sans préjudice de son droit à réparation, ne peut obtenir l’annulation de la vente ou sa substitution 
au fermier titulaire d’un droit de préemption que s’il établit un concert frauduleux du vendeur et du fermier 
préempteur, ayant pour unique dessein de faire échec à son droit. La simple connaissance par le fermier préemp-
teur, lors de la vente, de l’existence du pacte et de la volonté du bénéficiaire de s’en prévaloir est insuffisante à 
caractériser ce concert frauduleux.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 28 octobre 2021), le 15 mars 2005, M. [V] 
a donné à bail rural des parcelles situées sur la commune de [Localité 11] cadastrées 
section A [Cadastre 2], [Cadastre 3] et [Cadastre 4] à la société Castellamare, aux droits 
de laquelle est venue la société civile d’exploitation agricole [Adresse 8] (la SCEA).

 2. Par acte du 26 août 2006, M. [T] a acquis un château et des parcelles appartenant 
à la mère de M. [V] et à ce dernier.

L’acte stipulait un pacte de préférence au profit de M. [T] pour une durée de vingt-
cinq ans notamment sur les parcelles environnant le château cadastrées section A [Ca-
dastre 2], [Cadastre 3], [Cadastre 4], [Cadastre 5], [Cadastre 6] et [Cadastre 7]. 

 3. Par acte du 1er janvier 2008, M. [V] a donné à bail rural à la SCEA les parcelles 
cadastrées section A [Cadastre 5] et [Cadastre 6].

 4. Par acte du 29 août 2014, les parcelles cadastrées section A [Cadastre 2], [Cadastre 
3], [Cadastre 4], [Cadastre 5], [Cadastre 6] et [Cadastre 7] ont été vendues à la SCEA.

 5. Invoquant une fraude à ses droits, M. [T] a saisi un tribunal judiciaire en nullité de 
la vente des parcelles et en substitution à la SCEA.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen 

 6. La SCEA fait grief à l’arrêt d’annuler la vente intervenue le 29 août 2014 et de lui 
substituer M. [T], alors « que la vente d’un bien consentie au titulaire d’un droit de 
préemption est valable nonobstant l’existence d’un pacte de préférence conclu par le 
vendeur en faveur d’un tiers, dès lors que le droit de préemption prime sur le pacte 
de préférence ; qu’en l’espèce, en retenant que la vente consentie le 29 août 2014 à la 
SCEA [Adresse 8], en vertu du droit de préemption détenu par elle en sa qualité de 
preneur d’un bail rural, était viciée du fait de la fraude commise par M. [V] en procé-
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dant à une telle vente quand il s’était engagé, pour une durée de 25 ans, à ne pas céder 
à d’autres personnes que M. [T] les parcelles litigieuses, la cour d’appel, qui s’est dé-
terminée par un motif impropre à établir la nullité de la vente, a violé les articles 1134 
et 1147 du code civil dans leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 
10 février 2016. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 412-1, alinéa 1, et L. 412-4, alinéa 1, du code rural et de la pêche 
maritime et le principe selon lequel la fraude corrompt tout : 

 7. Selon le premier texte, le propriétaire bailleur d’un fonds de terre ou d’un bien 
rural qui décide ou est contraint de l’aliéner à titre onéreux, sauf le cas d’expropriation 
pour cause d’utilité publique, ne peut procéder à cette aliénation qu’en tenant compte 
du droit de préemption au bénéfice de l’exploitant preneur en place.

 8. Selon le second, le droit de préemption s’exerce nonobstant toutes clauses contraires.

 9. Il en résulte que le fermier est titulaire d’un droit de préemption légal et d’ordre 
public qui prime le droit de préférence conventionnel. 

 10. Sauf à porter atteinte au caractère d’ordre public de ce droit de préemption, le 
bénéficiaire d’un pacte de préférence, sans préjudice de son droit à réparation, ne peut 
obtenir l’annulation de la vente ou sa substitution au fermier titulaire d’un droit de 
préemption que s’il établit un concert frauduleux du vendeur et du fermier préemp-
teur, ayant pour unique dessein de faire échec à son droit.

 11. La simple connaissance par le fermier préempteur, lors de la vente, de l’existence 
du pacte et de la volonté du bénéficiaire de s’en prévaloir est insuffisante à caractériser 
ce concert frauduleux.

 12. Pour accueillir la demande de nullité de la vente intervenue entre M. [V] et la 
SCEA et lui substituer M.  [T], l’arrêt retient qu’avant de rechercher si l’acquéreur 
pouvait se prévaloir du droit de préemption, il y avait lieu de vérifier si M. [V] avait 
le droit d’offrir à un tiers d’acquérir les parcelles visées par le pacte de préférence, que 
M. [V] bénéficiait lui-même, à titre de réciprocité, d’un pacte de préférence accordé 
par l’acquéreur dans les mêmes conditions, que dans le cadre de l’acte du 26 août 2006, 
M. [V] s’était engagé à ne pas démembrer la propriété au profit de tiers, l’intention des 
parties étant manifestement, en cas de décision prise par l’une ou l’autre de revendre, 
de réunir le domaine entre les mains de l’acquéreur ou dans celle de la famille vende-
resse et que c’était la décision de M. [V] de procéder à la vente à un tiers, de biens qu’il 
s’était pourtant engagé, pour une durée de vingt-cinq ans, à ne pas céder à d’autres 
personnes que M. [T] qui constituait la fraude aux droits de celui-ci et qui viciait la 
vente passée le 29 août 2014.

 13. En statuant ainsi, par des motifs impropres à justifier tant le prononcé de la nullité 
de la vente que la substitution de M. [T] à la SCEA, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 28 octobre 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Nîmes.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Bosse-Platière - Avocat général : M. Stur-
lèse - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Lesourd -

Textes visés : 
Articles L. 412-1, alinéa 1, et L. 412-4, alinéa 1, du code rural et de la pêche maritime.

Rapprochement(s) : 
Soc., 21 janvier 1965, pourvoi n° 63-12.219, Bull. 1965, V, n° 61 (rejet).

CASSATION

Com., 17 janvier 2024, n° 22-13.429, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Moyen – Irrecevabilité – Cas – Liquidateur s’étant rapporté à justice 
sur l’ensemble des prétentions des parties.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 2 décembre 2021) et les productions, le 19 janvier 
2005, M. [T] [M] a consenti à Mme [G], avocate, un prêt sans intérêt de 93 074 euros 
remboursable en 25 annuités.

Le même jour, [O] [P] a consenti à cette dernière un prêt également sans intérêt, de 
89 500 euros remboursable en 25 annuités. Mme [G] a utilisé ces fonds pour acheter 
des biens immobiliers pour lesquels elle a déposé une déclaration d’insaisissabilité pu-
bliée le 8 décembre 2011. 

 2. Les prêts étant demeurés impayés, M. [M] et [O] [P] ont assigné Mme [G] en réso-
lution des prêts et en remboursement. 

 3. Un jugement du 1er octobre 2012 a prononcé la résolution du prêt et la déchéance 
du terme, déclaré immédiatement exigible le capital restant dû, dit que la somme por-
terait intérêts et condamné Mme [G] à verser aux prêteurs des dommages et intérêts. 

 4. Après que Mme [G] a relevé appel du jugement, elle a été mise en redressement 
judiciaire le 21 février 2013. 

 5. Le [Date décès 2] 2016, [O] [P] est décédée, en laissant pour lui succéder ses deux 
enfants, [I] et [S] [M].

 6. Le plan de redressement, arrêté le 16 octobre 2014, a été résolu par un jugement 
du 16 novembre 2017, confirmé par un arrêt du 11 décembre 2018, la liquidation de 
Mme [G] étant prononcée à la même date. M. [L] a été désigné liquidateur. 
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 7. L’instance d’appel, précédemment interrompue, a été reprise par conclusions dé-
posées le 21 août 2019 par MM. [T] et [I] [M] et Mme [S] [M] (les consorts [M]), ces 
derniers intervenant volontairement à l’instance. 

 8. Les consorts [M], qui avait préalablement déclaré leurs créances le 2 février 2018, 
ont assigné le liquidateur en intervention forcée. 

 Examen des moyens

 Sur les trois moyens du pourvoi réunis 

 Enoncé des moyens

 9. Par le premier moyen, le liquidateur fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement du 
1er octobre 2012 ayant prononcé la résolution des prêts contractés le 19 janvier 2005 
par Mme [G], prononcé la déchéance du terme, déclaré immédiatement exigible le 
capital restant dû, constaté les créances des consorts [M] et fixé ces créances au passif 
de la liquidation judiciaire, alors « que l’ouverture d’une procédure collective inter-
rompt ou interdit toute action en justice, de la part des créanciers, tendant à la résolu-
tion d’un contrat pour défaut de paiement d’une somme d’argent ; qu’en confirmant 
le jugement ayant prononcé la résolution des prêts contractés le 19 janvier 2005, motif 
pris des manquements graves de Mme [G] à son obligation de rembourser les sommes 
empruntées, quand ils constataient par ailleurs qu’au cours de l’instance d’appel, une 
procédure collective avait été ouverte au profit de Mme [G], les juges du fond ont 
violé les articles L. 622-21, I et L. 641-3 du code de commerce. »

 10. Par le deuxième moyen, il fait grief à l’arrêt de dire que les demandes formulées 
par Mme [G] étaient irrecevables à raison du dessaisissement lié à l’ouverture d’une 
procédure collective, puis de prononcer la résolution des prêts contractés le 19 janvier 
2005, la déchéance du terme, de déclarer immédiatement exigible le capital restant 
dû, de constater les créances des consorts [M] et de les fixer au passif de la liquidation 
de Mme [G], alors « que le débiteur dessaisi de l’administration et de la disposition de 
ses biens, dont les droits et actions sur son patrimoine sont exercés par le liquidateur, 
conserve le droit propre d’exercer un recours contre les décisions fixant, après reprise 
d’une instance en cours lors du jugement d’ouverture, une créance à son passif ou le 
condamnant à payer un créancier ; que par suite, au cas d’espèce, étaient recevables les 
prétentions formées par Mme [G], après reprise d’instance, pour s’élever à l’encontre 
des demandes des consorts [M] tendant à la fixation de créances à leur profit au passif 
de Mme [G] ; qu’en décidant le contraire, les juges du fond ont violé l’article L. 641-9 
du code de commerce. »

 11. Par le troisième moyen, il fait grief à l’arrêt de dire que les consorts [M] disposent 
d’un titre exécutoire leur permettant d’exercer leurs droits sur les immeubles apparte-
nant à Mme [G], alors « que dans l’hypothèse où une déclaration d’insaisissabilité fait 
obstacle à ce que le mandataire judiciaire appréhende un bien en vue de le réaliser afin 
de désintéresser les créanciers, il appartient au premier chef au débiteur de défendre 
à l’action des créanciers se prévalant de l’inopposabilité à leur égard de la déclaration 
d’insaisissabilité, pour contester les créances qu’ils invoquent  ; que par suite, au cas 
d’espèce, étaient recevables les prétentions formées par Mme [G] pour s’élever à l’en-
contre des demandes des consorts [M] qui invoquaient l’inopposabilité à leur égard 
de la déclaration d’insaisissabilité faite par Mme [G] ; qu’en décidant le contraire, les 
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juges du fond ont violé les articles L. 526-1, L. 622-7, L. 622-21, L. 641-3 et L. 641-9 
du code de commerce. » 

 Réponse de la Cour 

 12. Le liquidateur, qui, devant la cour d’appel, s’en est rapporté à justice sur l’ensemble 
des prétentions des consorts [M], n’est pas recevable à présenter ces moyens devant la 
Cour de cassation.

 13. Les moyens sont donc irrecevables. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Vallansan - Avocat général : Mme Hen-
ry - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Richard -

CESSION DE CREANCE

2e Civ., 25 janvier 2024, n° 22-12.307, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Formalités de l’article 1690 du code civil – Signification au débiteur 
cédé ou son acceptation – Mutation de droits réels immobiliers 
(non) – Liquidation d’astreinte – Nature – Détermination – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (chambre d’appel de la cour d’appel de Saint-Denis de la 
Réunion à Mamoudzou, 30 novembre 2021), un arrêt du 5 octobre 2010 a ordonné 
l’expulsion de la société Hold-invest et de tous occupants de son chef d’un terrain à 
usage industriel de carrière, appartenant à M. [N], et ce, sous astreinte de 500 euros par 
jour de retard passé un délai de deux mois à compter de la signification de la décision.

 2. Par acte notarié du 15 septembre 2015, ledit terrain a été cédé par M. [N] à la so-
ciété Vinci construction DOM-TOM (la société Vinci).

 3. Invoquant l’inexécution par la société Hold-invest de son obligation, la société 
Vinci a saisi un juge de l’exécution aux fins de liquidation de l’astreinte provisoire et 
de fixation d’une astreinte définitive.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses trois premières branches

 Enoncé du moyen

 4. La société Hold-invest fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à la société Vin-
ci la somme de 419 600 euros pour la période du 2 octobre 2015 au 2 juillet 2021 
inclus, sur la base d’une astreinte provisoire journalière ramenée à 200 euros et de la 
condamner à exécuter l’injonction prononcée le 5 octobre 2010 dans le délai de deux 
mois suivant la signification de l’arrêt et, passé ce délai, sous astreinte définitive de 
1 000 euros par jour de retard, durant une période d’un an, alors :

 « 1°/ que l’astreinte n’a pas pour objet de réparer un préjudice et que sa liquidation ne 
constitue pas une indemnisation ; si aucune disposition légale n’a pour effet de rendre 
l’astreinte incessible et si les parties sont libres de convenir que l’acte de cession d’un 
droit emportera au bénéfice du cessionnaire la cession de la créance de liquidation de 
l’astreinte prononcée au profit du cédant, encore faut-il que ce transfert soit prévu par 
la convention des parties à la cession ; qu’en retenant qu’« il s’ensuit que la société Vin-
ci est habile à se prévaloir de l’arrêt du 5 octobre 2010, titre exécutoire accessoire à son 
droit de propriété ayant disposé une astreinte à l’encontre de la société Hold-invest », 
après avoir pourtant constaté que « l’acte de vente du 15 septembre 2015, qui relate 
le long contentieux avec la société Hold-invest, précise en page 7 que « les frais de 
procédures et d’expulsions jusqu’à la libération totale des lieux seront, s’il y a lieu, à la 
charge du nouveau propriétaire auquel reviendra l’indemnisation par tous occupants 
de ses préjudices résultant de leur occupation », ce dont il résultait que la société Vinci, 
dont il était stipulé qu’elle pouvait uniquement bénéficier de «  l’indemnisation par 
tous occupants de ses préjudices résultant de leur occupation », ne pouvait se prévaloir 
de l’astreinte prononcée à l’encontre de la société Hold-invest, laquelle est par nature 
indépendante de dommages et intérêts, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences 
de ses propres constatations et a violé l’article L. 131-2 du code des procédures civiles 
d’exécution ;

 2°/ qu’en retenant que la société Vinci « justifie d’une publication de son acte d’ac-
quisition du 15 septembre 2015 effectuée le 2 octobre 2015 qui constitue donc le 
point de départ de la liquidation de l’astreinte prononcée par l’arrêt du 5 octobre 2010 
à l’encontre de la société Hold-invest », motifs pris que « si cet article 1690 prévoit 
en son 1er que « le cessionnaire n’est saisi à l’égard des tiers que par la signification du 
transport faite au débiteur », ces dispositions ne sont pas applicables aux mutations de 
droits réels immobiliers, par lecture a contrario de l’article 30 du décret n° 55-22 du 
4 janvier 1955 portant réforme de la publicité foncière », cependant que ce texte, rela-
tif à l’inopposabilité pour défaut de publicité foncière aux tiers ayant acquis des droits 
concurrents en vertu d’acte soumis à une même obligation de publicité, ne concernait 
pas la société Hold-invest, qui n’avait acquis aucun droit concurrent de ceux du ces-
sionnaire du terrain, la société Vinci, et que seule était en cause la question de l’oppo-
sabilité de la cession du bénéfice de l’astreinte et non de la vente immobilière, la cour 
d’appel a violé l’article 1690 du code civil applicable à la cause, par refus d’application, 
et l’article 30 du décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 portant réforme de la publicité 
foncière, par fausse application ;

 3°/ que le cessionnaire d’un droit ne peut se prévaloir de l’astreinte que pour la pé-
riode de temps qui a couru depuis le jour où la cession a été notifiée au débiteur ; 



55

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2024
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

qu’en retenant que « la société Vinci justifie d’une publication de son acte d’acquisi-
tion du 15 septembre 2015 effectuée le 2 octobre 2015 qui constitue donc le point 
de départ de la liquidation de l’astreinte prononcée par l’arrêt du 5 octobre 2010 à 
l’encontre de la société Hold-invest », permettant ainsi au cessionnaire de se préva-
loir de la liquidation de l’astreinte prononcée à l’encontre de la société Hold-invest à 
compter de la date de publication de l’acte d’acquisition du terrain, la cour d’appel a 
violé l’article 1690 du code civil applicable à la cause et l’article L. 131-4 du code des 
procédures civiles d’exécution. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen, pris en sa première branche

 5. La société Vinci conteste la recevabilité du moyen, pris en sa première branche. Elle 
soutient qu’il est contraire à la position défendue par la société Hold-invest devant la 
cour d’appel en ce qu’elle n’avait pas invoqué l’irrecevabilité de sa demande faute de 
qualité à agir.

 6. Cependant, le moyen ne fait pas grief à la cour d’appel d’avoir rejeté une fin de 
non-recevoir prise d’un défaut de qualité à agir de la société Vinci.

 7. Le moyen, est, dès lors, recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article 1690 du code civil, les articles L. 131-1 et L. 131-2 du code des procé-
dures civiles d’exécution et l’article 30 du décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 portant 
réforme de la publicité foncière :

 8. Il résulte des deuxième et troisième de ces textes que l’astreinte constitue une me-
sure personnelle qui a pour finalité de contraindre la personne qui s’y refuse à exécuter 
les obligations qu’une décision juridictionnelle lui a imposées et d’assurer le respect du 
droit à cette exécution. Sa liquidation n’a pas vocation à réparer un préjudice.

 9. Il s’ensuit que la créance de liquidation d’une astreinte n’est pas un droit réel im-
mobilier, ni l’accessoire d’un tel droit et que, l’acte prévoyant sa cession ne constituant 
pas un acte soumis à publicité foncière, son opposabilité aux tiers n’est pas régie par 
le décret du 4 janvier 1955 susvisé mais suppose la signification de sa cession faite au 
débiteur, ou son acceptation par celui-ci, conformément à l’article 1690 susvisé.

 10. Pour condamner la société Hold-invest à payer à la société Vinci une certaine 
somme au titre de la liquidation de l’astreinte, l’arrêt rappelle les termes de l’acte 
de vente du 15 septembre 2015, selon lesquels les frais de procédure et d’expulsion 
jusqu’à libération totale des lieux vendus seront à la charge du nouveau propriétaire, 
auquel reviendra l’indemnisation par tous occupants de ses préjudices résultant de 
l’occupation. Il en déduit que la société Vinci est habile à se prévaloir de l’arrêt du 
5 octobre 2010 ayant fixé l’astreinte.

 11. Il énonce, ensuite, que cet arrêt est un titre exécutoire accessoire au droit de pro-
priété ayant ordonné une astreinte à l’encontre de la société Hold-invest.

 12. Il retient, enfin, que l’astreinte a commencé à courir le 2 octobre 2015, date de la 
publication aux services de la publicité foncière de l’acte de cession du 15 septembre 
2015.

 13. En statuant ainsi, par des motifs impropres à caractériser la volonté des parties 
à l’acte de cession immobilière du 15 septembre 2015 de céder à la société Vinci la 
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créance de liquidation de l’astreinte, qui n’est pas un droit réel accessoire au droit de 
propriété du terrain cédé ni l’indemnisation d’un préjudice, et alors que la société 
Vinci n’aurait pu se prévaloir du bénéfice de cette créance qu’à compter de la signifi-
cation de sa cession au débiteur, ou de son acceptation par celui-ci, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 14. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation du chef 
de disposition de l’arrêt condamnant la société Hold-invest à payer une somme à la 
société Vinci au titre de la liquidation de l’astreinte provisoire entraîne la cassation des 
autres chefs de dispositif de l’arrêt, lesquels s’y rattachent par un lien de dépendance 
nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 30 novembre 2021, 
entre les parties, par la chambre d’appel de la cour d’appel de Saint-Denis de la Réu-
nion à Mamoudzou ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Saint-Denis de la Réunion.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : Mme  Martinel  - Rapporteur  : Mme  Philippart  - Avocat général  : 
Mme Nicolétis - Avocat(s) : SCP Alain Bénabent ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Articles L. 131-1 et L. 131-2 du code des procédures civiles d’exécution ; Décret n° 55-22 du 
4 janvier 1955 ; Article 1690 du code civil.

CHOSE JUGEE

3e Civ., 18 janvier 2024, n° 22-19.472, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Portée – Limites – Evénements postérieurs ayant modifié la situation 
antérieurement reconnue en justice – Admission – Cas – Prononcé 
de la liquidation judiciaire.

La demande en paiement d’un créancier à l’encontre des associés d’une société civile ne peut être déclarée irrece-
vable en raison de l’autorité de la chose jugée attachée à un précédent jugement ayant écarté la même demande 
faute de préalables et vaines poursuites contre la société, alors que constitue un événement nouveau la liquidation 
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judiciaire de celle-ci, prononcée depuis ce jugement, sans qu’il soit établi qu’elle aurait pu l’être antérieurement 
et que le créancier aurait pu satisfaire aux conditions de l’article 1858 du code civil avant le premier jugement.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Chambéry, 25 mai 2022), la caisse régionale de Crédit agri-
cole mutuel des Savoie (la banque), créancière de la société civile immobilière Feeling 
(la SCI Feeling) et de la société civile immobilière CMDL (la SCI CMDL) au titre du 
solde débiteur de leurs comptes bancaires, a assigné M. [N] et Mme [K], associés de ces 
deux sociétés, en paiement de ces créances, par actes des 4 et 8 février 2016.

 2. Deux jugements du 17 décembre 2018 ont rejeté ses demandes, au motif que la 
banque ne démontrait pas avoir engagé de vaines et préalables poursuites à l’encontre 
des SCI.

 3. Après avoir obtenu l’ouverture d’une procédure de liquidation judiciaire à l’en-
contre de la SCI Feeling, par jugement du 22 octobre 2019, et à l’encontre de la SCI 
CMDL, par jugement du 15 novembre 2019, la banque a déclaré ses créances au passif 
de chacune de ces deux sociétés, puis a assigné leurs associés, notamment en paiement 
du solde débiteur des comptes bancaires de celles-ci.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen 

 4. La banque fait grief à l’arrêt de la déclarer irrecevable en ses demandes dirigées à 
l’encontre de M. [N] et de Mme [K] au titre des soldes débiteurs des comptes ban-
caires des SCI Feeling et CMDL, comme se heurtant à l’autorité de la chose jugée 
attachée aux jugements rendus le 17 décembre 2018 par le tribunal de grande instance 
de Chambéry, alors :

 « 1°/ que lorsqu’a été rendue une décision d’irrecevabilité, une nouvelle demande 
tendant aux mêmes fins ne se heurte pas à l’autorité de la chose jugée si la cause d’ir-
recevabilité a entre-temps disparu ;

Que dès lors que l’action intentée contre les associés avant la poursuite de la société, 
en méconnaissance des dispositions de l’article 1858 du code civil, peut toujours être 
régularisée et ainsi faire disparaître la cause d’irrecevabilité, cette régularisation, sous 
réserve des règles relatives à la prescription, peut intervenir à tout moment, de sorte 
qu’il ne saurait être reproché au plaideur qui y a intérêt d’avoir tardé à accomplir cette 
démarche en temps utile ;

Qu’en l’espèce, pour déclarer l’exposante irrecevable en ses demandes dirigées contre 
M. [B] [N] et de Mme [C] [K] au titre des soldes débiteurs des comptes bancaires 
des SCI Feeling et CMDL, dont ils sont les associés, la cour d’appel a relevé d’une 
part, que s’il est exact que l’autorité de la chose jugée ne peut être opposée lorsque 
des événements postérieurs sont venus modifier la situation antérieurement recon-
nue en justice, encore faut-il que le caractère nouveau de ces événements ne résulte 
pas de ce que la partie qui les invoque a négligé d’accomplir une diligence en temps 
utile, d’autre part qu’en l’espèce si, en l’état des jugements rejetant les demandes de la 
banque en paiement, dirigées contre les associés, au motif qu’elle ne justifiait pas avoir 
préalablement et vainement poursuivi les personnes morales, et que leur insolvabilité 
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n’était pas démontrée, le Crédit agricole des Savoie a sollicité l’ouverture d’une pro-
cédure de liquidation judiciaire à l’égard de chacune des sociétés susvisées, cette dé-
marche aurait pu être accomplie avant les assignations délivrées aux associés en février 
2016, et qu’ainsi les événements postérieurs aux jugements du 17 décembre 2018 ne 
peuvent pas conduire à écarter l’autorité de la chose jugée attachée à ces décisions ;

Qu’en statuant ainsi quand l’action intentée contre les associés avant la poursuite de la 
société pouvait, en tout état de cause et à tout moment, être régularisée et faire ainsi 
disparaître la cause d’irrecevabilité des demandes de la banque, de sorte qu’il ne pou-
vait être reproché à l’intéressée, pour lui opposer l’autorité de la chose jugée attachée 
aux jugements susvisés, d’avoir, en omettant de solliciter d’emblée l’ouverture d’une 
procédure de liquidation judiciaire des deux sociétés, négligé d’accomplir en temps 
utile une diligence lui incombant, la cour d’appel a violé l’article 1858 du code civil, 
ensemble l’article 1355 du même code et l’article 480 du code de procédure civile ;

 2°/ subsidiairement, que si, dans le cas où la société est soumise à une procédure de 
liquidation judiciaire, la déclaration de créance à la procédure dispense le créancier 
d’établir que le patrimoine est insuffisant pour le désintéresser et permet ainsi à ce der-
nier de démontrer qu’il a vainement poursuivi la personne morale en paiement d’une 
dette sociale, l’assignation d’un créancier aux fins d’ouverture d’une procédure de 
liquidation judiciaire ne préjuge pas de l’insolvabilité du débiteur ni de l’insuffisance 
du patrimoine social pour désintéresser ledit créancier, ce qu’il appartient au seul juge 
de la procédure collective d’établir en constatant que le redressement du débiteur est 
manifestement impossible ;

Qu’en estimant dès lors qu’avant même d’assigner les associés en paiement au mois 
de février 2016, et donc avant le prononcé des jugements du 17 décembre 2018 ayant 
décidé que la banque ne démontrait pas l’insolvabilité des deux SCI et, notamment, 
ne démontrait pas que celles-ci ne disposaient pas d’actifs saisissables, l’exposante était 
en mesure de solliciter l’ouverture d’une procédure de liquidation judiciaire à l’égard 
de ces sociétés, et a négligé d’entreprendre cette démarche en temps utile, pour en 
déduire que les jugements prononçant la liquidation judiciaire des deux sociétés ne 
pouvaient avoir pour effet d’écarter l’autorité de la chose jugée attachée aux juge-
ments susvisés du 17 décembre 2018, quand le créancier ne pouvait préjuger du sort 
qui serait réservé à son assignation délivrée sur le fondement de l’article L. 640-5 du 
code de commerce, ni du sens de la décision du juge de la procédure collective, la 
cour d’appel a violé l’article 480 du code de procédure civile, ensemble l’article 1355 
du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 1858 et 1355 du code civil et l’article 480 du code de procédure civile :

 5. Aux termes du premier de ces textes, les créanciers ne peuvent poursuivre le paie-
ment des dettes sociales contre un associé qu’après avoir préalablement et vainement 
poursuivi la personne morale.

 6. Aux termes du deuxième, l’autorité de la chose jugée n’a lieu qu’à l’égard de ce 
qui a fait l’objet du jugement. Il faut que la chose demandée soit la même ; que la 
demande soit fondée sur la même cause ; que la demande soit entre les mêmes parties, 
et formée par elles et contre elles en la même qualité.

 7. Selon le troisième, le jugement qui tranche dans son dispositif tout ou partie du 
principal, ou celui qui statue sur une exception de procédure, une fin de non-recevoir 
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ou tout autre incident a, dès son prononcé, l’autorité de la chose jugée relativement à 
la contestation qu’il tranche.

 8. Il est jugé que l’autorité de la chose jugée ne peut être opposée lorsque des événe-
ments postérieurs sont venus modifier la situation antérieurement reconnue en justice 
(1re Civ., 22 octobre 2002, n° 00-14.035, Bull. 2002, I, n° 234 ; 3e Civ., 25 avril 2007, 
n° 06-10.662, Bull. 2007, III, n° 59).

 9. Pour déclarer les demandes irrecevables, l’arrêt rappelle que les jugements du 
17 décembre 2018 avaient écarté les demandes de la banque à l’encontre des associés, 
au motif qu’elle ne justifiait pas avoir préalablement et vainement poursuivi les per-
sonnes morales et que leur insolvabilité n’était pas démontrée, et retient que c’est à la 
suite de ces jugements qu’elle a pris l’initiative de saisir le tribunal aux fins d’ouverture 
d’une procédure de liquidation judiciaire à l’égard des SCI, démarche qu’elle aurait 
dû accomplir avant les assignations en paiement délivrées aux associés en février 2016.

 10. En statuant ainsi, alors que la liquidation judiciaire des SCI constituait un événe-
ment nouveau, sans qu’il soit établi qu’elle aurait pu être prononcée avant les juge-
ments rendus le 17 décembre 2018, et que la banque aurait pu satisfaire aux conditions 
de l’article 1858 du code civil avant cette date, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare la caisse régionale de Cré-
dit agricole des Savoie irrecevable en ses demandes en paiement dirigées à l’encontre 
de M. [N] et de Mme [K] au titre des soldes débiteurs des comptes bancaires des so-
ciétés civiles immobilières Feeling et CMDL se heurtant à l’autorité de la chose jugée 
attachée aux jugements rendus le 17 décembre 2018 par le tribunal de grande instance 
de Chambéry dans les affaires enrôlées sous les n° RG 16/342 et 16/343, l’arrêt rendu 
le 25 mai 2022, entre les parties, par la cour d’appel de Chambéry ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Djikpa - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : SCP Bouzidi et Bouhanna ; Me Brouchot ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Articles 1355 et 1858 du code civil ; article 480 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 25 avril 2007, pourvoi n° 06-10.662, Bull. 2007, III, n° 59 (cassation) ; 1re Civ., 22 octobre 
2002, pourvoi n° 00-14.035, Bull. 2002, I, n° 234 (rejet).
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CONCURRENCE

Com., 31 janvier 2024, n° 22-16.616, (B), FS

– Cassation –

 ■ Autorité de la concurrence – Décision – Procédure 
d’engagements – Refus d’engagement – Recours en légalité – 
Objet – Détermination.

En application des articles L. 464-2, I, dans sa version issue de l’ordonnance n° 2017-303 du 9 mars 2017, 
L. 464-8, dans sa version issue de la loi n° 2012-1270 du 20 novembre 2012, et R. 464-8, I, 4°, dans 
sa version issue du décret n° 2017-483 du 6 avril 2017, du code de commerce, et de l’article 6, § 1, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, une décision refusant une propo-
sition d’engagements et mettant fin à toute discussion à ce titre avec une entreprise ou un organisme à qui avait 
été adressée une évaluation préliminaire peut faire l’objet d’un recours en légalité devant la cour d’appel de Paris. 

Ce recours a seulement pour objet de faire contrôler, dans les limites résultant de l’existence du pouvoir discré-
tionnaire de l’Autorité de la concurrence, que l’entreprise ou organisme concerné a bien été en mesure de présen-
ter, dans les délais et conditions prévus par les dispositions légales et réglementaires applicables, une proposition 
d’engagements de nature à mettre un terme aux préoccupations de concurrence préalablement identifiées par 
l’Autorité et, à défaut, d’annuler la décision et de renvoyer l’examen de l’affaire devant les services de l’Autorité 
pour remédier au vice ainsi retenu.

 ■ Autorité de la concurrence – Décision – Procédure 
d’engagements – Refus d’engagement – Recours en légalité – 
Sanction – Annulation de la décision et renvoi devant les services 
de l’Autorité de la concurrence.

 ■ Autorité de la concurrence – Décision – Procédure 
d’engagements – Refus d’engagement – Pouvoir discrétionnaire.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 21 avril 2022), le 20 octobre 2016, la société Subsonic, 
qui produit et commercialise des manettes destinées aux consoles de jeux PlayStation 
4, commercialisées depuis 2013 par le groupe Sony, a saisi l’Autorité de la concurrence 
(l’Autorité) de plusieurs pratiques anticoncurrentielles visant à entraver l’accès à ce 
marché, qui auraient été mises en oeuvre par le groupe Sony.

 2. Le 17 octobre 2019, le rapporteur général de l’Autorité a adressé aux sociétés Sony 
Interactive Entertainment France et Sony Interactive Entertainment Europe Limited 
(les sociétés Sony) une note d’évaluation préliminaire faisant état de préoccupations 
de concurrence, susceptibles de constituer des pratiques anticoncurrentielles, et leur 
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accordant un délai d’un mois pour formaliser une proposition d’engagements de na-
ture à y mettre un terme.

 3. Le 18 novembre 2019, les sociétés Sony ont formulé une première proposition 
d’engagements, laquelle a été communiquée à la société saisissante ainsi qu’au com-
missaire du Gouvernement, et a fait l’objet d’une publication sur le site internet de 
l’Autorité, pour permettre aux tiers intéressés de formuler leurs observations au titre 
de la phase dite de test de marché.

 4. Le 23 juin 2020, les sociétés Sony ont transmis à l’Autorité une deuxième propo-
sition d’engagements, en réponse aux observations formulées à l’issue de cette phase. 
Cette deuxième proposition a fait l’objet d’un examen par le collège de l’Autorité au 
mois de juillet 2020.

La séance a été suspendue à deux reprises pour permettre aux sociétés Sony de mo-
difier leur proposition. Ces sociétés ont ensuite adressé à l’Autorité deux nouvelles 
propositions, le 30 juillet puis le 7 septembre 2020.

 5. Estimant que la dernière proposition d’engagements ne répondait toujours pas aux 
préoccupations de concurrence identifiées, le collège de l’Autorité, par une décision 
n° 20-S-01 du 23 octobre 2020 « relative à des pratiques mises en oeuvre dans le sec-
teur des consoles statiques de jeux vidéo de huitième génération et des accessoires de 
contrôle compatibles avec la console PlayStation 4 », a mis fin à la procédure d’enga-
gements et renvoyé le dossier à l’instruction.

 6. Après le rejet de leur recours pour excès de pouvoir par le Conseil d’Etat, lequel 
s’est déclaré incompétent pour connaître de la décision de l’Autorité (CE, 1er juillet 
2022, n° 448061), les sociétés Sony ont introduit devant la cour d’appel de Paris un 
recours aux fins d’annulation de cette décision.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 8. Les sociétés Sony font grief à l’arrêt de déclarer leur recours irrecevable, alors 
« qu’en édictant les dispositions de l’article L. 464-2 du code de commerce, le lé-
gislateur a porté atteinte aux droits et libertés que la Constitution garantit, d’une 
part, en méconnaissant les exigences constitutionnelles découlant de l’article 16 de la 
Déclaration de 1789, à savoir les principes d’indépendance et d’impartialité ainsi que 
le principe des droits de la défense et le droit à un recours juridictionnel effectif, et 
d’autre part, en méconnaissant sa compétence dans des conditions affectant ces mêmes 
droits et libertés ; que consécutivement à la déclaration d’inconstitutionnalité qui in-
terviendra, l’arrêt attaqué, en ce qu’il a déclaré le recours formé par les sociétés Sony 
irrecevable au motif que la décision attaquée ne serait pas susceptible de recours, se 
trouvera privé de base légale. »
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 Réponse de la Cour

 9. La Cour de cassation a, par un arrêt n°  781 du 7  décembre 2022, renvoyé au 
Conseil constitutionnel la question prioritaire de constitutionnalité portant sur la se-
conde phrase de l’article L. 464-2, I, alinéa 1, du code de commerce, dans sa rédaction 
issue de l’ordonnance n° 2017-303 du 9 mars 2017, relative aux actions en dommages 
et intérêts du fait des pratiques anticoncurrentielles, présentée par les sociétés Sony.

 10. Par décision n° 2022-1035 QPC du 10 février 2023, le Conseil constitutionnel a 
décidé que ce texte était conforme à la Constitution.

 11. Le moyen est donc sans portée.

 Mais sur le moyen, pris en ses deuxième et quatrième branches

 Enoncé du moyen

 12. Les sociétés Sony font le même grief à l’arrêt, alors :

 « 2°/ que les décisions de l’Autorité fondées sur l’article L. 464-2 du code de com-
merce peuvent faire l’objet d’un recours en annulation ou en réformation devant la 
cour d’appel de Paris ; qu’en retenant que la décision par laquelle l’Autorité a refusé 
d’accepter les engagements proposés par les sociétés Sony n’était pas susceptible de re-
cours, après avoir admis que celle-ci était fondée sur cet article, la cour d’appel a violé 
les articles L. 464-8 et L. 464-2 du code de commerce ;

 4°/ que les limitations portées au droit d’accès à un tribunal ne peuvent avoir pour 
effet de porter atteinte à la substance même de ce droit ; qu’en retenant que les cir-
constances que la décision par laquelle l’Autorité a refusé d’accepter les engagements 
proposés par les sociétés Sony aurait été de nature à porter atteinte à leurs droits n’était 
nullement de nature à ouvrir droit à un recours immédiat contre cette décision et 
qu’elles ne seraient pas privées de leur droit à une protection juridictionnelle effective 
dès lors qu’elles disposeraient d’un droit de recours contre la décision au fond, la cour 
d’appel de Paris a méconnu le droit d’accès à un tribunal et, partant, violé l’article 6 
de la Convention européenne des droits de l’homme. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L.  464-2, I, dans sa version issue de l’ordonnance n°  2017-303 du 
9 mars 2017, L. 464-8, dans sa version issue de la loi n° 2012-1270 du 20 novembre 
2012, et R. 464-8, I, 4°, dans sa version issue du décret n° 2017-483 du 6 avril 2017, 
du code de commerce, et l’article 6 § 1 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales :

 13. Il résulte du premier de ces textes que l’Autorité peut accepter des engagements 
proposés par les entreprises ou organismes, de nature à mettre un terme à ses préoccu-
pations de concurrence susceptibles de constituer des pratiques prohibées visées aux 
articles L. 420-1 à L. 420-2 et L. 420-5 ou contraires aux mesures prises en application 
de l’article L. 410-3 du code de commerce.

 14. Selon le deuxième, les décisions prises par l’Autorité, sur le fondement de l’article 
L. 464-2 du code de commerce, sont notifiées aux parties en cause et au ministre 
chargé de l’économie, qui peuvent, dans le délai d’un mois, introduire un recours en 
annulation ou en réformation devant la cour d’appel de Paris.

 15. Il résulte du troisième que les décisions de l’Autorité prises en application de 
l’article L. 464-2 du code de commerce, sont notifiées aux personnes destinataires de 
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la notification de griefs ou du rapport ainsi qu’aux entreprises ou organismes ayant 
souscrit des engagements et au ministre chargé de l’économie.

 16. Selon la Cour européenne des droits de l’homme, le droit d’accès à un tribunal, tel 
que protégé par l’article 6 § 1 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales (la Convention), ne trouve à s’appliquer, sous son volet 
civil, que s’il existe une « contestation » sur un « droit » que l’on peut prétendre, au 
moins de manière défendable, reconnu en droit interne, que ce droit soit ou non pro-
tégé par la Convention. Ces dispositions n’assurent, en revanche, aux « droits et obli-
gations de caractère civil », aucun contenu matériel déterminé dans l’ordre juridique 
des États contractants et ne sauraient justifier la création d’un droit matériel n’ayant 
aucune base légale dans l’État concerné. Dès lors, si le droit national, sans reconnaître 
un droit subjectif à un individu, lui confère seulement le droit à une procédure d’exa-
men de sa demande, appelant le juge compétent à statuer sur des moyens tels que 
l’arbitraire, le détournement de pouvoir ou encore les vices de procédure, l’article 6 
§ 1 de la Convention trouve à s’appliquer dans la limite du droit ainsi consacré par la 
législation interne et à condition que l’avantage ou le privilège, une fois accordé, crée 
un droit civil (Regner c. République tchèque [GC], n° 35289/11, §§ 102-105, 19 sep-
tembre 2017 ; Károly Nagy c. Hongrie, n° 56665/09, §§ 60-63, 14 septembre 2017 ; 
Paroisse gréco-catholique Lupeni et autres c. Roumanie [GC], n° 76943/11, § 100, 
29 novembre 2016 ; Boulois c. Luxembourg [GC], n° 37575/04, §§ 90-94, CEDH 
2012 ; Roche c. Royaume-Uni [GC], n° 32555/96, §§ 116-121,19 octobre 2005).

 17. Si la Cour de cassation juge que l’Autorité dispose d’un pouvoir discrétionnaire 
pour accepter les propositions d’engagements, de nature à mettre un terme à ses pré-
occupations de concurrence et que le collège de l’Autorité n’a pas à formaliser ni à 
motiver la décision par laquelle elle refuse d’ouvrir une procédure d’engagements, les 
entreprises ou organismes concernés ne bénéficiant pas d’un droit aux engagements 
(Com., 2 septembre 2020, pourvoi n° 18-18.501, 18-19.933, 18-18.582), les disposi-
tions des articles susvisés n’excluent pas l’existence d’un recours immédiat en légalité 
à l’encontre d’une décision refusant une proposition d’engagements et mettant fin à 
toute discussion à ce titre avec une entreprise ou un organisme à qui avait été adressée 
une évaluation préliminaire. Ce recours a seulement pour objet de faire contrôler, par 
la cour d’appel de Paris, dans les limites résultant de l’existence du pouvoir discrétion-
naire de l’Autorité, que l’entreprise ou organisme concerné a bien été en mesure de 
présenter, dans les délais et conditions prévus par les dispositions légales et réglemen-
taires applicables, une proposition d’engagements de nature à mettre un terme aux 
préoccupations de concurrence préalablement identifiées par l’Autorité et, à défaut, 
d’annuler la décision et de renvoyer l’examen de l’affaire devant les services de l’Au-
torité pour remédier au vice ainsi retenu.

 18. Pour déclarer irrecevable le recours introduit par les sociétés Sony contre la déci-
sion de l’Autorité refusant leur proposition d’engagements et mettant un terme à cette 
procédure, l’arrêt retient qu’il résulte du libellé des articles L. 464-8 et L. 464-2, I, du 
code de commerce que le recours en annulation ou en réformation des décisions de 
l’Autorité n’est ouvert qu’à l’encontre des décisions qui y sont limitativement énumé-
rées, de sorte que seules les décisions d’acceptation des engagements proposés par les 
entreprises sont susceptibles de faire l’objet d’un recours, à l’exclusion de celles portant 
refus de tels engagements, lesquelles sont prises au titre de l’exercice d’un pouvoir 
discrétionnaire de l’Autorité.

L’arrêt en déduit l’absence de recours immédiat à l’encontre de ces décisions.
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 19. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 21 avril 2022, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Regis - Avocat général : M. Douvreleur - 
Avocat(s) : SCP Spinosi ; SCP Duhamel -

Textes visés : 

Articles L. 464-2, I, dans sa version issue de l’ordonnance n° 2017-303 du 9 mars 2017, L. 464-
8, dans sa version issue de la loi n° 2012-1270 du 20 novembre 2012, et R. 464-8, I, 4°, dans sa 
version issue du décret n° 2017-483 du 6 avril 2017, du code de commerce ; article 6, § 1, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

CONTRAT D’ENTREPRISE

3e Civ., 18 janvier 2024, n° 22-20.995, n° 22-22.224, n° 22-22.302, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Sous-traitant – Contrat de sous-traitance – Définition – Mise en 
oeuvre de compétences techniques et logistiques complexes.

Il résulte de l’article 1er de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 qu’a la qualité de sous-traitant celui qui 
exécute, au moyen d’un contrat d’entreprise, tout ou partie d’un contrat d’entreprise conclu entre le maître de 
l’ouvrage et l’entrepreneur principal. 

Une cour d’appel, qui constate qu’une société s’est vue confier une partie des tâches de démolition et terrassement 
incombant à un sous-traitant, consistant en l’évacuation, le transport et le traitement des terres excavées, en met-
tant en oeuvre des compétences techniques et logistiques complexes, de sorte que son intervention ne pouvait être 
réduite à la fourniture de bennes ou à l’évacuation en déchetterie, peut en déduire que cette société a la qualité 
de sous-traitant de second rang.

 ■ Sous-traitant – Sous-traitant du sous-traitant – Définition – Mise en 
oeuvre de compétences techniques et logistiques complexes.
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 ■ Sous-traitant – Rapports avec le maître de l’ouvrage – 
Connaissance de l’existence du sous-traitant – Mise en demeure 
à l’entrepreneur principal de le faire agréer – Défaut – Faute – 
Préjudice – Réparation – Etendue – Caractérisation.

Le manquement du maître de l’ouvrage qui, ayant eu connaissance de l’existence d’un sous-traitant sur un 
chantier, s’est abstenu de mettre en demeure l’entrepreneur principal de s’acquitter des obligations qui lui in-
combent en lui présentant le sous-traitant, fait perdre à celui-ci le bénéfice de l’action directe. Il en résulte que 
le préjudice du sous-traitant s’apprécie au regard de ce que le maître de l’ouvrage restait devoir à l’entrepreneur 
principal à la date à laquelle il a eu connaissance de la présence de celui-ci sur le chantier. Le sous-traitant dont 
le contrat n’est pas annulé ne peut prétendre, pour l’indemnisation du coût de ses travaux, à d’autres sommes 
que celles prévues par le sous-traité.

 ■ Sous-traitant – Faute – Effets – Responsabilité contractuelle de 
l’entrepreneur principal à l’égard du maître de l’ouvrage – 
Exclusion – Manquement du sous-traitant à l’égard de ses sous-
traitants – Conditions – Détermination.

Si l’entrepreneur est responsable, à l’égard du maître de l’ouvrage, des manquements de son sous-traitant commis 
dans l’exécution des prestations sous-traitées, sans qu’il soit besoin de démontrer sa propre faute, il n’a pas à 
répondre, sauf stipulation contraire, des manquements de ce sous-traitant à l’égard de ses propres sous-traitants. 
Dès lors, ne donne pas de base légale à sa décision la cour d’appel qui condamne l’entrepreneur principal à 
garantir le maître de l’ouvrage des condamnations prononcées contre lui au profit du sous-traitant de second 
rang sur le fondement de l’article 14-1 de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975, par des motifs impropres 
à caractériser une faute de l’entrepreneur principal dans l’exécution de ses obligations contractuelles ou un man-
quement de son sous-traitant dans l’exécution des prestations sous-traitées.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 22-20.995, 22-22.224 et 22-22.302 
sont joints. 

 Désistement partiel

 2. Il est donné acte à la société Expansiel promotion et à la société Valophis la Chau-
mière de l’Ile-de-France (la société Valophis) du désistement de leur pourvoi en ce 
qu’il est dirigé contre Mme [Z], prise en sa qualité de liquidateur judiciaire de la so-
ciété Nossol, et contre la société GDO.

 3. Il est donné acte à la Société de développement, d’équipement et de services (la 
société Sodes) du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre Mme [Z], 
prise en sa qualité de liquidateur judiciaire de la société Nossol, et contre les sociétés 
GDO et Bienfaisance. 

 4. Il est donné acte aux sociétés [Localité 11] Saint Roch et Rabot Dutilleul construc-
tion du désistement de leur pourvoi en ce qu’il est dirigé contre Mme [Z], prise en sa 
qualité de liquidateur judiciaire de la société Nossol. 
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 Faits et procédure 

 5. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 6 juillet 2022), la société Nossol est intervenue comme 
sous-traitante pour des travaux de démolition et terrassement de quatre chantiers :

 - à [Localité 9], à la demande de la société Rabot Dutilleul construction, entreprise 
générale, pour les besoins de la société Expansiel promotion, maître de l’ouvrage ;

 - à [Localité 11], à la demande de la société GDO, chargée du lot gros oeuvre et ter-
rassement par la société [Localité 11] Saint Roch, maître de l’ouvrage ;

 - à [Localité 12], à la demande de la société GDO, chargée du lot gros oeuvre terras-
sement par la société Bienfaisance, maître de l’ouvrage ;

 - à [Localité 10], à la demande de la société Rabot Dutilleul construction, entreprise 
générale, pour les besoins des sociétés Sodes et Valophis, maîtres de l’ouvrage.

 6. La société Nossol a fait appel à la société Agrégats du Centre Recycling (la société 
ACR) pour des prestations d’enlèvement, transport et traitement des terres extraites 
des quatre sites. Ces prestations ont été exécutées entre avril et août 2017.

 7. La société Nossol a été mise en liquidation judiciaire le 12 mars 2018, Mme [Z] 
étant désignée comme liquidateur.

 8. Leur reprochant de ne pas avoir mis en demeure la société Nossol de satisfaire aux 
obligations de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la sous-traitance, la 
société ACR a assigné les sociétés Expansiel promotion, [Localité 11] Saint Roch, 
Bienfaisance, Sodes et Valophis en indemnisation de ses préjudices.

Les sociétés GDO et Rabot Dutilleul construction ainsi que Mme [Z], prise en sa 
qualité de liquidateur judiciaire de la société Nossol, ont été appelées à la cause.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses première et deuxième branches, du pourvoi 
n° 22-20.995 des sociétés Expansiel promotion et Valophis, sur le premier moyen, 

pris en ses première, deuxième, quatrième, cinquième et sixième branches, et 
le second moyen du pourvoi n° 22-22.302 de la société Sodes et sur le premier 
moyen, pris en sa troisième branche, le deuxième moyen, pris en sa première 

branche, et le troisième moyen, pris en sa première branche du pourvoi n° 22-
22.224 des sociétés [Localité 11] Saint Roch et Rabot Dutilleul construction

 9. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche, du pourvoi n° 22-20.995 des 
sociétés Expansiel promotion et Valophis, sur le premier moyen, pris en sa troisième 

branche, du pourvoi n° 22-22.302 de la société Sodes et sur le premier moyen, 
pris en ses première, deuxième et quatrième branches, du pourvoi n° 22-22.224 
des sociétés [Localité 11] Saint Roch et Rabot Dutilleul construction, réunis

 Enoncé des moyens 

 10. Par leur moyen, les sociétés Expansiel promotion et Valophis font grief à l’arrêt 
de condamner la société Expansiel promotion à verser à la société ACR la somme de 
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99 052,80 euros à titre de dommages et intérêts, de condamner la société Valophis, 
avec la société Sodes, à verser à la société ACR la somme de 91 347,43 euros à titre de 
dommages et intérêts, et de condamner les sociétés Expansiel promotion et Valophis, 
in solidum avec les sociétés [Localité 11] Saint Roch et Sodes, à verser à la société ACR 
la somme de 30 000 euros en réparation du préjudice économique, alors « que ne peut 
être considéré comme sous-traitant l’entrepreneur ne participant pas directement par 
apport de conception, d’industrie ou de matière à l’acte de construire, objet du contrat 
principal ; que les prestations de transport et de traitement des déchets d’un chantier 
de construction ne participent pas directement à l’acte de construire d’un ouvrage 
immobilier, de sorte que celui qui les exécute ne peut se prévaloir de la qualité de 
sous-traitant à l’égard du maître de l’ouvrage ; qu’en jugeant toutefois que la société 
ACR pouvait se prévaloir de la qualité de sous-traitant, tant à l’égard des sociétés Ex-
pansiel construction et Valophis, après avoir relevé qu’elle avait uniquement été char-
gée par la société Nossol de procéder à l’évacuation et à la gestion des terres excavées 
du chantier, la cour d’appel a violé l’article 1er de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 
1975 relative à la sous-traitance. » 

 11. Par son moyen, la société Sodes fait grief à l’arrêt de la condamner à verser à la 
société ACR une somme de 91 347,43 euros à titre de dommages et intérêts et une 
somme de 30 000 euros au titre de la réparation du préjudice économique, alors « que 
la qualification de sous-traitance suppose la participation directe à l’acte de construire, 
objet du contrat principal ; que la prestation d’évacuation et de traitement de déchets 
de construction ne participe pas en soi à l’acte de construire ; qu’en l’espèce, en rete-
nant la qualification de sous-traitance relativement aux prestations de la société ACR, 
qui étaient limitées à l’évacuation et au traitement des déchets du chantier, la cour 
d’appel a violé l’article 1er de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975. » 

 12. Par leur moyen, les sociétés [Localité 11] Saint Roch et Rabot Dutilleul construc-
tion font grief à l’arrêt, retenant la qualité de sous-traitant de la société ACR, de 
condamner la société Expansiel promotion, d’une part, et les sociétés Valophis et Sodes, 
d’autre part, à lui verser les sommes respectives de 99 052,80 euros et de 91 347,43 eu-
ros à titre de dommages et intérêts, de condamner la société [Localité 11] Saint Roch, 
sur le même fondement, à payer la somme de 50 451,44 euros à la société ACR, de 
condamner sur le même fondement les sociétés Expansiel promotion et Valophis, in 
solidum avec les sociétés Sodes et [Localité 11] Saint Roch, à verser la somme de 
30 000 euros à la société ACR, en réparation du préjudice économique, et de condam-
ner la société Rabot Dutilleul construction à relever et garantir les sociétés Valophis 
et Sodes de l’ensemble de ces condamnations, en principal, frais et accessoires, alors :

 « 1°/ que la sous-traitance est l’opération par laquelle un entrepreneur confie à un 
sous-traitant l’exécution de tout ou partie d’un contrat d’entreprise ou d’une partie 
d’un marché public conclu avec le maître de l’ouvrage, ce qui implique que le contrat 
conclu avec le sous-traitant allégué ait pour objet direct et exclusif l’exécution du 
contrat conclu entre l’entrepreneur et le maître de l’ouvrage ; qu’en l’espèce, la cour 
d’appel a jugé que « l’évacuation et le traitement des déchets excavés fait partie inté-
grante des opérations de démolition et de terrassement » et que la société Agrégats du 
Centre Recycling, ayant à ce titre « exécuté une partie des opérations de démolition 
du sous-traitant de premier rang, la société Nossol » était « éligibl[e] à la qualifica-
tion de sous-traitance » ; qu’en statuant ainsi, tandis les missions consistant à évacuer, 
transporter et traiter les terres excavées du chantier par un tiers, ne participent tout 
au plus que de manière très indirecte à l’exécution de travaux de terrassement, de dé-
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samiantage ou de démolition, ce qui excluait la qualité de sous-traitante de la société 
Agrégats du Centre Recycling, la cour d’appel a violé l’article 1er de la loi n° 75-1334 
du 31 décembre 1975 ;

 2°/ que, en tout état de cause, la qualité de sous-traitant ne peut être reconnue qu’aux 
prestataires fournissant un travail spécifique destiné à répondre aux besoins particuliers 
du maître de l’ouvrage, ce qui ne peut être déduit de la seule technicité des prestations 
délivrées ; qu’en l’espèce, les missions exécutées par la société Agrégats du Centre Re-
cycling, consistant à évacuer, transporter et traiter des déchets excavés par un tiers sur 
les chantiers, s’imposaient aux sociétés Expansiel promotion, Valophis et Sodes comme 
à tout autre maître de l’ouvrage dans la même situation, en vertu de dispositions lé-
gislatives et réglementaires applicables  ; qu’il en résultait que ces prestations, même 
d’une particulière technicité, n’étaient pas assimilables à un travail spécifique destiné à 
répondre aux besoins particuliers des maîtres de l’ouvrage ; que cependant, pour juger 
le contraire, la cour d’appel a affirmé que la société Agrégats du Centre Recycling jus-
tifiait avoir « mis en oeuvre des compétences techniques et logistiques complexes pour 
réaliser les prestations spécifiques de récupération et transport des terres excavées par 
camions (...) » ; qu’en se fondant ainsi sur le haut degré de technicité des prestations 
litigieuses, la cour d’appel a statué par des motifs impropres à caractériser l’existence 
d’un travail spécifique fourni par la société Agrégats du Centre Recycling, destiné à 
répondre aux besoins particuliers des maîtres de l’ouvrage et spécialement adapté pour 
les chantiers considérés, violant ainsi les articles 1er, 3 et 14-1 de la loi n° 75-1334 du 
31 décembre 1975 ; 

 4°/ que, subsidiairement, des prestations d’évacuation, de transport et de traitement 
des déchets d’un chantier de construction ne constituent pas des travaux de bâtiment 
ou des travaux publics qui seuls peuvent donner lieu à l’obligation du maître de l’ou-
vrage de mettre l’entrepreneur principal en demeure de faire agréer les sous-traitants 
présents sur le chantier ; qu’en l’espèce, les prestations fournies par la société Agrégats 
du Centre Recycling se limitaient au transport, à l’évacuation et au traitement de 
déchets qu’elle n’extrayait pas elle-même du chantier ; qu’en jugeant cependant que 
ces prestations étaient assimilables à des « travaux de bâtiment » aux motifs qu’elles se 
rattachaient à des travaux de terrassement incluant « par nature les opérations d’éva-
cuation et de traitement des terres excavées en raison de ces travaux », la cour d’appel 
a violé, par fausse application, l’article 14-1 de la loi du 31 décembre 1975. »

 Réponse de la Cour 

 13. Il résulte de l’article 1er de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 qu’a la qualité 
de sous-traitant celui qui exécute, au moyen d’un contrat d’entreprise, tout ou partie 
d’un contrat d’entreprise conclu entre le maître de l’ouvrage et l’entrepreneur prin-
cipal. 

 14. La cour d’appel a constaté que la société Nossol était chargée de travaux de démo-
lition et terrassement et que ces travaux comprenaient le déblai, consistant à enlever 
des terres pour abaisser le niveau du sol, le chargement des déblais sur les véhicules de 
transport, le transport pour la mise en remblai ainsi que l’évacuation des terres excé-
dentaires.

 15. Elle a ensuite relevé que la société Nossol avait confié à la société ACR une partie 
des tâches lui incombant, consistant en l’évacuation, le transport et le traitement des 
terres qu’elle avait excavées sur les différents sites. 
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 16. Elle a retenu que la société ACR avait mis en oeuvre des compétences techniques 
et logistiques complexes pour réaliser les prestations qui lui avaient été dévolues, de 
sorte que son intervention ne pouvait être réduite à la fourniture de bennes ou à 
l’évacuation en déchetterie. 

 17. Elle a pu en déduire que cette société avait la qualité de sous-traitant de la société 
Nossol.

 18. Les moyens ne sont donc pas fondés. 

 Sur le moyen du pourvoi incident n° 22-20.995 de la société ACR

 Enoncé du moyen 

 19. La société ACR fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes de versement d’un 
complément de prix dirigées contre les sociétés Expansiel promotion, [Localité 11] 
Saint Roch, Valophis et Sodes, alors :

 « 1°/ que lorsque le sous-traitant n’a pas bénéficié d’une délégation de paiement ou 
d’une caution, le sous-traité est nul, en sorte que le préjudice qu’il peut revendiquer, 
en raison de la faute délictuelle commise par le maître de l’ouvrage qui n’a pas exigé 
de l’entrepreneur principal qu’il fournisse une caution, doit être apprécié en dehors 
de toute référence aux stipulations contractuelles et en seule considération du « juste 
coût des travaux » ; qu’en l’espèce, la société ADCR invoquait la nullité du contrat 
de sous -traité et la faute des maître d’ouvrages qui n’avaient pas pris soin de veiller à 
l’obtention d’une caution bancaire et sollicitait à ce titre la condamnation des maîtres 
d’ouvrage à lui payer, à titre de dommages et intérêts, une somme correspondant 
au coût réel des travaux qu’elle avait réalisés et excédant le coût contractuellement 
convenu et issu des factures non réglées ; qu’examinant cette demande, la cour d’appel 
a constaté que le maître d’ouvrage qui n’a pas mis l’entrepreneur principal en demeure 
de fournir la caution peut être condamné à des dommages et intérêts équivalents au 
coût des travaux exécutés même au-delà du prix contractuellement convenu entre 
les parties, aucune partie du préjudice subi par le sous-traitant ne pouvant être laissée 
à sa charge pour avoir négligé de réclamer la fourniture du cautionnement ou de la 
délégation de paiement ; qu’en retenant cependant, pour débouter la société ADCR 
de cette demande, que les prix invoqués n’ont pas été retenus contractuellement lors 
de la passation des marchés, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses 
constatations et a violé l’article 1240 du code civil ;

 2°/ subsidiairement qu’en retenant, pour débouter la société ADCR de cette de-
mande, qu’elle ne justifiait pas des compléments au titre du coût réel après avoir 
cependant constaté que le coût réel de 13 euros HT la tonne au lieu de 11 euros HT 
était confirmé par la grille tarifaire envoyée à la société Nossol dans le mail du 19 avril 
2017 et l’attestation établie par le cabinet d’expertise-comptable Cogep, la cour d’ap-
pel n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations et a violé l’article 1240 
du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 20. Le manquement du maître de l’ouvrage qui, ayant eu connaissance de l’existence 
d’un sous-traitant sur un chantier, s’est abstenu de mettre en demeure l’entrepre-
neur principal de s’acquitter des obligations qui lui incombent en lui présentant le 
sous-traitant, fait perdre à celui-ci le bénéfice de l’action directe. Il en résulte que le 
préjudice du sous-traitant s’apprécie au regard de ce que le maître de l’ouvrage restait 
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devoir à l’entrepreneur principal à la date à laquelle il a eu connaissance de la présence 
de celui-ci sur le chantier.

 21. Par ailleurs, le sous-traitant dont le contrat n’est pas annulé ne peut prétendre, 
pour l’indemnisation du coût de ses travaux, à d’autres sommes que celles prévues par 
le sous-traité.

 22. En l’espèce, la cour d’appel n’ayant ni constaté ni prononcé l’annulation des 
sous-traités, la société ACR ne pouvait être indemnisée du prix de ses travaux pour un 
montant supérieur au prix convenu avec la société Nossol.

 23. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de procédure civile, l’arrêt se trouve 
légalement justifié.

 Mais sur le second moyen du pourvoi n° 22-20.995 
des sociétés Expansiel promotion et Valophis

 Enoncé du moyen

 24. La société Expansiel promotion fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable le recours 
en garantie qu’elle a formé à l’encontre de la société Rabot Dutilleul construction, 
alors « que l’intimé dispose, à peine d’irrecevabilité relevée d’office, d’un délai de trois 
mois à compter de la notification des conclusions de l’appelant prévues à l’article 908 
du code de procédure civile pour remettre ses conclusions au greffe et former, le cas 
échéant, appel incident ou appel provoqué  ; qu’en l’espèce, la société Agrégats du 
Centre Recycling (ACR) a, par acte du 11 décembre 2019, interjeté appel jugement 
du 29 janvier 2019 rendu par le tribunal de commerce de Paris, puis remis et notifié 
ses conclusions d’appel dans le délai de trois mois imparti ; que la société Expansiel 
Promotion sollicitait dans ses conclusions d’intimée et d’appel incident n° 1, signifiées 
le 8 juin 2020, avant l’expiration du délai de trois mois imparti, que la société Rabot 
Dutilleul construction soit condamnée, en sa qualité d’entreprise générale tenue de 
répondre de son sous-traitant, à la garantir de l’ensemble de ses condamnations ; qu’en 
relevant toutefois de manière erronée que cette demande avait été présentée pour 
la première fois par la société Expansiel Promotion dans ses conclusions d’intimée 
et d’appel incident n° 2, notifiées le 25  février 2022, pour en déduire que l’appel 
en garantie à l’encontre de la société Rabot Dutilleul construction était irrecevable, 
faute d’avoir été présenté dans un délai de trois mois à compter de la notification des 
conclusions d’appelant de la société ACR, la cour d’appel a violé l’article 909 du code 
de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 909 du code de procédure civile :

 25. Aux termes de ce texte, l’intimé dispose, à peine d’irrecevabilité relevée d’office, 
d’un délai de trois mois à compter de la notification des conclusions de l’appelant pré-
vues à l’article 908 pour remettre ses conclusions au greffe et former, le cas échéant, 
appel incident ou appel provoqué.

 26. Pour déclarer irrecevable la demande de garantie de la société Expansiel promo-
tion dirigée contre la société Rabot Dutilleul construction, l’arrêt retient que cette 
demande a été formée pour la première fois par conclusions notifiées le 25 février 
2022 et qu’aucune demande n’avait été formée dans le délai de trois mois à compter 
de la notification des conclusions de la société ACR, appelante.
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 27. En statuant ainsi, alors qu’il ressort des productions que, le 8 juin 2020, soit dans 
le délai de trois mois suivant la notification, le 6 mars 2020, des conclusions de l’ap-
pelante, la société Expansiel promotion avait notifié des conclusions comprenant une 
demande de garantie contre la société Rabot Dutilleul construction, la cour d’appel a 
violé le texte susvisé.

 Et sur le quatrième moyen, pris en sa première branche, du pourvoi n° 22-
22.224 des sociétés [Localité 11] Saint Roch et Rabot Dutilleul construction

 Enoncé du moyen

 28. La société Rabot Dutilleul construction fait grief à l’arrêt de la condamner à 
relever et garantir les sociétés Valophis et Sodes de leurs condamnations, en principal, 
frais et accessoires, à payer les sommes de 91 347,43 euros et de 30 000 euros à la so-
ciété ACR, alors « que si l’entrepreneur principal est responsable à l’égard du maître 
de l’ouvrage des fautes de ses sous-traitants à l’origine des désordres, il n’est pas tenu 
de répondre de la faute prétendument commise par le sous-traitant de premier rang 
en omettant de déclarer un sous-traitant occulte, lorsque celui-ci n’a causé aucun 
désordre ; qu’en l’espèce, la société Agrégats du Centre Recycling, sous-traitant non 
déclaré de la société Nossol, elle-même sous-traitante de premier rang de la société 
Rabot Dutilleul construction, n’a causé aucun désordre en réalisant des prestations 
d’évacuation, de transport et de traitement des déchets extraits du chantier par un tiers, 
et la société Nossol n’a pas davantage causé de désordres en exécutant ses prestations ; 
qu’en condamnant cependant la société Rabot Dutilleul construction, entrepreneur 
principal, à relever et garantir les sociétés Valophis et Sodes de leurs condamnations en 
principal, frais et accessoires, à payer les sommes de 91 347,43 euros et de 30 000 eu-
ros à la société Agrégats du Centre Recycling, la cour d’appel a violé l’article 1147 
du code civil dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016, devenu l’article 1231-1 du même code. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016, et l’article 1er de la loi n° 75-1334 du 31 dé-
cembre 1975 :

 29. Selon le second de ces textes, l’entrepreneur qui confie à un autre l’exécution de 
tout ou partie du contrat d’entreprise le fait sous sa responsabilité.

 30. Aux termes du premier, le débiteur est condamné, s’il y a lieu, au paiement de 
dommages et intérêts, soit à raison de l’inexécution de l’obligation, soit à raison du 
retard dans l’exécution, toutes les fois qu’il ne justifie pas que l’inexécution provient 
d’une cause étrangère qui ne peut lui être imputée, encore qu’il n’y ait aucune mau-
vaise foi de sa part.

 31. Il en résulte que, si l’entrepreneur est responsable, à l’égard du maître de l’ou-
vrage, des manquements de son sous-traitant commis dans l’exécution des prestations 
sous-traitées, sans qu’il soit besoin de démontrer sa propre faute, il n’a pas à répondre, 
sauf stipulation contraire, des manquements de ce sous-traitant à l’égard de ses propres 
sous-traitants.

 32. Pour condamner la société Rabot Dutilleul construction à garantir les sociétés 
Valophis et Sodes des condamnations mises à leur charge sur le fondement de l’ar-
ticle  14-1 de la loi précitée, l’arrêt retient que l’entreprise générale doit répondre 



72

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2024
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

de ses fournisseurs et sous-traitants, qu’elle est gardienne du chantier et, à ce titre, 
détentrice des terres à évacuer, conformément aux articles L. 541-1-1 et L. 541-2 du 
code de l’environnement et aux stipulations du marché et, enfin, que la preuve est 
rapportée de paiements libératoires des maîtres de l’ouvrage au profit de la société 
Rabot Dutilleul construction.

 33. En se déterminant ainsi, par des motifs impropres à caractériser une faute de l’en-
treprise générale dans l’exécution de ses obligations contractuelles ou un manquement 
de sa sous-traitante dans l’exécution des prestations sous-traitées, la cour d’appel n’a 
pas donné de base légale à sa décision.

 Portée et conséquences de la cassation

 34. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 35. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 36. La demande de garantie de la société Expansiel promotion dirigée contre la so-
ciété Rabot Dutilleul construction est recevable pour avoir été formée dans le délai 
prévu à l’article 909 du code de procédure civile.

 37. La cour d’appel de renvoi devra statuer sur le bien fondé des demandes de garantie 
formées tant par la société Expansiel promotion que par les sociétés Valophis et Sodes 
contre la société Rabot Dutilleul construction.

 Mise hors de cause

 38. En application de l’article 625 du code de procédure civile, il y a lieu de mettre 
hors de cause la société ACR, dont la présence n’est pas nécessaire devant la cour de 
renvoi. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevable le recours en 
garantie formé par la société Expansiel promotion à l’encontre de la société Rabot 
Dutilleul construction, en ce qu’il condamne la société Rabot Dutilleul construction 
à relever et garantir les sociétés Valophis la Chaumière de l’Ile-de-France et Sodes de 
l’ensemble des condamnations prononcées à leur encontre en principal, frais et acces-
soires et en ce qu’il statue sur les dépens et l’application de l’article 700 du code de 
procédure civile, l’arrêt rendu le 6 juillet 2022, entre les parties, par la cour d’appel de 
Paris ;

 Met hors de cause la société Agrégats du Centre Recycling ;

 Dit n’y avoir lieu à renvoi du chef de l’irrecevabilité de la demande de garantie de la 
société Expansiel promotion dirigée contre la société Rabot Dutilleul construction ;

 Déclare recevable la demande de garantie formée par la société Expansiel promotion 
contre la société Rabot Dutilleul construction ;

 Remet, sur les autres points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Zedda - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : SCP Duhamel ; SCP Krivine et Viaud ; SARL Matuchansky, Poupot, Val-
delièvre et Rameix ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Article 1er de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 ; article 1240 du code civil ; article 1147 du 
code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016 ; articles 1er et 14-1 de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 23 janvier 2002, pourvoi n° 00-17.759, Bull. 2002, III, n° 10 (rejet). 3e Civ., 11 mai 2006, 
pourvoi n° 04-20.426, Bull. 2006, III, n° 119 (cassation partielle), et l’arrêt cité.

CONTRAT DE TRAVAIL, EXECUTION

Soc., 31 janvier 2024, n° 22-10.276, (B), FS

– Rejet –

 ■ Employeur – Modification dans la situation juridique de 
l’employeur – Cession de l’entreprise dans le cadre d’une 
procédure de redressement judiciaire – Plan de cession – 
Substitution de cessionnaire – Conditions – Autorisation du tribunal – 
Défaut – Effets – Contrats de travail des salariés de l’entreprise 
cédée – Transfert des contrats de travail au cessionnaire – Portée.

Aux termes de l’article L. 642-9, alinéa 3, du code de commerce, toute substitution de cessionnaire doit être 
autorisée par le tribunal dans le jugement arrêtant le plan de cession, sans préjudice de la mise en oeuvre des 
dispositions de l’article L. 642-6. Il en résulte qu’en l’absence d’autorisation par le tribunal ayant arrêté le plan 
de redressement d’une substitution de cessionnaire, les contrats de travail des salariés de l’entreprise cédée dont 
l’emploi est maintenu par le plan sont de plein droit transférés au cessionnaire. 

Une cour d’appel, qui a constaté que le jugement du tribunal de commerce n’avait arrêté le plan de cession qu’au 
profit d’une société qu’il désignait et qu’il ne mentionnait aucune autorisation d’une éventuelle substitution du 
cessionnaire, notamment au profit d’un tiers se présentant à un salarié comme repreneur, en a exactement déduit 
que le contrat de travail de ce salarié s’était poursuivi de plein droit avec la société désignée en application de 
l’article L. 1224-1 du code du travail.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 30 septembre 2021) et les productions, M. [I] a 
été engagé en qualité d’agent de sécurité à compter du 12 février 2015 par la société 
Leader sécurité.

 2. Après l’ouverture d’une procédure de redressement judiciaire à l’égard de la société 
Leader sécurité le 31 août 2017, le tribunal a prononcé le 17 août 2018 sa liquidation 
judiciaire et a arrêté un plan de cession de ses actifs, avec pour cessionnaire la société 
Groupe SAG, en précisant que l’entrée en jouissance de cette dernière aurait lieu à la 
date du jugement arrêtant le plan de cession.

 3. Un avenant au contrat de travail a été soumis à la signature du salarié le 17 août 
2018 par la société Agence alpine gardiennage sécurité (la société SAGS) aux fins de 
transférer son contrat de travail à cette société.

Le salarié a refusé de le signer, soutenant que la société Groupe SAG demeurait son 
employeur.

 4. Le 29 août 2018, à l’occasion d’un litige l’opposant à la société Leader sécurité 
devant la juridiction prud’homale, le salarié a appelé en intervention forcée la société 
Groupe SAG, la société SAGS ainsi que M. [N], en sa qualité d’administrateur judi-
ciaire et la société Luc Gomis, aux droits de laquelle est venue la société MJ synergie, 
en sa qualité de mandataire judiciaire de cette société, ainsi que l’AGS CGEA d’[Loca-
lité 8], pour faire juger que son contrat de travail avait été transféré à la société Groupe 
SAG et que le transfert décidé à la société SAGS était frauduleux.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen et le deuxième moyen, pris 
en ses deuxième et troisième branches 

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le deuxième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 6. La société Groupe SAG fait grief à l’arrêt de dire que le contrat de travail du salarié 
a été transféré de plein droit en son sein en application du jugement du tribunal de 
commerce du 17 août 2018, alors « que le transfert de plein droit des contrats de travail 
organisé par l’article L 1224-1 du code du travail a pour objet d’assurer la pérennité 
de l’emploi des salariés ; qu’en affirmant, pour dire que la société Groupe SAG était 
l’employeur de M.  [I] à compter du jugement rendu par le tribunal de commerce 
de Paris le 17 août 2018, que le transfert du contrat de travail de M. [I] au profit de 
la société SAGS s’était fait en fraude de l’article L 1224-1 du code du travail et du 
jugement du tribunal de commerce de Paris du 17 août 2018, dès lors que l’offre de 
reprise avait été présentée par la société Groupe SAG, après avoir pourtant relevé que 
les contrats de travail des salariés, dont celui de M. [I], s’étaient poursuivis au sein de 
la société SAGS de sorte que bien que le transfert ait opéré au sein d’une autre société 
que celle désignée dans le jugement, la pérennité des emplois avait été assurée, la cour 
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d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, a violé 
l’article L 1224-1 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 7. Aux termes de l’article L. 1224-1 du code du travail, lorsque survient une modi-
fication dans la situation juridique de l’employeur, notamment par succession, vente, 
fusion, transformation du fonds, mise en société de l’entreprise, tous les contrats de 
travail en cours au jour de la modification subsistent entre le nouvel employeur et le 
personnel de l’entreprise.

 8. Selon l’article L. 642-5, alinéa 1, du code de commerce, après avoir recueilli l’avis 
du ministère public et entendu ou dûment appelé le débiteur, le liquidateur, l’adminis-
trateur lorsqu’il en a été désigné, les représentants du comité d’entreprise ou, à défaut, 
des délégués du personnel et les contrôleurs, le tribunal retient l’offre qui permet dans 
les meilleures conditions d’assurer le plus durablement l’emploi attaché à l’ensemble 
cédé, le paiement des créanciers et qui présente les meilleures garanties d’exécution. Il 
arrête un ou plusieurs plans de cession.

 9. En application de l’alinéa 3 du même texte, le jugement qui arrête le plan en rend 
les dispositions applicables à tous.

 10. En vertu de l’article L. 642-6 du code de commerce, une modification substan-
tielle dans les objectifs et les moyens du plan ne peut être décidée que par le tribunal, 
à la demande du cessionnaire.

 11. Aux termes de l’article L. 642-9, alinéa 3, du même code, toute substitution de 
cessionnaire doit être autorisée par le tribunal dans le jugement arrêtant le plan de 
cession, sans préjudice de la mise en oeuvre des dispositions de l’article L. 642-6.

L’auteur de l’offre retenue par le tribunal reste garant solidairement de l’exécution des 
engagements qu’il a souscrits.

 12. Il en résulte qu’en l’absence d’autorisation par le tribunal ayant arrêté le plan de 
redressement d’une substitution de cessionnaire, les contrats de travail des salariés de 
l’entreprise cédée dont l’emploi est maintenu par le plan sont de plein droit transférés 
au cessionnaire.

 13. La cour d’appel, qui a constaté que le jugement du tribunal de commerce n’avait 
arrêté le plan de cession qu’au profit de la société Groupe SAG et qu’il ne mention-
nait aucune autorisation d’une éventuelle substitution du cessionnaire, notamment 
au profit de la société SAGS ou d’une société à créer, en a exactement déduit que le 
contrat de travail du salarié s’était poursuivi de plein droit avec la société Groupe SAG 
en application de l’article L. 1224-1 du code du travail. 

 14. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 15. La société Groupe SAG fait grief à l’arrêt de prononcer la résiliation judiciaire du 
contrat de travail du salarié à ses torts exclusifs à effet de cet arrêt et de la condamner, 
en conséquence, à verser au salarié diverses sommes à titre de dommages-intérêts pour 
exécution fautive du contrat de travail, d’indemnité compensatrice de préavis, outre les 
congés payés afférents, à titre d’indemnité de licenciement et à titre de dommages-in-
térêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse et de lui ordonner de remettre 
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au salarié un certificat de travail mentionnant comme période d’emploi, le 17 août 
2018 avec une reprise d’ancienneté au 12 février 2015 jusqu’à la date du prononcé 
de l’arrêt, une attestation Pôle emploi, un solde de tout compte et un bulletin de paie 
conformes, alors « que, par application de l’article 624 du code de procédure civile, la 
cassation, qui ne manquera pas d’intervenir du chef du premier et/ou du deuxième 
moyen, emportera, par voie de conséquence, la censure de l’arrêt en ce qu’il a pronon-
cé la résiliation judiciaire du contrat de travail du salarié aux torts exclusifs de la société 
Groupe SAG à effet du présent arrêt et en ce qu’il l’a condamnée à lui payer diverses 
sommes et lui remettre divers documents subséquents. » 

 Réponse de la Cour

 16. Les premier et deuxième moyens étant rejetés, le grief tiré d’une cassation par voie 
de conséquence est sans portée.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Pietton - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Poupet et Kacenelenbogen -

Textes visés : 
Article L. 642-9, alinéa 3, du code de commerce ; article L. 1224-1 du code du travail.

Soc., 31 janvier 2024, n° 21-25.273, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Employeur – Modification dans la situation juridique de 
l’employeur – Définition – Transfert d’une entité économique 
autonome conservant son identité – Entité économique – 
Caractérisation – Cas – Reprise du marché de prestation avec 
identité de locaux et d’équipements – Détermination – Portée.

Constitue, au sens de l’article L. 1224-1 du code du travail, interprété à la lumière de la directive 2001/23/
CE du Conseil du 12 mars 2001, une entité économique un ensemble organisé de personnes et d’éléments 
corporels ou incorporels permettant l’exercice d’une activité économique qui poursuit un objectif propre. 

Encourt par conséquent la censure l’arrêt qui retient que la circonstance que deux des salariés encadrant l’acti-
vité n’aient pas été repris par le nouvel entrepreneur suffisait à exclure l’existence d’un transfert d’une entité 
économique maintenant son identité, alors qu’il résultait de ses constatations que la société entrante avait repris 
le marché de prestations logistiques confié à la société sortante et poursuivi, dans les mêmes locaux et avec les 
mêmes équipements, la même activité à laquelle étaient affectés quatorze salariés manutentionnaires, en sorte 
qu’il y avait transfert d’éléments corporels et incorporels significatifs nécessaires à l’exploitation.
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 ■ Employeur – Modification dans la situation juridique de 
l’employeur – Définition – Transfert d’une entité économique 
autonome conservant son identité – Entité économique – 
Caractérisation – Cas – Indifférence de l’absence de reprise de 
deux salariés cadres – Détermination – Portée.

 ■ Employeur – Modification dans la situation juridique de 
l’employeur – Définition – Transfert d’une entité économique 
autonome conservant son identité – Entité économique – Notion.

 ■ Employeur – Modification dans la situation juridique de 
l’employeur – Définition – Transfert d’une entité économique 
autonome conservant son identité – Entité économique – 
Caractérisation – Office du juge.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 18 novembre 2021), M. [P], engagé par la société De-
richebourg propreté à compter du 16 avril 2018, en qualité de manutentionnaire, était 
affecté sur le site de la plateforme logistique de La Poste située à [Localité 5], en exé-
cution du contrat de prestations de services de chargement et déchargement de colis 
légers dit « vrac » conclu pour ce site avec la société Colis poste laquelle avait mis du 
matériel à la disposition de la société prestataire.

 2. Par lettre du 18 août 2020, la société Colis poste a informé la société Derichebourg 
propreté que le contrat de prestation de services ne serait pas reconduit et qu’il vien-
drait à échéance le 19 octobre 2020.

 3. La société Fandi emballages, aujourd’hui dénommée Fandi, qui s’était vue confier 
l’exploitation de la plateforme logistique à compter du 20 octobre 2020, ayant refusé 
de poursuivre le contrat de travail des quatorze salariés affectés à l’exécution de ce 
marché, le salarié a saisi la juridiction prud’homale, statuant en référé, de diverses de-
mandes formées contre les sociétés entrante et sortante.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. L’entreprise sortante fait grief à l’arrêt de dire qu’elle est restée l’employeur du 
salarié après le 20 octobre 2020, en l’absence de transfert de son contrat de travail à 
la société Fandi emballages et de la condamner à rembourser à cette dernière à titre 
provisionnel les sommes versées au salarié dans le cadre de l’exécution de droit de 
l’ordonnance infirmée, au titre des salaires et charges patronales afférentes, alors « que 
constitue une entité économique autonome un ensemble organisé de personnes et 
d’éléments corporels ou incorporels poursuivant un objectif économique propre ; que 



78

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2024
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

l’existence d’un ensemble organisé suppose l’existence de moyens d’exploitation et 
d’un personnel spécialement affectés à l’activité mais pas nécessairement celle d’un 
personnel d’encadrement dédié  ; que le transfert d’une entité économique s’opère 
quand des moyens corporels ou incorporels significatifs et nécessaires à l’exploitation 
de l’entité sont repris, directement ou indirectement, par un autre exploitant ; qu’en 
l’espèce, la cour d’appel a constaté que l’activité de gestion des chargements de véhi-
cules en vrac sur le site de La Poste de [Localité 3] [Localité 5] avait été transférée de la 
société Derichebourg propreté à la société Fandi emballages et que ce transfert s’était 
accompagné d’un transfert indirect d’éléments corporels nécessaires à l’exploitation 
appartenant à la société La Poste ; que la société Derichebourg propreté soutenait que 
l’activité dite « vrac » transférée poursuivait un objectif propre, distinct de l’activité 
du client, et que l’autonomie de l’entité était établie tant par la différenciation de 
cette activité des autres activités du client en termes de locaux et d’horaires que par 
l’existence de moyens matériels et d’un personnel spécifiquement affecté et formé à 
cette activité, l’existence d’un personnel d’encadrement n’étant pas en soi une condi-
tion pour caractériser une entité autonome mais un simple indice ; qu’en se fondant, 
pour exclure l’existence d’une entité économique autonome, sur la seule absence de 
preuve de l’existence, au jour du transfert, d’un encadrement dédié à l’activité, au lieu 
de rechercher si les moyens d’exploitation utilisés par la société Derichebourg propre-
té et son personnel hors encadrement n’étaient pas spécialement affectés à l’activité 
transférée et ne poursuivaient pas un objectif propre, la cour d’appel a violé l’article 
L. 1224-1 du code du travail, interprété à la lumière de la directive n° 2001/23/CE 
du 12 mars 2001. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 1224-1 du code du travail :

 5. Selon ce texte, interprété à la lumière de la directive n° 2001/23/CE du Conseil 
du 12 mars 2001, les contrats de travail sont maintenus entre le nouvel employeur et 
le personnel de l’entreprise en cas de transfert d’une entité économique autonome 
conservant son identité et dont l’activité est poursuivie ou reprise. Constitue une 
entité économique un ensemble organisé de personnes et d’éléments corporels ou 
incorporels permettant l’exercice d’une activité économique qui poursuit un objectif 
propre.

 6. Si la perte d’un marché n’entraîne pas, en elle-même, l’application de ce texte, il en 
va autrement lorsque l’exécution d’un marché de prestation de services par un nou-
veau titulaire s’accompagne du transfert d’une entité économique autonome.

 7. Pour dire que la société sortante était restée l’employeur du salarié, en l’absence de 
transfert de son contrat de travail à la société entrante, l’arrêt constate d’abord qu’il 
ressort des contrats de prestations logistiques signés avec la société La Poste et des 
cahiers des charges, qu’une activité économique a bien été transférée de la société De-
richebourg propreté à la société Fandi emballages : il s’agit de l’activité de gestion des 
chargements de véhicules en vrac sur le site de La Poste de [Localité 3] [Localité 5], ce 
transfert s’étant accompagné d’un transfert indirect d’éléments corporels appartenant 
à la société La Poste.

 8. Il retient ensuite, qu’il ne ressort pas, en revanche, des éléments du dossier la preuve 
de l’existence, au jour du transfert, d’un encadrement dédié à l’activité, alors que le 
contrat signé entre La Poste et la société Derichebourg propreté stipule que « le pres-
tataire s’engage à assurer un encadrement et une surveillance efficaces » et que celle-ci 
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reconnaît dans ses écritures que « cet encadrement était nécessaire à la bonne exécu-
tion de la prestation. »

 9. Il relève encore que le tableau des quatorze salariés concernés par un transfert des 
contrats de travail au 20 octobre 2020, annexé par la société Derichebourg propreté 
à son courrier du 11  septembre 2020 adressé à la société entrante, comprend uni-
quement des ouvriers et aucun personnel identifié comme personnel d’encadrement 
et que le versement d’une prime de responsabilité à MM. [G] et [N], ouvriers ma-
nutentionnaires, ne suffit pas à démontrer que ces derniers s’étaient vus confier des 
fonctions d’encadrement ni qu’ils en avaient les compétences, alors, d’une part, que la 
société sortante ne verse aucune autre pièce aux débats de nature à établir la preuve de 
ces nouvelles attributions (avenants aux contrats de travail, fiches de poste...), d’autre 
part, que la classification des salariés concernés (niveau « agents de service » - échelon 
1) correspond à l’échelon le plus bas de la convention collective et exclut ainsi toute 
fonction d’encadrement et, enfin, qu’il est démontré que ces salariés percevaient déjà 
cette prime avant le départ du chef de site et de son adjoint, démontrant ainsi que 
cette gratification n’était pas justifiée par l’exercice de fonctions d’encadrement par 
intérim.

 10. Il en déduit qu’en l’absence totale d’équipe d’encadrement et, partant, de moyens 
nécessaires à l’exploitation de l’entité transférée, il ne peut être considéré que cette 
dernière constituait un ensemble organisé de personnes et d’éléments corporels ou 
incorporels poursuivant un objectif économique propre.

 11. En statuant ainsi, alors que la circonstance que deux des salariés encadrant l’activi-
té n’aient pas été repris par le nouvel entrepreneur ne suffisait pas à exclure l’existence 
d’un transfert d’une entité économique maintenant son identité, au sens de l’article 
L. 1224-1 du code du travail et qu’il résultait de ses constatations que la société en-
trante avait repris le marché de prestations logistiques confié à la société sortante et 
poursuivi, dans les mêmes locaux et avec les mêmes équipements, la même activité 
à laquelle étaient affectés quatorze salariés manutentionnaires, en sorte qu’il y avait 
transfert d’éléments corporels et incorporels significatifs nécessaires à l’exploitation, la 
cour d’appel a violé le texte susvisé. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que la société Derichebourg 
propreté est restée l’employeur du salarié après le 20 octobre 2020 et l’a condamnée 
à rembourser à la société Fandi emballages à titre provisionnel les sommes versées au 
salarié dans le cadre de l’exécution de droit de l’ordonnance infirmée, au titre des sa-
laires et charges patronales afférentes, et en ce qu’il statue sur les dépens et l’application 
de l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 18 novembre 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

 Remet sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Grenoble.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président  : M.  Sommer  - Rapporteur  : Mme  Grandemange  - Avocat général  : 
Mme  Grivel  - Avocat(s)  : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol  ; SCP Poupet et 
Kacenelenbogen ; SARL Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Article L.  1224-1 du code du travail, interprété à la lumière de la directive 2001/23/CE du 
Conseil du 12 mars 2001.

Rapprochement(s) : 
Sur d’autres illustrations d’application de l’article L. 1224-1 du code du travail, à rapprocher : 
Soc., 26 février 2003, pourvoi n° 00-22.026 (rejet) ; Soc., 26 mai 2004, pourvoi n° 02-17.642 
(rejet)  ; Soc., 20 mars 2007, pourvoi n° 05-44.268 (rejet)  ; Soc., 19 décembre 2007, pourvoi 
n° 06-18.442 (rejet) ; Soc., 17 juin 2009, pourvoi n° 08-42.615, Bull. 2009, V, n° 151 (rejet) et 
les arrêts cités ; Soc., 30 octobre 2013, pourvoi n° 12-60.575 (rejet) ; Soc., 8 juillet 2009, pourvoi 
n° 08-44.396 (rejet) ; Soc., 21 octobre 2009, pourvoi n° 08-41.673 (rejet). Sur l’appréciation in 
concreto de l’existence du transfert d’une entité économique autonome conservant son identité 
par la CJUE : CJUE, arrêt du 26 novembre 2015, Aira Pascual e.a., C-509/14 ; CJUE, arrêt du 
13 septembre 2017, Jouini e.a, C-458/05 ; CJUE, arrêt du 19 octobre 2017, Securitas, C-200/16.

Com., 17 janvier 2024, n° 22-19.451, (B) (R), FS

– Rejet –

 ■ Employeur – Redressement et liquidation judiciaires – Créances des 
salariés – Assurance contre le risque de non-paiement – Garantie – 
Domaine d’application – Créances garanties par le superprivilège.

 Intervention 

 1. Il est donné acte au Conseil national des administrateurs judiciaires et mandataires 
judiciaires de son intervention volontaire au soutien de la société [L] [S], en sa qualité 
de liquidateur de la société Silicia Glass.

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 7 juin 2022), le 28 août 2019, la société Silicia Glass 
a été mise en redressement judiciaire. Cette procédure a été convertie en liquidation 
judiciaire par un jugement du 2 décembre 2019, la société [L] [S] étant désignée en 
qualité de liquidateur.

 3. L’UNEDIC, en son Centre de gestion et d’études - AGS (CGEA) de [Localité 5], 
gestionnaire de l’Association de garantie des salaires (l’AGS), ayant avancé différentes 
rémunérations dues aux salariés de la société Silicia Glass, le liquidateur a saisi le 
juge-commissaire d’une requête aux fins d’être autorisé à lui régler, à titre provision-
nel, la créance superprivilégiée qui en était résultée.
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 Examen des moyens

 Sur le second moyen

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Et sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. Le liquidateur fait grief à l’arrêt d’infirmer l’ordonnance du juge-commissaire en 
ce qu’elle a dit que le paiement autorisé au profit de l’AGS au titre de la créance su-
perprivilégiée serait fait à titre provisionnel et que les fonds indûment versés devraient 
être restitués sur première demande du liquidateur en application des dispositions de 
l’article R. 643-2 du code de commerce, alors :

 « 1°/ que la subrogation transmet à son bénéficiaire, dans la limite de ce qu’il a payé, 
la créance et ses accessoires, à l’exception des droits exclusivement attachés à la per-
sonne du créancier ; que le droit à un paiement prioritaire de la créance garantie par 
le superprivilège des salaires sur les fonds disponibles et les premières rentrées, prévu 
par l’article L. 625-8 du code de commerce, déroge à la règle de l’interdiction du 
paiement des créances antérieures à l’ouverture de la procédure, en raison de la nature 
alimentaire de la créance salariale ; que ce droit est dès lors exclusivement attaché à 
la personne du salarié ; que l’AGS subrogée dans les droits des salariés pour lesquels 
elle a réalisé des avances au titre des créances garanties par le privilège prévu à l’article 
L. 3253-2 pour les rémunérations de toute nature dues aux salariés pour les soixante 
derniers jours de travail, peut seulement se prévaloir du droit d’être payée par préfé-
rence sur toute autre créance privilégiée lors de la répartition de l’actif, mais ne peut 
bénéficier d’un droit au paiement prioritaire et définitif de sa créance sur les fonds 
disponibles et les premières rentrées ; qu’elle ne peut obtenir tout au plus qu’un paie-
ment à titre provisionnel sur autorisation du juge-commissaire, les fonds indûment 
versés devant être restitués  ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a violé les 
articles L. 625-8 du code de commerce, L. 3253-16 du code du travail et 1346-4 du 
code civil ; 

 2°/ qu’à supposer que l’AGS qui a réalisé des avances au titre des créances garanties 
par le privilège prévu à l’article L. 3253-2 pour les rémunérations de toute nature dues 
aux salariés pour les soixante derniers jours de travail, soit subrogée dans les droits des 
salariés au bénéfice du paiement prioritaire prévu par l’article L. 625-8 du code de 
commerce, ce droit à un paiement prioritaire ne l’autorise pas à échapper à l’obliga-
tion faite à tout créancier qui a reçu un paiement en violation de la règle de l’égalité 
des créanciers chirographaires ou par suite d’une erreur sur l’ordre des privilèges, de 
restituer les sommes ainsi versées ; que dès lors, quand bien même elle serait subrogée 
dans le droit des salariés à un paiement prioritaire des créances superprivilégiées, les 
sommes versées par avance à l’AGS au titre de ces créances ne peuvent l’être qu’à titre 
provisionnel et doivent être restituées le cas échéant notamment pour permettre de 
faire face aux frais et dépens de la liquidation judiciaire exposés dans l’intérêt de tous 
les créanciers y compris de l’AGS ; qu’en décidant que le juge-commissaire ne pouvait 
décider que les sommes ainsi versées l’étaient à titre provisionnel, la cour d’appel a vio-
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lé les articles L. 625-8, L. 643-7-1, L. 643-8 et L. 643-3 dans leur rédaction applicable 
à la cause et R. 643-2 du code de commerce ;

 3°/ qu’en toute hypothèse, le droit au paiement prioritaire des créances bénéficiant 
du superprivilège des salaires prévu par l’article L. 625-8 du code de commerce est 
sans application à une procédure de liquidation judiciaire qui plus est comme en l’es-
pèce, sans poursuite d’activité ; que dès lors l’AGS qui a réalisé des avances au titre des 
créances garanties par le privilège prévu à l’article L. 3253-2 pour les rémunérations 
de toute nature dues aux salariés pour les soixante derniers jours de travail dans une 
procédure de liquidation judiciaire sans poursuite de l’activité, ne pouvait se prévaloir 
du droit au paiement prioritaire prévu par l’article L. 625-8 du code de commerce, 
pour échapper au caractère provisionnel du paiement de sa créance ; qu’ainsi, l’arrêt 
attaqué a violé l’article L. 625-8 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour 

 6. D’une part, l’article L. 625-8 du code de commerce, rendu applicable à la liqui-
dation judiciaire de la société Silicia Glass par l’article L. 641-14, alinéa 1er, du même 
code, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n°  2021-1193 du 
15  septembre 2021, prévoit que, nonobstant l’existence de toute autre créance, les 
créances que garantit le privilège établi aux articles L. 143-10 [L. 3253-2 et L. 3253-3], 
L. 143-11 [L. 3253-4], L. 742-6 et L. 751-15 [L. 7313-8] du code du travail doivent, 
sur ordonnance du juge-commissaire, être payées dans les dix jours du prononcé du 
jugement ouvrant la procédure par le débiteur ou, lorsqu’il a une mission d’assistance, 
par l’administrateur, si le débiteur ou l’administrateur dispose des fonds nécessaires et 
que, à défaut de disponibilités, ces sommes doivent être acquittées sur les premières 
rentrées de fonds.

 7. D’autre part, il résulte du 2° de l’article L. 3253-16 du code du travail, que, lors 
d’une procédure de redressement ou de liquidation judiciaire, les institutions de ga-
rantie mentionnées à l’article L. 3253-14 de ce code sont subrogées dans les droits 
des salariés pour lesquels elles ont réalisé des avances, pour les créances garanties par le 
privilège prévu aux articles L. 3253-2, L. 3253-4 et L. 7313-8, et les créances avancées 
au titre du 3° de l’article L. 3253-8 du même code.

 8. La subrogation dont bénéficient les institutions de garantie ayant pour effet de les 
investir de la créance des salariés avec tous ses avantages et accessoires, présents et à 
venir, c’est à bon droit que la cour d’appel a retenu que le superprivilège garantissant 
le paiement de leurs créances, lequel n’est pas exclusivement attaché à la personne 
des salariés, est transmis à l’AGS qui bénéficie ainsi du droit à recevoir un paiement 
qui, opéré sur les premières rentrées de fonds de la procédure collective et hors le 
classement des différentes créances sujettes à admission, ne constitue pas un paiement 
à titre provisionnel opéré sur le fondement de l’article L. 643-3, alinéa 1, du code de 
commerce et ne peut ainsi donner lieu à répétition.

 9. Le moyen n’est donc fondé en aucune de ses branches.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Riffaud - Avocat général : Mme Henry - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SARL Delvolvé 
et Trichet -

Textes visés : 

Articles L. 3253-2, L. 3253-4, L. 3253-8, L. 3253-14, L. 3253-16 et L. 7313-8 du code du travail ; 
articles L. 625-8 et L. 643-3, alinéa 1, du code de commerce.

Com., 17 janvier 2024, n° 23-12.283, (B) (R), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Employeur – Redressement et liquidation judiciaires – Créances des 
salariés – Assurance contre le risque de non-paiement – Garantie – 
Domaine d’application – Créances garanties par le superprivilège – 
Privilège exclusivement attaché à la personne du salarié (non).

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 20 janvier 2023), le 26 janvier 2022, la société Sig-
fox a été mise en redressement judiciaire.

Par deux jugements du 21 avril 2022, le tribunal a arrêté un plan de cession des actifs 
de la société Sigfox au bénéfice de la société Unadiz Holdings Pte, puis a converti la 
procédure collective en liquidation judiciaire, la société BDR et associés étant dési-
gnée en qualité de liquidateur.

 2. Le 26 avril 2022, le liquidateur a saisi le Centre de gestion et d’études AGS (CGEA) 
de [Localité 4] d’une demande par l’Association de garantie des salaires (l’AGS) pour 
assurer le paiement des salaires dus pour la période du 1er au 21  avril 2022 et des 
congés payés dus entre le 1er juin 2020 et le 21 avril 2022.

 3. Le CGEA lui ayant opposé un refus en faisant valoir que, la cession de l’entreprise 
étant définitive, le liquidateur disposait du prix de cession et d’une trésorerie suffisante 
pour assurer le paiement des sommes dont il demandait l’avance, ce dernier l’a assigné 
devant le tribunal de la procédure collective pour obtenir le versement des sommes 
portées sur le relevé des créances salariales numéroté 6.

 4. L’AGS a alors demandé à recevoir un paiement sur les premières rentrées de fonds 
de la procédure collective au titre de sa créance superprivilégiée.



84

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2024
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. L’UNEDIC, agissant en sa qualité de gestionnaire de l’AGS, fait grief à l’arrêt de 
la condamner au versement d’une somme équivalente au solde du relevé des créances 
salariales numéro 6, alors :

 « 1°/ que ce n’est que si les créances ne peuvent être payées en tout ou partie sur les 
fonds disponibles avant l’expiration des délais prévus par l’article L. 3253-19 du code 
du travail, que le mandataire judiciaire peut demander, sur présentation des relevés, 
l’avance des fonds nécessaires aux institutions de garantie mentionnées à son article 
L. 3253-14 ; qu’en jugeant qu’« en matière de redressement et de liquidation judi-
ciaire, l’insuffisance des fonds est présumée, de sorte que son appréciation est confiée 
à la seule appréciation du mandataire  » et qu’« en présence d’un relevé de créance 
présenté aux institutions de garantie des salaires sous la seule responsabilité du manda-
taire, la garantie de l’UNEDIC AGS-CGEA ne peut être exclue au motif qu’à la suite 
de l’adoption de la décision de cession des actifs, les créances pourraient être payées 
sur les fonds disponibles issus du prix de cession », pour rejeter l’argumentation de la 
délégation UNEDIC-AGS aux termes de laquelle la garantie de l’AGS ne pouvait être 
mise en oeuvre dès lors, d’une part, que le liquidateur disposait de 670 000 euros au 
titre de la trésorerie courante de la société Sigfox, ainsi que du prix de cession de 3 300 
000 euros, la cour d’appel a violé l’article L. 3253-20 du code du travail ;

 2°/ que l’AGS a un droit propre pour contester le principe et l’étendue de sa garantie, 
dans tous les cas où les conditions de celle-ci ne paraissent pas remplies ; qu’en jugeant 
qu’« en matière de redressement et de liquidation judiciaire, l’insuffisance des fonds est 
présumée, de sorte que son appréciation est confiée à la seule appréciation du manda-
taire » et « qu’en présence d’un relevé de créance présenté aux institutions de garantie 
des salaires sous la seule responsabilité du mandataire, la garantie de l’UNEDIC AGS-
CGEA ne peut être exclue au motif qu’à la suite de l’adoption de la décision de ces-
sion des actifs, les créances pourraient être payées sur les fonds disponibles issus du prix 
de cession », la cour d’appel a violé l’article L. 3253-20 du code du travail, ensemble 
l’article L. 625-4 du code de commerce ;

 3°/ que la charge de la preuve de ce que les créances ne peuvent être payées en tout 
ou partie sur les fonds disponibles avant l’expiration des délais prévus par l’article 
L.  3253-19 du code du travail repose sur le mandataire judiciaire  ; qu’en jugeant 
qu’« en matière de redressement et de liquidation judiciaire, l’insuffisance des fonds est 
présumée, de sorte que son appréciation est confiée à la seule appréciation du man-
dataire » et qu’« en présence d’un relevé de créance présenté aux institutions de ga-
rantie des salaires sous la seule responsabilité du mandataire, la garantie de l’UNEDIC 
AGS-CGEA ne peut être exclue au motif qu’à la suite de l’adoption de la décision de 
cession des actifs, les créances pourraient être payées sur les fonds disponibles issus du 
prix de cession », la cour d’appel a violé l’article 1353 du code civil ;

 4°/ qu’il incombe à chaque partie de prouver conformément à la loi les faits néces-
saires au succès de sa prétention ; qu’en jugeant qu’« en matière de redressement et de 
liquidation judiciaire, l’insuffisance des fonds est présumée, de sorte que son apprécia-
tion est confiée à la seule appréciation du mandataire » et qu’« en présence d’un relevé 
de créance présenté aux institutions de garantie des salaires sous la seule responsabilité 
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du mandataire, la garantie de l’UNEDIC AGS-CGEA ne peut être exclue au motif 
qu’à la suite de l’adoption de la décision de cession des actifs, les créances pourraient 
être payées sur les fonds disponibles issus du prix de cession », la cour d’appel a violé 
l’article 9 du code de procédure civile ;

 5°/ que les présomptions qui ne sont pas établies par la loi, sont laissées à l’apprécia-
tion du juge, qui ne doit les admettre que si elles sont graves, précises et concordantes, 
et dans les cas seulement où la loi admet la preuve par tout moyen ; qu’« en jugeant 
qu’en matière de redressement et de liquidation judiciaire, l’insuffisance des fonds est 
présumée, de sorte que son appréciation est confiée à la seule appréciation du man-
dataire » et qu’« en présence d’un relevé de créance présenté aux institutions de ga-
rantie des salaires sous la seule responsabilité du mandataire, la garantie de l’UNEDIC 
AGS-CGEA ne peut être exclue au motif qu’à la suite de l’adoption de la décision 
de cession des actifs, les créances pourraient être payées sur les fonds disponibles issus 
du prix de cession », et qu’il ne serait pas possible à l’AGS de rapporter la preuve de 
l’existence de fonds disponibles, la cour d’appel a violé l’article 1382 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 6. D’une part, selon l’article L. 3253-19, 1° et 3°, du code du travail, en cas d’ou-
verture d’une procédure collective, il incombe au mandataire judiciaire d’établir le 
relevé des créances mentionnées aux articles L. 3253-2 et L. 3253-4 de ce code dans 
les dix jours suivant le prononcé du jugement d’ouverture et, pour les salaires et les 
indemnités de congés payés couvertes en application du 3° de l’article L. 3253-8 et les 
salaires couverts en application du dernier alinéa de ce même article, dans les dix jours 
suivant l’expiration des périodes de garantie prévues à ce 3° et ce, jusqu’à concurrence 
du plafond mentionné aux articles L. 3253-2, L. 3253-4 et L. 7313-8 du même code.

 7. D’autre part, l’article L. 3253-20 du code du travail dispose, en son premier alinéa, 
que si les créances salariales ne peuvent être payées en tout ou partie sur les fonds 
disponibles avant l’expiration des délais prévus par l’article L. 3253-19, le mandataire 
judiciaire demande, sur présentation des relevés, l’avance des fonds nécessaires aux 
institutions de garantie mentionnées à l’article L. 3253-14 de ce code.

Le second alinéa de ce texte prévoit pour sa part, qu’en cas d’ouverture d’une sauve-
garde, le mandataire judiciaire justifie à ces institutions, lors de sa demande, que l’in-
suffisance des fonds disponibles est caractérisée, la réalité de cette insuffisance pouvant 
être contestée par l’AGS devant le juge-commissaire.

 8. Faisant l’exacte application de ces textes, la cour d’appel a retenu, sans instituer une 
présomption irréfragable ni méconnaître les règles gouvernant l’administration de la 
preuve, ni la subsidiarité de l’intervention de l’AGS, que l’obligation de justification 
préalable par le mandataire judiciaire de l’insuffisance des fonds disponibles de la pro-
cédure collective et la possibilité de sa contestation immédiate par les institutions de 
garantie ne sont prévues qu’en cas de sauvegarde et en a déduit qu’en dehors de cette 
procédure, aucun contrôle a priori n’est ouvert à l’AGS, de sorte que, sur la présenta-
tion d’un relevé de créances salariales établi sous sa responsabilité par le mandataire 
judiciaire, et afin de répondre à l’objectif d’une prise en charge rapide de ces créances, 
l’institution de garantie est tenue de verser les avances demandées.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 Mais sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 10. L’UNEDIC, agissant en sa qualité de gestionnaire de l’AGS, fait grief à l’arrêt de 
rejeter sa demande tendant à obtenir la condamnation du liquidateur, ès qualités, à lui 
rembourser les sommes avancées au titre des créances salariales superprivilégiées, alors 
« que les institutions de garantie mentionnées à l’article L. 3253-14 du code du travail 
sont subrogées dans les droits des salariés pour lesquels elles ont réalisé des avances 
pour les créances garanties par le privilège prévu aux articles L. 3253-2, L. 3253-4 
et L. 7313-8 et les créances avancées au titre du 3° de l’article L. 3253-8, lors d’une 
procédure de redressement ou de liquidation judiciaire ; que nonobstant l’existence 
de toute autre créance, les créances que garantit le privilège établi aux articles L. 143-
10, L. 143-11, L. 742-6 et L. 751-15 du code du travail doivent, sur ordonnance du 
juge-commissaire, être payées dans les dix jours du prononcé du jugement ouvrant la 
procédure par le débiteur ou, lorsqu’il a une mission d’assistance, par l’administrateur, 
si le débiteur ou l’administrateur dispose des fonds nécessaires ; que toutefois, avant 
tout établissement du montant de ces créances, le débiteur ou l’administrateur s’il a 
une mission d’assistance doit, avec l’autorisation du juge-commissaire et dans la me-
sure des fonds disponibles, verser immédiatement aux salariés, à titre provisionnel, une 
somme égale à un mois de salaire impayé, sur la base du dernier bulletin de salaire, 
et sans pouvoir dépasser le plafond visé à l’article L. 143-10 du code du travail ; qu’à 
défaut de disponibilités, les sommes dues en vertu des deux règles précitées doivent 
être acquittées sur les premières rentrées de fonds ; qu’en jugeant que l’article L. 625-
8 du code de commerce instaure, au bénéfice du seul salarié, un privilège spécifique 
dans les limites de l’article L. 3253-2 du code du travail, par dérogation au principe 
d’interdiction des paiements instauré à l’ouverture des procédures collectives pour 
les créances antérieures, avec versement sur les premières rentrées de fonds. Il s’agit 
d’un droit attaché à la personne du salarié pour lequel l’AGS ne peut bénéficier d’une 
subrogation sans remettre en cause les répartitions de l’actif distribuable dans l’ordre 
défini par l’article L. 643-8 du code de commerce », la cour d’appel a violé l’article 
L. 3253-16 du code du travail, ensemble l’article L. 625-9 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 625-8 du code de commerce, rendu applicable à la liquidation judiciaire 
par l’article L. 641-14, alinéa 1er, du même code et L. 3253-16, 2° du code du travail :

 11. Selon le premier de ces textes, nonobstant l’existence de toute autre créance, les 
créances que garantit le privilège établi aux articles L. 143-10 [L. 3253-2 et L. 3253-3], 
L. 143-11 [L. 3253-4], L. 742-6 et L. 751-15 [L. 7313-8] du code du travail doivent, 
sur ordonnance du juge-commissaire, être payées dans les dix jours du prononcé du 
jugement ouvrant la procédure par le débiteur ou, lorsqu’il a une mission d’assistance, 
par l’administrateur, si le débiteur ou l’administrateur dispose des fonds nécessaires 
et, qu’à défaut de disponibilités, ces sommes doivent être acquittées sur les premières 
rentrées de fonds.

 12. Il résulte du troisième de ces textes que les institutions de garantie mentionnées à 
l’article L. 3253-14 du code du travail sont subrogées dans les droits des salariés pour 
lesquels elles ont réalisé des avances pour les créances garanties par le privilège prévu 
aux articles L. 3253-2, L. 3253-4 et L. 7313-8, et les créances avancées au titre du 3° 
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de l’article L. 3253-8 du même code, lors d’une procédure de redressement ou de 
liquidation judiciaire.

 13. Pour rejeter la demande du liquidateur, l’arrêt retient que l’article L. 625-8 du 
code de commerce institue, au bénéfice du seul salarié et attaché à sa personne, un 
privilège spécifique par dérogation au principe d’interdiction des paiements instauré à 
l’ouverture des procédures collectives pour les créances antérieures avec un versement 
sur les premières rentrées de fonds dont l’AGS ne peut bénéficier sans remettre en 
cause les distributions de l’actif distribuable dans l’ordre défini par l’article L. 643-8 
de ce code.

 14. En statuant ainsi, alors que la subrogation dont bénéficient les institutions de ga-
rantie a pour effet de les investir de la créance des salariés avec tous ses avantages et 
accessoires, présents et à venir, que le superprivilège garantissant le paiement de leurs 
créances, n’est pas exclusivement attaché à la personne des salariés, mais est transmis à 
l’AGS qui bénéficie ainsi du droit à recevoir un paiement sur les premières rentrées de 
fonds de la procédure collective, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande tendant au 
remboursement de ses avances au titre des créances salariales superprivilégiées formée 
par l’UNEDIC en sa qualité de gestionnaire de l’AGS, l’arrêt rendu le 20 janvier 2023, 
entre les parties, par la cour d’appel de Toulouse ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Toulouse autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Riffaud - Avocat général : Mme Henry - 
Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SARL Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Articles L. 3253-2, L. 3253-4, L. 3253-8, L. 3253-14, L. 3253-16 et L. 7313-8 du code du travail ; 
articles L. 625-8 et L. 643-8 du code de commerce.
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CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE

Soc., 24 janvier 2024, n° 22-20.926, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Clause de non-concurrence – Violation – Effets – Privation de la 
contrepartie financière de la clause – Etendue – Bénéfice de la 
contrepartie financière après cessation de la violation – Possibilité 
(non) – Portée.

La violation de la clause de non-concurrence ne permet plus au salarié de prétendre au bénéfice de la contrepartie 
financière de cette clause, même après la cessation de sa violation.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 24 juin 2022), M. [E] a été engagé en qualité de cadre 
technico-commercial le 10 mars 2006 par la société TP Plus.

Le contrat de travail comportait une clause de non-concurrence.

 2. Le salarié a démissionné le 11 janvier 2018.

 3. Se prévalant d’une violation de la clause de non-concurrence au regard de la nou-
velle activité du salarié auprès de la société Dumortier TP Location, l’employeur a saisi 
la juridiction prud’homale aux fins d’interdire au salarié de lui faire concurrence et 
d’obtenir le paiement de diverses sommes en application de la clause de non-concur-
rence.

Le salarié a sollicité le paiement de la contrepartie financière de la clause de 
non-concurrence.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer au salarié des sommes au 
titre d’un solde d’indemnité de non-concurrence et d’indemnité de congés payés 
afférente et de le débouter de sa demande reconventionnelle tendant à la restitution 
des sommes versées à M. [E] en contrepartie de la clause de non-concurrence, alors :

 « 1°/ que le salarié qui viole son obligation de non-concurrence dès la rupture de son 
contrat de travail ou peu après celle-ci perd son droit à indemnités de non-concur-
rence définitivement, même si la violation de l’interdiction de concurrence n’a été 
que temporaire et que le salarié a cessé par la suite l’activité concurrente ; que la cour 
d’appel a jugé la clause de non-concurrence valide, a retenu sa violation par M. [E] et a 
rappelé qu’elle prévoyait que « toute violation de l’interdiction de concurrence libère-
rait l’employeur du versement de la contrepartie » ; qu’elle a cependant jugé que « l’ac-
tivité concurrentielle n’a duré que six mois, alors que la société TP Plus ne prouve, ni 
même n’allègue, qu’il aurait ensuite poursuivi une activité concurrente », et que « la 
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contrepartie de l’obligation de nonconcurrence prévue par la clause doit donc s’appli-
quer sur la base d’une période de dix-huit mois, correspondant aux vingt-quatre mois 
initialement prévus, déduction faite des six mois au service de la société Dumortier TP 
Location, ce qui correspond à une indemnité totale de 23 985 » ; qu’elle en a conclu 
que la société TP Plus devait payer cette somme à M. [E], minorée du montant déjà 
versé au titre de l’indemnité de non-concurrence ; qu’en statuant ainsi, tandis qu’elle 
avait préalablement constaté que M. [E] avait violé sa clause de non-concurrence peu 
après son départ effectif de la société TP Plus, ce dont elle aurait dû déduire qu’il avait 
définitivement perdu son droit à indemnité de non-concurrence, non seulement pour 
la durée de cette violation mais aussi pour l’avenir, la cour d’appel a violé l’article 1104 
du code civil ;

 2°/ que la violation de la clause de non-concurrence par le salarié dès la rupture 
du contrat de travail ou peu après celle-ci l’oblige à rembourser à son employeur la 
contrepartie financière de cette clause, indûment perçue ; qu’après avoir constaté que 
M. [E] avait violé son obligation de non-concurrence peu après son départ effectif de 
la société TP Plus le 11 janvier 2018, en s’engageant aux mêmes fonctions le 5 février 
suivant auprès de la société concurrente Dumortier TP Location et en y travaillant 
jusqu’au 31 août 2018, la cour d’appel, qui a rappelé que la clause de non-concurrence 
prévoyait que « toute violation de l’interdiction de concurrence [...] rendrait le salarié 
redevable envers lui du remboursement de ce qu’il aurait pu percevoir à ce titre », a 
pourtant énoncé, « sur les conséquences financières de la situation », que « l’activité 
concurrentielle n’a duré que six mois, alors que la société TP Plus ne prouve, ni même 
n’allègue, qu’il aurait ensuite poursuivi une activité concurrente », pour en déduire 
que la société TP Plus devait être déboutée de sa demande de remboursement ; qu’en 
statuant ainsi, la cour d’appel a violé l’article 1104 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 1121-1 du code du travail et 1147 du code civil, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016 :

 5. La violation de la clause de non-concurrence ne permet plus au salarié de pré-
tendre au bénéfice de la contrepartie financière de cette clause même après la cessation 
de sa violation.

 6. Pour condamner l’employeur à payer au salarié des sommes à titre de solde d’indem-
nité de non-concurrence et d’indemnité de congés payés afférente et le débouter de 
sa demande reconventionnelle, l’arrêt, après avoir retenu que c’est à tort que le conseil 
de prud’hommes a estimé que le salarié n’avait pas violé la clause de non-concurrence, 
relève que le contrat de travail conclu le 5 février 2018 avec la société Dumortier TP 
Location avait pris effet le 1er mars 2018 pour se terminer le 31 août 2018, que l’activi-
té concurrentielle n’avait duré que six mois, et que l’employeur ne prouvait, ni même 
n’alléguait, que le salarié aurait ensuite poursuivi une activité concurrente.

 7. En statuant ainsi, alors qu’il ressortait de ses constatations que le salarié avait violé 
la clause de non-concurrence, ce dont il résultait qu’il ne pouvait plus prétendre au 
bénéfice de la contrepartie financière de cette clause même après la cessation de sa 
violation, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 8. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation des chefs de 
dispositif de l’arrêt condamnant l’employeur à payer au salarié des sommes à titre de 
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solde d’indemnité de non-concurrence et d’indemnité de congés payés afférente et le 
déboutant de sa demande reconventionnelle entraîne la cassation du chef de dispositif 
ordonnant la compensation entre les créances réciproques des parties qui s’y rattache 
par un lien de dépendance nécessaire. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société TP Plus 
à payer à M.  [E] 17  766,67  euros de solde d’indemnité de non-concurrence et 
1 776,67 euros d’indemnité de congés payés afférente, déboute la société TP Plus de sa 
demande reconventionnelle en restitution des sommes déjà versées en contrepartie de 
la clause de non-concurrence, ordonne la compensation entre les créances réciproques 
des parties, et en ce qu’il statue sur les dépens et l’application de l’article 700 du code 
de procédure civile, l’arrêt rendu le 24 juin 2022, entre les parties, par la cour d’appel 
de Douai ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Douai, autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Capitaine (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur  : M. Chiron - Avocat général  : M. Juan - Avocat(s)  : SCP Duhamel  ; SCP 
Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh -

Textes visés : 
Article L. 1121-1 du code du travail ; article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à 
celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 
Sur la privation de la contrepartie financière en cas de violation de la clause de non-concurrence, 
à rapprocher : Soc., 31 mars 1993, pourvoi n° 88-43.820, Bull. 1993, V, n° 107 (rejet) ; Soc., 5 mai 
2004, pourvoi n° 01-46.261, Bull., 2004, V, n° 124 (rejet), et les arrêts cités.

Soc., 10 janvier 2024, n° 22-19.165, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Rupture conventionnelle – Forme – Convention signée par les 
parties – Objet – Indemnité spécifique – Montant minimal – Calcul – 
Assiette – Etendue – Applications diverses – Convention collective 
nationale des industries chimiques et connexes du 30 décembre 
1952 – Avenant n° 3 du 16 juin 1955 relatif aux ingénieurs et 
cadres – Article 14.3 – Salaire du mois précédant la signature de la 
convention de rupture.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 2 juin 2022), M. [W] a été engagé le 1er octobre 
1999 par la société Aluminium Pechiney aux droits de laquelle vient la société Trimet 
France. Il exerçait en dernier lieu les fonctions de «  ceinture noire d’amélioration 
continue ».

 2. L’entreprise applique la convention collective des industries chimiques et connexes 
du 30 décembre 1952.

 3. Le 12 octobre 2017, les parties ont signé une convention de rupture du contrat de 
travail et la rupture a pris effet le 19 novembre suivant.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen,

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer au salarié une somme à 
titre de complément d’indemnité de rupture conventionnelle, alors « que la conven-
tion de rupture conclue en application des articles L. 1237-11 et suivants du code du 
travail fixe la date de la rupture du contrat qui ne peut intervenir avant le lendemain 
du jour de l’homologation ; que selon l’article 14-3 de l’avenant n° 3 à la convention 
collective des industries chimiques, la base de calcul de l’indemnité de licenciement 
est la rémunération totale mensuelle gagnée par le cadre pendant le mois précédant 
le préavis de licenciement ; qu’il en résulte qu’en cas de rupture conventionnelle, la 
base de calcul de l’indemnité conventionnelle de licenciement est la rémunération 
du mois précédant la date de la rupture fixée par la convention de rupture  ; qu’en 
l’espèce, la société Trimet soutenait que la convention de rupture du contrat conclue 
le 12 octobre 2017 fixait au 19 novembre 2017 la rupture du contrat, de sorte que 
le mois précédant la rupture était le mois d’octobre 2017 et non celui de septembre 
2017 ; qu’en se bornant à affirmer, pour retenir le salaire du mois de septembre 2017 
comme base de calcul de l’indemnité de licenciement, qu’« en l’absence de préavis de 
congédiement, les parties prennent en compte le salaire du mois précédant le congé-
diement sans préavis » et que le salaire de référence retenu par l’employeur n’inclut pas 
l’intéressement et la participation versés en septembre 2017, cependant qu’elle avait 
constaté que la rupture avait pris effet le 19 novembre 2017, la cour d’appel a violé les 
articles 14-3 de l’avenant n° 3 de la convention collective des industries chimiques du 
30 décembre 1952 et l’article L. 1237-13 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 6. Selon l’avenant du 18 mai 2009 à l’accord national interprofessionnel du 11 janvier 
2008, l’indemnité spécifique de rupture conventionnelle prévue par l’article L. 1237-
13 du code du travail ne peut pas être d’un montant inférieur à celui de l’indemnité 
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conventionnelle de licenciement, lorsque celle-ci est supérieure à l’indemnité légale 
de licenciement.

 7. L’article 14-3 de l’avenant n° 3 du 16 juin 1955 à la convention collective nationale 
des industries chimiques et connexes du 30 décembre 1952, relatif aux ingénieurs et 
cadres, prévoit que la base de calcul de l’indemnité de licenciement est la rémuné-
ration totale mensuelle gagnée par le cadre pendant le mois précédant le préavis de 
congédiement et qu’elle ne saurait être inférieure à la moyenne des rémunérations 
mensuelles des douze mois précédant le congédiement.

 8. La cour d’appel a exactement décidé qu’en l’absence de licenciement et d’exé-
cution de préavis, il convenait de prendre en compte le salaire du mois précédant la 
signature de la convention de rupture.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 9. L’employeur fait le même grief à l’arrêt, alors « que selon l’article 14 de l’avenant du 
16 juin 1955 à la convention collective nationale des industries chimiques et connexes 
du 30 décembre 1952, la base de calcul de l’indemnité de licenciement est la rému-
nération totale mensuelle gagnée par le cadre pendant le mois précédant le préavis de 
licenciement, sans pouvoir être inférieure à la moyenne des rémunérations mensuelles 
des 12 mois précédant le préavis de congédiement, étant précisé que pour le calcul de 
cette rémunération entrent en ligne de compte, outre les appointements de base, les 
majorations relatives à la durée du travail, les avantages en nature, les primes de toute 
nature, y compris les primes à la productivité, les participations au chiffre d’affaires 
ou aux résultats, les indemnités n’ayant pas le caractère d’un remboursement de frais, 
les gratifications diverses ayant le caractère contractuel ou de fait d’un complément 
de rémunération annuelle, à l’exclusion des gratifications exceptionnelles  ; qu’il en 
résulte qu’à défaut d’autre disposition de la convention collective, celles des primes, 
participations au chiffre d’affaires ou aux résultats et gratifications versées au cours 
du mois de référence, et dont la périodicité est supérieure à un mois, ne peuvent être 
prises en compte que pour la part venant en rémunération de ce mois ; qu’en retenant 
néanmoins, comme assiette de calcul de l’indemnité conventionnelle de congédie-
ment, la rémunération totale perçue par le salarié au cours du mois de septembre 2017 
incluant, sans proratisation, les primes annuelles d’intéressement et de participation 
versées au cours de ce mois pour l’année écoulée, la cour d’appel a violé le texte 
conventionnel précité. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 14-3 de l’avenant n° 3 du 16 juin 1955 à la convention collective nationale 
des industries chimiques et connexes du 30 décembre 1952, relatif aux ingénieurs et 
cadres :

 10. Selon ce texte, pour le calcul de l’indemnité de licenciement, entrent en ligne 
de compte, outre les appointements de base, les majorations relatives à la durée du 
travail, les avantages en nature, les primes de toute nature y compris les primes à 
la productivité, les participations au chiffre d’affaires ou aux résultats, les indemnités 
n’ayant pas le caractère d’un remboursement de frais, les gratifications diverses ayant 
le caractère contractuel ou de fait d’un complément de rémunération annuelle, à l’ex-
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clusion des gratifications exceptionnelles notamment celles résultant de l’application 
de l’article 17.

 11. Il en résulte qu’à défaut d’autre disposition de la convention collective, celles des 
primes et gratifications versées au cours du mois de référence, et dont la périodicité 
est supérieure à un mois, ne peuvent être prises en compte que pour la part venant en 
rémunération de ce mois.

 12. Pour condamner l’employeur au paiement d’une certaine somme à titre de com-
plément d’indemnité de rupture conventionnelle, l’arrêt retient que les dispositions 
conventionnelles visent la rémunération totale gagnée pendant le mois précédant le 
préavis de congédiement sans qu’aucune disposition ne stipule expressément une pro-
ratisation des primes ni une moyenne de rémunération mensuelle.

 13. La cour d’appel en a déduit que le salarié était fondé à solliciter un complément 
d’indemnité calculé sur la base de la rémunération totale perçue en septembre 2017.

 14. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte précité.

 Portée et conséquences de la cassation

 15. La cassation du chef de dispositif condamnant la société à verser au salarié une 
certaine somme à titre de complément d’indemnité de rupture conventionnelle n’em-
porte pas cassation des chefs de dispositif condamnant la société aux dépens ainsi qu’au 
paiement d’une somme au titre de l’article 700 du code de procédure civile, justifiés 
par d’autres condamnations prononcées à l’encontre de celle-ci et non remises en 
cause.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Trimet France 
à payer à M. [W] la somme de 64 243,28 euros à titre de complément d’indemnité 
de rupture conventionnelle, l’arrêt rendu le 2 juin 2022, entre les parties, par la cour 
d’appel de Grenoble ;

 Remet, sur ce point l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Chambéry.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Salomon - Avocat général : Mme Wurtz - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SARL Thouvenin, Coudray et Grévy -
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CONTRATS ET OBLIGATIONS CONVENTIONNELLES

Com., 10 janvier 2024, n° 22-20.466, (B) (R), FS

– Cassation partielle –

 ■ Interdépendance – Contrats interdépendants – Qualification – 
Contrats concomitants ou successifs s’inscrivant dans une opération 
incluant une location financière – Effets – Clauses inconciliables 
avec cette interdépendance réputées non écrites.

Selon l’article 1186, alinéas 2 et 3, du code civil, lorsque l’exécution de plusieurs contrats est nécessaire à la 
réalisation d’une même opération et que l’un d’eux disparaît, sont caducs les contrats dont l’exécution est rendue 
impossible par cette disparition et ceux pour lesquels l’exécution du contrat disparu était une condition détermi-
nante du consentement d’une partie, la caducité n’intervenant toutefois que si le contractant contre lequel elle est 
invoquée connaissait l’existence de l’opération d’ensemble. 

Les contrats concomitants ou successifs qui s’inscrivent dans une opération incluant une location financière 
étant interdépendants, il en résulte que l’exécution de chacun de ces contrats est une condition déterminante du 
consentement des parties, de sorte que, lorsque l’un d’eux disparaît, les autres contrats sont caducs si le contrac-
tant contre lequel cette caducité est invoquée connaissait l’existence de l’opération d’ensemble lorsqu’il a donné 
son consentement. 

Dans les contrats formant une opération incluant une location financière, sont réputées non écrites les clauses 
inconciliables avec cette interdépendance.

 ■ Interdépendance – Contrats interdépendants – Qualification – 
Contrats concomitants ou successifs s’inscrivant dans une opération 
incluant une location financière – Disparition de l’un des contrats – 
Caducité – Conditions – Connaissance de l’opération d’ensemble 
au moment du consentement.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 20 juin 2022) et les productions, le 27 octobre 2016, la 
société Leasecom a conclu avec l’association Aide et action (l’association) un contrat 
de location d’une durée de 21 trimestres portant sur un copieur acquis par la société 
Leasecom auprès de la société SMRJ.

Le même jour, l’association a conclu avec la société SMRJ un contrat de maintenance.

Le redressement judiciaire de la société SMRJ a été converti en liquidation judiciaire 
le 12 septembre 2018.

 2. Le 11 octobre 2018, l’association, alléguant divers dysfonctionnements, a notifié au 
liquidateur judiciaire la résiliation du contrat de maintenance et déclaré une créance 
de 67 956,72 euros.
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Le 24 octobre 2018, se prévalant de l’interdépendance des contrats, elle a notifié à la 
société Leasecom la caducité du contrat de location financière.

Par courriel du 28 janvier 2019, le liquidateur judiciaire a indiqué à l’association que 
le contrat de maintenance n’était pas poursuivi et que le juge-commissaire avait auto-
risé le 2 novembre 2018 la cession du fichier de clients de la société SMRJ au profit 
d’une société tierce « officiellement autorisée à se présenter auprès de la clientèle pour 
proposer un nouveau contrat de maintenance. »

 3. Le 22 mars 2019, la société Leasecom a assigné l’association en résiliation du contrat 
de location financière, restitution du matériel et paiement des loyers et de l’indemnité 
de résiliation.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. L’association fait grief à l’arrêt de constater la résiliation de plein droit du contrat 
de location conclu le 27 octobre 2016 à ses torts, de la condamner à payer à la société 
Leasecom la somme de 105 638,40 euros avec intérêts au taux conventionnel égal à 
trois fois le taux d’intérêts légal en vigueur à compter du 1er janvier 2019, à compter 
du 7 mars 2019 et capitalisation des intérêts aux conditions de l’article 1343-2 du code 
civil et de la débouter de sa demande de dommages-intérêts, alors « que les contrats 
concomitants ou successifs qui s’inscrivent dans le cadre d’une opération incluant 
une location financière sont interdépendants ; que doivent être réputées non écrites 
les clauses des contrats inconciliables avec cette interdépendance ; qu’en jugeant que, 
du fait de ses stipulations, le contrat de location du matériel ne s’inscrivait pas dans 
une relation d’interdépendance avec le contrat de maintenance du même matériel, 
après avoir relevé que les deux contrats en cause étaient concomitants et incluaient 
une location financière, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses 
propres constatations, a violé l’article 1186 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1186, alinéas 2 et 3, du code civil :

 5. Selon ce texte, lorsque l’exécution de plusieurs contrats est nécessaire à la réalisation 
d’une même opération et que l’un d’eux disparaît, sont caducs les contrats dont l’exé-
cution est rendue impossible par cette disparition et ceux pour lesquels l’exécution 
du contrat disparu était une condition déterminante du consentement d’une partie, la 
caducité n’intervenant toutefois que si le contractant contre lequel elle est invoquée 
connaissait l’existence de l’opération d’ensemble.

 6. Les contrats concomitants ou successifs qui s’inscrivent dans une opération incluant 
une location financière étant interdépendants, il en résulte que l’exécution de chacun 
de ces contrats est une condition déterminante du consentement des parties, de sorte 
que, lorsque l’un d’eux disparaît, les autres contrats sont caducs si le contractant contre 
lequel cette caducité est invoquée connaissait l’existence de l’opération d’ensemble 
lorsqu’il a donné son consentement.

 7. Dans les contrats formant une opération incluant une location financière, sont ré-
putées non écrites les clauses inconciliables avec cette interdépendance.
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 8. Pour constater la résiliation de plein droit du contrat de location conclu le 27 oc-
tobre 2016 aux torts de l’association, la condamner à payer diverses sommes à la société 
Leasecom et rejeter ses demandes de dommages-intérêts, l’arrêt retient que l’article 5 
du contrat de location stipule que le locataire assume à ses frais pendant la durée de la 
location la charge de l’entretien et de la maintenance de l’équipement, qu’aux termes 
de l’article 6, à défaut d’exécution du contrat de maintenance ou de prestation de 
services conclu avec un tiers par le locataire, celui-ci s’engage à faire assurer sans délai 
la maintenance ou les prestations par un autre prestataire et qu’en cas d’anéantisse-
ment d’un contrat de maintenance ou de prestation de services affectant le contrat de 
location, celui-ci ne peut qu’être résilié, le locataire étant redevable d’une indemnité 
de résiliation. Il ajoute que si les contrats concomitants ou successifs qui s’inscrivent 
dans une opération incluant une location financière sont interdépendants, il n’existe, 
en l’espèce, une interdépendance qu’entre le contrat de fourniture du matériel et le 
contrat de financement portant sur le matériel acquis par la société Leasecom, l’ar-
ticle 5 du contrat de location confirmant que celle-ci n’inclut pas le contrat de main-
tenance qui relève de la seule responsabilité du locataire et que si l’association n’était 
pas tenue de conclure un nouveau contrat de maintenance avec la société cessionnaire 
du fichier de clientèle de la société SMRJ, il lui appartenait d’en conclure un nouveau 
avec la société de son choix, de sorte que l’association n’était pas exposée à la situa-
tion d’anéantissement du contrat de maintenance qui sous-entend une impossibilité 
d’assurer une quelconque maintenance. Il ajoute enfin que la faculté dont disposait 
l’association de conclure un nouveau contrat de maintenance ne lui permettait pas 
d’invoquer une disparition rendant impossible la maintenance au sens de l’article 1186 
du code civil.

 9. En statuant ainsi, alors que les contrats en cause, dont celui de maintenance, conco-
mitants et incluant une location financière, étaient interdépendants, la cour d’appel a 
violé le texte susvisé.

 Sur le moyen, pris en sa quatrième branche

 Enoncé du moyen

 10. L’association fait le même grief à l’arrêt, alors « que les contrats concomitants 
ou successifs qui s’inscrivent dans le cadre d’une opération incluant une location fi-
nancière sont interdépendants, de sorte que l’anéantissement de l’un quelconque de 
ces contrats entraîne, par voie de conséquence, la caducité des autres si le contrac-
tant contre lequel elle est invoquée connaissait l’existence de l’opération d’ensemble 
lorsqu’il a donné son consentement  ; qu’en se fondant, pour refuser de prononcer 
la caducité du contrat de location financière, sur la circonstance inopérante que la 
société bailleresse n’avait pas été « sollicitée » lorsque le contrat de maintenance avait 
été signé le 27 octobre 2016 entre l’association Aide et action et la société Allburotic, 
sans rechercher, comme elle y avait été invitée, si, dès lors que le contrat de loca-
tion emportait obligation pour le locataire de souscrire un contrat de maintenance et 
qu’un tel contrat avait été conclu le même jour que le contrat de location, la société 
Leasecom n’avait pas eu connaissance, au jour où elle s’était engagée, de « l’opération 
d’ensemble », la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision au regard de 
l’article 1186 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1186, alinéa 3, du code civil :
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 11. Selon ce texte, la caducité par voie de conséquence de la disparition de l’un 
des contrats nécessaires à la réalisation d’une même opération n’intervient que si le 
contractant contre lequel elle est invoquée connaissait l’existence de l’opération d’en-
semble lorsqu’il a donné son consentement.

 12. Pour statuer comme il a fait, l’arrêt retient encore que la société Leasecom n’a pas 
été sollicitée lorsque le contrat de maintenance a été signé le 27 octobre 2016.

 13. En statuant ainsi, alors que le contrat étant inclus dans une opération compor-
tant une location financière, la société Leasecom avait nécessairement connaissance 
de l’existence de l’opération d’ensemble lorsqu’elle avait donné son consentement, la 
cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare irrecevables les conclusions signifiées 
par l’association Aide et action le 7 mars 2022, l’arrêt rendu le 20 juin 2022, entre les 
parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Guillou - Avocat général : Mme Hen-
ry - Avocat(s) : Me Haas ; SCP Boucard-Maman -

Textes visés : 
Article 1186, alinéas 2 et 3, du code civil.

Rapprochement(s) : 
Ch. mixte, 17 mai 2013, pourvoi n° 11-22.768, Bull. 2013, Ch. mixte, n° 1 (rejet).

Com., 24 janvier 2024, n° 20-13.755, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Obligations solidaires – Solidarité entre créanciers – Exclusion – Cas – 
Pluralité de cédants – Cessionnaire ayant acquis des parts d’un seul 
cédant.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 19 décembre 2019), par quatre actes distincts du 4 juil-
let 2011, MM. [R] et [F] [V] et Mmes [H] et [D] [V] (les consorts [V]), qui détenaient 
ensemble la totalité des 7 000 parts de la société LNX, ont cédé, respectivement, 1 605 
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parts, 1 958 parts, 1 692 parts et 1 675 parts à la société Saws And Tools International 
(la société Sati).

Par un cinquième acte du même jour, M. [R] [V] a cédé 70 parts de la société LNX 
à M. [R] [C], dirigeant de la société Sati. 

 2. Chaque acte de cession prévoyait une garantie de passif.

 3. La société Sati et M. [C] ont assigné les consorts [V] aux fins de voir mettre en 
oeuvre cette garantie.

 Sur le premier moyen et sur le second moyen, pris en sa troisième branche

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen relevé d’office

 5. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu l’article 1202 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10 février 2016 :

 6. Aux termes de ce texte, la solidarité ne se présume pas ; il faut qu’elle soit expressé-
ment stipulée. Cette règle ne cesse que dans les cas où la solidarité a lieu de plein droit, 
en vertu d’une disposition de la loi.

 7. Pour condamner solidairement les consorts [V] à verser une certaine somme à la 
société Sati et à M. [C] « pris ensemble », à charge pour ces derniers de se la répartir 
au prorata des parts sociales de la société LNX acquises, au titre de la garantie de passif 
résultant des actes de cession, l’arrêt retient que le caractère commercial de l’opération 
est indiscutable, ce dont il déduit que la solidarité est présumée. Il retient encore que 
si la preuve contraire peut être rapportée par ceux qui la contestent, les consorts [V] 
ne rapportent pas une telle preuve, la cession, même acquise par la conclusion de cinq 
actes distincts par lesquels chacun des associés initiaux de la société LNX a consenti 
à la vente de ses droits sociaux propres, ayant conduit à une prise de contrôle total de 
cette société par les deux cessionnaires. Il relève que la clause de garantie insérée dans 
chacun des actes ne limite pas la charge d’un passif antérieur révélé postérieurement à 
la cession à la proportion des droits sociaux cédés. 

 8. En statuant ainsi, alors que M. [C] n’a acquis des parts de la société LNX que de 
M. [R] [V], de sorte que la solidarité dont bénéficie la société Sati envers l’ensemble 
des consorts [V] ne peut produire d’effet à son égard, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’infirmant le jugement, il condamne 
solidairement M. [F] [V], Mme [H] [V], M. [R] [V] et Mme [D] [V] à verser à la 
société de droit espagnol Saws And Tools International (Sati) et à M. [C] « pris en-
semble », à charge pour eux de se les répartir au prorata des parts sociales de la société 
LNX acquises, la somme totale de 107 403,44 euros (98 694,22 euros en principal + 
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8 709,22 euros de frais) au titre de la garantie de passif résultant des actes de cession si-
gnés le 4 juillet 2011 et en ce qu’il statue sur les dépens et l’application de l’article 700 
du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 19 décembre 2019, entre les parties, par 
la cour d’appel de Lyon ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Dijon.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Lefeuvre - Avocat(s)  : SCP Waquet, 
Farge et Hazan ; SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article 1202 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016.

1re Civ., 31 janvier 2024, n° 21-23.233, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Résiliation – Résiliation conventionnelle – Résiliation unilatérale – 
Contrat d’enseignement – Clause prévoyant une faculté de 
résiliation – Motif légitime et impérieux – Appréciation par la 
direction de l’école – Contrôle du juge.

 Faits et procédure

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal de proximité d’Haguenau, 9 septembre 2021), 
rendu en dernier ressort, le 12 juin 2020, Mme [R], alors âgée de 17 ans, assistée de 
son père (les consorts [R]), ont conclu avec la société [3] (l’école) un contrat d’ensei-
gnement pour un cycle de deux ans devant débuter en septembre 2020 moyennant 
des frais de scolarité de 4 900 euros par an et acquitté les sommes de 950 euros à l’ins-
cription et 700 euros en septembre 2020.

Le contrat prévoyait la possibilité pour l’étudiant de solliciter la résiliation de son 
contrat à titre exceptionnel s’il justifiait d’un cas de force majeure ou d’un motif légi-
time et impérieux et précisait que cette demande, impérativement étayée par des do-
cuments, ferait l’objet d’un examen par la direction de l’école qui apprécierait l’exis-
tence avérée du cas de force majeure ou du motif légitime et impérieux invoqué par 
l’étudiant.

 2. Par lettre du 28  septembre 2020, les consorts [R] ont sollicité la résiliation du 
contrat.

L’école, s’y étant opposée, a obtenu une ordonnance d’injonction de payer la somme 
de 3 250 euros en principal au titre du solde des frais de scolarité.
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 3. Les consorts [R] ont formé opposition.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. L’école fait grief au jugement de déclarer recevable et bien fondée l’opposition 
à injonction de payer et de rejeter sa demande en paiement, alors « que les contrats 
légalement formés tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faits ; que le contrat litigieux 
prévoyait que à titre exceptionnel, si l’étudiant justifie d’un cas de force majeure, ou 
d’un motif légitime et impérieux, il pourra solliciter de l’école [3] la résiliation de 
son contrat. Cette demande, étayée par des documents, fera l’objet d’un examen par 
la direction de l’école [3] qui appréciera l’existence avérée du cas de force majeure ou 
du motif légitime et impérieux invoqué par l’étudiant » ; que le tribunal, après avoir 
écarté le moyen tiré du caractère prétendument abusif de la clause sus rappelée au mo-
tif qu’elle « ne crée pas un déséquilibre significatif entre les parties quand bien même 
ce motif serait laissé à l’appréciation de la direction de l’école », devait l’appliquer ; 
qu’en substituant pourtant son appréciation du motif invoqué par l’étudiant à celle de 
l’école, le tribunal a violé l’article 1103 du code civil ;

 Réponse de la Cour

 5. L’application par les parties de la clause d’un contrat d’enseignement, prévoyant 
une faculté de résiliation dans le cas d’un motif légitime et impérieux invoqué par 
l’étudiant et apprécié uniquement par la direction de l’école, n’échappe pas, en cas 
de litige, au contrôle du juge et c’est dans l’exercice de son pouvoir souverain d’ap-
préciation des éléments de fait et de preuve qui lui étaient soumis que le tribunal a 
estimé qu’était caractérisée l’existence d’un motif légitime et impérieux justifiant la 
résiliation du contrat.

 6. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Champalaune - Rapporteur : Mme Kerner-Menay - Avocat gé-
néral : Mme Mallet-Bricout - Avocat(s) : SCP Bénabent ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article 1103 du code civil.
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CONVENTION DE SAUVEGARDE DES DROITS DE 
L’HOMME ET DES LIBERTES FONDAMENTALES

2e Civ., 18 janvier 2024, n° 21-25.236, (B), FS

– Rejet –

 ■ Article 6, § 1 – Droit d’accès au juge – Formalisme – Compatibilité – 
Article 907.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Basse-Terre, 8 novembre 2021) et les productions, par or-
donnance du 21  septembre 2020, le juge-commissaire d’un tribunal de commerce 
a ordonné la vente par voie de saisie immobilière d’un immeuble dépendant de la 
liquidation judiciaire ouverte à l’égard de M. [J].

 2. Le 13 janvier 2021, M. [J] a relevé appel de cette ordonnance.

L’affaire a été orientée à bref délai.

 3. Saisi par conclusions du 31 mars 2021 de Mme [E], liquidateur judiciaire de M. [J], 
d’un incident d’irrecevabilité de l’appel, le président de la chambre désignée, après 
avoir mentionné qu’un avis du greffe avait invité l’appelant à présenter ses observa-
tions avant le 30 avril 2021, et mentionné l’absence d’observations, a déclaré l’appel 
tardif, par ordonnance du 26 mai 2021, que l’appelant a déférée à la cour d’appel.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 4. M. [J] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande tendant à l’annulation de l’ordon-
nance querellée, alors :

 « 1°/ que les ordonnances du président ou du magistrat désigné par le premier pré-
sident de la chambre saisie statuant sur la fin de non-recevoir tirée de l’irrecevabilité 
de l’appel, sur la caducité de celui-ci ou sur l’irrecevabilité des conclusions et des actes 
de procédure en application du présent article et de l’article 930-1 ont autorité de 
la chose jugée au principal ; qu’aucune disposition applicable à la procédure d’appel 
à représentation obligatoire à bref délai n’impose de produire des conclusions sur 
incident tiré de l’irrecevabilité de l’appel « spécialement destinées au président de la 
chambre » ; qu’en refusant d’annuler l’ordonnance en date du 26 mai 2021 qui avait 
été prise au visa de l’« absence d’observation » de l’exposant au motif que la présidente 
de la chambre n’était pas tenue d’y répondre dès lors qu’elles avaient été transmises sur 
RPVA à l’attention de la cour et non à l’attention du président de chambre, la cour 
d’appel a méconnu le sens et la portée de l’article 905-2 du code de procédure civile ;
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 2°/ que méconnaît le droit d’accéder à un tribunal au sens de l’article 6 de la Conven-
tion européenne des droits de l’homme, l’excès de formalisme empêchant, effective-
ment, l’examen au fond du recours exercé par l’intéressé ; qu’en refusant d’annuler 
l’ordonnance du 26 mai 2021 qui avait statué en passant outre les observations de 
l’exposant en date du 22 avril 2022 portant sur un incident susceptible de mettre fin 
à l’instance et aboutissant à la mise aux enchères publiques du bien immobilier aux 
motifs que ces observations étaient adressées à la « cour » et non au « président de 
chambre », la cour d’appel a, par un excès de formalisme, privé l’exposant de pouvoir 
accéder à un tribunal et a ainsi méconnu le principe du droit à un procès équitable 
consacré par l’article 6 de la Convention européenne des droits de l’homme. »

 Réponse de la Cour

 5. Aucune disposition de la procédure à bref délai ne prévoit la désignation d’un 
conseiller de la mise en état qu’exclut l’application de l’article 907 du code de procé-
dure civile.

 6. Dans cette procédure à bref délai, le président de chambre est compétent selon des 
règles spécifiques définies aux articles 905 et suivants du même code pour connaître 
des incidents relatifs à l’irrecevabilité de l’appel, à la caducité de celui-ci, ou à l’ir-
recevabilité des conclusions et des actes de procédure, dans les conditions prévues à 
l’article 905-2 du code de procédure civile.

 7. L’arrêt retient à bon droit, qu’en application des articles 905 et suivants, le président 
de chambre est compétent pour connaître des incidents liés à l’irrecevabilité ou à la 
caducité de l’appel interjeté, et constate que l’affaire a été orientée à bref délai, que 
le président de la chambre désignée ayant rendu l’ordonnance déférée a été saisi par 
Mme [E] et que les écritures de l’appelant du 22 avril 2021 ont été adressées à la cour 
d’appel et non au président de chambre.

 8. La cour d’appel en a exactement déduit, sans méconnaître les dispositions de l’ar-
ticle 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, qu’il ne pouvait être reproché au président de chambre de ne pas avoir 
visé ces conclusions et de ne pas les avoir prises en considération.

 9. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 10. M. [J] fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 1°/ que la signification doit être faite à personne ; qu’en retenant que l’acte de signi-
fication en date du 31 décembre 2020 avait valablement pu être remise à personne au 
sens de l’article 654 du code de procédure civile, tandis qu’il s’en évince que l’huissier 
de justice se trouverait « où étant et parlant comme il est dit en fin d’acte » : [Adresse 
4] et dans le même temps que l’exposant a été « rencontré sur RDV à Total [Adresse 
2] », la Cour d’appel a méconnu la portée légale de ses propres constatations en mé-
connaissance de la disposition susvisée ;

 2°/ que la signification doit être faite à personne ; qu’en se bornant à relever que l’acte 
de signification à personne portait la date du 31 décembre 2020 à la suite d’un « RDV 
à Total [Adresse 2] » sans rechercher, comme elle y était invitée, si l’acte n’avait pas été 
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retiré par l’exposant à l’étude le 13 janvier 2021, la cour d’appel a privé sa décision de 
toute base légale au regard des articles 653 et suivants du code de procédure civile ;

 3°/ que la signification doit être faite à personne  ; qu’en se bornant à constater 
l’existence d’une seconde signification à personne en date du 1er  février 2021 sans 
rechercher, comme elle y était invitée, si l’existence de cette seconde signification ne 
constituait pas l’aveu de Maître [E] de l’irrégularité de la signification litigieuse por-
tant date du 31 décembre 2020, la cour d’appel a privé sa décision de toute base légale 
au regard de l’article 654 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 11. Ce moyen, qui s’attaque à des motifs qui ne sont pas le soutien du chef de dispo-
sitif critiqué, est inopérant.

 12. Le moyen ne peut, dès lors, être accueilli.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Caillard - Avocat général : M. Adi-
da-Canac  - Avocat(s)  : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel  ; SCP Claire Leduc et 
Solange Vigand -

Textes visés : 
Articles 905, 905-2 et 907 du code de procédure civile ; Article 6, § 1, de la Convention de sau-
vegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Soc., 17 janvier 2024, n° 22-17.474, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Article 6, § 1 – Equité – Egalité des armes – Violation – Défaut – 
Cas – Droit à la preuve – Conflit avec d’autres droits et libertés – 
Production en justice d’un moyen illicite ou déloyal – Office du 
juge – Exercice – Détermination – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 8 avril 2022), M. [U] a été engagé par la société 
Nutrition et santé (la société) selon contrat de travail à durée indéterminée à compter 
du 5 janvier 2010. Il occupait en dernier lieu les fonctions de responsable commercial 
de secteur P2.
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 2. Le 26 mai 2017, il a saisi la juridiction prud’homale à titre principal aux fins de rési-
liation de son contrat de travail, en invoquant un harcèlement moral de son employeur 
dans le contexte du licenciement de son supérieur hiérarchique.

 3. Déclaré inapte à son poste de travail le 8 octobre 2018, il a été licencié pour inap-
titude et impossibilité de reclassement par lettre du 20 décembre 2018.

 4. Devant la cour d’appel, il a demandé que sa pièce QQQ, correspondant à la retrans-
cription de l’entretien du salarié avec les membres du comité d’hygiène, de sécurité et 
des conditions de travail de la société (le CHSCT) désignés pour réaliser une enquête 
sur l’existence d’un harcèlement moral de l’employeur, soit déclarée recevable, que soit 
prononcée la résiliation judiciaire de son contrat de travail, subsidiairement, que soit 
prononcée la nullité de son licenciement comme étant consécutif à un harcèlement 
moral, très subsidiairement, qu’il soit reconnu sans cause réelle et sérieuse et que l’em-
ployeur soit condamné à lui verser diverses sommes à titre de dommages-intérêts pour 
licenciement nul, subsidiairement sans cause réelle et sérieuse et de dommages-intérêts 
pour harcèlement moral et manquement à l’obligation de sécurité.

 Examen des moyens 

 Sur les deuxième et troisième moyens

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le salarié fait grief à l’arrêt d’écarter la pièce QQQ de sa communication, alors 
« qu’ il résulte des articles 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales, 9 du code civil et 9 du code de procédure civile, que 
le droit à la preuve peut justifier la production d’éléments portant atteinte à la vie 
personnelle d’autres salariés à la condition que cette production soit indispensable à 
l’exercice de ce droit et que l’atteinte soit proportionnée au but poursuivi ; qu’en se 
bornant à affirmer que la production de l’enregistrement par M. [U] de son entretien 
avec des membres du CHSCT désignés pour réaliser l’enquête était disproportionné 
au but poursuivi dans le cadre du procès civil, sans rechercher, comme elle y était in-
vitée, si cette production n’était pas indispensable à l’exercice du droit à la preuve du 
harcèlement moral allégué et proportionnée au but poursuivi, soit la protection de la 
santé de l’intéressée sur son lieu de travail, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard des articles 9 du code civil, 9 du code de procédure civile et 8 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 7. Dans un procès civil, l’illicéité ou la déloyauté dans l’obtention ou la production 
d’un moyen de preuve ne conduit pas nécessairement à l’écarter des débats.

Le juge doit, lorsque cela lui est demandé, apprécier si une telle preuve porte une at-
teinte au caractère équitable de la procédure dans son ensemble, en mettant en balance 
le droit à la preuve et les droits antinomiques en présence, le droit à la preuve pouvant 
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justifier la production d’éléments portant atteinte à d’autres droits à condition que 
cette production soit indispensable à son exercice et que l’atteinte soit strictement 
proportionnée au but poursuivi.

 8. En l’espèce, la cour d’appel qui a, d’une part relevé que le médecin du travail et 
l’inspecteur du travail avaient été associés à l’enquête menée par le CHSCT et que 
le constat établi par le CHSCT dans son rapport d’enquête du 2 juin 2017 avait été 
fait en présence de l’inspecteur du travail et du médecin du travail, d’autre part re-
tenu, après avoir analysé les autres éléments de preuve produits par le salarié, que ces 
éléments laissaient supposer l’existence d’un harcèlement moral, faisant ainsi ressortir 
que la production de l’enregistrement clandestin des membres du CHSCT n’était pas 
indispensable au soutien des demandes du salarié, a légalement justifié sa décision. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme  Lanoue  - Avocat(s)  : SCP Gouz-Fitoussi  ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et 
Goulet -

Com., 31 janvier 2024, n° 22-16.616, (B), FS

– Cassation –

 ■ Article 6, § 1 – Procès équitable – Violation – Exclusion – Cas – 
Décision de l’Autorité de la concurrence – Voie de recours.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 21 avril 2022), le 20 octobre 2016, la société Subsonic, 
qui produit et commercialise des manettes destinées aux consoles de jeux PlayStation 
4, commercialisées depuis 2013 par le groupe Sony, a saisi l’Autorité de la concurrence 
(l’Autorité) de plusieurs pratiques anticoncurrentielles visant à entraver l’accès à ce 
marché, qui auraient été mises en oeuvre par le groupe Sony.

 2. Le 17 octobre 2019, le rapporteur général de l’Autorité a adressé aux sociétés Sony 
Interactive Entertainment France et Sony Interactive Entertainment Europe Limited 
(les sociétés Sony) une note d’évaluation préliminaire faisant état de préoccupations 
de concurrence, susceptibles de constituer des pratiques anticoncurrentielles, et leur 
accordant un délai d’un mois pour formaliser une proposition d’engagements de na-
ture à y mettre un terme.

 3. Le 18 novembre 2019, les sociétés Sony ont formulé une première proposition 
d’engagements, laquelle a été communiquée à la société saisissante ainsi qu’au com-
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missaire du Gouvernement, et a fait l’objet d’une publication sur le site internet de 
l’Autorité, pour permettre aux tiers intéressés de formuler leurs observations au titre 
de la phase dite de test de marché.

 4. Le 23 juin 2020, les sociétés Sony ont transmis à l’Autorité une deuxième propo-
sition d’engagements, en réponse aux observations formulées à l’issue de cette phase. 
Cette deuxième proposition a fait l’objet d’un examen par le collège de l’Autorité au 
mois de juillet 2020.

La séance a été suspendue à deux reprises pour permettre aux sociétés Sony de mo-
difier leur proposition. Ces sociétés ont ensuite adressé à l’Autorité deux nouvelles 
propositions, le 30 juillet puis le 7 septembre 2020.

 5. Estimant que la dernière proposition d’engagements ne répondait toujours pas aux 
préoccupations de concurrence identifiées, le collège de l’Autorité, par une décision 
n° 20-S-01 du 23 octobre 2020 « relative à des pratiques mises en oeuvre dans le sec-
teur des consoles statiques de jeux vidéo de huitième génération et des accessoires de 
contrôle compatibles avec la console PlayStation 4 », a mis fin à la procédure d’enga-
gements et renvoyé le dossier à l’instruction.

 6. Après le rejet de leur recours pour excès de pouvoir par le Conseil d’Etat, lequel 
s’est déclaré incompétent pour connaître de la décision de l’Autorité (CE, 1er juillet 
2022, n° 448061), les sociétés Sony ont introduit devant la cour d’appel de Paris un 
recours aux fins d’annulation de cette décision.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 8. Les sociétés Sony font grief à l’arrêt de déclarer leur recours irrecevable, alors 
« qu’en édictant les dispositions de l’article L. 464-2 du code de commerce, le lé-
gislateur a porté atteinte aux droits et libertés que la Constitution garantit, d’une 
part, en méconnaissant les exigences constitutionnelles découlant de l’article 16 de la 
Déclaration de 1789, à savoir les principes d’indépendance et d’impartialité ainsi que 
le principe des droits de la défense et le droit à un recours juridictionnel effectif, et 
d’autre part, en méconnaissant sa compétence dans des conditions affectant ces mêmes 
droits et libertés ; que consécutivement à la déclaration d’inconstitutionnalité qui in-
terviendra, l’arrêt attaqué, en ce qu’il a déclaré le recours formé par les sociétés Sony 
irrecevable au motif que la décision attaquée ne serait pas susceptible de recours, se 
trouvera privé de base légale. »

 Réponse de la Cour

 9. La Cour de cassation a, par un arrêt n°  781 du 7  décembre 2022, renvoyé au 
Conseil constitutionnel la question prioritaire de constitutionnalité portant sur la se-
conde phrase de l’article L. 464-2, I, alinéa 1, du code de commerce, dans sa rédaction 
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issue de l’ordonnance n° 2017-303 du 9 mars 2017, relative aux actions en dommages 
et intérêts du fait des pratiques anticoncurrentielles, présentée par les sociétés Sony.

 10. Par décision n° 2022-1035 QPC du 10 février 2023, le Conseil constitutionnel a 
décidé que ce texte était conforme à la Constitution.

 11. Le moyen est donc sans portée.

 Mais sur le moyen, pris en ses deuxième et quatrième branches

 Enoncé du moyen

 12. Les sociétés Sony font le même grief à l’arrêt, alors :

 « 2°/ que les décisions de l’Autorité fondées sur l’article L. 464-2 du code de com-
merce peuvent faire l’objet d’un recours en annulation ou en réformation devant la 
cour d’appel de Paris ; qu’en retenant que la décision par laquelle l’Autorité a refusé 
d’accepter les engagements proposés par les sociétés Sony n’était pas susceptible de re-
cours, après avoir admis que celle-ci était fondée sur cet article, la cour d’appel a violé 
les articles L. 464-8 et L. 464-2 du code de commerce ;

 4°/ que les limitations portées au droit d’accès à un tribunal ne peuvent avoir pour 
effet de porter atteinte à la substance même de ce droit ; qu’en retenant que les cir-
constances que la décision par laquelle l’Autorité a refusé d’accepter les engagements 
proposés par les sociétés Sony aurait été de nature à porter atteinte à leurs droits n’était 
nullement de nature à ouvrir droit à un recours immédiat contre cette décision et 
qu’elles ne seraient pas privées de leur droit à une protection juridictionnelle effective 
dès lors qu’elles disposeraient d’un droit de recours contre la décision au fond, la cour 
d’appel de Paris a méconnu le droit d’accès à un tribunal et, partant, violé l’article 6 
de la Convention européenne des droits de l’homme. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L.  464-2, I, dans sa version issue de l’ordonnance n°  2017-303 du 
9 mars 2017, L. 464-8, dans sa version issue de la loi n° 2012-1270 du 20 novembre 
2012, et R. 464-8, I, 4°, dans sa version issue du décret n° 2017-483 du 6 avril 2017, 
du code de commerce, et l’article 6 § 1 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales :

 13. Il résulte du premier de ces textes que l’Autorité peut accepter des engagements 
proposés par les entreprises ou organismes, de nature à mettre un terme à ses préoccu-
pations de concurrence susceptibles de constituer des pratiques prohibées visées aux 
articles L. 420-1 à L. 420-2 et L. 420-5 ou contraires aux mesures prises en application 
de l’article L. 410-3 du code de commerce.

 14. Selon le deuxième, les décisions prises par l’Autorité, sur le fondement de l’article 
L. 464-2 du code de commerce, sont notifiées aux parties en cause et au ministre 
chargé de l’économie, qui peuvent, dans le délai d’un mois, introduire un recours en 
annulation ou en réformation devant la cour d’appel de Paris.

 15. Il résulte du troisième que les décisions de l’Autorité prises en application de 
l’article L. 464-2 du code de commerce, sont notifiées aux personnes destinataires de 
la notification de griefs ou du rapport ainsi qu’aux entreprises ou organismes ayant 
souscrit des engagements et au ministre chargé de l’économie.

 16. Selon la Cour européenne des droits de l’homme, le droit d’accès à un tribunal, tel 
que protégé par l’article 6 § 1 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
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et des libertés fondamentales (la Convention), ne trouve à s’appliquer, sous son volet 
civil, que s’il existe une « contestation » sur un « droit » que l’on peut prétendre, au 
moins de manière défendable, reconnu en droit interne, que ce droit soit ou non pro-
tégé par la Convention. Ces dispositions n’assurent, en revanche, aux « droits et obli-
gations de caractère civil », aucun contenu matériel déterminé dans l’ordre juridique 
des États contractants et ne sauraient justifier la création d’un droit matériel n’ayant 
aucune base légale dans l’État concerné. Dès lors, si le droit national, sans reconnaître 
un droit subjectif à un individu, lui confère seulement le droit à une procédure d’exa-
men de sa demande, appelant le juge compétent à statuer sur des moyens tels que 
l’arbitraire, le détournement de pouvoir ou encore les vices de procédure, l’article 6 
§ 1 de la Convention trouve à s’appliquer dans la limite du droit ainsi consacré par la 
législation interne et à condition que l’avantage ou le privilège, une fois accordé, crée 
un droit civil (Regner c. République tchèque [GC], n° 35289/11, §§ 102-105, 19 sep-
tembre 2017 ; Károly Nagy c. Hongrie, n° 56665/09, §§ 60-63, 14 septembre 2017 ; 
Paroisse gréco-catholique Lupeni et autres c. Roumanie [GC], n° 76943/11, § 100, 
29 novembre 2016 ; Boulois c. Luxembourg [GC], n° 37575/04, §§ 90-94, CEDH 
2012 ; Roche c. Royaume-Uni [GC], n° 32555/96, §§ 116-121,19 octobre 2005).

 17. Si la Cour de cassation juge que l’Autorité dispose d’un pouvoir discrétionnaire 
pour accepter les propositions d’engagements, de nature à mettre un terme à ses pré-
occupations de concurrence et que le collège de l’Autorité n’a pas à formaliser ni à 
motiver la décision par laquelle elle refuse d’ouvrir une procédure d’engagements, les 
entreprises ou organismes concernés ne bénéficiant pas d’un droit aux engagements 
(Com., 2 septembre 2020, pourvoi n° 18-18.501, 18-19.933, 18-18.582), les disposi-
tions des articles susvisés n’excluent pas l’existence d’un recours immédiat en légalité 
à l’encontre d’une décision refusant une proposition d’engagements et mettant fin à 
toute discussion à ce titre avec une entreprise ou un organisme à qui avait été adressée 
une évaluation préliminaire. Ce recours a seulement pour objet de faire contrôler, par 
la cour d’appel de Paris, dans les limites résultant de l’existence du pouvoir discrétion-
naire de l’Autorité, que l’entreprise ou organisme concerné a bien été en mesure de 
présenter, dans les délais et conditions prévus par les dispositions légales et réglemen-
taires applicables, une proposition d’engagements de nature à mettre un terme aux 
préoccupations de concurrence préalablement identifiées par l’Autorité et, à défaut, 
d’annuler la décision et de renvoyer l’examen de l’affaire devant les services de l’Au-
torité pour remédier au vice ainsi retenu.

 18. Pour déclarer irrecevable le recours introduit par les sociétés Sony contre la déci-
sion de l’Autorité refusant leur proposition d’engagements et mettant un terme à cette 
procédure, l’arrêt retient qu’il résulte du libellé des articles L. 464-8 et L. 464-2, I, du 
code de commerce que le recours en annulation ou en réformation des décisions de 
l’Autorité n’est ouvert qu’à l’encontre des décisions qui y sont limitativement énumé-
rées, de sorte que seules les décisions d’acceptation des engagements proposés par les 
entreprises sont susceptibles de faire l’objet d’un recours, à l’exclusion de celles portant 
refus de tels engagements, lesquelles sont prises au titre de l’exercice d’un pouvoir 
discrétionnaire de l’Autorité.

L’arrêt en déduit l’absence de recours immédiat à l’encontre de ces décisions.

 19. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 21 avril 2022, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Regis - Avocat général : M. Douvreleur - 
Avocat(s) : SCP Spinosi ; SCP Duhamel -

Textes visés : 
Articles L. 464-2, I, dans sa version issue de l’ordonnance n° 2017-303 du 9 mars 2017, L. 464-
8, dans sa version issue de la loi n° 2012-1270 du 20 novembre 2012, et R. 464-8, I, 4°, dans sa 
version issue du décret n° 2017-483 du 6 avril 2017, du code de commerce ; article 6, § 1, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

COPROPRIETE

3e Civ., 25 janvier 2024, n° 22-22.036, (B), FS

– Cassation –

 ■ Règlement – Clause relative à la répartition des charges – Clause 
contraire aux dispositions d’ordre public – Clause réputée non 
écrite – Nouvelle répartition – Effets – Fixation des modalités 
imposées par le respect de l’ordre public – Office du juge.

Lorsqu’il relève qu’une clause contestée du règlement de copropriété relative à la répartition des charges n’est 
pas conforme aux dispositions légales et réglementaires, le juge doit, d’une part, non pas annuler, mais réputer 
cette clause non écrite, d’autre part, procéder à une nouvelle répartition des charges en fixant lui-même toutes les 
modalités que le respect des dispositions d’ordre public impose.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Caen, 15 février 2022), rendu sur renvoi après cassation (3e 
Civ., 14 mars 2019, pourvoi n° 17-25.845) M. [W] est propriétaire depuis 2009 du 
lot n° 5 dans l’immeuble situé [Adresse 2], soumis au statut de la copropriété et dont 
l’état descriptif de division a été modifié à plusieurs reprises entre 1968 et 2002, sans 
que le règlement de copropriété, établi en 1964, ne le soit.

 2. Il a assigné le syndicat des copropriétaire du [Adresse 2] (le syndicat des coproprié-
taires) en annulation de la clause de répartition des charges du règlement de copro-
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priété, en établissement d’une nouvelle répartition des charges, et en remboursement 
des charges indûment payées depuis le 4 septembre 2009.

 Examen du moyen

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 3. Le syndicat des copropriétaires fait grief à l’arrêt de prononcer la nullité de la clause 
de répartition des charges résultant du règlement de copropriété et de l’état descriptif 
de division initiaux du 22 juin 1964 et, en conséquence, d’ordonner une nouvelle ré-
partition des charges conforme aux modifications apportées dans les parties privatives 
par les modificatifs au descriptif de division opérées sur ces parties privatives depuis 
le 22 juin 1964 et cela en fonction des critères fixés à l’article 10 de la loi n° 65-557 
du 10 juillet 1965, alors « que lorsque le juge répute non écrite une clause relative à 
la répartition des charges, il procède lui-même à la nouvelle répartition sans pouvoir 
faire fixer cette dernière par l’assemblée générale ; qu’en ayant ordonné une nouvelle 
répartition des charges après avoir prononcé la « nullité » de la répartition des charges 
d’origine, sans procéder elle-même à cette nouvelle répartition des charges et fixer 
toutes les modalités que le respect des dispositions d’ordre public impose, y compris 
la création des charges spéciales lorsqu’elle s’avère indispensable au regard de la loi, la 
cour d’appel a violé l’article 43 de la loi du 10 juillet 1965. » 

 Réponse de la Cour 

 Recevabilité du moyen

 4. M. [W] conteste la recevabilité du moyen. Il soutient qu’il est contraire aux écri-
tures d’appel, dès lors que le syndicat des copropriétaires concluait au rejet de la 
contestation élevée à l’encontre de la régularité de la clause de répartition des charges, 
sans solliciter, à titre subsidiaire, l’établissement d’une nouvelle répartition.

 5. Cependant, le juge, qui répute non écrite une clause de répartition des charges, est 
tenu, par l’effet même de la loi, d’en ordonner une nouvelle.

 6. Le moyen, qui n’est pas contraire aux écritures du syndicat des copropriétaires de-
vant la cour d’appel, est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article 43 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965, dans sa rédaction antérieure à 
celle issue de l’ordonnance n° 2019-1101 du 30 octobre 2019 : 

 7. Aux termes de ce texte, toutes clauses contraires aux dispositions des articles 6 à 
37, 41-1 à 42 et 46 et celles du décret prises pour leur application sont réputées non 
écrites. Lorsque le juge, en application de l’alinéa premier du présent article, répute 
non écrite une clause relative à la répartition des charges, il procède à leur nouvelle 
répartition. 

 8. Il en résulte que, lorsqu’il relève qu’une clause contestée du règlement de copro-
priété relative à la répartition des charges n’est pas conforme aux dispositions légales 
et réglementaires citées, le juge doit, d’une part, non pas annuler, mais réputer cette 
clause non écrite, d’autre part, procéder à une nouvelle répartition des charges en 
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fixant lui-même toutes les modalités que le respect des dispositions d’ordre public 
impose.

 9. Ayant retenu qu’à la suite de plusieurs modifications de l’état descriptif de division 
qui avaient supprimé, ajouté ou divisé des lots, la clause de répartition des charges 
du règlement de copropriété n’était plus conforme à l’article 10 de la loi précitée, la 
cour d’appel l’a déclaré « nulle » et a ordonné que soit faite une nouvelle répartition 
« conforme aux modifications apportées dans les parties privatives par les modificatifs 
au descriptif de division, opérées sur ces parties privatives depuis le 22 juin 1964 et cela 
en fonction des critères fixés à l’article 10 de la loi. »

 10. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui n’a pas rempli son office, a violé le texte 
susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le premier moyen, la Cour : 

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 15  février 2022, 
entre les parties, par la cour d’appel de Caen ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Rennes.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Grandjean - Avocat général : Mme Mo-
rel-Coujard - Avocat(s) : Me Guermonprez ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article 43 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance n° 2019-1101 du 30 octobre 2019.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 22 juin 2005, pourvoi n° 04-12.659, Bull. 2005, III, n° 139 (rejet).

DESSINS ET MODELES

Com., 31 janvier 2024, n° 22-20.409, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Protection – Bénéficiaire – Enregistrement – Présomption – Condition.

La présomption en faveur du déposant résultant de l’article L. 511-9 du code de la propriété intellectuelle ne 
peut être renversée qu’en présence d’une revendication de propriété du dessin ou modèle émanant de la ou des 
personnes physiques l’ayant réalisé.
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 ■ Contrefaçon – Personnes pouvant agir – Déposant – Présomption – 
Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 21 juin 2022), le 26 septembre 2013, la société 
Coline Diffusion a déposé auprès de l’Institut national de la propriété industrielle 
(l’INPI) un dessin d’imprimé, qui lui avait été cédé par la société Via Volta. Ce dessin a 
été enregistré sous le n° 2013/4134-005 et publié le 28 février 2014.

 2. Ayant constaté la reproduction de ce dessin sur des vêtements commercialisés par la 
société AVM Import, la société Coline Diffusion l’a assignée en contrefaçon.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. La société Coline Diffusion fait grief à l’arrêt de la dire irrecevable à agir en 
contrefaçon, de dire sans objet les demandes incidentes opposées à son action et de la 
condamner aux dépens, ainsi qu’à payer à la société AVM Import une somme au titre 
de l’article 700 du code de procédure civile, alors « que seule la cession d’un dessin 
ayant déjà fait l’objet d’un dépôt doit être publiée pour être opposable aux tiers ; qu’en 
conséquence, l’enregistrement d’un dessin, oeuvre d’un auteur qui l’a cédé sans l’avoir 
jamais fait déposer, confère à son titulaire un droit de propriété qui l’autorise à agir en 
contrefaçon, peu important l’absence de publicité à cette cession ; qu’en l’espèce, la 
cour d’appel a expressément relevé que le 26 septembre 2013, la société Coline Dif-
fusion avait enregistré auprès de l’INPI sous le numéro 20134134 un modèle d’impri-
més représentant des rosaces destiné à des vêtements, qu’elle avait acquis en septembre 
2013 de la société Via Volta ; qu’en jugeant, pour déclarer la société Coline Diffusion 
irrecevable en son action en contrefaçon, qu’en l’absence de publication au registre 
national des dessins et modèles de la cession de ce modèle intervenue entre la société 
Via Volta et la société Coline Diffusion, le simple enregistrement du dessin ne pouvait 
conférer à cette dernière un droit d’agir en contrefaçon à l’encontre de la société AVM 
Import, quand ce modèle n’avait jamais fait l’objet d’un dépôt avant sa cession en sorte 
que la société Coline Diffusion, qui procédait à son premier enregistrement, était ti-
tulaire d’un droit de propriété opposable à tous sans que la cession n’ait à faire l’objet 
d’une quelconque publicité, la cour d’appel a violé les articles L. 511-9, L. 513-2, L. 
513-3 et L. 521-1 alinéa 1 du code de la propriété intellectuelle. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 511-9 du code de la propriété intellectuelle :

 4. Aux termes de ce texte, la protection du dessin ou modèle conférée par les dispo-
sitions du livre 5 du code de la propriété intellectuelle s’acquiert par l’enregistrement. 
Elle est accordée au créateur ou à son ayant cause.

L’auteur de la demande d’enregistrement est, sauf preuve contraire, regardé comme le 
bénéficiaire de cette protection.

 5. La présomption résultant de ce texte en faveur du déposant ne peut être renversée 
qu’en présence d’une revendication de propriété du dessin ou modèle émanant de la 
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ou des personnes physiques l’ayant réalisé (Com. 7 avril 1998, pourvoi n° 96-15.048, 
Bull. 1998, IV, n° 132).

 6. Pour dire la société Coline Diffusion irrecevable à agir en contrefaçon, l’arrêt, 
après avoir relevé que celle-ci se bornait à produire la facture de la société Via Volta 
du 23 septembre 2013, retient qu’il n’est pas contesté que la cession de droits sur le 
modèle litigieux revendiquée par la société Coline Diffusion n’a pas été publiée au re-
gistre national des dessins et modèles, de sorte que le simple enregistrement du dessin 
ou modèle par le cessionnaire ne suffit pas à lui conférer le droit d’agir en contrefaçon.

 7. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 21 juin 2022, entre 
les parties, par la cour d’appel de Bordeaux ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Sabotier - Avocat(s) : SCP Gadiou et 
Chevallier ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article L. 511-9 du code de la propriété intellectuelle.

Rapprochement(s) : 
Sur la présomption en faveur du déposant d’une demande de modèles, à rapprocher  : Com., 
7 avril 1998, pourvoi n° 96-15.048, Bull. 1998, IV, n° 132 (rejet).

DOUANES

Com., 24 janvier 2024, n° 21-17.776, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Commissionnaire agréé – Débiteur de la TVA à l’importation – 
Dispense légale de caution.

Il résulte de la combinaison de l’article 114 du code des douanes, dans sa rédaction issue de la loi n° 2012-
1510 du 29 décembre 2012, et de l’article 293 A du code général des impôts, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2003-1311 du 30 décembre 2003, que le commissionnaire en douane agissant en exécution d’un mandat 
de représentation indirecte donné par la personne désignée comme destinataire réel des biens dans la déclaration 
d’importation bénéficie, en tant que débiteur de la TVA à l’importation, solidairement avec le redevable de cette 
taxe, de la dispense légale de caution prévue au 1 bis du premier de ces textes. Au commissionnaire en douane 
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agissant en exécution d’un mandat de représentation indirecte doit être assimilé le commissionnaire en douane 
qui, bien qu’agissant en exécution d’un mandat de représentation directe, utilise son propre crédit d’enlèvement 
et se trouve, de ce fait, également débiteur de la TVA à l’importation et des taxes assimilées. 

Le défaut d’exercice de la faculté, prévue à l’article 114, 1 ter, du code des douanes, d’exiger la présentation 
d’une caution en cas d’enlèvement des marchandises avant acquittement de la TVA à l’importation exigible ne 
peut constituer une faute de nature à engager la responsabilité de l’administration des douanes.

 ■ Commissionnaire agréé – Commissionnaire agissant en exécution 
d’un mandat de représentation directe – Dispense légale de 
caution – Conditions – Utilisation de son propre crédit d’enlèvement.

 ■ Responsabilité civile – Faute – Exclusion – Cas – Enlèvement des 
marchandises avant acquittement de la TVA – Défaut d’exercice 
de la faculté d’exiger la présentation d’une caution.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 11 mars 2021) et les productions, le 13 mars 2015, 
la société Chuchu Decayeux a procédé à une importation de marchandises en prove-
nance de la République populaire de Chine.

Le même jour, la société Agence maritime Rommel, commissionnaire en douane 
agréé, chargée, selon mandat de représentation directe, d’accomplir les formalités 
douanières, a souscrit la déclaration en douane correspondante en utilisant son propre 
crédit d’enlèvement.

 2. Le 2 avril 2015, la société Agence maritime Rommel a reçu de la société Chuchu 
Decayeux une somme égale au montant de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) à l’im-
portation due au titre de l’opération, mais ne s’est pas acquittée de cette taxe auprès 
de l’administration des douanes. 

 3. Le 14 avril 2015, la société Agence maritime Rommel a été mise en redressement 
judiciaire, converti en liquidation judiciaire le 26 mai 2015.

 4. Le 20 juillet 2015, à défaut d’avoir reçu le paiement de la TVA à l’importation, l’ad-
ministration des douanes a émis contre la société Chuchu Decayeux un avis de mise 
en recouvrement (AMR) de la somme correspondant à la TVA à l’importation due. 

 5. Après le rejet de sa contestation, la société Chuchu Decayeux a assigné l’adminis-
tration des douanes en annulation de l’AMR, en décharge de la TVA à l’importation 
mise en recouvrement et en responsabilité. 
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 6. L’administration des douanes fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à la so-
ciété Chuchu Decayeux la somme de 85 252 euros à titre de dommages et intérêts 
et, prononçant la compensation avec le montant de la TVA à l’importation due par 
cette société, d’ordonner un dégrèvement total sur l’AMR émis le 20  juillet 2015, 
alors « qu’en relevant, pour condamner l’administration des douanes à payer à la so-
ciété Chuchu Decayeux, à titre de dommages et intérêts, le montant de la TVA due à 
l’importation qui avait été versé à son commissionnaire en douane, la société Agence 
maritime Rommel, mais qui avait été absorbé par les pertes de cette société, que l’ad-
ministration douanière avait commis une faute en n’exigeant pas de la société Agence 
maritime Rommel, dont elle aurait connu les difficultés financières, qu’elle constitue 
une caution, quand la possibilité laissée par la loi à l’administration des douanes d’exi-
ger une caution du débiteur de la dette douanière ne constitue qu’une simple faculté 
dont l’exercice relève de son pouvoir discrétionnaire, de sorte que le défaut d’exercice 
de cette faculté ne peut constituer une faute de nature à engager la responsabilité 
de l’administration, la cour d’appel a violé les articles 114, 1 ter, et 401 du code des 
douanes et l’article 190, paragraphe 1, du code des douanes communautaire. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 114, 1, 1 bis et 1 ter, du code des douanes, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2012-1510 du 29 décembre 2012 :

 7. En premier lieu, il résulte de la combinaison de ce texte et de l’article 293 A du 
code général des impôts, dans sa rédaction issue de la loi n° 2003-1311 du 30 dé-
cembre 2003, que le commissionnaire en douane agissant en exécution d’un mandat 
de représentation indirecte donné par la personne désignée comme destinataire réel 
des biens dans la déclaration d’importation bénéficie, en tant que débiteur de la TVA 
à l’importation, solidairement avec le redevable de cette taxe, de la dispense légale de 
caution prévue à l’article 114, 1 bis, du code des douanes.

 8. Au commissionnaire en douane agissant en exécution d’un mandat de représenta-
tion indirecte, doit être assimilé le commissionnaire en douane qui, bien qu’agissant 
en exécution d’un mandat de représentation directe, utilise son propre crédit d’enlè-
vement et se trouve, de ce fait, également débiteur de la TVA à l’importation et des 
taxes assimilées.

 9. Il s’ensuit que la société Agence maritime Rommel bénéficiait de la dispense de 
caution prévue par le texte susvisé. 

 10. En second lieu, il résulte du texte susvisé, d’une part, que la constitution d’une 
caution en cas d’enlèvement des marchandises avant acquittement des droits et taxes 
exigibles a pour finalité exclusive de garantir leur paiement effectif, d’autre part, que 
la possibilité laissée à l’administration des douanes d’exiger du redevable de la TVA 
à l’importation et des taxes assimilées qu’il fournisse une caution lorsqu’il enlève les 
marchandises avant acquittement de ces taxes ne constitue qu’une simple faculté. 

 11. Il s’ensuit que le défaut d’exercice de cette faculté ne peut constituer une faute de 
nature à engager la responsabilité de l’administration des douanes.
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 12. Pour condamner l’administration des douanes à payer à la société Chuchu De-
cayeux des dommages et intérêts à hauteur du montant de la TVA à l’importation due 
par celle-ci, l’arrêt énonce que, si l’article 114, 1 ter, du code des douanes ne fait pas 
obligation à l’administration des douanes d’exiger un cautionnement pour la TVA 
liquidée, il lui confère cependant une prérogative qu’elle ne peut refuser d’utiliser qu’à 
condition de le faire sans commettre de faute engageant sa responsabilité. 

 13. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il confirme le jugement concernant la validité 
de l’avis de mise en recouvrement n° 962/15/367 du 20 juillet 2015, l’arrêt rendu le 
11 mars 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Rouen ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Rouen autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Tostain - Avocat général : Mme Gueguen 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP 
Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article 114 du code des douanes, dans sa rédaction issue de la loi n° 2012-1510 du 29 décembre 
2012 ; article 293 A du code général des impôts, dans sa rédaction issue de la loi n° 2003-1311 
du 30 décembre 2003.

Com., 24 janvier 2024, n° 22-13.103, (B), FS

– Rejet –

 ■ Droits – Recouvrement – Avis de mise en recouvrement – Droits de 
la défense avant sa délivrance – Droits impayés non remis en cause 
par l’administration – Echange contradictoire – Nécessité (non).

Lorsque les droits impayés ont été déclarés par le redevable ou son représentant, sans que l’administration re-
mette en cause leur montant, le principe du respect des droits de la défense n’impose pas la mise en oeuvre d’un 
échange contradictoire préalable à l’émission de l’avis de mise en recouvrement.

 ■ Commissionnaire agréé – Mandat de représentation indirecte – 
Débiteur de la TVA à l’importation – Dispense légale de caution.
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Il résulte de la combinaison de l’article 114 du code des douanes, dans sa rédaction issue de la loi n° 2012-
1510 du 29 décembre 2012, et de l’article 293 A du code général des impôts, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2003-1311 du 30 décembre 2003, que le commissionnaire en douane agissant en exécution d’un mandat 
de représentation indirecte donné par la personne désignée comme destinataire réel des biens dans la déclaration 
d’importation bénéficie, en tant que débiteur de la TVA à l’importation, solidairement avec le redevable de cette 
taxe, de la dispense légale de caution prévue au 1 bis du premier de ces textes. Le défaut d’exercice de la faculté, 
prévue à l’article 114, 1 ter, du code des douanes, d’exiger la présentation d’une caution en cas d’enlèvement des 
marchandises avant acquittement de la TVA à l’importation exigible ne peut constituer une faute de nature à 
engager la responsabilité de l’administration des douanes. Il résulte seulement de l’article 5 du décret n° 2006-
741 du 27 juin 2006 pris pour l’application de l’article 114 du code des douanes que l’administration des 
douanes est tenue de respecter les modalités qu’il prévoit lorsqu’elle use de la faculté dont elle dispose d’exiger 
la présentation d’une caution.

 ■ Responsabilité civile – Faute – Exclusion – Cas – Enlèvement des 
marchandises avant acquittement de la TVA – Défaut d’exercice 
de la faculté d’exiger la présentation d’une caution.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 27 janvier 2022) et les productions, le 9 février 2015, 
la société Mer agitée a importé des marchandises par l’intermédiaire de la société Cel-
tic global services, transitaire.

Le même jour, la société Agence maritime Rommel, commissionnaire en douane 
agréé, chargée, selon mandat de représentation indirecte, d’accomplir les formalités 
douanières, a souscrit la déclaration en douane correspondante en utilisant son propre 
crédit d’enlèvement.

 2. La société Mer agitée a versé une certaine somme représentant le montant de la 
taxe sur la valeur ajoutée (TVA) à l’importation due au titre de l’opération, à la socié-
té Celtic global services, qui l’a reversée à la société Agence maritime Rommel afin 
qu’elle s’acquitte de cette taxe auprès de l’administration des douanes.

 3. Le 14 avril 2015, la société Agence maritime Rommel a été mise en redressement 
judiciaire, converti en liquidation judiciaire le 26 mai 2015.

 4. Le 8 juillet 2015, faute pour la société Agence maritime Rommel d’avoir réglé la 
TVA à l’importation, l’administration des douanes a émis contre la société Mer agitée, 
désignée comme destinataire réel des biens sur la déclaration d’importation, un avis de 
mise en recouvrement (AMR) d’un montant correspondant à la TVA à l’importation 
due.

 5. Après le rejet de sa contestation, la société Mer agitée a assigné l’administration 
des douanes en annulation de l’AMR, en décharge de la TVA à l’importation mise en 
recouvrement et en responsabilité. 
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 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui est irrecevable.

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 7. La société Mer agitée fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement en toutes ses 
dispositions, et notamment sur la validité de l’AMR, alors « que le principe du respect 
des droits de la défense exige que toute personne contre laquelle il est envisagé de 
prendre une décision lui faisant grief, doit être mise en mesure de faire connaître uti-
lement son point de vue ; qu’est une décision faisant grief toute décision susceptible 
d’affecter de manière sensible les intérêts de son destinataire ; qu’un AMR, qui met à 
la charge de l’intéressé une somme d’argent, est une décision faisant grief ; qu’en rete-
nant, pour juger inopérant le moyen tiré de l’absence de phase contradictoire préalable, 
que « l’administration n’a pris à l’encontre de la société Mer agitée aucune décision 
défavorable en se bornant à recouvrer une créance de TVA », la cour d’appel a violé 
les articles 1695 du code général des impôts, 345 du code des douanes, 41 et 47 de 
la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, ensemble le principe du 
respect des droits de la défense. »

 Réponse de la Cour

 8. Aux termes de l’article 1695, I, du code général des impôts, dans sa rédaction issue 
de la loi n° 2014-1655 du 29 décembre 2014, la taxe sur la valeur ajoutée est perçue, 
à l’importation, comme en matière de douane.

 9. Selon l’article 345 du code des douanes, dans sa rédaction issue de la loi n° 2002-
1576 du 30 décembre 2002, les créances de toute nature constatées et recouvrées par 
l’administration des douanes font l’objet d’un avis de mise en recouvrement sous ré-
serve, le cas échéant, de la saisine du juge judiciaire.

 10. Lorsque les droits impayés ont été déclarés par le redevable ou son représentant, 
sans que l’administration remette en cause leur montant, le principe du respect des 
droits de la défense n’impose pas la mise en oeuvre d’un échange contradictoire pré-
alable à l’émission de l’avis de mise en recouvrement. 

 11. L’arrêt relève que la créance mise en recouvrement ne résulte que de la validation 
des déclarations en douane. 

 12. Il en résulte que l’émission de l’AMR n’avait pas à être précédée d’un échange 
contradictoire.

 13. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de procédure civile, la décision déférée 
se trouve légalement justifiée en ce qu’elle a jugé la procédure régulière.

 14. Le moyen ne peut donc être accueilli.
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 Sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 15. La société Mer agitée fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement en toutes ses 
dispositions, alors : 

 « 1°/ qu’est constitutif d’une faute le fait pour l’administration des douanes de ne pas 
solliciter une caution en violation de ses obligations légales ; que seul le redevable de la 
taxe sur la valeur ajoutée est dispensé de fournir une caution en cas d’enlèvement des 
marchandises au fur et à mesure des vérifications et avant liquidation et acquittement 
des droits et taxes exigibles ; que le redevable de la taxe est, lorsque le bien fait l’objet 
d’une livraison en France, la personne qui réalise cette livraison ou le destinataire des 
biens ; que si le représentant en douane, lorsqu’il agit en son nom propre et pour le 
compte d’autrui, est solidaire du paiement de la taxe, il n’en est pas le redevable ; que 
l’arrêt constate que la société Agence maritime Rommel, commissionnaire en douane, 
bénéficiait d’une dispense de caution  ; que pour rejeter les demandes de la société 
Mer agitée, la cour d’appel retient qu’« en sa qualité de commissionnaire en douane, 
l’Agence maritime Rommel bénéficiait d’une dispense légale de caution et l’admi-
nistration des douanes n’avait aucune obligation d’exiger un cautionnement » ; qu’en 
statuant par ces motifs, la cour d’appel a violé les articles 114 du code des douanes, 293 
A du code général des impôts et 1382, devenu 1240, du code civil ;

 2°/ qu’à supposer que le représentant en douane puisse bénéficier d’une dispense de 
caution, l’administration des douanes est tenue d’abroger cette dispense à l’expiration 
d’un délai d’un mois à compter de l’inscription non contestée d’un privilège du Tré-
sor à l’égard de ce représentant ; que la cour d’appel a constaté que la société Agence 
maritime Rommel faisait l’objet d’une inscription de privilège depuis le 11 octobre 
2013 ; qu’en jugeant toutefois que l’administration des douanes avait uniquement la 
faculté d’exiger un cautionnement, la cour d’appel a violé les articles 114 du code des 
douanes, 5 du décret n° 2006-741 du 27 juin 2006 et 1382, devenu 1240, du code 
civil ;

 3°/ qu’en tout état de cause, est constitutif d’une faute le fait pour l’administration des 
douanes, lorsqu’elle a connaissance de la situation financière dégradée d’un commis-
sionnaire en douane, de s’abstenir de solliciter une caution de sa part, en application 
de l’article 114 du code des douanes  ; que l’arrêt constate que l’administration des 
douanes connaissait les difficultés rencontrées par la société Agence maritime Rom-
mel au moins dès le 11 octobre 2013, date d’inscription d’un privilège à son égard ; 
qu’en s’abstenant de rechercher, comme elle y était invitée, si le fait de ne pas avoir 
demandé une caution à la société Agence maritime Rommel ne constituait pas une 
négligence fautive, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’ar-
ticle 1382, devenu 1240, du code civil ;

 4°/ que la société Mer agitée faisait valoir devant la cour d’appel que la faute commise 
par l’administration des douanes lui avait causé un préjudice en ce que les sommes ver-
sées à la société Agence maritime Rommel au titre de la TVA à l’importation avaient 
été absorbées par les pertes de celle-ci ; que, pour écarter tout lien de causalité entre 
le préjudice invoqué et l’absence de demande de cautionnement à la société Agence 
maritime Rommel, l’arrêt retient que « ce cautionnement n’aurait pas eu pour effet 
de libérer la société Mer agitée de sa dette de TVA dont elle est redevable par l’effet de 
la loi, l’administration des douanes conservant la possibilité de recouvrer auprès d’elle 
la TVA à l’importation » ; qu’en statuant par ces motifs inopérants, sans rechercher si 
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l’absence de demande de cautionnement n’avait pas eu pour conséquence la perte 
de la somme de 72 763 euros, absorbée dans les pertes de la société Agence maritime 
Rommel, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1382, 
devenu 1240, du code civil. »

 Réponse de la Cour

 16. En premier lieu, il résulte de l’article 114, 1 et 1 bis, du code des douanes, dans sa 
rédaction issue de la loi n° 2012-1510 du 29 décembre 2012, que les redevables de 
la TVA à l’importation et des taxes assimilées sont dispensés de fournir une caution 
lorsqu’ils enlèvent les marchandises avant acquittement de ces taxes.

 17. Selon l’article 293 A, 1, du code général des impôts, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2003-1311 du 30 décembre 2003, la TVA à l’importation doit être acquittée par la 
personne désignée comme destinataire réel des biens sur la déclaration d’importation. 
Toutefois, cette taxe est solidairement due par le déclarant en douane qui agit dans le 
cadre d’un mandat de représentation indirecte, tel que défini par l’article 5 du code 
des douanes communautaire.

 18. Il résulte de la combinaison de ces textes que le commissionnaire en douane agis-
sant en exécution d’un mandat de représentation indirecte donné par la personne dési-
gnée comme destinataire réel des biens dans la déclaration d’importation bénéficie, en 
tant que débiteur de la TVA à l’importation, solidairement avec le redevable de cette 
taxe, de la dispense légale de caution prévue à l’article 114, 1 bis, du code des douanes.

 19. La première branche qui postule le contraire manque en droit.

 20. En second lieu, il résulte de l’article 114, 1, 1 bis et 1 ter, du code des douanes, 
dans sa rédaction issue de la loi n° 2012-1510 du 29 décembre 2012, d’une part, que 
la constitution d’une caution en cas d’enlèvement des marchandises avant acquitte-
ment des droits et taxes exigibles a pour finalité exclusive de garantir leur paiement 
effectif, d’autre part, que la possibilité laissée à l’administration des douanes d’exiger du 
redevable de la TVA à l’importation et des taxes assimilées qu’il fournisse une caution 
lorsqu’il enlève les marchandises avant acquittement de ces taxes, ne constitue qu’une 
simple faculté. 

 21. Selon l’article 5 du décret n° 2006-741 du 27 juin 2006 pris pour l’application 
de l’article précité, lorsque le bénéficiaire de la dispense de caution fait l’objet d’une 
inscription non contestée du privilège du Trésor ou de la sécurité sociale, le chef de 
service comptable à la direction générale des douanes et droits indirects de 1re et de 2e 
catégorie le met en demeure, par lettre recommandée avec avis de réception, de régu-
lariser sa situation dans un délai de trente jours à compter de la réception de la mise 
en demeure. A défaut de régularisation dans ce délai, le directeur régional des douanes 
et droits indirects abroge la dispense. Cette décision est notifiée au bénéficiaire par 
lettre recommandée avec avis de réception. Lorsque le bénéficiaire fait l’objet d’une 
procédure de redressement ou de liquidation judiciaire, le droit à la dispense cesse à 
compter de la date du jugement ouvrant la procédure. 

 22. Il résulte seulement de ce texte que l’administration des douanes est tenue de res-
pecter les modalités qu’il prévoit lorsqu’elle use de la faculté dont elle dispose d’exiger 
la présentation d’une caution. 

 23. Il s’ensuit que le défaut d’exercice de la faculté prévue à l’article 114, 1 ter, du 
code des douanes ne peut constituer une faute de nature à engager la responsabilité de 
l’administration des douanes.
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 24. L’arrêt retient exactement, d’une part, que la société Agence maritime Rommel 
bénéficiait d’une dispense légale de caution, d’autre part que, si l’administration des 
douanes avait la possibilité d’exiger un cautionnement, dès lors que cette société faisait 
l’objet d’une inscription de privilège depuis le 11 octobre 2013, il ne s’agissait que 
d’une faculté et non d’une obligation.

 25. En l’état de ces constatations et appréciations, abstraction faite des motifs sura-
bondants critiqués par la quatrième branche, la cour d’appel a légalement justifié sa 
décision.

 26. Par conséquent, le moyen, pour partie inopérant, n’est pas fondé pour le surplus. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Tostain - Avocat général : Mme Gueguen 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SARL Boré, Salve 
de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article 1695, I, du code général des impôts, dans sa rédaction issue de la loi n° 2014-1655 du 
29 décembre 2014 ; article 345 du code des douanes, dans sa rédaction issue de la loi n° 2002-
1576 du 30 décembre 2002 ; article 114, 1 bis et 1 ter, du code des douanes, dans sa rédaction issue 
de la loi n° 2012-1510 du 29 décembre 2012 ; article 293 A, 1, du code général des impôts, dans 
sa rédaction issue de la loi n° 2003-1311 du 30 décembre 2003 ; article 5 du décret n° 2006-741 
du 27 juin 2006 pris pour l’application de l’article 114 du code des douanes.

Com., 24 janvier 2024, n° 21-19.998, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Entrepositaires agréés – Déclaration d’imposition – Compensation 
entre produits manquants et produits excédents de références 
différentes – Possibilité (non).

Aucune disposition législative ou réglementaire n’autorise les entrepositaires agréés à procéder, dans leur comp-
tabilité matières et leur déclaration d’imposition, à une compensation entre produits manquants et produits 
excédents de références différentes, même si ces produits appartiennent à une même catégorie fiscale ou relèvent 
du même taux d’imposition.

 ■ Entrepositaires agréés – Comptabilité matière – Compensation 
entre produits manquants et produits excédents de références 
différentes – Possibilité (non).



122

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2024
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 10 mai 2021) et les productions, la société Duty Free 
Associates (la société DFA) achète des produits alcooliques et du tabac qu’elle détient, 
en tant qu’entrepositaire agréé, en suspension de droits d’accise. 

 2. Le 3 juin 2016, à la suite d’un contrôle de l’entrepôt de la société DFA, l’adminis-
tration des douanes a constaté que des produits manquants avaient été compensés avec 
des excédents de références différentes.

 3. Le 9 février 2017, soutenant que les compensations effectuées avaient eu pour effet 
de minorer le montant des droits d’accise liés à l’ensemble des manquants constatés 
lors des inventaires, l’administration des douanes a émis contre la société DFA un avis 
préalable de taxation au titre des années 2013, 2014 et 2015. 

 4. Le 25 septembre 2017, après avoir reçu les observations de la société DFA et tenu 
une réunion avec elle, l’administration des douanes a émis un avis définitif de taxation.

 5. Le 13 novembre 2017, l’administration des douanes a notifié à la société DFA les 
infractions de défaut de paiement des droits d’accise sur l’alcool et le tabac, défaut de 
paiement de la cotisation sociale et défaut de tenue de la comptabilité matières par 
inexactitude.

 6. Les 8 décembre 2017 et 15 janvier 2018, l’administration des douanes a émis contre 
la société DFA deux avis de mise en recouvrement (AMR) des suppléments de droits 
réclamés et des pénalités de retard. 

 7. Après le rejet de sa réclamation le 17 août 2018, la société DFA a assigné l’adminis-
tration des douanes en annulation des AMR et de la décision de rejet et en rembour-
sement des droits payés et des frais de caution engagés. 

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 8. La société DFA fait grief à l’arrêt de rejeter la demande de nullité de la décision de 
rejet du 17 août 2018 de la direction régionale des douanes, alors :

 « 1°/ qu’il résulte du principe des droits de la défense, qui trouve à s’appliquer dès 
lors que l’administration se propose de prendre à l’encontre d’une personne un acte 
qui lui fait grief, que les destinataires de décisions qui affectent de manière sensible 
leurs intérêts doivent être mis en mesure de faire connaître utilement leur point de 
vue quant aux éléments de droit et de fait sur lesquels l’administration entend fonder 
sa décision ; qu’en retenant, pour dire que le principe du contradictoire avait été res-
pecté par l’administration des douanes, que l’avis définitif de taxation émis contre la 
société DFA était motivé en fait et en droit, mais sans rechercher, comme elle y était 
invitée, si l’avis préalable de taxation l’était, dès lors qu’il se bornait à lui indiquer que 
sa méthode de compensation entre manquants et excédents de produits de références 
différentes était impossible sans donner aucun fondement juridique à cette apprécia-
tion, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard du principe susvisé ;

 2°/ que les juges ne peuvent dénaturer les écrits soumis à leur examen ; que l’avis 
préalable de taxation délivré à la société DFA lui reprochait d’avoir violé l’article 302 
D, 2°, du code général des impôts, relatif à l’exigibilité des droits d’accise lors de la 
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constatation de manquants, en effectuant une compensation entre manquants et ex-
cédents de produits de références différentes ; que l’avis définitif délivré à cette société 
lui reprochait d’avoir également violé, en effectuant cette méthode de compensation, 
l’article 302 G dudit code relatif à la bonne tenue d’une comptabilité matières ; qu’en 
retenant que l’avis définitif n’avait pas modifié le motif de la taxation, pour en dé-
duire que la société DFA ne pouvait prétendre avoir été privée du droit de présenter 
ses observations sur une nouvelle qualification portée à sa connaissance à la fin de la 
procédure contradictoire, cependant qu’il résulte des termes clairs et précis de ces avis 
qu’une nouvelle qualification au manquement reproché avait été donnée par l’admi-
nistration des douanes dans son avis définitif de taxation, la cour d’appel a dénaturé les 
avis préalable et définitif soumis à son examen ;

 3°/ qu’en retenant, par motifs adoptés, que, dans son avis définitif, l’administration des 
douanes avait certes fondé le redressement litigieux sur une « qualification nouvelle », 
à savoir la mauvaise tenue d’une comptabilité matières, mais qu’il s’agissait seulement 
pour elle « de justifier l’existence d’un principe de légalité » au reproche fait à la so-
ciété DFA d’avoir réalisé une compensation entre produits de références différentes, 
cependant que les droits de la défense commandaient que cette société ait connais-
sance de l’intégralité des qualifications juridiques retenues contre elle et qu’elle puisse 
y répondre utilement, la cour d’appel a omis de tirer les conséquences légales de ses 
propres constatations en violation du principe des droits de la défense. »

 Réponse de la Cour 

 9. Selon l’article L. 80 M du livre des procédures fiscales, dans sa rédaction issue de la 
loi n° 2010-1658 du 29 décembre 2010, en matière de contributions indirectes et de 
réglementations assimilées, toute constatation susceptible de conduire à une taxation 
donne lieu à un échange contradictoire entre le contribuable et l’administration.

Le contribuable est informé des motifs et du montant de la taxation encourue par 
tout agent de l’administration. Si le contribuable demande à bénéficier d’une com-
munication écrite, l’administration lui adresse par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception une proposition de taxation qui doit être motivée de manière à lui 
permettre de formuler ses observations ou de faire connaître son acceptation.

 10. Il résulte en outre du principe du respect des droits de la défense, qui trouve à 
s’appliquer dès lors que l’administration se propose de prendre à l’encontre d’une 
personne un acte qui lui fait grief, que les destinataires de décisions qui affectent de 
manière sensible leurs intérêts doivent être mis en mesure de faire connaître utilement 
leur point de vue quant aux éléments de droit et de fait sur lesquels l’administration 
entend fonder sa décision.

 11. L’arrêt relève qu’au cours de la procédure, de multiples échanges contradictoires, 
tant écrits qu’oraux, ont eu lieu entre la société DFA et l’administration, que, le 9 fé-
vrier 2017, à l’issue du contrôle, l’administration a adressé à la société DFA un avis 
préalable de taxation dans lequel elle a expliqué rejeter le mécanisme de la compen-
sation que celle-ci avait appliqué, dès lors que les compensations entre manquants et 
excédents de produits de références différentes sont impossibles, et a précisé fonder le 
redressement envisagé sur les dispositions de l’article 302 D, I, 1, 2° bis, du code général 
des impôts, qui énoncent que l’impôt est exigible lors de la constatation de manquants. 
Il ajoute que, le 5 avril 2017, la société DFA a répondu à cet avis, que, le 25 juillet 2017, 
à la demande de la société DFA, une réunion s’est tenue dans les locaux de la direc-
tion régionale des douanes et droits indirects de [Localité 3]-Est, au cours de laquelle 
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les parties ont pu échanger sur les points de discorde, et que, le 25 septembre 2017, 
l’administration a émis un avis définitif de taxation motivé en droit et en fait. Il retient 
que, contrairement à ce qui allégué, l’administration n’a pas modifié les motifs de la 
taxation, qui est restée fondée sur la constatation de manquants, et qu’elle a satisfait à 
son obligation de motivation en répondant précisément aux arguments soulevés par 
la société DFA dans ses observations. Il en déduit que, la société DFA ne démontrant 
pas qu’elle a été privée d’un débat contradictoire, il y a lieu de confirmer la régularité 
de la procédure.

 12. En l’état de ces constatations et appréciations, abstraction faite des motifs du ju-
gement critiqués par la troisième branche contraires à ceux de l’arrêt, la cour d’appel, 
qui a procédé à la recherche invoquée à la première branche, a, sans dénaturer les avis 
préalable et définitif de taxation, légalement justifié sa décision. 

 13. Inopérant en sa troisième branche, le moyen n’est donc pas fondé pour le surplus.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 14. La société DFA fait grief à l’arrêt de confirmer les AMR n° 778 17 CI 124 du 
8 décembre 2017 et n° 778 18 CI 004 du 15 janvier 2018, alors : 

 « 1°/ que les droits d’accise sur les produits alcooliques et les produits du tabac manu-
facturés sont dus lors de la constatation de déchets ou de pertes de produits placés sous 
un régime de suspension de droits ; que sont considérés comme manquants les pro-
duits soumis à accises placés sous un régime de suspension qui ne peuvent être présen-
tés aux douanes alors qu’ils figurent dans la comptabilité matières ou qu’ils devraient y 
figurer ; que la comptabilité matières relative aux tabacs et alcools doit être tenue par 
tarif d’imposition et non par référence produits ; que les droits d’accise sur les produits 
alcoolisés et les produits du tabacs sont calculés et liquidés par tarif d’imposition et par 
catégorie fiscale en fonction de la nature des produits mis à la consommation, et non 
en considération de leur référence ; que dès lors, pour ces produits, les entrepositaires 
agréés peuvent, dans leur comptabilité matières et leur déclaration d’imposition, pro-
céder à une compensation entre produits manquants et produits excédents de réfé-
rences différentes, mais de même nature, appartenant à une même catégorie fiscale et 
relevant du même taux d’imposition, puisqu’une telle compensation n’a aucun impact 
sur le montant des droits d’accises dus ; qu’en retenant le contraire, la cour d’appel a 
violé les articles 302 B, 302 D, I, 1, 1°, 2° et 2° bis, 302 D, III, 1, 302 G, III, du code 
général des impôts, 286 J de l’annexe II de ce code et 50-00 G, II, 1°, 2° et 3°, de 
l’annexe IV du même code ;

 2°/ que les articles 302 G, IV, du code général des impôts et 286 M de l’annexe II 
de ce code permettent à un entrepositaire agréé détenant des produits soumis à ac-
cises qu’il a acquis ou reçus tous droits acquittés, ou pour lesquels il a précédemment 
acquitté les droits, de les replacer en suspension de droits dans son entrepôt fiscal sus-
pensif et de demander le remboursement des droits acquittés ou leur compensation 
avec des droits exigibles  ; que ces dispositions n’excluent pas qu’un entrepositaire 
agréé puisse établir une déclaration de quantités de produits mis à la consommation 
prenant en compte une compensation entre produits manquants et produits excédents 
de même nature, appartenant à une même catégorie fiscale et soumis au même taux 
d’imposition ; qu’en retenant le contraire, la cour d’appel a violé les articles 302 G, IV, 
du code général des impôts et 286 M de l’annexe II du même code ;
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 3°/ que selon les circulaires du 31 décembre 2012 et du 31 décembre 2014 précisant 
les modalités d’application de la réglementation nationale définissant les conditions 
d’exigibilité des droits d’accises portant sur les alcools et les boisons alcoolisés au sens 
du I, 2° et 2° bis, de l’article 302 D du code général des impôts : « il ne peut être pro-
cédé à aucune compensation entre les différents types de produits détenus par l’entre-
positaire agréé (entre dénominations, appellations, couleurs...). De la même manière, 
toute compensation entre manquants et excédents de différents types, élaboration 
et stockage en cuve étanche par exemple, est interdite » ; qu’il en résulte, a contrario, 
qu’une compensation entre produits de même type, c’est-à-dire entre produits de 
même nature appartenant à une même catégorie fiscale est possible ; qu’en retenant 
encore le contraire, la cour d’appel a violé les articles 302 B, 302 D, I, 1, 1°, 2° et 2° bis, 
302 D, III, 1, 302 G, III, du code général des impôts, 286 J de l’annexe II de ce code 
et 50-00 G, II, 1°, 2° et 3°, de l’annexe IV du même code, ensemble les circulaires 
précitées ;

 4°/ qu’en retenant d’abord que la compensation entre manquants et excédents ne 
pourrait être mise en ?uvre que dans le cadre prévu par les articles 286 M de l’annexe 
II et 302 G, IV, du code général des impôts, c’est-à-dire sur des produits déjà acquittés 
dont l’entrepositaire demande de les faire revenir en régime de suspension d’accises, 
puis, ensuite, que la compensation était possible en dehors de ce cadre mais entre 
produits manquants et excédents de même référence, la cour d’appel a statué par des 
motifs de droit contradictoires, et a par suite omis de tirer les conséquences légales de 
ses propres constatations en violation des articles 302 G, IV, du code général des impôts 
et 286 M de l’annexe II de ce code, ensemble les articles 302 B, 302 D, I, 1, 1°, 2° et 2° 
bis, 302 D, III, 1, 302 G, III, du même code, 286 J de l’annexe II et 50-00 G, II, 1°, 2° 
et 3°, de l’annexe IV dudit code, ensemble les circulaires du 31 décembre 2012 et du 
31 décembre 2014 précisant les modalités d’application de la réglementation nationale 
définissant les conditions d’exigibilité des droits d’accises portant sur les alcools et les 
boisons alcoolisés au sens du I, 1, 2° et 2° bis, de l’article 302 D du code général des 
impôts. »

 Réponse de la Cour 

 15. Selon l’article 302 D, I, 1, 2° bis, du code général des impôts, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2021-1843 du 22 décembre 2021, l’impôt 
est exigible lors de la constatation de manquants.

Sont considérés comme manquants les produits soumis à accise placés sous un régime 
de suspension de droits, autres que ceux détruits ou perdus en cours de fabrication, de 
transformation ou de stockage, qui ne peuvent être présentés aux services des douanes 
et droits indirects alors qu’ils figurent dans la comptabilité matières tenue par l’entre-
positaire agréé ou qu’ils auraient dû figurer dans celle-ci. 

 16. Aucune disposition législative ou réglementaire n’autorise les entrepositaires 
agréés à procéder, dans leur comptabilité matières et leur déclaration d’imposition, à 
une compensation entre produits manquants et produits excédents de références dif-
férentes, même si ces produits appartiennent à une même catégorie fiscale ou relèvent 
du même taux d’imposition. 

 17. Le moyen, qui postule le contraire, n’est pas fondé. 

 18. Et en l’absence de doute raisonnable quant à l’interprétation du droit de l’Union 
sur les questions soulevées par le moyen, il n’y a pas lieu de saisir la Cour de justice de 
l’Union européenne d’une question préjudicielle. 
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Tostain - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge 
et Hazan ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article 302 D, I, 1, 2° bis, du code général des impôts, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance n° 2021-1843 du 22 décembre 2021.

ENSEIGNEMENT

1re Civ., 31 janvier 2024, n° 21-23.233, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Etablissement d’enseignement – Elève – Contrat – Clause 
prévoyant une faculté de résiliation – Motif légitime et impérieux – 
Appréciation par la direction de l’école – Contrôle du juge.

L’application par les parties de la clause d’un contrat d’enseignement, prévoyant une faculté de résiliation dans 
le cas d’un motif légitime et impérieux invoqué par l’étudiant et apprécié par la direction de l’école, n’échappe 
pas, en cas de litige, au contrôle du juge.

 Faits et procédure

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal de proximité d’Haguenau, 9 septembre 2021), 
rendu en dernier ressort, le 12 juin 2020, Mme [R], alors âgée de 17 ans, assistée de 
son père (les consorts [R]), ont conclu avec la société [3] (l’école) un contrat d’ensei-
gnement pour un cycle de deux ans devant débuter en septembre 2020 moyennant 
des frais de scolarité de 4 900 euros par an et acquitté les sommes de 950 euros à l’ins-
cription et 700 euros en septembre 2020.

Le contrat prévoyait la possibilité pour l’étudiant de solliciter la résiliation de son 
contrat à titre exceptionnel s’il justifiait d’un cas de force majeure ou d’un motif légi-
time et impérieux et précisait que cette demande, impérativement étayée par des do-
cuments, ferait l’objet d’un examen par la direction de l’école qui apprécierait l’exis-
tence avérée du cas de force majeure ou du motif légitime et impérieux invoqué par 
l’étudiant.

 2. Par lettre du 28  septembre 2020, les consorts [R] ont sollicité la résiliation du 
contrat.
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L’école, s’y étant opposée, a obtenu une ordonnance d’injonction de payer la somme 
de 3 250 euros en principal au titre du solde des frais de scolarité.

 3. Les consorts [R] ont formé opposition.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. L’école fait grief au jugement de déclarer recevable et bien fondée l’opposition 
à injonction de payer et de rejeter sa demande en paiement, alors « que les contrats 
légalement formés tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faits ; que le contrat litigieux 
prévoyait que à titre exceptionnel, si l’étudiant justifie d’un cas de force majeure, ou 
d’un motif légitime et impérieux, il pourra solliciter de l’école [3] la résiliation de 
son contrat. Cette demande, étayée par des documents, fera l’objet d’un examen par 
la direction de l’école [3] qui appréciera l’existence avérée du cas de force majeure ou 
du motif légitime et impérieux invoqué par l’étudiant » ; que le tribunal, après avoir 
écarté le moyen tiré du caractère prétendument abusif de la clause sus rappelée au mo-
tif qu’elle « ne crée pas un déséquilibre significatif entre les parties quand bien même 
ce motif serait laissé à l’appréciation de la direction de l’école », devait l’appliquer ; 
qu’en substituant pourtant son appréciation du motif invoqué par l’étudiant à celle de 
l’école, le tribunal a violé l’article 1103 du code civil ;

 Réponse de la Cour

 5. L’application par les parties de la clause d’un contrat d’enseignement, prévoyant 
une faculté de résiliation dans le cas d’un motif légitime et impérieux invoqué par 
l’étudiant et apprécié uniquement par la direction de l’école, n’échappe pas, en cas 
de litige, au contrôle du juge et c’est dans l’exercice de son pouvoir souverain d’ap-
préciation des éléments de fait et de preuve qui lui étaient soumis que le tribunal a 
estimé qu’était caractérisée l’existence d’un motif légitime et impérieux justifiant la 
résiliation du contrat.

 6. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Champalaune - Rapporteur : Mme Kerner-Menay - Avocat gé-
néral : Mme Mallet-Bricout - Avocat(s) : SCP Bénabent ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article 1103 du code civil.
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ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 26 juillet 2005)

Com., 17 janvier 2024, n° 22-20.185, (B), FRH

– Cassation sans renvoi –

 ■ Liquidation judiciaire – Clôture – Clôture pour insuffisance 
d’actif – Droit de poursuite individuelle – Non-recouvrement – 
Portée – Mesure d’exécution forcée – Résidence principale – 
Commandement de saisie-vente délivré sur les autres biens du 
débiteur (non).

Si, en application des articles L. 526-1 et L. 643-11 du code de commerce, le créancier auquel l’insaisissabilité 
de plein droit de la résidence principale du débiteur est inopposable peut, même après clôture de la liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif, exercer son droit de poursuite sur l’immeuble qui n’est pas entré dans le gage 
commun des créanciers de la liquidation judiciaire, il ne peut, après cette clôture, en dehors des exceptions prévues 
au deuxième des textes visés, recouvrer l’exercice individuel de ses actions. 

En conséquence, le commandement de saisie-vente, acte qui engage la mesure d’exécution forcée, ne peut être 
délivré par ce créancier, après la clôture pour insuffisance d’actif de la liquidation judiciaire de son débiteur, sur 
les autres biens de ce dernier.

 ■ Liquidation judiciaire – Jugement – Effets – Arrêt des poursuites 
individuelles – Domaine d’application – Exclusion – Cas – 
Inopposabilité de la déclaration d’insaisissabilité – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 10 juin 2022), les 27 mai et 22 juillet 2016, M. [U] 
a été mis en redressement puis liquidation judiciaires, la procédure étant étendue à 
Mme [U] le 16 septembre suivant.

La procédure a été clôturée pour insuffisance d’actif le 3 avril 2018.

 2. La société Caisse de crédit mutuel de [Localité 3] Sévigné (la banque) a déclaré au 
passif de la procédure une créance née d’un prêt hypothécaire qu’elle avait consenti 
aux débiteurs le 23 mars 2001 pour l’achat de leur résidence principale.

 3. Le 1er juillet 2020, la banque a fait délivrer à M. et Mme [U] un commandement 
de payer aux fins de saisie-vente, pour obtenir paiement d’une certaine somme.

Le 30 juillet 2020, ces derniers ont fait assigner la banque devant le juge de l’exécu-
tion en nullité du commandement, puis, devant la cour d’appel, ils en ont demandé, 
subsidiairement, la mainlevée.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deux premières branches

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 5. M. et Mme [U] font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes, alors que « le com-
mandement de payer aux fins de saisie-vente ne concerne pas le droit de poursuite sur 
l’immeuble ; que la cour d’appel a constaté que les commandements litigieux n’étaient 
pas des commandements aux fins de saisie immobilière mais des commandements aux 
fins de saisie-vente qui ne concernent pas le droit de poursuite sur l’immeuble ; qu’en 
retenant cependant, pour refuser la mainlevée des commandements de saisie-vente, 
qu’ils avaient pour but d’interrompre la prescription et de pouvoir ainsi reprendre 
la saisie immobilière pour avoir paiement de la créance, la cour d’appel n’a pas tiré 
les conséquences légales de ses constatations et a violé l’article L. 643-11 du code de 
commerce. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 526-1 et L. 643-11 du code de commerce et les articles L. 221-1 et 
R. 221-1 du code des procédures civiles d’exécution :

 6. Il résulte des deux premiers textes susvisés que le créancier auquel l’insaisissabili-
té de plein droit de la résidence principale du débiteur est inopposable peut, même 
après clôture de la liquidation judiciaire pour insuffisance d’actif, exercer son droit 
de poursuite sur l’immeuble qui n’est pas entré dans le gage commun des créanciers 
de la liquidation judiciaire. Il ne peut, en revanche, après cette clôture, en dehors des 
exceptions prévues au deuxième des textes visés, recouvrer l’exercice individuel de 
ses actions.

 7. En conséquence, un commandement de saisie-vente, qui, selon les deux derniers 
textes susvisés, est un acte qui engage la mesure d’exécution forcée, ne peut être déli-
vré par ce créancier, après la clôture pour insuffisance d’actif de la liquidation judiciaire 
de son débiteur, sur les autres biens de ce dernier.

 8. Pour rejeter la demande de M. et Mme [U], l’arrêt, après avoir relevé que la créance 
de la banque, antérieure au jugement d’ouverture, avait été déclarée à la procédure 
collective, retient que la banque, qui a financé la résidence principale des époux, n’est 
pas un créancier antérieur au sens de l’article L. 643-11 du code de commerce et 
conserve en conséquence la possibilité de poursuivre la procédure de saisie de l’im-
meuble financé. Il en déduit que le commandement de payer aux fins de saisie-vente, 
qui avait pour seul objet d’interrompre la prescription, se fonde sur un titre exécutoire, 
à savoir l’acte authentique du 23 mars 2001, accompagné d’un décompte des sommes 
dues et qu’il n’est donc pas irrégulier.

 9. En statuant ainsi, alors que ce commandement aux fins de saisie-vente était privé 
d’effet pour avoir été délivré après la clôture de la liquidation judiciaire pour insuffi-
sance d’actif, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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 Portée et conséquences de la cassation

 10. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 11. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 10 juin 2022, entre 
les parties, par la cour d’appel de Rennes ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Ordonne la mainlevée du commandement de payer aux fins de saisie-vente délivré 
le 1er juillet 2020 à M. et Mme [U] par la société Caisse de crédit mutuel de [Localité 
3] Sévigné.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Vallansan - Avocat général : Mme Hen-
ry - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Articles L. 526-1 et L. 643-11 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
Sur la portée de l’inopposabilité de l’insaisissabilité de plein droit de la résidence principale, à 
rapprocher : Com., 13 décembre 2023, pourvoi n° 22-19.749, Bull., (cassation).

Com., 17 janvier 2024, n° 22-13.429, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Organes – Liquidateur – Action en justice – Appel – Conclusions – 
Rapport à justice – Effet – Irrecevabilité à présenter des moyens de 
cassation.

Le liquidateur, qui, devant la cour d’appel, s’en est rapporté à justice sur l’ensemble des prétentions des parties, 
n’est pas recevable à présenter des moyens de cassation devant la Cour de cassation.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 2 décembre 2021) et les productions, le 19 janvier 
2005, M. [T] [M] a consenti à Mme [G], avocate, un prêt sans intérêt de 93 074 euros 
remboursable en 25 annuités.
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Le même jour, [O] [P] a consenti à cette dernière un prêt également sans intérêt, de 
89 500 euros remboursable en 25 annuités. Mme [G] a utilisé ces fonds pour acheter 
des biens immobiliers pour lesquels elle a déposé une déclaration d’insaisissabilité pu-
bliée le 8 décembre 2011. 

 2. Les prêts étant demeurés impayés, M. [M] et [O] [P] ont assigné Mme [G] en réso-
lution des prêts et en remboursement. 

 3. Un jugement du 1er octobre 2012 a prononcé la résolution du prêt et la déchéance 
du terme, déclaré immédiatement exigible le capital restant dû, dit que la somme por-
terait intérêts et condamné Mme [G] à verser aux prêteurs des dommages et intérêts. 

 4. Après que Mme [G] a relevé appel du jugement, elle a été mise en redressement 
judiciaire le 21 février 2013. 

 5. Le [Date décès 2] 2016, [O] [P] est décédée, en laissant pour lui succéder ses deux 
enfants, [I] et [S] [M].

 6. Le plan de redressement, arrêté le 16 octobre 2014, a été résolu par un jugement 
du 16 novembre 2017, confirmé par un arrêt du 11 décembre 2018, la liquidation de 
Mme [G] étant prononcée à la même date. M. [L] a été désigné liquidateur. 

 7. L’instance d’appel, précédemment interrompue, a été reprise par conclusions dé-
posées le 21 août 2019 par MM. [T] et [I] [M] et Mme [S] [M] (les consorts [M]), ces 
derniers intervenant volontairement à l’instance. 

 8. Les consorts [M], qui avait préalablement déclaré leurs créances le 2 février 2018, 
ont assigné le liquidateur en intervention forcée. 

 Examen des moyens

 Sur les trois moyens du pourvoi réunis 

 Enoncé des moyens

 9. Par le premier moyen, le liquidateur fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement du 
1er octobre 2012 ayant prononcé la résolution des prêts contractés le 19 janvier 2005 
par Mme [G], prononcé la déchéance du terme, déclaré immédiatement exigible le 
capital restant dû, constaté les créances des consorts [M] et fixé ces créances au passif 
de la liquidation judiciaire, alors « que l’ouverture d’une procédure collective inter-
rompt ou interdit toute action en justice, de la part des créanciers, tendant à la résolu-
tion d’un contrat pour défaut de paiement d’une somme d’argent ; qu’en confirmant 
le jugement ayant prononcé la résolution des prêts contractés le 19 janvier 2005, motif 
pris des manquements graves de Mme [G] à son obligation de rembourser les sommes 
empruntées, quand ils constataient par ailleurs qu’au cours de l’instance d’appel, une 
procédure collective avait été ouverte au profit de Mme [G], les juges du fond ont 
violé les articles L. 622-21, I et L. 641-3 du code de commerce. »

 10. Par le deuxième moyen, il fait grief à l’arrêt de dire que les demandes formulées 
par Mme [G] étaient irrecevables à raison du dessaisissement lié à l’ouverture d’une 
procédure collective, puis de prononcer la résolution des prêts contractés le 19 janvier 
2005, la déchéance du terme, de déclarer immédiatement exigible le capital restant 
dû, de constater les créances des consorts [M] et de les fixer au passif de la liquidation 
de Mme [G], alors « que le débiteur dessaisi de l’administration et de la disposition de 
ses biens, dont les droits et actions sur son patrimoine sont exercés par le liquidateur, 
conserve le droit propre d’exercer un recours contre les décisions fixant, après reprise 
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d’une instance en cours lors du jugement d’ouverture, une créance à son passif ou le 
condamnant à payer un créancier ; que par suite, au cas d’espèce, étaient recevables les 
prétentions formées par Mme [G], après reprise d’instance, pour s’élever à l’encontre 
des demandes des consorts [M] tendant à la fixation de créances à leur profit au passif 
de Mme [G] ; qu’en décidant le contraire, les juges du fond ont violé l’article L. 641-9 
du code de commerce. »

 11. Par le troisième moyen, il fait grief à l’arrêt de dire que les consorts [M] disposent 
d’un titre exécutoire leur permettant d’exercer leurs droits sur les immeubles apparte-
nant à Mme [G], alors « que dans l’hypothèse où une déclaration d’insaisissabilité fait 
obstacle à ce que le mandataire judiciaire appréhende un bien en vue de le réaliser afin 
de désintéresser les créanciers, il appartient au premier chef au débiteur de défendre 
à l’action des créanciers se prévalant de l’inopposabilité à leur égard de la déclaration 
d’insaisissabilité, pour contester les créances qu’ils invoquent  ; que par suite, au cas 
d’espèce, étaient recevables les prétentions formées par Mme [G] pour s’élever à l’en-
contre des demandes des consorts [M] qui invoquaient l’inopposabilité à leur égard 
de la déclaration d’insaisissabilité faite par Mme [G] ; qu’en décidant le contraire, les 
juges du fond ont violé les articles L. 526-1, L. 622-7, L. 622-21, L. 641-3 et L. 641-9 
du code de commerce. » 

 Réponse de la Cour 

 12. Le liquidateur, qui, devant la cour d’appel, s’en est rapporté à justice sur l’ensemble 
des prétentions des consorts [M], n’est pas recevable à présenter ces moyens devant la 
Cour de cassation.

 13. Les moyens sont donc irrecevables. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Vallansan - Avocat général : Mme Hen-
ry - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Richard -

Com., 17 janvier 2024, n° 23-12.283, (B) (R), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Redressement et liquidation judiciaires – Créances – Assurance 
contre le risque de non-paiement – Subrogation de l’AGS – 
Domaine d’application – Créances garanties par le superprivilège.

Il résulte du 2° de l’article L. 3253-16 du code du travail, que, lors d’une procédure de redressement ou de 
liquidation judiciaire, les institutions de garantie contre le non-paiement des salaires mentionnées à l’article 
L. 3253-14 de ce code sont subrogées dans les droits des salariés pour lesquels elles ont réalisé des avances, pour 
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les créances garanties par le privilège prévu aux articles L. 3253-2, L. 3253-4 et L. 7313-8, et les créances 
avancées au titre du 3° de l’article L. 3253-8 du même code. 

Cette subrogation ayant pour effet d’investir ces institutions de garantie de la créance des salariés avec tous ses 
avantages et accessoires, présents et à venir, le superprivilège garantissant le paiement de leurs créances, qui n’est 
pas exclusivement attaché à la personne des salariés, est transmis à l’AGS, qui bénéficie, en application de l’ar-
ticle L. 625-8 du code de commerce, du droit à recevoir un paiement opéré sur les premières rentrées de fonds 
de la procédure collective. 

Doit, en conséquence, être censuré l’arrêt qui refuse ce droit à l’AGS, au motif que seul le salarié bénéficie d’un 
privilège spécifique et attaché à sa personne, dérogeant au principe d’interdiction des paiements instauré à l’ou-
verture des procédures collectives pour les créances antérieures, dont l’institution de garantie ne peut bénéficier 
sans remettre en cause les distributions de l’actif distribuable dans l’ordre défini par l’article L. 643-8 du code 
de commerce.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 20 janvier 2023), le 26 janvier 2022, la société Sig-
fox a été mise en redressement judiciaire.

Par deux jugements du 21 avril 2022, le tribunal a arrêté un plan de cession des actifs 
de la société Sigfox au bénéfice de la société Unadiz Holdings Pte, puis a converti la 
procédure collective en liquidation judiciaire, la société BDR et associés étant dési-
gnée en qualité de liquidateur.

 2. Le 26 avril 2022, le liquidateur a saisi le Centre de gestion et d’études AGS (CGEA) 
de [Localité 4] d’une demande par l’Association de garantie des salaires (l’AGS) pour 
assurer le paiement des salaires dus pour la période du 1er au 21  avril 2022 et des 
congés payés dus entre le 1er juin 2020 et le 21 avril 2022.

 3. Le CGEA lui ayant opposé un refus en faisant valoir que, la cession de l’entreprise 
étant définitive, le liquidateur disposait du prix de cession et d’une trésorerie suffisante 
pour assurer le paiement des sommes dont il demandait l’avance, ce dernier l’a assigné 
devant le tribunal de la procédure collective pour obtenir le versement des sommes 
portées sur le relevé des créances salariales numéroté 6.

 4. L’AGS a alors demandé à recevoir un paiement sur les premières rentrées de fonds 
de la procédure collective au titre de sa créance superprivilégiée.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. L’UNEDIC, agissant en sa qualité de gestionnaire de l’AGS, fait grief à l’arrêt de 
la condamner au versement d’une somme équivalente au solde du relevé des créances 
salariales numéro 6, alors :

 « 1°/ que ce n’est que si les créances ne peuvent être payées en tout ou partie sur les 
fonds disponibles avant l’expiration des délais prévus par l’article L. 3253-19 du code 
du travail, que le mandataire judiciaire peut demander, sur présentation des relevés, 
l’avance des fonds nécessaires aux institutions de garantie mentionnées à son article 
L. 3253-14 ; qu’en jugeant qu’« en matière de redressement et de liquidation judi-
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ciaire, l’insuffisance des fonds est présumée, de sorte que son appréciation est confiée 
à la seule appréciation du mandataire  » et qu’« en présence d’un relevé de créance 
présenté aux institutions de garantie des salaires sous la seule responsabilité du manda-
taire, la garantie de l’UNEDIC AGS-CGEA ne peut être exclue au motif qu’à la suite 
de l’adoption de la décision de cession des actifs, les créances pourraient être payées 
sur les fonds disponibles issus du prix de cession », pour rejeter l’argumentation de la 
délégation UNEDIC-AGS aux termes de laquelle la garantie de l’AGS ne pouvait être 
mise en oeuvre dès lors, d’une part, que le liquidateur disposait de 670 000 euros au 
titre de la trésorerie courante de la société Sigfox, ainsi que du prix de cession de 3 300 
000 euros, la cour d’appel a violé l’article L. 3253-20 du code du travail ;

 2°/ que l’AGS a un droit propre pour contester le principe et l’étendue de sa garantie, 
dans tous les cas où les conditions de celle-ci ne paraissent pas remplies ; qu’en jugeant 
qu’« en matière de redressement et de liquidation judiciaire, l’insuffisance des fonds est 
présumée, de sorte que son appréciation est confiée à la seule appréciation du manda-
taire » et « qu’en présence d’un relevé de créance présenté aux institutions de garantie 
des salaires sous la seule responsabilité du mandataire, la garantie de l’UNEDIC AGS-
CGEA ne peut être exclue au motif qu’à la suite de l’adoption de la décision de ces-
sion des actifs, les créances pourraient être payées sur les fonds disponibles issus du prix 
de cession », la cour d’appel a violé l’article L. 3253-20 du code du travail, ensemble 
l’article L. 625-4 du code de commerce ;

 3°/ que la charge de la preuve de ce que les créances ne peuvent être payées en tout 
ou partie sur les fonds disponibles avant l’expiration des délais prévus par l’article 
L.  3253-19 du code du travail repose sur le mandataire judiciaire  ; qu’en jugeant 
qu’« en matière de redressement et de liquidation judiciaire, l’insuffisance des fonds est 
présumée, de sorte que son appréciation est confiée à la seule appréciation du man-
dataire » et qu’« en présence d’un relevé de créance présenté aux institutions de ga-
rantie des salaires sous la seule responsabilité du mandataire, la garantie de l’UNEDIC 
AGS-CGEA ne peut être exclue au motif qu’à la suite de l’adoption de la décision de 
cession des actifs, les créances pourraient être payées sur les fonds disponibles issus du 
prix de cession », la cour d’appel a violé l’article 1353 du code civil ;

 4°/ qu’il incombe à chaque partie de prouver conformément à la loi les faits néces-
saires au succès de sa prétention ; qu’en jugeant qu’« en matière de redressement et de 
liquidation judiciaire, l’insuffisance des fonds est présumée, de sorte que son apprécia-
tion est confiée à la seule appréciation du mandataire » et qu’« en présence d’un relevé 
de créance présenté aux institutions de garantie des salaires sous la seule responsabilité 
du mandataire, la garantie de l’UNEDIC AGS-CGEA ne peut être exclue au motif 
qu’à la suite de l’adoption de la décision de cession des actifs, les créances pourraient 
être payées sur les fonds disponibles issus du prix de cession », la cour d’appel a violé 
l’article 9 du code de procédure civile ;

 5°/ que les présomptions qui ne sont pas établies par la loi, sont laissées à l’apprécia-
tion du juge, qui ne doit les admettre que si elles sont graves, précises et concordantes, 
et dans les cas seulement où la loi admet la preuve par tout moyen ; qu’« en jugeant 
qu’en matière de redressement et de liquidation judiciaire, l’insuffisance des fonds est 
présumée, de sorte que son appréciation est confiée à la seule appréciation du man-
dataire » et qu’« en présence d’un relevé de créance présenté aux institutions de ga-
rantie des salaires sous la seule responsabilité du mandataire, la garantie de l’UNEDIC 
AGS-CGEA ne peut être exclue au motif qu’à la suite de l’adoption de la décision 
de cession des actifs, les créances pourraient être payées sur les fonds disponibles issus 
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du prix de cession », et qu’il ne serait pas possible à l’AGS de rapporter la preuve de 
l’existence de fonds disponibles, la cour d’appel a violé l’article 1382 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 6. D’une part, selon l’article L. 3253-19, 1° et 3°, du code du travail, en cas d’ou-
verture d’une procédure collective, il incombe au mandataire judiciaire d’établir le 
relevé des créances mentionnées aux articles L. 3253-2 et L. 3253-4 de ce code dans 
les dix jours suivant le prononcé du jugement d’ouverture et, pour les salaires et les 
indemnités de congés payés couvertes en application du 3° de l’article L. 3253-8 et les 
salaires couverts en application du dernier alinéa de ce même article, dans les dix jours 
suivant l’expiration des périodes de garantie prévues à ce 3° et ce, jusqu’à concurrence 
du plafond mentionné aux articles L. 3253-2, L. 3253-4 et L. 7313-8 du même code.

 7. D’autre part, l’article L. 3253-20 du code du travail dispose, en son premier alinéa, 
que si les créances salariales ne peuvent être payées en tout ou partie sur les fonds 
disponibles avant l’expiration des délais prévus par l’article L. 3253-19, le mandataire 
judiciaire demande, sur présentation des relevés, l’avance des fonds nécessaires aux 
institutions de garantie mentionnées à l’article L. 3253-14 de ce code.

Le second alinéa de ce texte prévoit pour sa part, qu’en cas d’ouverture d’une sauve-
garde, le mandataire judiciaire justifie à ces institutions, lors de sa demande, que l’in-
suffisance des fonds disponibles est caractérisée, la réalité de cette insuffisance pouvant 
être contestée par l’AGS devant le juge-commissaire.

 8. Faisant l’exacte application de ces textes, la cour d’appel a retenu, sans instituer une 
présomption irréfragable ni méconnaître les règles gouvernant l’administration de la 
preuve, ni la subsidiarité de l’intervention de l’AGS, que l’obligation de justification 
préalable par le mandataire judiciaire de l’insuffisance des fonds disponibles de la pro-
cédure collective et la possibilité de sa contestation immédiate par les institutions de 
garantie ne sont prévues qu’en cas de sauvegarde et en a déduit qu’en dehors de cette 
procédure, aucun contrôle a priori n’est ouvert à l’AGS, de sorte que, sur la présenta-
tion d’un relevé de créances salariales établi sous sa responsabilité par le mandataire 
judiciaire, et afin de répondre à l’objectif d’une prise en charge rapide de ces créances, 
l’institution de garantie est tenue de verser les avances demandées.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 10. L’UNEDIC, agissant en sa qualité de gestionnaire de l’AGS, fait grief à l’arrêt de 
rejeter sa demande tendant à obtenir la condamnation du liquidateur, ès qualités, à lui 
rembourser les sommes avancées au titre des créances salariales superprivilégiées, alors 
« que les institutions de garantie mentionnées à l’article L. 3253-14 du code du travail 
sont subrogées dans les droits des salariés pour lesquels elles ont réalisé des avances 
pour les créances garanties par le privilège prévu aux articles L. 3253-2, L. 3253-4 
et L. 7313-8 et les créances avancées au titre du 3° de l’article L. 3253-8, lors d’une 
procédure de redressement ou de liquidation judiciaire ; que nonobstant l’existence 
de toute autre créance, les créances que garantit le privilège établi aux articles L. 143-
10, L. 143-11, L. 742-6 et L. 751-15 du code du travail doivent, sur ordonnance du 
juge-commissaire, être payées dans les dix jours du prononcé du jugement ouvrant la 
procédure par le débiteur ou, lorsqu’il a une mission d’assistance, par l’administrateur, 
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si le débiteur ou l’administrateur dispose des fonds nécessaires ; que toutefois, avant 
tout établissement du montant de ces créances, le débiteur ou l’administrateur s’il a 
une mission d’assistance doit, avec l’autorisation du juge-commissaire et dans la me-
sure des fonds disponibles, verser immédiatement aux salariés, à titre provisionnel, une 
somme égale à un mois de salaire impayé, sur la base du dernier bulletin de salaire, 
et sans pouvoir dépasser le plafond visé à l’article L. 143-10 du code du travail ; qu’à 
défaut de disponibilités, les sommes dues en vertu des deux règles précitées doivent 
être acquittées sur les premières rentrées de fonds ; qu’en jugeant que l’article L. 625-
8 du code de commerce instaure, au bénéfice du seul salarié, un privilège spécifique 
dans les limites de l’article L. 3253-2 du code du travail, par dérogation au principe 
d’interdiction des paiements instauré à l’ouverture des procédures collectives pour 
les créances antérieures, avec versement sur les premières rentrées de fonds. Il s’agit 
d’un droit attaché à la personne du salarié pour lequel l’AGS ne peut bénéficier d’une 
subrogation sans remettre en cause les répartitions de l’actif distribuable dans l’ordre 
défini par l’article L. 643-8 du code de commerce », la cour d’appel a violé l’article 
L. 3253-16 du code du travail, ensemble l’article L. 625-9 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 625-8 du code de commerce, rendu applicable à la liquidation judiciaire 
par l’article L. 641-14, alinéa 1er, du même code et L. 3253-16, 2° du code du travail :

 11. Selon le premier de ces textes, nonobstant l’existence de toute autre créance, les 
créances que garantit le privilège établi aux articles L. 143-10 [L. 3253-2 et L. 3253-3], 
L. 143-11 [L. 3253-4], L. 742-6 et L. 751-15 [L. 7313-8] du code du travail doivent, 
sur ordonnance du juge-commissaire, être payées dans les dix jours du prononcé du 
jugement ouvrant la procédure par le débiteur ou, lorsqu’il a une mission d’assistance, 
par l’administrateur, si le débiteur ou l’administrateur dispose des fonds nécessaires 
et, qu’à défaut de disponibilités, ces sommes doivent être acquittées sur les premières 
rentrées de fonds.

 12. Il résulte du troisième de ces textes que les institutions de garantie mentionnées à 
l’article L. 3253-14 du code du travail sont subrogées dans les droits des salariés pour 
lesquels elles ont réalisé des avances pour les créances garanties par le privilège prévu 
aux articles L. 3253-2, L. 3253-4 et L. 7313-8, et les créances avancées au titre du 3° 
de l’article L. 3253-8 du même code, lors d’une procédure de redressement ou de 
liquidation judiciaire.

 13. Pour rejeter la demande du liquidateur, l’arrêt retient que l’article L. 625-8 du 
code de commerce institue, au bénéfice du seul salarié et attaché à sa personne, un 
privilège spécifique par dérogation au principe d’interdiction des paiements instauré à 
l’ouverture des procédures collectives pour les créances antérieures avec un versement 
sur les premières rentrées de fonds dont l’AGS ne peut bénéficier sans remettre en 
cause les distributions de l’actif distribuable dans l’ordre défini par l’article L. 643-8 
de ce code.

 14. En statuant ainsi, alors que la subrogation dont bénéficient les institutions de ga-
rantie a pour effet de les investir de la créance des salariés avec tous ses avantages et 
accessoires, présents et à venir, que le superprivilège garantissant le paiement de leurs 
créances, n’est pas exclusivement attaché à la personne des salariés, mais est transmis à 
l’AGS qui bénéficie ainsi du droit à recevoir un paiement sur les premières rentrées de 
fonds de la procédure collective, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande tendant au 
remboursement de ses avances au titre des créances salariales superprivilégiées formée 
par l’UNEDIC en sa qualité de gestionnaire de l’AGS, l’arrêt rendu le 20 janvier 2023, 
entre les parties, par la cour d’appel de Toulouse ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Toulouse autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Riffaud - Avocat général : Mme Henry - 
Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SARL Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Articles L. 3253-2, L. 3253-4, L. 3253-8, L. 3253-14, L. 3253-16 et L. 7313-8 du code du travail ; 
articles L. 625-8 et L. 643-8 du code de commerce.

Com., 17 janvier 2024, n° 22-19.451, (B) (R), FS

– Rejet –

 ■ Redressement et liquidation judiciaires – Créances – Assurance 
contre le risque de non-paiement – Subrogation de l’AGS – 
Domaine d’application – Créances garanties par le superprivilège.

Il résulte du 2° de l’article L. 3253-16 du code du travail, que, lors d’une procédure de redressement ou de 
liquidation judiciaire, les institutions de garantie contre le non-paiement des salaires mentionnées à l’article 
L. 3253-14 de ce code sont subrogées dans les droits des salariés pour lesquels elles ont réalisé des avances, pour 
les créances garanties par le privilège prévu aux articles L. 3253-2, L. 3253-4 et L. 7313-8, et les créances 
avancées au titre du 3° de l’article L. 3253-8 du même code. 

Doit être approuvé l’arrêt qui retient que cette subrogation ayant pour effet d’investir ces institutions de garantie 
de la créance des salariés avec tous ses avantages et accessoires, présents et à venir, le superprivilège garantissant le 
paiement de leurs créances, qui n’est pas exclusivement attaché à la personne des salariés, est transmis à l’AGS, 
laquelle bénéficie, en application de l’article L. 625-8 du code de commerce, du droit à recevoir un paiement qui, 
opéré sur les premières rentrées de fonds de la procédure collective et hors le classement des différentes créances su-
jettes à admission, ne constitue pas un paiement à titre provisionnel opéré sur le fondement de l’article L. 643-
3, alinéa 1, de ce code et ne peut ainsi donner lieu à répétition.

 ■ Redressement et liquidation judiciaires – Créances – Assurance 
contre le risque de non-paiement – Subrogation de l’AGS – 
Créances garanties par le superprivilège – Droit de recevoir 
paiement – Paiement à titre provisionnel (non).
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 Intervention 

 1. Il est donné acte au Conseil national des administrateurs judiciaires et mandataires 
judiciaires de son intervention volontaire au soutien de la société [L] [S], en sa qualité 
de liquidateur de la société Silicia Glass.

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 7 juin 2022), le 28 août 2019, la société Silicia Glass 
a été mise en redressement judiciaire. Cette procédure a été convertie en liquidation 
judiciaire par un jugement du 2 décembre 2019, la société [L] [S] étant désignée en 
qualité de liquidateur.

 3. L’UNEDIC, en son Centre de gestion et d’études - AGS (CGEA) de [Localité 5], 
gestionnaire de l’Association de garantie des salaires (l’AGS), ayant avancé différentes 
rémunérations dues aux salariés de la société Silicia Glass, le liquidateur a saisi le 
juge-commissaire d’une requête aux fins d’être autorisé à lui régler, à titre provision-
nel, la créance superprivilégiée qui en était résultée.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Et sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. Le liquidateur fait grief à l’arrêt d’infirmer l’ordonnance du juge-commissaire en 
ce qu’elle a dit que le paiement autorisé au profit de l’AGS au titre de la créance su-
perprivilégiée serait fait à titre provisionnel et que les fonds indûment versés devraient 
être restitués sur première demande du liquidateur en application des dispositions de 
l’article R. 643-2 du code de commerce, alors :

 « 1°/ que la subrogation transmet à son bénéficiaire, dans la limite de ce qu’il a payé, 
la créance et ses accessoires, à l’exception des droits exclusivement attachés à la per-
sonne du créancier ; que le droit à un paiement prioritaire de la créance garantie par 
le superprivilège des salaires sur les fonds disponibles et les premières rentrées, prévu 
par l’article L. 625-8 du code de commerce, déroge à la règle de l’interdiction du 
paiement des créances antérieures à l’ouverture de la procédure, en raison de la nature 
alimentaire de la créance salariale ; que ce droit est dès lors exclusivement attaché à 
la personne du salarié ; que l’AGS subrogée dans les droits des salariés pour lesquels 
elle a réalisé des avances au titre des créances garanties par le privilège prévu à l’article 
L. 3253-2 pour les rémunérations de toute nature dues aux salariés pour les soixante 
derniers jours de travail, peut seulement se prévaloir du droit d’être payée par préfé-
rence sur toute autre créance privilégiée lors de la répartition de l’actif, mais ne peut 
bénéficier d’un droit au paiement prioritaire et définitif de sa créance sur les fonds 
disponibles et les premières rentrées ; qu’elle ne peut obtenir tout au plus qu’un paie-
ment à titre provisionnel sur autorisation du juge-commissaire, les fonds indûment 
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versés devant être restitués  ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a violé les 
articles L. 625-8 du code de commerce, L. 3253-16 du code du travail et 1346-4 du 
code civil ; 

 2°/ qu’à supposer que l’AGS qui a réalisé des avances au titre des créances garanties 
par le privilège prévu à l’article L. 3253-2 pour les rémunérations de toute nature dues 
aux salariés pour les soixante derniers jours de travail, soit subrogée dans les droits des 
salariés au bénéfice du paiement prioritaire prévu par l’article L. 625-8 du code de 
commerce, ce droit à un paiement prioritaire ne l’autorise pas à échapper à l’obliga-
tion faite à tout créancier qui a reçu un paiement en violation de la règle de l’égalité 
des créanciers chirographaires ou par suite d’une erreur sur l’ordre des privilèges, de 
restituer les sommes ainsi versées ; que dès lors, quand bien même elle serait subrogée 
dans le droit des salariés à un paiement prioritaire des créances superprivilégiées, les 
sommes versées par avance à l’AGS au titre de ces créances ne peuvent l’être qu’à titre 
provisionnel et doivent être restituées le cas échéant notamment pour permettre de 
faire face aux frais et dépens de la liquidation judiciaire exposés dans l’intérêt de tous 
les créanciers y compris de l’AGS ; qu’en décidant que le juge-commissaire ne pouvait 
décider que les sommes ainsi versées l’étaient à titre provisionnel, la cour d’appel a vio-
lé les articles L. 625-8, L. 643-7-1, L. 643-8 et L. 643-3 dans leur rédaction applicable 
à la cause et R. 643-2 du code de commerce ;

 3°/ qu’en toute hypothèse, le droit au paiement prioritaire des créances bénéficiant 
du superprivilège des salaires prévu par l’article L. 625-8 du code de commerce est 
sans application à une procédure de liquidation judiciaire qui plus est comme en l’es-
pèce, sans poursuite d’activité ; que dès lors l’AGS qui a réalisé des avances au titre des 
créances garanties par le privilège prévu à l’article L. 3253-2 pour les rémunérations 
de toute nature dues aux salariés pour les soixante derniers jours de travail dans une 
procédure de liquidation judiciaire sans poursuite de l’activité, ne pouvait se prévaloir 
du droit au paiement prioritaire prévu par l’article L. 625-8 du code de commerce, 
pour échapper au caractère provisionnel du paiement de sa créance ; qu’ainsi, l’arrêt 
attaqué a violé l’article L. 625-8 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour 

 6. D’une part, l’article L. 625-8 du code de commerce, rendu applicable à la liqui-
dation judiciaire de la société Silicia Glass par l’article L. 641-14, alinéa 1er, du même 
code, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n°  2021-1193 du 
15  septembre 2021, prévoit que, nonobstant l’existence de toute autre créance, les 
créances que garantit le privilège établi aux articles L. 143-10 [L. 3253-2 et L. 3253-3], 
L. 143-11 [L. 3253-4], L. 742-6 et L. 751-15 [L. 7313-8] du code du travail doivent, 
sur ordonnance du juge-commissaire, être payées dans les dix jours du prononcé du 
jugement ouvrant la procédure par le débiteur ou, lorsqu’il a une mission d’assistance, 
par l’administrateur, si le débiteur ou l’administrateur dispose des fonds nécessaires et 
que, à défaut de disponibilités, ces sommes doivent être acquittées sur les premières 
rentrées de fonds.

 7. D’autre part, il résulte du 2° de l’article L. 3253-16 du code du travail, que, lors 
d’une procédure de redressement ou de liquidation judiciaire, les institutions de ga-
rantie mentionnées à l’article L. 3253-14 de ce code sont subrogées dans les droits 
des salariés pour lesquels elles ont réalisé des avances, pour les créances garanties par le 
privilège prévu aux articles L. 3253-2, L. 3253-4 et L. 7313-8, et les créances avancées 
au titre du 3° de l’article L. 3253-8 du même code.
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 8. La subrogation dont bénéficient les institutions de garantie ayant pour effet de les 
investir de la créance des salariés avec tous ses avantages et accessoires, présents et à 
venir, c’est à bon droit que la cour d’appel a retenu que le superprivilège garantissant 
le paiement de leurs créances, lequel n’est pas exclusivement attaché à la personne 
des salariés, est transmis à l’AGS qui bénéficie ainsi du droit à recevoir un paiement 
qui, opéré sur les premières rentrées de fonds de la procédure collective et hors le 
classement des différentes créances sujettes à admission, ne constitue pas un paiement 
à titre provisionnel opéré sur le fondement de l’article L. 643-3, alinéa 1, du code de 
commerce et ne peut ainsi donner lieu à répétition.

 9. Le moyen n’est donc fondé en aucune de ses branches.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Riffaud - Avocat général : Mme Henry - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SARL Delvolvé 
et Trichet -

Textes visés : 
Articles L. 3253-2, L. 3253-4, L. 3253-8, L. 3253-14, L. 3253-16 et L. 7313-8 du code du travail ; 
articles L. 625-8 et L. 643-3, alinéa 1, du code de commerce.

Soc., 31 janvier 2024, n° 22-10.276, (B), FS

– Rejet –

 ■ Redressement judiciaire – Plan – Plan de cession – Substitution 
de cessionnaire – Conditions – Autorisation du tribunal – Défaut – 
Effets – Contrats de travail des salariés de l’entreprise cédée – 
Transfert des contrats de travail au cessionnaire – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 30 septembre 2021) et les productions, M. [I] a 
été engagé en qualité d’agent de sécurité à compter du 12 février 2015 par la société 
Leader sécurité.

 2. Après l’ouverture d’une procédure de redressement judiciaire à l’égard de la société 
Leader sécurité le 31 août 2017, le tribunal a prononcé le 17 août 2018 sa liquidation 
judiciaire et a arrêté un plan de cession de ses actifs, avec pour cessionnaire la société 
Groupe SAG, en précisant que l’entrée en jouissance de cette dernière aurait lieu à la 
date du jugement arrêtant le plan de cession.
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 3. Un avenant au contrat de travail a été soumis à la signature du salarié le 17 août 
2018 par la société Agence alpine gardiennage sécurité (la société SAGS) aux fins de 
transférer son contrat de travail à cette société.

Le salarié a refusé de le signer, soutenant que la société Groupe SAG demeurait son 
employeur.

 4. Le 29 août 2018, à l’occasion d’un litige l’opposant à la société Leader sécurité 
devant la juridiction prud’homale, le salarié a appelé en intervention forcée la société 
Groupe SAG, la société SAGS ainsi que M. [N], en sa qualité d’administrateur judi-
ciaire et la société Luc Gomis, aux droits de laquelle est venue la société MJ synergie, 
en sa qualité de mandataire judiciaire de cette société, ainsi que l’AGS CGEA d’[Loca-
lité 8], pour faire juger que son contrat de travail avait été transféré à la société Groupe 
SAG et que le transfert décidé à la société SAGS était frauduleux.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen et le deuxième moyen, pris 
en ses deuxième et troisième branches 

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le deuxième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 6. La société Groupe SAG fait grief à l’arrêt de dire que le contrat de travail du salarié 
a été transféré de plein droit en son sein en application du jugement du tribunal de 
commerce du 17 août 2018, alors « que le transfert de plein droit des contrats de travail 
organisé par l’article L 1224-1 du code du travail a pour objet d’assurer la pérennité 
de l’emploi des salariés ; qu’en affirmant, pour dire que la société Groupe SAG était 
l’employeur de M.  [I] à compter du jugement rendu par le tribunal de commerce 
de Paris le 17 août 2018, que le transfert du contrat de travail de M. [I] au profit de 
la société SAGS s’était fait en fraude de l’article L 1224-1 du code du travail et du 
jugement du tribunal de commerce de Paris du 17 août 2018, dès lors que l’offre de 
reprise avait été présentée par la société Groupe SAG, après avoir pourtant relevé que 
les contrats de travail des salariés, dont celui de M. [I], s’étaient poursuivis au sein de 
la société SAGS de sorte que bien que le transfert ait opéré au sein d’une autre société 
que celle désignée dans le jugement, la pérennité des emplois avait été assurée, la cour 
d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, a violé 
l’article L 1224-1 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 7. Aux termes de l’article L. 1224-1 du code du travail, lorsque survient une modi-
fication dans la situation juridique de l’employeur, notamment par succession, vente, 
fusion, transformation du fonds, mise en société de l’entreprise, tous les contrats de 
travail en cours au jour de la modification subsistent entre le nouvel employeur et le 
personnel de l’entreprise.
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 8. Selon l’article L. 642-5, alinéa 1, du code de commerce, après avoir recueilli l’avis 
du ministère public et entendu ou dûment appelé le débiteur, le liquidateur, l’adminis-
trateur lorsqu’il en a été désigné, les représentants du comité d’entreprise ou, à défaut, 
des délégués du personnel et les contrôleurs, le tribunal retient l’offre qui permet dans 
les meilleures conditions d’assurer le plus durablement l’emploi attaché à l’ensemble 
cédé, le paiement des créanciers et qui présente les meilleures garanties d’exécution. Il 
arrête un ou plusieurs plans de cession.

 9. En application de l’alinéa 3 du même texte, le jugement qui arrête le plan en rend 
les dispositions applicables à tous.

 10. En vertu de l’article L. 642-6 du code de commerce, une modification substan-
tielle dans les objectifs et les moyens du plan ne peut être décidée que par le tribunal, 
à la demande du cessionnaire.

 11. Aux termes de l’article L. 642-9, alinéa 3, du même code, toute substitution de 
cessionnaire doit être autorisée par le tribunal dans le jugement arrêtant le plan de 
cession, sans préjudice de la mise en oeuvre des dispositions de l’article L. 642-6.

L’auteur de l’offre retenue par le tribunal reste garant solidairement de l’exécution des 
engagements qu’il a souscrits.

 12. Il en résulte qu’en l’absence d’autorisation par le tribunal ayant arrêté le plan de 
redressement d’une substitution de cessionnaire, les contrats de travail des salariés de 
l’entreprise cédée dont l’emploi est maintenu par le plan sont de plein droit transférés 
au cessionnaire.

 13. La cour d’appel, qui a constaté que le jugement du tribunal de commerce n’avait 
arrêté le plan de cession qu’au profit de la société Groupe SAG et qu’il ne mention-
nait aucune autorisation d’une éventuelle substitution du cessionnaire, notamment 
au profit de la société SAGS ou d’une société à créer, en a exactement déduit que le 
contrat de travail du salarié s’était poursuivi de plein droit avec la société Groupe SAG 
en application de l’article L. 1224-1 du code du travail. 

 14. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 15. La société Groupe SAG fait grief à l’arrêt de prononcer la résiliation judiciaire du 
contrat de travail du salarié à ses torts exclusifs à effet de cet arrêt et de la condamner, 
en conséquence, à verser au salarié diverses sommes à titre de dommages-intérêts pour 
exécution fautive du contrat de travail, d’indemnité compensatrice de préavis, outre les 
congés payés afférents, à titre d’indemnité de licenciement et à titre de dommages-in-
térêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse et de lui ordonner de remettre 
au salarié un certificat de travail mentionnant comme période d’emploi, le 17 août 
2018 avec une reprise d’ancienneté au 12 février 2015 jusqu’à la date du prononcé 
de l’arrêt, une attestation Pôle emploi, un solde de tout compte et un bulletin de paie 
conformes, alors « que, par application de l’article 624 du code de procédure civile, la 
cassation, qui ne manquera pas d’intervenir du chef du premier et/ou du deuxième 
moyen, emportera, par voie de conséquence, la censure de l’arrêt en ce qu’il a pronon-
cé la résiliation judiciaire du contrat de travail du salarié aux torts exclusifs de la société 
Groupe SAG à effet du présent arrêt et en ce qu’il l’a condamnée à lui payer diverses 
sommes et lui remettre divers documents subséquents. » 
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 Réponse de la Cour

 16. Les premier et deuxième moyens étant rejetés, le grief tiré d’une cassation par voie 
de conséquence est sans portée.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Pietton - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Poupet et Kacenelenbogen -

Textes visés : 
Article L. 642-9, alinéa 3, du code de commerce ; article L. 1224-1 du code du travail.

Com., 17 janvier 2024, n° 22-18.090, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Responsabilités et sanctions – Responsabilité des créanciers – 
Conditions – Cas d’ouverture – Fraude – Caractérisation – Utilisation 
de moyens déloyaux.

Aux termes de l’article L. 650-1 du code de commerce, lorsqu’une procédure de sauvegarde, de redressement 
judiciaire ou de liquidation judiciaire est ouverte, les créanciers ne peuvent être tenus pour responsables des pré-
judices subis du fait des concours consentis, sauf les cas de fraude, d’immixtion caractérisée dans la gestion du 
débiteur ou si les garanties prises en contrepartie de ces concours sont disproportionnées à ceux-ci. 

Constitue un acte frauduleux, au sens de ce texte, celui réalisé en utilisant des moyens déloyaux destinés à sur-
prendre un consentement, à obtenir un avantage matériel ou moral indu, ou réalisé avec l’intention d’échapper 
à l’application d’une loi impérative ou prohibitive.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 18 mai 2022), la société Banque populaire du 
Sud (la banque) a consenti à l’EARL Domaine du [6] (l’EARL) entre 1998 et 2009 
plusieurs concours bancaires. 

 2. L’EARL a également souscrit un billet à ordre d’un montant de 440 000 euros le 
14 mars 2008 qui est demeuré impayé à l’échéance du 15 avril 2008.

 3. Les 2 mai et 31 juillet 2009, la banque a consenti aux époux [U] deux prêts relais 
respectivement de 273 000 euros et 400 000 euros dans l’attente de la vente d’un bien 
et en garantie desquels, ils ont consenti une hypothèque. 
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 4. Le 30 mai 2012, un tribunal a ouvert une procédure de redressement judiciaire de 
l’EARL.

La banque a déclaré sa créance le 30 mai 2012.

Par un jugement du 19 janvier 2013, ce tribunal a constaté la confusion du patrimoine 
avec celui de M. [U] et lui a étendu la procédure. 

 5. Le 16 janvier 2014, un plan de redressement a été arrêté, M. [Y] étant désigné en 
qualité de commissaire à l’exécution du plan. 

 6. Le 6 janvier 2017, le commissaire à l’exécution du plan a assigné la banque en res-
ponsabilité du fait des concours consentis. 

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi principal, pris en ses troisième et quatrième branches

 Enoncé du moyen

 7. La banque fait grief à l’arrêt de déclarer M.  [Y], mandataire judiciaire, agissant 
en qualité de commissaire à l’exécution du plan de l’EARL et de M. [U], recevable 
et bien fondé en son action engagée à l’encontre de la banque pour soutien abusif à 
compter de mai 2009, de la condamner à réparer le préjudice subi par M. [Y], man-
dataire judiciaire, agissant en qualité de commissaire à l’exécution du plan de l’EARL 
et de M. [U], en raison du soutien abusif apporté à ces derniers à compter de mai 
2009, de surseoir à statuer sur le préjudice, d’ordonner avant-dire droit une expertise 
pour statuer sur le préjudice et d’ordonner la nullité de l’hypothèque conventionnelle 
consentie, alors :

 « 3°/ qu’en tout état de cause, lorsqu’une procédure de sauvegarde, de redressement 
judiciaire ou de liquidation est ouverte, un établissement de crédit ne peut être tenu 
pour responsable des préjudices subis du fait des concours qu’il a consentis et les ga-
ranties prises en contrepartie de ces concours annulées ou réduites non seulement que 
si les concours sont fautifs mais également que si les garanties sont disproportionnées 
à ceux-ci ou en cas d’immixtion caractérisée dans la gestion du débiteur ou de fraude, 
laquelle suppose que ledit établissement ait utilisé, lors de l’octroi des concours fautifs, 
des moyens déloyaux destinés à surprendre un consentement, à obtenir un avantage 
matériel ou moral indu ou ait été animé par l’intention d’échapper à l’application 
d’une loi impérative et prohibitive  ; qu’en considérant, pour condamner la Banque 
populaire du Sud à réparer le préjudice subi en raison du soutien abusif apporté à 
l’Earl Domaine du [6] et à M. [G] [U] à compter de mai 2009 et pour annuler l’hy-
pothèque conventionnelle consentie en garantie du prêt consenti par ce dernier le 
8 octobre 2009, après avoir retenu que la banque était manifestement à l’origine des 
prêts relais contractés par M. [U], que les fonds empruntés avaient intégralement servi 
à rembourser les échéances des emprunts et que les prêts relais litigieux faisaient partie 
d’un montage financier d’ensemble orchestré par la banque pour tenter de maintenir 
l’activité de l’Earl du Domaine du [6], et qu’en conséquence, l’octroi par personnes 
interposées de prêts à cette Earl qui, dans une situation irrémédiablement compromise, 
ne pouvait assurer la charge de ses emprunts, caractérisait l’utilisation par la banque 
de procédés constitutifs de manoeuvres contraires aux lois et règlements permettant 
d’éluder l’application d’une loi impérative en matière de procédure collective avec la 
volonté caractérisée d’éluder l’application de la loi impérative visant l’état de cessation 
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des paiements et le principe de l’égalité des créanciers, la cour d’appel, qui s’est bornée 
à caractériser le caractère fautif des concours consentis, s’est prononcée par des motifs 
impropres à établir que la Banque populaire du Sud avait commis une fraude, lors de 
l’octroi jugé fautif des prêts relais, privant ainsi sa décision de base légale au regard de 
l’article L. 650-1 du code de commerce ; 

 4°/ qu’en ajoutant, pour condamner la Banque populaire du Sud à réparer le pré-
judice subi en raison du soutien abusif apporté à l’Earl Domaine du [6] et à M. [U], 
annuler l’hypothèque conventionnelle consentie en garantie du prêt consenti par ce 
dernier le 8 octobre 2009 et commettre un expert avec notamment pour mission de 
réunir tous les éléments d’appréciation utiles permettant au tribunal de déterminer le 
préjudice subi à compter du 15 avril 2008, qu’en ne mettant pas le billet à l’ordre à 
l’encaissement le 15 avril 2008 et plus généralement, en laissant arriver le billet à ordre 
à échéance sans réagir, la banque avait commis une fraude qui avait retardé l’ouverture 
de la procédure collective prononcée, de manière inéluctable, en 2012, sans constater 
en quoi l’absence de réaction à l’échéance du billet à ordre avait été frauduleuse, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 650-1 du code 
de commerce. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 650-1 du code de commerce : 

 8. Aux termes de ce texte, lorsqu’une procédure de sauvegarde, de redressement ju-
diciaire ou de liquidation judiciaire est ouverte, les créanciers ne peuvent être tenus 
pour responsables des préjudices subis du fait des concours consentis, sauf les cas de 
fraude, d’immixtion caractérisée dans la gestion du débiteur ou si les garanties prises 
en contrepartie de ces concours sont disproportionnées à ceux-ci.

 9. Constitue un acte frauduleux, au sens de ce texte, celui réalisé en utilisant des 
moyens déloyaux destinés à surprendre un consentement, à obtenir un avantage ma-
tériel ou moral indu, ou réalisé avec l’intention d’échapper à l’application d’une loi 
impérative ou prohibitive.

 10. Pour condamner la banque à réparer le préjudice subi en raison du soutien abusif 
apporté à l’EARL et à M. [U] à compter de mai 2009 et pour annuler l’hypothèque 
conventionnelle consentie en garantie du prêt consenti par ce dernier, l’arrêt retient, 
par motifs propres et adoptés, que la banque, en ne mettant pas le billet à ordre à 
l’encaissement, et en incitant M. et Mme [U] à souscrire les deux prêts relais dont les 
fonds ont intégralement servi à rembourser les échéances des emprunts et qui faisaient 
partie d’un montage financier d’ensemble orchestré par la banque pour tenter de 
maintenir l’activité de l’EARL, a usé de manoeuvres contraires aux lois et règlements 
permettant d’éluder l’application d’une loi impérative en matière de procédure collec-
tive avec la volonté caractérisée d’éluder l’application de la loi visant l’état de cessation 
des paiements et le principe de l’égalité des créanciers. 

 11. En se déterminant ainsi, par des motifs impropres à caractériser une fraude com-
mise par la banque et sans constater en quoi l’absence de réaction de la banque à 
l’échéance du billet à ordre était frauduleuse, la cour d’appel n’a pas donné de base 
légale à sa décision. 
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen unique du pourvoi principal ni sur le pourvoi incident 
devenu sans objet, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, confirmant le jugement, il déclare 
M. [Y], mandataire judiciaire, agissant en qualité de commissaire à l’exécution du plan 
de l’EARL Domaine [6] et de M. [U] recevable et bien fondé en son action engagée 
à l’encontre de la société Banque populaire du Sud pour soutien abusif à compter de 
mai 2009, condamne la société Banque populaire du Sud à réparer le préjudice subi 
par M. [Y], mandataire judiciaire, agissant en qualité de commissaire à l’exécution du 
plan de l’EARL Domaine [6] et de M. [U] en raison du soutien abusif apporté à ces 
derniers à compter de mai 2009, sursoit à statuer sur le préjudice, ordonne avant dire-
droit une expertise et ordonne la nullité de l’hypothèque conventionnelle consentie 
selon acte de prêt avec affectation hypothécaire du 8 octobre 2009 de M. [E] notaire à 
[Localité 8] par M. [G] [U] sur les biens et droits immobiliers sis à [Localité 7] [Adresse 
1] et [Adresse 2], cadastrés section HN n° [Cadastre 4], lots n° 121, 122 et 123 et la 
radiation de l’inscription d’hypothèque conventionnelle inscrite au premier bureau 
de la conservation des hypothèques de Montpellier le 30 août 2012, volume 2012 V 
n° 6914 en renouvellement de l’inscription en date du 16 novembre 2009 volume 
2009 V n° 5915 pour un montant principal de 400 000 euros sur les biens et droits 
immobiliers sis à [Localité 7] [Adresse 1] et [Adresse 2], cadastrés section HN n° [Ca-
dastre 4], lots n° 121, 122 et 123 ainsi que la radiation du commandement publié à la 
conservation des hypothèques le 6 février 2013, volume 2013 S n° 19 et les formalités 
subséquentes, l’arrêt rendu le 18 mai 2022, entre les parties, par la cour d’appel de 
Montpellier ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Nîmes.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Boutié - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SAS Buk Lament-Robillot ; SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Asso-
ciés -

Textes visés : 

Article L. 650-1 du code de commerce.
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FONDS DE GARANTIE

2e Civ., 25 janvier 2024, n° 21-22.201, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Fonds de garantie des assurances obligatoires de dommages 
(FGAO) – Indemnisation – Etendue – Détermination – Portée.

 Selon l’article L. 421-1, III, du code des assurances, le Fonds de garantie des assurances obligatoires de dom-
mages (le FGAO) paie les indemnités dues aux victimes ou leurs ayants droit qui ne peuvent être prises en 
charge à aucun autre titre lorsque l’accident ouvre droit à réparation.

Selon l’article L. 421-3 du même code, le FGAO est subrogé dans les droits que possède le créancier de l’in-
demnité contre la personne responsable de l’accident ou son assureur.

Il en résulte que le FGAO, qui n’intervient qu’à titre subsidiaire, ne peut être tenu au-delà de la dette du 
responsable de l’accident.

Dès lors, viole ces textes la cour d’appel qui, après avoir déclaré irrecevable l’appel de la victime contre le res-
ponsable de l’accident, fixe, dans les seuls rapports entre la victime et le FGAO, les indemnités réparant son 
préjudice à une somme qui excède le montant de celles qui avaient été irrévocablement mises à la charge du 
responsable du dommage.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Orléans, 19 avril 2021), le 6 janvier 2005, M. [J], assuré auprès 
de la société Thélem assurances (l’assureur), a été victime d’un accident de la circula-
tion impliquant le véhicule conduit par M. [V] [T] qui, circulant en sens inverse, s’était 
déporté dans sa voie de circulation pour procéder à un dépassement.

 2. Le véhicule conduit par M. [T], propriété de M. [U], n’étant pas assuré, M. [J], 
Mme [J], son épouse (les consorts [J]), la société [J] et l’assureur ont assigné M. [T], 
M. [U], la caisse du régime social des indépendants du Centre et le Fonds de garantie 
des assurances obligatoires de dommages (le FGAO) devant un tribunal de grande 
instance afin d’être indemnisés de leurs préjudices.

 3. Le FGAO a relevé appel du jugement.

Les consorts [J], la société [J] et l’assureur ont formé un appel incident dirigé contre 
le FGAO et MM. [T] et [U].

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, le deuxième moyen, pris en 
sa seconde branche, et le troisième moyen

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a 
pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui, pour le 
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deuxième, est irrecevable, et pour les autres ne sont manifestement pas de nature à 
entraîner la cassation.

 Mais sur le deuxième moyen, pris en première branche

 Enoncé du moyen

 5. Le FGAO fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable l’appel incident des consorts 
[J] seulement en ce qu’il a été formé à l’encontre de MM. [T] et [U] et de fixer, dans 
les rapports entre le FGAO et M. [J], les indemnités réparant son préjudice à diverses 
sommes pour un montant total de 511 866,84 euros, alors « que l’intervention vo-
lontaire du FGAO dans les instances engagées entre les victimes d’accidents corporels 
ou leurs ayants droit, d’une part, et les responsables ou leurs assureurs, d’autre part, n’a 
d’autre objet que de rendre opposable au FGAO la décision à intervenir contre ces 
derniers, de sorte que le montant de l’indemnité opposable au FGAO s’inscrit dans les 
limites de la dette du responsable et ne peut donc lui être supérieur ; qu’en jugeant, en 
l’état de l’irrecevabilité de l’appel incident en tant qu’il était formé contre les respon-
sables - la conduisant à confirmer la condamnation prononcée par les premiers juges à 
l’égard de ces derniers - qu’elle pouvait « fixer » à un montant supérieur à celui retenu 
par les premiers juges, le montant de l’indemnité opposable au FGAO, la cour d’appel 
a violé les articles L. 421-1, R. 421-14 et R. 421-15 du code des assurances. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 421-1, III, alinéa 2, et L. 421-3 du code des assurances :

 6. Selon le premier de ces textes, le FGAO paie les indemnités dues aux victimes ou 
à leurs ayants droit qui ne peuvent être prises en charge à aucun autre titre lorsque 
l’accident ouvre droit à réparation.

 7. Selon le second, le FGAO est subrogé dans les droits que possède le créancier de 
l’indemnité contre la personne responsable de l’accident ou son assureur.

 8. Il en résulte que le FGAO, qui n’intervient qu’à titre subsidiaire pour payer les 
indemnités dues aux victimes ou à leurs ayants droit, est subrogé dans les droits que 
possède le créancier de l’indemnité contre la personne responsable de l’accident et ne 
peut être tenu au-delà de la dette de cette dernière.

 9. Pour infirmer le jugement en ce que, d’une part, dans les rapports avec le FGAO, 
il a évalué les préjudices de M. [J] à la somme de 338 824,32 euros, d’autre part, il a 
dit que seule la condamnation au titre d’un préjudice d’affection subi par Mme [J] 
est opposable au FGAO, et fixer, dans les seuls rapports entre M. [J] et le FGAO, les 
indemnités réparant le préjudice de M. [J] à la somme totale de 511 866,84 euros, l’ar-
rêt retient, d’abord, qu’à défaut d’avoir procédé à la signification de leurs conclusions 
d’appel incident à MM. [T] et [U], intimés défaillants, les consorts [J], la société [J] et 
l’assureur sont irrecevables en leur appel incident à leur encontre.

 10. Il énonce, ensuite, que si la cour d’appel saisie d’un appel du FGAO ne peut, en 
l’absence de recours du responsable du dommage, diminuer le montant des indemni-
tés mises à la charge de ce dernier au profit de la victime, elle peut statuer à nouveau 
sur l’évaluation de ces indemnités dans les rapports entre le FGAO et la victime.

 11. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il dit n’y avoir lieu à révocation de l’ordonnance 
de clôture, déclare irrecevable l’appel incident de M. [J], Mme [J], la société [J] et de 
la société Thélem assurances, formé à l’encontre de M. [V] [T], M. [F] [T] et M. [U] 
et déclare M. [F] [T] hors de cause, l’arrêt rendu le 19 avril 2021, entre les parties, par 
la cour d’appel d’Orléans ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : M. Martin - Avocat général : Mme Ni-
colétis  - Avocat(s)  : SARL Delvolvé et Trichet  ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et 
Goulet -

Textes visés : 

Articles L. 421-1, III, et L. 421-3 du code des assurances.

2e Civ., 25 janvier 2024, n° 22-16.966, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Fonds de garantie des assurances obligatoires de dommages 
(FGAO) – Indemnisation – Opposabilité des exceptions par 
l’assureur – Double notification au Fonds et à la victime – 
Conditions – Détermination.

Ce n’est que lorsque la victime a bénéficié d’une indemnisation par un bureau national d’assurance étranger 
que sont applicables les dispositions de l’article R. 421-68 du code des assurances, qui prévoient que l’assureur, 
qui invoque une exception pour refuser sa garantie ou en réduire l’étendue, ne doit la déclarer qu’au FGAO, 
et non également à la victime.

Dès lors, la cour d’appel, qui constate que la victime n’a pas été indemnisée par un bureau national d’assurance 
étranger, retient exactement que seules s’appliquent les dispositions de l’article R. 421-5, alinéa 1, du code des 
assurances, qui imposent à l’assureur d’en informer tant le FGAO que la victime.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à la société MAIF du désistement de son pourvoi en ce qu’il est 
dirigé contre M. [G].



150

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2024
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 29 mars 2022), M. [E] a été grièvement blessé dans 
un accident de la circulation survenu le 5 septembre 2016 en Belgique, impliquant 
un véhicule automobile immatriculé en France, dans lequel il avait pris place comme 
passager arrière et où se trouvait également M. [G].

 3. La société Filia MAIF, devenue la société MAIF (l’assureur), auprès de laquelle le 
véhicule avait été assuré, a refusé de prendre en charge les conséquences domma-
geables de l’accident, au motif que le véhicule avait été cédé le 4 mars 2016 et qu’elle 
avait procédé, à effet du 23 juin 2016, à la suppression des garanties souscrites, ce dont 
elle avait informé son ancienne assurée par lettre du 25 juillet 2016.

 4. M. [E] a assigné devant un tribunal de grande instance M. [G] et l’assureur, à fin 
d’indemnisation, en présence de la caisse primaire d’assurance maladie du [Localité 5].

 5. Le Fonds de garantie des assurances obligatoires de dommages (le FGAO), à qui 
l’assignation a été dénoncée, est intervenu volontairement à l’instance.

 Examen des moyens

 Sur les premier, troisième et quatrième moyens

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation. 

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 7. L’assureur fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable son exception de non-assurance, 
d’ordonner une expertise médicale, de le condamner à payer à M. [E] une somme de 
150 000 euros à titre de provision à valoir sur l’indemnisation de son préjudice corpo-
rel, de juger qu’il est tenu de réparer entièrement les conséquences préjudiciables pour 
M. [E] de l’accident du 5 septembre 2016 et de le condamner à payer à ce dernier 
une provision complémentaire de 120 000 euros à valoir sur l’indemnisation de son 
préjudice, et à la caisse une somme de 370 890 euros à titre de provision à valoir sur 
l’indemnisation devant lui revenir au titre de ses débours, ainsi qu’une autre somme 
de 1 066 euros en application de l’article L. 376-1 du code de la sécurité sociale, 
de mettre le FGAO hors de cause et de débouter les parties de leurs demandes plus 
amples ou contraires, alors :

 « 1°/ que les règles de double notification prévues par l’article R. 421-5 du code 
des assurances s’appliquent aux accidents survenus en France métropolitaine, dans 
les départements d’outre-mer et à Mayotte ; que s’agissant des accidents survenus à 
l’étranger, l’assureur est seulement tenu de notifier son exception au fonds de garantie, 
conformément à l’article R. 421-68 du même code ; qu’en opposant, pour écarter 
l’application de cette dernière disposition, que l’article R. 421-70 du code des assu-
rances renvoyait à la section I du chapitre Ier du titre II du livre IV de la partie régle-
mentaire du code des assurances contenant « l’article 425-1 » [R. 421-5], quand ce 
renvoi n’est opéré au texte qu’à titre supplétif, sous l’expresse réserve des dispositions 
de la section contenant l’article R. 421-68, la cour d’appel a violé les articles R. 421-5 
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du code des assurances, par fausse application, et R. 421-68 du même code, par refus 
d’application ;

 2°/ que contrairement à l’article R. 421-5 du code des assurances, qui impose à l’as-
sureur de notifier concomitamment et par lettre recommandée son refus de garantie 
au fonds de garantie et à la victime, l’article R. 421-68 ne lui impose de notifier ce 
refus, même par lettre simple, qu’au fonds de garantie  ; qu’en affirmant néanmoins 
que les dispositions de l’article R. 421-68 du code des assurances ne dérogeaient pas à 
celles de l’article R. 421-5 du même code, la cour d’appel a violé ensemble les articles 
R. 421-5 et R. 421-68 du code des assurances. »

 Réponse de la Cour

 8. Selon l’article L. 421-11 du code des assurances, le FGAO prend en charge l’in-
demnisation des victimes d’accidents causés par des véhicules soumis à l’assurance 
obligatoire de responsabilité civile qui ont leur stationnement habituel en France 
lorsque l’accident survient, notamment, dans un État de l’Union européenne, à condi-
tion que le responsable du dommage ne soit pas assuré et que l’indemnisation de la 
victime soit effectuée dans les conditions prévues par la législation nationale de l’État 
sur le territoire duquel s’est produit l’accident.

 9. L’article R.  421-64 du même code prévoit que, pour l’application de l’article 
L. 421-11 susmentionné, le FGAO rembourse au bureau central français les sommes 
qu’il aura dû verser au bureau national d’assurance étranger, qui a indemnisé la victime 
de l’accident survenu sur son territoire.

 10. Par ailleurs, selon l’article R. 421-70 du code des assurances, l’article R. 421-5 du 
même code est applicable aux accidents survenus à l’étranger, sous réserve de l’appli-
cation des dispositions des articles R. 421-64 à R. 421-71.

 11. Il en résulte que ce n’est que lorsque la victime a bénéficié d’une indemnisation 
par un bureau national d’assurance étranger que sont applicables les dispositions de 
l’article R. 421-68 du code des assurances, qui prévoit que l’assureur qui invoque une 
exception pour refuser sa garantie ou en réduire l’étendue ne doit la déclarer qu’au 
FGAO, et non également à la victime.

 12. En dehors de cette hypothèse, les dispositions de l’article R. 421-5 du code des 
assurances, qui imposent à l’assureur d’en informer tant le FGAO que la victime, s’ap-
pliquent.

 13. C’est, donc, par une exacte application de ces dispositions que la cour d’appel a 
retenu, en l’absence d’indemnisation de la victime par le bureau national d’assurance 
belge, que les dispositions de l’article R. 421-5, alinéa 1, du code des assurances de-
vaient s’appliquer.

 14. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.
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- Président : Mme Martinel - Rapporteur : M. Ittah - Avocat général : Mme Nico-
létis - Avocat(s) : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet ; SARL Cabinet Briard ; 
SARL Delvolvé et Trichet ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Articles R. 421-5, alinéa 1 et R. 421-68 du code des assurances.

IMPOTS ET TAXES

Com., 24 janvier 2024, n° 22-10.413, (B), FS

– Rejet –

 ■ Enregistrement – Droits de mutation – Mutation à titre gratuit – 
Exonération – Exonération partielle – Engagement collectif réputé 
acquis – Conditions – Détermination.

Il résulte d’une lecture combinée du a, du quatrième alinéa du b, et du d de l’article 787 B du code général des 
impôts, dans sa rédaction applicable, qu’en cas d’engagement collectif réputé acquis, l’exonération partielle des 
droits de mutation à titre gratuit, à concurrence de 75 % de leur valeur, des parts ou actions d’une société ayant 
une activité industrielle, commerciale, artisanale, agricole ou libérale transmises par décès ou entre vifs, ne s’ap-
plique que lorsque, pendant les trois années qui suivent la date de la transmission, l’un des héritiers, donataires 
ou légataires exerce effectivement dans la société son activité professionnelle principale, si celle-ci est une société 
de personnes visée aux articles 8 et 8 ter du même code, ou l’une des fonctions énumérées au 1° de l’article 885 
O bis dudit code, lorsque celle-ci est soumise à l’impôt sur les sociétés, de plein droit ou sur option.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 23 novembre 2021), par une déclaration de don 
manuel à titre de partage anticipé du 17 juin 2011, enregistrée le 30 juin suivant par le 
service des impôts, M. [T] [K], qui détenait seul, depuis au moins deux ans, 34 % des 
droits financiers et des droits de vote attachés aux titres de la société anonyme Sogefi 
groupe [K], et exerçait, depuis plus de deux ans, les fonctions de président du conseil 
de surveillance de cette société, a fait donation de 204 actions de ladite société à cha-
cun de ses deux enfants, M. [M] [K] et Mme [F] [K], ladite déclaration précisant que 
les 408 actions en cause étaient éligibles au dispositif d’exonération partielle des droits 
de mutation à titre gratuit prévu à l’article 787 B du code général des impôts. 

 2. Par une proposition de rectification du 16 décembre 2016, l’administration fiscale 
a remis en cause cette exonération partielle. Après rejet des observations de Mme [K], 
elle a, le 17 avril 2017, émis un avis de mise en recouvrement des droits éludés et des 
intérêts de retard.

 3. Par réclamation du 20 juillet 2017, Mme [K] a sollicité le dégrèvement des sommes 
réclamées, puis a assigné l’administration fiscale aux mêmes fins.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. Mme [K] fait grief à l’arrêt confirmatif de dire que la donation d’une partie des 
titres de la société [K] par M.  [T] [K] au bénéfice de ses enfants réalisée en 2011 
ne pouvait pas bénéficier de l’exonération partielle de droits de mutation prévue à 
l’article 787 B du code général des impôts, de dire que l’administration était en droit 
de procéder au rappel des sommes éludées pour un montant de 595 814 euros et de 
rejeter ses demandes portant sur la contestation de la proposition de rectification de 
l’administration fiscale concernant les droits de mutation afférents à la transmission des 
titres intervenue le 17 juin 2011, alors :

 « 1°/ que le bénéfice de l’exonération partielle de droits de mutation instaurée par 
l’article 787 B du code général des impôts, pris dans sa version en vigueur à la date des 
donations en litige, est d’abord subordonné à la condition, exprimée au paragraphe a, 
que les parts ou actions transmises par décès ou par libéralité aient fait l’objet « d’un 
engagement collectif de conservation d’une durée minimale de deux ans en cours au 
jour de la transmission, qui a été pris par le défunt ou le donateur, pour lui et ses ayants 
cause à titre gratuit, avec d’autres associés » ; qu’il est en outre exigé par le paragraphe 
d du même article que « l’un des associés mentionnés au a ou l’un des héritiers, dona-
taires ou légataires mentionnés au c exerce effectivement dans la société dont les parts 
ou actions font l’objet de l’engagement collectif de conservation, pendant la durée de 
l’engagement prévu au a et pendant les trois années qui suivent la date de la transmis-
sion, (...) l’une des fonctions énumérées au 1° de l’article 885 O bis lorsque celle-ci est 
soumise à l’impôt sur les sociétés, de plein droit ou sur option » ; que, pour juger que 
l’administration fiscale avait à bon droit remis en cause le bénéfice de l’exonération 
partielle de droits de mutation appliquée lors des donations de titres consenties par 
M. [T] [K] à ses enfants, M. [M] [K] et Mme [F] [K], après avoir elle-même constaté 
que seul le donateur avait exercé l’une des fonctions de direction éligibles pendant les 
trois années postérieures à ces donations, la cour d’appel a retenu, par motifs propres, 
que «  les associés auxquels renvoie le d sont les parties qui ont signé l’engagement 
avec le donateur, rédaction qui exclut que le donateur, une des parties à l’acte, puisse 
être dans le même temps un des associés avec qui il a conclu l’engagement » ; qu’en se 
prononçant de la sorte, cependant que l’expression « l’un des associés mentionnés au 
a », qui figure au paragraphe d de l’article 787 B du code général des impôts, englobe 
toutes les parties à l’engagement collectif de conservation visé au paragraphe a du 
même article, donc autant les associés du donateur que le donateur lui-même, la cour 
d’appel a violé le texte susvisé par fausse interprétation ;

 2°/ que si le paragraphe a de l’article 787 B du code général des impôts subordonne 
le bénéfice de l’exonération partielle de droits de mutation qu’il instaure à la condi-
tion que les parts ou actions données aient fait l’objet « d’un engagement collectif de 
conservation d’une durée minimale de deux ans en cours au jour de la transmission, 
qui a été pris par le défunt ou le donateur, pour lui et ses ayants cause à titre gratuit, 
avec d’autres associés », il ressort du paragraphe b du même article que cet engage-
ment collectif de conservation peut, soit avoir été expressément souscrit dans un acte 
rendu opposable à l’administration à la date de son enregistrement, soit être « réputé 
acquis » lorsqu’une personne physique détient depuis deux ans au moins, seule avec 
son conjoint ou partenaire pacsé, des parts ou actions d’une société non cotée repré-
sentant au moins 34 % des droits financiers et des droits de vote et que cette personne, 
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son conjoint ou son partenaire exerce depuis plus de deux ans au moins dans la société 
concernée l’une des fonctions énumérées au 1° de l’article 885 O bis s’il s’agit d’une 
société soumise à l’impôt sur les sociétés ; qu’il ressort des travaux préparatoires de l’ar-
ticle 57 de la loi n° 2006-1171 de finances rectificative pour 2006 qu’en décidant que 
l’engagement collectif de conservation serait « réputé acquis » lorsque les conditions 
ci-dessus décrites sont satisfaites, le législateur a assimilé à la signature d’un engage-
ment collectif de conservation la détention par un dirigeant d’entreprise depuis plus 
de deux ans de plus de 34 % des actions d’une société non cotée et a ainsi considéré 
que cette détention stable de la fraction du capital requise vaudrait conclusion d’un 
engagement collectif de conservation, sans modifier par ailleurs les autres conditions 
auxquelles se trouve subordonné le bénéfice de l’exonération partielle de droits de 
mutation instaurée par l’article 787 B ; qu’il suit de là que la condition exprimée au 
paragraphe d de ce texte, selon laquelle « l’un des associés mentionnés au a ou l’un 
des (...) donataires mentionnés au c exerce effectivement dans la société dont les parts 
ou actions font l’objet de l’engagement collectif de conservation, pendant la durée de 
l’engagement prévu au a et pendant les trois années qui suivent la date de la transmis-
sion (...) l’une des fonctions énumérées au 1° de l’article 885 O bis lorsque celle-ci est 
soumise à l’impôt sur les sociétés » peut toujours être satisfaite en la personne du dona-
teur sans qu’il y ait lieu de distinguer selon que l’engagement collectif de conservation 
prévu au paragraphe a a été expressément souscrit ou été « réputé acquis »  ; qu’en 
énonçant néanmoins, par motifs propres et adoptés des premiers juges, que les associés 
auxquels renvoie le paragraphe d de ce texte ne peuvent désigner que ceux qui ont 
formellement signé un engagement collectif de conservation, ce qui exclut que la 
fonction de direction de la société puisse être exercée par le donateur en la personne 
duquel l’engagement collectif de conservation a été réputé acquis par application du 
paragraphe b, la cour d’appel a derechef violé l’article 787 B du code général des im-
pôts par fausse interprétation. »

 Réponse de la Cour 

 5. Selon l’article 787 B, a, du code général des impôts, dans sa rédaction applicable, 
pour pouvoir être exonérées de droits de mutation, à concurrence de 75 % de leur 
valeur, les parts ou les actions d’une société ayant une activité industrielle, commer-
ciale, artisanale, agricole ou libérale doivent faire l’objet d’un engagement collectif de 
conservation d’une durée minimale de deux ans en cours au jour de la transmission, 
qui a été pris par le défunt ou le donateur, pour lui et ses ayants cause à titre gratuit, 
avec d’autres associés.

 6. Selon le quatrième alinéa du b du même article, l’engagement collectif de conser-
vation est réputé acquis lorsque les parts ou actions détenues depuis deux ans au moins 
par une personne physique seule ou avec son conjoint ou le partenaire avec lequel elle 
est liée par un pacte civil de solidarité atteignent le seuil de 20 % des droits financiers 
et des droits de vote attachés aux titres émis par la société, s’ils sont admis à la négo-
ciation sur un marché réglementé, ou, à défaut, celui de 34 %, sous réserve que cette 
personne ou son conjoint ou son partenaire lié par un pacte civil de solidarité exerce 
depuis plus de deux ans au moins dans la société concernée son activité profession-
nelle principale ou l’une des fonctions énumérées au 1° de l’article 885 O bis lorsque 
la société est soumise à l’impôt sur les sociétés.

 7. Enfin, selon le d du même article, l’un des associés mentionnés au a ou l’un des 
héritiers, donataires ou légataires mentionnés au c doit exercer effectivement dans la 
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société dont les parts ou actions font l’objet de l’engagement collectif de conservation, 
pendant la durée de l’engagement prévu au a et pendant les trois années qui suivent la 
date de la transmission, son activité professionnelle principale si celle-ci est une société 
de personnes visée aux articles 8 et 8 ter, ou l’une des fonctions énumérées au 1° de 
l’article 885 O bis lorsque celle-ci est soumise à l’impôt sur les sociétés, de plein droit 
ou sur option.

 8. Il résulte d’une lecture combinée de ces dispositions, qu’en cas d’engagement 
collectif réputé acquis, l’exonération partielle des droits de mutation à titre gratuit, à 
concurrence de 75 % de leur valeur, des parts ou actions d’une société ayant une ac-
tivité industrielle, commerciale, artisanale, agricole ou libérale transmises par décès ou 
entre vifs, prévu à l’article 787 B du code général des impôts, ne s’applique que lorsque, 
pendant les trois années qui suivent la date de la transmission, l’un des héritiers, do-
nataires ou légataires exerce effectivement dans la société son activité professionnelle 
principale, si celle-ci est une société de personnes visée aux articles 8 et 8 ter du même 
code, ou l’une des fonctions énumérées au 1° de l’article 885 O bis dudit code, lorsque 
celle-ci est soumise à l’impôt sur les sociétés, de plein droit ou sur option. 

 9. Le moyen, qui postule le contraire, n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Maigret - Avocat général : Mme Gueguen 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Foussard et 
Froger -

Textes visés : 
Articles 787 B et 885 O bis du code général des impôts.

Com., 24 janvier 2024, n° 22-13.103, (B), FS

– Rejet –

 ■ Recouvrement (règles communes) – Avis de mise en 
recouvrement – Droits de la défense avant sa délivrance – Droits 
impayés déclarés non remis en cause par l’administration – 
Echange contradictoire – Nécessité (non).

 ■ Taxe sur la valeur ajoutée (TVA) – Importation – Commissionnaire 
en douane – Débiteur de la TVA à l’importation – Enlèvement de 
marchandises – Dispense légale de caution.
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 ■ Taxe sur la valeur ajoutée (TVA) – Importation – Commissionnaire 
en douane – Enlèvement des marchandises – Présentation d’une 
caution – Usage de la faculté – Application de l’article 5 du décret 
n° 2006-741 du 27 juin 2006.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 27 janvier 2022) et les productions, le 9 février 2015, 
la société Mer agitée a importé des marchandises par l’intermédiaire de la société Cel-
tic global services, transitaire.

Le même jour, la société Agence maritime Rommel, commissionnaire en douane 
agréé, chargée, selon mandat de représentation indirecte, d’accomplir les formalités 
douanières, a souscrit la déclaration en douane correspondante en utilisant son propre 
crédit d’enlèvement.

 2. La société Mer agitée a versé une certaine somme représentant le montant de la 
taxe sur la valeur ajoutée (TVA) à l’importation due au titre de l’opération, à la socié-
té Celtic global services, qui l’a reversée à la société Agence maritime Rommel afin 
qu’elle s’acquitte de cette taxe auprès de l’administration des douanes.

 3. Le 14 avril 2015, la société Agence maritime Rommel a été mise en redressement 
judiciaire, converti en liquidation judiciaire le 26 mai 2015.

 4. Le 8 juillet 2015, faute pour la société Agence maritime Rommel d’avoir réglé la 
TVA à l’importation, l’administration des douanes a émis contre la société Mer agitée, 
désignée comme destinataire réel des biens sur la déclaration d’importation, un avis de 
mise en recouvrement (AMR) d’un montant correspondant à la TVA à l’importation 
due.

 5. Après le rejet de sa contestation, la société Mer agitée a assigné l’administration 
des douanes en annulation de l’AMR, en décharge de la TVA à l’importation mise en 
recouvrement et en responsabilité. 

 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui est irrecevable.

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 7. La société Mer agitée fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement en toutes ses 
dispositions, et notamment sur la validité de l’AMR, alors « que le principe du respect 
des droits de la défense exige que toute personne contre laquelle il est envisagé de 
prendre une décision lui faisant grief, doit être mise en mesure de faire connaître uti-
lement son point de vue ; qu’est une décision faisant grief toute décision susceptible 
d’affecter de manière sensible les intérêts de son destinataire ; qu’un AMR, qui met à 
la charge de l’intéressé une somme d’argent, est une décision faisant grief ; qu’en rete-
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nant, pour juger inopérant le moyen tiré de l’absence de phase contradictoire préalable, 
que « l’administration n’a pris à l’encontre de la société Mer agitée aucune décision 
défavorable en se bornant à recouvrer une créance de TVA », la cour d’appel a violé 
les articles 1695 du code général des impôts, 345 du code des douanes, 41 et 47 de 
la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, ensemble le principe du 
respect des droits de la défense. »

 Réponse de la Cour

 8. Aux termes de l’article 1695, I, du code général des impôts, dans sa rédaction issue 
de la loi n° 2014-1655 du 29 décembre 2014, la taxe sur la valeur ajoutée est perçue, 
à l’importation, comme en matière de douane.

 9. Selon l’article 345 du code des douanes, dans sa rédaction issue de la loi n° 2002-
1576 du 30 décembre 2002, les créances de toute nature constatées et recouvrées par 
l’administration des douanes font l’objet d’un avis de mise en recouvrement sous ré-
serve, le cas échéant, de la saisine du juge judiciaire.

 10. Lorsque les droits impayés ont été déclarés par le redevable ou son représentant, 
sans que l’administration remette en cause leur montant, le principe du respect des 
droits de la défense n’impose pas la mise en oeuvre d’un échange contradictoire pré-
alable à l’émission de l’avis de mise en recouvrement. 

 11. L’arrêt relève que la créance mise en recouvrement ne résulte que de la validation 
des déclarations en douane. 

 12. Il en résulte que l’émission de l’AMR n’avait pas à être précédée d’un échange 
contradictoire.

 13. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de procédure civile, la décision déférée 
se trouve légalement justifiée en ce qu’elle a jugé la procédure régulière.

 14. Le moyen ne peut donc être accueilli.

 Sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 15. La société Mer agitée fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement en toutes ses 
dispositions, alors : 

 « 1°/ qu’est constitutif d’une faute le fait pour l’administration des douanes de ne pas 
solliciter une caution en violation de ses obligations légales ; que seul le redevable de la 
taxe sur la valeur ajoutée est dispensé de fournir une caution en cas d’enlèvement des 
marchandises au fur et à mesure des vérifications et avant liquidation et acquittement 
des droits et taxes exigibles ; que le redevable de la taxe est, lorsque le bien fait l’objet 
d’une livraison en France, la personne qui réalise cette livraison ou le destinataire des 
biens ; que si le représentant en douane, lorsqu’il agit en son nom propre et pour le 
compte d’autrui, est solidaire du paiement de la taxe, il n’en est pas le redevable ; que 
l’arrêt constate que la société Agence maritime Rommel, commissionnaire en douane, 
bénéficiait d’une dispense de caution  ; que pour rejeter les demandes de la société 
Mer agitée, la cour d’appel retient qu’« en sa qualité de commissionnaire en douane, 
l’Agence maritime Rommel bénéficiait d’une dispense légale de caution et l’admi-
nistration des douanes n’avait aucune obligation d’exiger un cautionnement » ; qu’en 
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statuant par ces motifs, la cour d’appel a violé les articles 114 du code des douanes, 293 
A du code général des impôts et 1382, devenu 1240, du code civil ;

 2°/ qu’à supposer que le représentant en douane puisse bénéficier d’une dispense de 
caution, l’administration des douanes est tenue d’abroger cette dispense à l’expiration 
d’un délai d’un mois à compter de l’inscription non contestée d’un privilège du Tré-
sor à l’égard de ce représentant ; que la cour d’appel a constaté que la société Agence 
maritime Rommel faisait l’objet d’une inscription de privilège depuis le 11 octobre 
2013 ; qu’en jugeant toutefois que l’administration des douanes avait uniquement la 
faculté d’exiger un cautionnement, la cour d’appel a violé les articles 114 du code des 
douanes, 5 du décret n° 2006-741 du 27 juin 2006 et 1382, devenu 1240, du code 
civil ;

 3°/ qu’en tout état de cause, est constitutif d’une faute le fait pour l’administration des 
douanes, lorsqu’elle a connaissance de la situation financière dégradée d’un commis-
sionnaire en douane, de s’abstenir de solliciter une caution de sa part, en application 
de l’article 114 du code des douanes  ; que l’arrêt constate que l’administration des 
douanes connaissait les difficultés rencontrées par la société Agence maritime Rom-
mel au moins dès le 11 octobre 2013, date d’inscription d’un privilège à son égard ; 
qu’en s’abstenant de rechercher, comme elle y était invitée, si le fait de ne pas avoir 
demandé une caution à la société Agence maritime Rommel ne constituait pas une 
négligence fautive, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’ar-
ticle 1382, devenu 1240, du code civil ;

 4°/ que la société Mer agitée faisait valoir devant la cour d’appel que la faute commise 
par l’administration des douanes lui avait causé un préjudice en ce que les sommes ver-
sées à la société Agence maritime Rommel au titre de la TVA à l’importation avaient 
été absorbées par les pertes de celle-ci ; que, pour écarter tout lien de causalité entre 
le préjudice invoqué et l’absence de demande de cautionnement à la société Agence 
maritime Rommel, l’arrêt retient que « ce cautionnement n’aurait pas eu pour effet 
de libérer la société Mer agitée de sa dette de TVA dont elle est redevable par l’effet de 
la loi, l’administration des douanes conservant la possibilité de recouvrer auprès d’elle 
la TVA à l’importation » ; qu’en statuant par ces motifs inopérants, sans rechercher si 
l’absence de demande de cautionnement n’avait pas eu pour conséquence la perte 
de la somme de 72 763 euros, absorbée dans les pertes de la société Agence maritime 
Rommel, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1382, 
devenu 1240, du code civil. »

 Réponse de la Cour

 16. En premier lieu, il résulte de l’article 114, 1 et 1 bis, du code des douanes, dans sa 
rédaction issue de la loi n° 2012-1510 du 29 décembre 2012, que les redevables de 
la TVA à l’importation et des taxes assimilées sont dispensés de fournir une caution 
lorsqu’ils enlèvent les marchandises avant acquittement de ces taxes.

 17. Selon l’article 293 A, 1, du code général des impôts, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2003-1311 du 30 décembre 2003, la TVA à l’importation doit être acquittée par la 
personne désignée comme destinataire réel des biens sur la déclaration d’importation. 
Toutefois, cette taxe est solidairement due par le déclarant en douane qui agit dans le 
cadre d’un mandat de représentation indirecte, tel que défini par l’article 5 du code 
des douanes communautaire.

 18. Il résulte de la combinaison de ces textes que le commissionnaire en douane agis-
sant en exécution d’un mandat de représentation indirecte donné par la personne dési-
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gnée comme destinataire réel des biens dans la déclaration d’importation bénéficie, en 
tant que débiteur de la TVA à l’importation, solidairement avec le redevable de cette 
taxe, de la dispense légale de caution prévue à l’article 114, 1 bis, du code des douanes.

 19. La première branche qui postule le contraire manque en droit.

 20. En second lieu, il résulte de l’article 114, 1, 1 bis et 1 ter, du code des douanes, 
dans sa rédaction issue de la loi n° 2012-1510 du 29 décembre 2012, d’une part, que 
la constitution d’une caution en cas d’enlèvement des marchandises avant acquitte-
ment des droits et taxes exigibles a pour finalité exclusive de garantir leur paiement 
effectif, d’autre part, que la possibilité laissée à l’administration des douanes d’exiger du 
redevable de la TVA à l’importation et des taxes assimilées qu’il fournisse une caution 
lorsqu’il enlève les marchandises avant acquittement de ces taxes, ne constitue qu’une 
simple faculté. 

 21. Selon l’article 5 du décret n° 2006-741 du 27 juin 2006 pris pour l’application 
de l’article précité, lorsque le bénéficiaire de la dispense de caution fait l’objet d’une 
inscription non contestée du privilège du Trésor ou de la sécurité sociale, le chef de 
service comptable à la direction générale des douanes et droits indirects de 1re et de 2e 
catégorie le met en demeure, par lettre recommandée avec avis de réception, de régu-
lariser sa situation dans un délai de trente jours à compter de la réception de la mise 
en demeure. A défaut de régularisation dans ce délai, le directeur régional des douanes 
et droits indirects abroge la dispense. Cette décision est notifiée au bénéficiaire par 
lettre recommandée avec avis de réception. Lorsque le bénéficiaire fait l’objet d’une 
procédure de redressement ou de liquidation judiciaire, le droit à la dispense cesse à 
compter de la date du jugement ouvrant la procédure. 

 22. Il résulte seulement de ce texte que l’administration des douanes est tenue de res-
pecter les modalités qu’il prévoit lorsqu’elle use de la faculté dont elle dispose d’exiger 
la présentation d’une caution. 

 23. Il s’ensuit que le défaut d’exercice de la faculté prévue à l’article 114, 1 ter, du 
code des douanes ne peut constituer une faute de nature à engager la responsabilité de 
l’administration des douanes.

 24. L’arrêt retient exactement, d’une part, que la société Agence maritime Rommel 
bénéficiait d’une dispense légale de caution, d’autre part que, si l’administration des 
douanes avait la possibilité d’exiger un cautionnement, dès lors que cette société faisait 
l’objet d’une inscription de privilège depuis le 11 octobre 2013, il ne s’agissait que 
d’une faculté et non d’une obligation.

 25. En l’état de ces constatations et appréciations, abstraction faite des motifs sura-
bondants critiqués par la quatrième branche, la cour d’appel a légalement justifié sa 
décision.

 26. Par conséquent, le moyen, pour partie inopérant, n’est pas fondé pour le surplus. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Tostain - Avocat général : Mme Gueguen 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SARL Boré, Salve 
de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article 1695, I, du code général des impôts, dans sa rédaction issue de la loi n° 2014-1655 du 
29 décembre 2014 ; article 345 du code des douanes, dans sa rédaction issue de la loi n° 2002-
1576 du 30 décembre 2002 ; article 114, 1 bis et 1 ter, du code des douanes, dans sa rédaction issue 
de la loi n° 2012-1510 du 29 décembre 2012 ; article 293 A, 1, du code général des impôts, dans 
sa rédaction issue de la loi n° 2003-1311 du 30 décembre 2003 ; article 5 du décret n° 2006-741 
du 27 juin 2006 pris pour l’application de l’article 114 du code des douanes.

INJONCTION DE PAYER

2e Civ., 18 janvier 2024, n° 21-23.033, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Opposition – Nullité – Irrégularité de fond – Régularisation – 
Moment – Détermination.

L’opposition à une injonction de payer, même irrégulière, qui saisit le tribunal de la demande initiale du créan-
cier et de l’ensemble du litige, interrompt le délai d’opposition. Sa régularisation reste possible jusqu’à ce que 
le juge statue.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Pau, 27  juillet 2021), la société AJS Concept a formé op-
position, le 14 novembre 2017, à une ordonnance, rendue le 11 septembre 2017 sur 
requête de la société Zanzibar production, portant injonction de payer à cette dernière 
une certaine somme au titre de factures impayées.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 2. La société AJS Concept fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable l’opposition for-
mée le 14 novembre 2017 par M. [E] pour son compte, alors « que l’acte de saisine 
de la juridiction, même entaché d’un vice de procédure, interrompt les délais de pres-
cription comme de forclusion ; que, pour déclarer irrecevable l’opposition formée le 
14 novembre 2017 par M. [E] pour le compte de la société AJS Concept, l’arrêt retient 
que s’il peut être justifié du pouvoir de la personne figurant au procès comme repré-
sentant d’une personne morale jusqu’au jour où le juge statue, encore faut-il que ce 
pouvoir ait une date certaine et que celle-ci soit acquise avant l’expiration du délai de 
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forclusion pour former opposition ; qu’en statuant ainsi, alors que demeurait possible 
la régularisation de l’acte d’opposition qui, même entaché d’un vice de procédure, 
avait interrompu le délai d’opposition, la cour d’appel a violé les articles 2241, alinéa 
2, du code civil et 121 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 2241 du code civil, 121, 1412 et 1413 du code de procédure civile :

 3. Selon le premier de ces textes, la demande en justice, même en référé, interrompt 
le délai de prescription ainsi que le délai de forclusion. Il en est de même lorsqu’elle 
est portée devant une juridiction incompétente ou lorsque l’acte de saisine de la juri-
diction est annulé par l’effet d’un vice de procédure.

Aux termes du deuxième, dans les cas où elle est susceptible d’être couverte, la nullité 
ne sera pas prononcée si sa cause a disparu au moment où le juge statue.

 4. Aux termes du troisième de ces textes, le débiteur peut s’opposer à l’ordonnance 
portant injonction de payer.

Selon le dernier, à peine de nullité, l’acte de signification de l’ordonnance portant 
injonction de payer contient, outre les mentions prescrites pour les actes d’huissier de 
justice, sommation d’avoir, soit à payer au créancier le montant de la somme fixée par 
l’ordonnance ainsi que les intérêts et frais de greffe dont le montant est précisé, soit, si 
le débiteur a à faire valoir des moyens de défense, à former opposition, celle-ci ayant 
pour effet de saisir le tribunal de la demande initiale du créancier et de l’ensemble du 
litige.

 5. Selon une jurisprudence constante, l’acte de saisine de la juridiction, même entaché 
d’un vice de procédure, interrompt les délais de prescription comme de forclusion (2e 
Civ., 16 octobre 2014, pourvoi n° 13-22.088, Bull. 2014, II, n° 215 ; 2e Civ., 1er juin 
2017, pourvoi n° 16-14.300, Bull. 2017, II, n° 116).

 6. Il en découle que l’opposition à une injonction de payer, même irrégulière, qui sai-
sit le tribunal de la demande initiale du créancier et de l’ensemble du litige, interrompt 
le délai d’opposition. Sa régularisation reste possible jusqu’à ce que le juge statue.

 7. Pour déclarer irrecevable l’opposition formée le 14 novembre 2017 par M.  [E] 
pour le compte de la société AJS Concept, l’arrêt retient que M. [E] a été nommé aux 
fonctions de gérant de cette société par décision des associés du 6 janvier 2018 avec 
effet au 31 décembre 2017, que pour justifier de la régularité de l’opposition, la société 
AJS Concept a produit aux débats un acte portant pouvoir spécial du 30 octobre 2017, 
établi par la gérante de la société AJS Concept au profit de M. [E] aux fins de former 
opposition, que s’il peut être justifié du pouvoir de la personne figurant au procès 
comme représentant d’une personne morale jusqu’au jour où le juge statue, encore 
faut-il que ce pouvoir ait une date certaine et que celle-ci soit acquise avant l’expira-
tion du délai de forclusion pour former opposition, et que l’appelante n’a produit aux 
débats aucun élément de nature à attester de l’authenticité de la date du pouvoir versé 
aux débats, de sorte que la régularité de l’opposition n’est pas établie.

 8. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 27 juillet 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Pau ;
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 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Article 2241 du code civil ; Articles 121, 1412 et 1413 du code de procédure civile.

MAJEUR PROTEGE

2e Civ., 18 janvier 2024, n° 21-22.482, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Tutelle – Représentation en justice – Défaut – Régularisation en 
appel – Conditions.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Metz, 10 juin 2021) et les productions, par acte notarié du 
30 janvier 2015, M. [P] [X] et Mme [Y] ont fait donation, en avancement de part 
successorale, à leurs enfants, M. [U] [X], Mme [F] [X] et M. [L] [X], de divers biens 
immobiliers.

 2. Par jugement du 12 janvier 2018, M. [P] [X] et Mme [Y] ont été solidairement 
condamnés à payer à la société Crédit logement, en sa qualité de caution d’un prêt 
qu’ils avaient souscrit auprès d’une banque, une certaine somme.

 3. Par acte du 8 mars 2018, cette dernière a assigné M. [P] [X], Mme [Y], M. [U] [X], 
Mme [F] [X] et M. [L] [X] en inopposabilité de l’acte de donation.

 4. M. [P] [X], Mme [Y], M. [U] [X], Mme [F] [X] et M. [L] [X] ont interjeté appel, 
le 30 avril 2019, du jugement déclarant les donations inopposables.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 5. Mme [Y], M. [U] [X], Mme [F] [X] et M. [L] [X] (les consorts [X]) font grief à 
l’arrêt de rejeter l’exception de nullité de l’acte introductif d’instance, de juger re-
cevables les demandes de la société Crédit logement et de dire inopposable à cette 
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dernière la donation faite par les époux [X] à leurs trois enfants le 15 janvier 2015, 
alors « qu’en tout état de cause, la personne en tutelle est représentée en justice par 
le tuteur ; que l’assignation qui n’est pas délivrée au tuteur est nulle, cette nullité ne 
pouvant être couverte, fût-ce par la main-levée de la mesure ou le décès du majeur 
protégé, le juge ne pouvant statuer qu’après avoir été saisi par la délivrance d’une se-
conde assignation régulière ; qu’en jugeant néanmoins que la nullité de l’assignation 
délivrée à [P] [X] était couverte par son décès postérieurement au jugement, la cour 
d’appel a violé l’article 475 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 475 du code civil et 121 du code de procédure civile :

 6. Selon le premier de ces textes, la personne en tutelle est représentée en justice par 
le tuteur.

Aux termes du second, dans les cas où elle est susceptible d’être couverte, la nullité ne 
sera pas prononcée si sa cause a disparu au moment où le juge statue.

 7. Il résulte de la combinaison de ces textes, que l’irrégularité de fond affectant une 
assignation qui n’a pas été délivrée au tuteur de la personne protégée ne peut plus, 
postérieurement au décès de cette dernière, être couverte.

 8. Pour dire n’y avoir lieu à prononcer l’annulation de l’assignation délivrée à [P] [X], 
l’arrêt retient, après avoir relevé que [P] [X] avait été placé sous tutelle par jugement 
du 3 juillet 2017, M. [L] [X] étant désigné en tant que tuteur, que la cause de nullité 
de l’assignation, qui aurait dû être délivrée à M. [L] [X] en qualité de tuteur, avait dis-
paru avant qu’elle ne statue, dès lors que [P] [X] est décédé le 15 juin 2019 et que les 
consorts [X] comparaissent tous, tant en leur nom personnel qu’en qualité d’héritiers 
de [P] [X], et ont tous la capacité d’ester en justice.

 9. En statuant ainsi, alors que l’irrégularité de fond affectant l’assignation délivrée à 
[P] [X] ne pouvait plus, après le décès de ce dernier, être couverte, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 10 juin 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Metz ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Nancy.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SARL Matuchansky, Poupot, 
Valdelièvre et Rameix -

Textes visés : 

Article 475 du code civil ; article 121 du code de procédure civile.
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MARQUE DE FABRIQUE

Com., 10 janvier 2024, n° 22-21.716, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Contentieux – Action en annulation – Marque portant atteinte à des 
droits antérieurs – Titulaire disposant d’un droit plus ancien – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 25 janvier 2022) et les productions, la société JDC 
Aquitaine, devenue la société JDC, exploite une activité de vente et location de caisses 
enregistreuses, appareils monétiques, terminaux de paiement, de cartes bancaires, in-
formatique et maintenance y afférents, fournitures s’y rapportant et service après-
vente, vente d’alarmes et systèmes de vidéo-surveillance. Elle est titulaire de la marque 
semi-figurative « JDC S.A. » enregistrée le 1er mars 1999 sous le numéro 99779371 et 
régulièrement renouvelée en 2009, en classe 9 pour « Caisses enregistreuses, machines 
à calculer, appareils pour le traitement de l’information et les ordinateurs, périphé-
riques, photocopieuses, télécopieuses ».

 2. Elle est également titulaire des marques suivantes :

 - la marque verbale française « groupe JDC » enregistrée le 1er août 2011, sous le nu-
méro 11 3 850 656, renouvelée depuis lors,

 - la marque française « JDC » déposée le 2 août 2011, enregistrée sous le numéro 11 3 
850 911 en classes 9, 42 et 45,

 - la marque semi-figurative française « JDC SA » déposée le 10 novembre 2011 et 
enregistrée sous le numéro 11 3 874 311 en classes 9, 42 et 45, pour désigner les appa-
reils et instruments pour la conduite, la distribution, la transformation, l’accumulation, 
le réglage ou la commande du courant électrique  ; appareils pour l’enregistrement, 
la transmission, la reproduction ou le traitement du son ou des images ; distributeurs 
automatiques et mécanismes pour appareils à pré-paiement  ; caisses enregistreuses  ; 
machines à calculer ; équipement pour le traitement de l’information et les ordina-
teurs ; logiciels (programmes enregistrés) ; périphériques d’ordinateurs ; détecteurs ; 
cartes à mémoire ou à microprocesseur ; instruments d’alarmes et détecteurs, produits 
utilisés pour le contrôle, la commande, la télécommande, le réglage, la supervision ou 
la programmation d’équipements électriques ou électroniques destinés à la sécurité, 
à l’alarme, au contrôle d’accès, à l’ouverture et à la fermeture et au verrouillage des 
portes, portes de garages, portails, barrières, fenêtres, volets, stores, grille, à la manoeuvre 
des serrures, tous ces produits étant appliqués à l’habitation individuelle ou collective, 
aux bâtiments publics ou privés et aux espaces publics ou privés de stationnement ; 
conception et développement d’ordinateurs et de logiciels ; recherche et développe-
ment de nouveaux produits pour des tiers ; études de projets techniques ; élaboration 
(conception), installation, maintenance, mise à jour ou location de logiciels  ; pro-
grammation pour ordinateur ; consultation en matière d’ordinateurs ; conversion de 
données et de programmes informatiques autre que conversion physique ; conversion 
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de données ou de documents d’un support physique vers un support électronique ; 
service de sécurité pour la protection des biens et des individus (à l’exception de leur 
transport) ; consultation en matière de sécurité.

 3. La société JDC Midi-Pyrénées exerce une activité de commercialisation de caisses 
enregistreuses et systèmes de gestion de terminaux de paiement électroniques.

 4. La société JDC Languedoc exerce une activité d’achat, vente, service après vente, 
réparation de tous matériels électroniques et informatiques.

 5. La société JDC Normandie exerce une activité de vente de matériel d’équipement 
informatique, de fourniture de caisses enregistreuses et prestations de maintenance 
technique et de formation y afférentes.

 6. Le 27 mai 2016, la société JDC a assigné en concurrence déloyale et parasitaire les 
sociétés JDC Midi-Pyrénées, JDC Languedoc et JDC Normandie du fait, notamment, 
de la création d’un site internet dont le nom de domaine est le suivant : http://www.
jdc-caisse-enregistreuse.fr.

 7. Le 30 septembre 2016, la société JDC Midi-Pyrénées a assigné la société JDC en 
nullité de ses marques du fait de l’atteinte portée à sa dénomination sociale antérieure.

 8. Les deux instances ont été jointes.

 9. La société JDC ayant formé une demande additionnelle en contrefaçon de ses 
marques, les sociétés JDC Midi-Pyrénées, JDC Languedoc et JDC Normandie ont 
reconventionnellement demandé l’annulation de ces dernières pour atteinte à leurs 
droits antérieurs respectifs.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses première et 
deuxième branches, et sur le second moyen

 10. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Et sur le premier moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 11. La société JDC fait grief à l’arrêt de déclarer nulles les marques «  JDC S.A. », 
« Groupe JDC », « JDC » et « JDC SA » déposées respectivement le 1er mars 1999, le 
1er août 2011, le 2 août 2011 et le 10 novembre 2011, alors « que tout jugement doit 
être motivé et le défaut de réponse à conclusions équivaut à un défaut de motifs  ; 
qu’en se bornant à relever, au soutien de sa décision, que l’antériorité des droits de 
la société JDC sur le signe JDC n’était pas de nature à exclure sa mauvaise foi, sans 
répondre à ses conclusions d’appel selon lesquelles, indépendamment de l’absence de 
forclusion des demandes en nullité, les sociétés JDC Midi-Pyrénées, JDC Languedoc 
et JDC Normandie ne pouvaient obtenir la nullité de ses marques dès lors que ces 
dernières reposaient sur un droit plus ancien que celui acquis par les trois sociétés sur 
le signe JDC, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile. »
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 Réponse de la Cour

 12. Il résulte des articles L. 711-4 et L. 714-3 du code de la propriété intellectuelle, 
dans leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2019-1169 du 13 no-
vembre 2019, qu’est déclaré nulle une marque qui porte atteinte à un droit antérieur, 
tel une dénomination sociale, mais que la tolérance, pendant cinq années, de l’usage 
d’une marque qui porte atteinte à un droit antérieur rend irrecevable toute action en 
annulation de cette marque, à moins qu’il ne soit établi que le dépôt a été effectué de 
mauvaise foi.

 13. Le second de ces textes doit être interprété à la lumière des articles 6 et 9 de la 
directive 2008/95/CE du Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 2008, 
rapprochant les législations des Etats-membres sur les marques.

 14. Selon la Cour de justice de l’Union européenne, la notion de « droit antérieur », 
au sens de l’article 6, paragraphe 2, de la directive précitée, doit être interprétée à la 
lumière des notions équivalentes contenues dans les textes du droit international, et 
de telle manière qu’elle demeure compatible avec eux, en tenant compte également 
du contexte dans lequel de telles notions s’inscrivent et de la finalité poursuivie par 
les dispositions conventionnelles pertinentes en matière de propriété intellectuelle 
(CJUE, arrêt du 2 juin 2022, Classic Coach Company, C-112/21, point 36).

 15. La Cour de justice précise, à cet égard, que la notion d’antériorité « signifie que 
le fondement du droit concerné doit précéder dans le temps l’obtention de la marque 
avec laquelle il est réputé entrer en conflit.

En effet, il s’agit de l’expression du principe de la primauté du titre antérieur d’exclu-
sivité, qui représente l’un des fondements du droit des marques et, d’une façon plus 
générale, de tout le droit de la propriété industrielle » (arrêt du 2 juin 2022 précité, 
point 40).

 16. Après avoir retenu, d’une part, qu’aux termes de l’article 4, paragraphe 4, sous c), 
de la directive 2008/95, la notion de « droit antérieur » s’entend notamment d’un droit 
de propriété industrielle, celle-ci n’étant qu’un type de propriété intellectuelle, d’autre 
part, que, selon l’article 1er, paragraphe 2, de la convention de Paris, le nom commercial 
constitue un droit de propriété industrielle, la Cour de justice énonce que si l’article 4, 
paragraphe 4, sous c), de la directive 2008/95 sert principalement à d’autres fins que 
celles visées à l’article 6, paragraphe 2, de cette même directive, à savoir permettre 
au titulaire d’un droit antérieur de s’opposer à l’enregistrement d’une marque ou de 
demander à ce qu’une marque enregistrée soit déclarée nulle, il n’en demeure pas 
moins que la notion de « droit antérieur » utilisée à ces deux dispositions doit avoir la 
même signification, dans la mesure où, en l’occurrence, le législateur de l’Union n’a 
pas exprimé une volonté différente, de sorte qu’un nom commercial peut constituer 
un droit antérieur aux fins de l’application de l’article 6, paragraphe 2, de la directive 
2008/95 (arrêt du 2 juin 2022 précité, points 41, 42 et 43).

 17. Elle ajoute qu’aux termes de l’article 4, paragraphe 4, sous b) et c), de cette di-
rective, « un État membre peut prévoir qu’une marque est refusée à l’enregistrement 
ou, si elle est enregistrée, est susceptible d’être déclarée nulle, notamment, d’une part, 
lorsque et dans la mesure où les droits à un signe utilisé dans la vie des affaires ont été 
acquis avant la date de dépôt de la demande de marque postérieure [...], et que ce signe 
donne à son titulaire le droit d’interdire l’utilisation d’une marque postérieure ainsi 
que, d’autre part, lorsque et dans la mesure où l’usage de la marque peut être interdit 
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en vertu d’un droit antérieur, tel qu’un droit de propriété industrielle » (arrêt du 2 juin 
2022 précité, point 46).

 18. La Cour de justice énonce également que la directive 2008/95 régit, en principe, 
non pas les rapports entre les différents droits pouvant être qualifiés de « droits an-
térieurs », qui sont principalement régis par le droit interne des États membres mais 
les rapports de ceux-ci avec les marques acquises par l’enregistrement. Elle relève 
que l’article 9, paragraphe 3, de cette directive, en ce qui concerne la forclusion par 
tolérance, ne régit que les rapports des droits antérieurs avec les marques enregistrées 
postérieures (arrêt du 2 juin 2022 précité, points 57 et 60).

 19. La Cour de justice énonce encore que le fait que le titulaire de la marque pos-
térieure dispose d’un droit encore plus ancien, reconnu par la loi de l’État membre 
concerné, sur le signe enregistré en tant que marque, peut avoir une incidence sur 
l’existence d’un « droit antérieur », au sens de cette disposition, pour autant que, en se 
fondant sur ce droit encore plus ancien, le titulaire de la marque peut effectivement 
s’opposer à la revendication d’un droit antérieur ou la limiter. Elle précise à cet effet 
que, dans une situation où un droit invoqué par un tiers ne serait plus protégé en vertu 
de la loi de l’État membre concerné, il ne saurait être considéré que ce droit constitue 
un « droit antérieur » reconnu par ladite loi, au sens de l’article 6, paragraphe 2, de la 
directive 2008/95 (arrêt du 2 juin 2022 précité, points 63 et 54).

 20. Il en découle que le titulaire d’un droit antérieur peut agir en nullité de la marque 
déposée s’il existe un risque de confusion dans l’esprit du public, quand bien même 
le titulaire de la marque contestée dispose d’un droit plus ancien que ce tiers qui la 
conteste.

 21. Après avoir énoncé que le fait que la société JDC soit également titulaire de 
droits antérieurs au dépôt de la marque JDC.S.A., que ces droits soient eux-mêmes 
antérieurs ou non à ceux dont se réclament les sociétés JDC Midi-Pyrénées, JDC 
Languedoc et JDC Normandie, ne saurait, en soi, empêcher ces dernières de défendre 
leurs dénominations sociales, l’arrêt retient, par motifs propres et adoptés, que la so-
ciété JDC Aquitaine ayant toléré au moins jusqu’au 31 mars 2011 I’usage de leurs 
dénominations sociales par les sociétés adverses, celles-ci jouissaient, à la date du dépôt 
attaqué, d’un droit juridiquement protégé et non contesté.

 22. L’arrêt ajoute, non seulement, que les droits dont la société JDC se prévaut sur sa 
dénomination sociale et sur son nom commercial ne sont pas de nature à exclure son 
intention d’empêcher les autres sociétés de continuer à utiliser pour leur activité tout 
signe contenant le sigle JDC, et par conséquent sa mauvaise foi, mais encore que les 
sociétés JDC Midi-Pyrénées, JDC Languedoc et JDC Normandie sont en droit de 
défendre leurs dénominations sociales, que la société JDC a tolérées au moins jusqu’au 
31 mars 2011, dans la mesure où elles jouissaient, à la date des dépôts attaqués, d’un 
droit juridiquement protégé et non contesté.

 23. En cet état, la cour d’appel, qui a retenu l’existence du droit antérieur des sociétés 
JDC Midi-Pyrénées, JDC Languedoc et JDC Normandie sur leurs dénominations 
sociales, juridiquement protégé et non contesté à la date des dépôts attaqués, et qui en 
a déduit qu’elles pouvaient les défendre contre l’enregistrement d’une marque posté-
rieure, a ainsi écarté tout droit exclusif de la société JDC, anciennement dénommée 
JDC Aquitaine, sur le sigle « JDC », fût-il plus ancien, et a répondu aux conclusions 
prétendument délaissées.

 24. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 25. En l’absence de doute raisonnable quant à l’interprétation du droit de l’Union 
européenne sur la question soulevée par le moyen, il n’y a pas lieu de saisir la Cour de 
justice d’une question préjudicielle.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Bessaud - Avocat(s) : SARL Cabinet 
Pinet ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 
Articles L. 711-4 et L. 714-3 du code de la propriété intellectuelle, dans leur rédaction antérieure 
à celle issue de l’ordonnance n° 2019-1169 du 13 novembre 2019 ; articles 6 et 9 de la directive 
2008/95/CE du Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 2008.

Rapprochement(s) : 
Sur la notion de droit antérieur, cf  : CJUE, arrêt du 2  juin 2022, Classic Coach Company, 
C-112/21.

Com., 10 janvier 2024, n° 21-23.458, (B), FS

– Renvoi devant la cour de justice de l’Union européenne et sursis à statuer –

 ■ Marque communautaire – Nullité – Cas – Mauvaise foi – 
Autonomie – Question préjudicielle.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 25 juin 2021), la société CeramTec GmbH (la société 
Ceramtec) est spécialisée dans le développement, la fabrication et la distribution de 
composants céramiques techniques destinés, en particulier, à la composition des im-
plants de hanche ou de genou, qu’elle vend aux fabricants de prothèses pour former 
des prothèses de hanche complètes qui sont ensuite vendues aux utilisateurs finaux, 
tels que les hôpitaux ou les chirurgiens orthopédiques.

 2. Elle était titulaire d’un brevet européen n° EP 0 542 815, désignant la France et 
portant sur un matériau composite céramique, qui a expiré le 5 août 2011.

 3. Le 23 août 2011, elle a déposé trois marques de l’Union européenne : 

 - la marque n° 10 214 195, qui couvre la couleur rose pantone 677C, édition 2010, 
enregistrée le 26 mars 2013, sous priorité d’une marque allemande du 21 juillet 2011, 
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 - la marque figurative de l’Union européenne n° 10 214 112, enregistrée le 12 avril 
2013, sous priorité d’une marque allemande du 25 juillet 2011, qui est une représen-
tation graphique d’une bille de couleur rose pantone 677C, 

 - la marque tridimensionnelle de l’Union européenne n° 10 214 179, enregistrée le 
20 juin 2013, sous priorité d’une marque allemande du 26 juillet 2011.

 4. Ces marques désignent les produits suivants relevant de la classe 10 de la classifica-
tion internationale de Nice : pièces céramiques pour implants pour l’ostéosynthèse, 
substituts aux surfaces d’articulations, écarteurs pour les os, billes pour articulations de 
la hanche, coquilles/plaques pour articulations de la hanche et pièces d’articulation du 
genou, tous les produits précités pour vente aux fabricants d’implants.

 5. Le 13 décembre 2013, soutenant que la société Coorstek Bioceramics LLC (la 
société Coorstek), qui a pour activité la fabrication de composants médicaux en cé-
ramiques techniques avancées, en particulier pour prothèses articulaires de hanche 
et dorsale et pour prothèses dentaires, commercialisait un produit copiant la couleur 
rose caractéristique de ses produits, la société Ceramtec l’a assignée en contrefaçon de 
marques et concurrence parasitaire.

La société Coorstek a reconventionnellement demandé l’annulation des marques in-
voquées.

 6. Par ailleurs, il ressort de l’arrêt et des productions que la société Ceramtec a intenté 
des actions en contrefaçon de ses marques et en concurrence parasitaire en Allemagne, 
aux États-Unis et en Suisse.

Les décisions de l’office allemand des marques et des brevets des 21 juin et 11 juillet 
2018 annulant les marques en cause font l’objet d’un appel.

Aux Etats-Unis, la décision de la District Court du Colorado du 5 janvier 2017 annu-
lant les marques américaines a été infirmée en appel par une décision du 11 septembre 
2019.

L’office suisse ayant refusé les marques à l’enregistrement, faute de caractère distinctif 
acquis par l’usage en Suisse, la société Ceramtec a retiré ses marques.

Le 13 mars 2023, la cour d’appel de Stuttgart, saisie d’une demande en contrefaçon, 
a infirmé la décision de suspension de la procédure par la société Ceramtec devant 
le tribunal de Stuttgart. Elle s’est écartée de l’appréciation des premiers juges sur les 
chances de succès de la demande d’annulation de la marque au regard de la mauvaise 
foi.

 7. Par un arrêt du 25 juin 2021, la cour d’appel de Paris a annulé les trois marques de 
l’Union européenne pour dépôt de mauvaise foi. 

 8. Elle a relevé qu’au jour du dépôt des trois marques en couleurs, le 23 août 2011, 
la société Ceramtec était convaincue de l’effet technique de l’oxyde de chrome pour 
garantir dureté et résistance des billes de céramique entrant dans la constitution des 
prothèses médicales et qu’elle avait cherché à protéger la couleur rose des billes, qui 
résultait de l’effet induit par la présence d’oxyde de chrome dans la céramique. Elle en 
a déduit que la société Ceramtec avait eu l’intention de prolonger le monopole qu’elle 
détenait sur la solution technique protégée auparavant par un brevet, venu à échéance 
le 5 août 2011. 

 9. Selon la cour d’appel, la mauvaise foi était caractérisée par une volonté, non pas 
d’empêcher les concurrents de poursuivre l’utilisation de la couleur rose, mais de pro-
longer un monopole et d’empêcher les concurrents de pénétrer le marché que domi-
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nait la société Ceramtec grâce au matériau composant ses produits, à savoir l’oxyde de 
chrome dans une proportion ayant pour effet de colorer en rose la céramique. 

 10. La cour d’appel a retenu que le déposant avait donc eu l’intention d’obtenir un 
droit exclusif à des fins autres que celles relevant de la fonction d’une marque, à savoir 
l’indication d’origine, la société Ceramtec appréhendant la couleur rose, à la date des 
dépôts, non comme un signe de ralliement de la clientèle, mais comme un effet d’un 
composant de son matériau, qu’elle considérait comme participant à la résistance de 
celui-ci. 

 11. La société Ceramtec, qui s’est pourvue en cassation, fait grief à cet arrêt d’annuler 
ses trois marques européennes et de dire qu’elle est irrecevable à agir en contrefaçon 
de ses marques.

 Enoncé du moyen

 12. Selon le moyen du pourvoi en cassation, qui nécessite d’interroger la Cour de 
justice de l’Union européenne (CJUE), l’article 7, § 1, sous e), ii), du règlement (CE) 
n° 207/2009 du Conseil du 26 février 2009 prohibe le dépôt, à titre de marque, de 
signes constitués exclusivement par la forme du produit nécessaire à l’obtention d’un 
résultat technique et répond à l’objectif d’intérêt général qui est d’éviter que le droit 
des marques aboutisse à conférer à une entreprise un monopole sur des solutions 
techniques ou des caractéristiques utilitaires d’un produit. Compte tenu de l’exis-
tence de ce texte spécial, une interprétation de l’article 52, § 1, sous b), du règlement 
n° 207/2009 du 26 février 2009, qui permettrait d’annuler une marque, au seul motif 
que son déposant a simplement eu l’intention de perpétuer des droits sur une solution 
technique, sans qu’il soit démontré que le droit sur la marque assure ou perpétue effec-
tivement la protection d’une telle solution technique, reviendrait, selon le demandeur 
au pourvoi, à contourner le champ d’application de l’article 7, § 1, sous e), ii), et à 
méconnaître les domaines d’application respectifs de ces deux dispositions. 

 13. Le pourvoi pose donc la question de l’articulation entre les articles 7 et 52, § 1, 
sous b), du règlement n° 207/2009, qui énoncent chacun des motifs de nullité absolus 
d’une marque. Cette question est inédite devant la Cour de cassation et la CJUE ne 
semble pas avoir rendu de décision sur la question posée en l’espèce.

 Rappel des textes applicables

 Le droit de l’Union

 14. Au regard de la date de dépôt des marques en litige, le 23 août 2011, il convient 
d’appliquer les dispositions du règlement (CE) n° 207/2009 du Conseil du 26 février 
2009 sur la marque communautaire, dans sa rédaction antérieure au règlement (UE) 
2015/2424 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2015, entré en 
vigueur le 23 mars 2016.

 15. L’article 7 de ce règlement prévoit des motifs absolus de refus d’enregistrement 
d’un signe à titre de marque.

En particulier, l’article 7, § 1, sous e), ii), de ce règlement prévoit que sont refusés à 
l’enregistrement les signes constitués exclusivement par la forme du produit nécessaire 
à l’obtention d’un résultat technique. 

 16. Cet article est aujourd’hui repris à l’article 7 du règlement (UE) n° 2017/1001 
du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2017 sur la marque de l’Union eu-
ropéenne (le RMUE).
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 17. La CJUE a précisé que cette prohibition répondait à l’objectif visant à « empêcher 
que le droit des marques aboutisse à conférer à une entreprise un monopole sur des 
solutions techniques ou des caractéristiques utilitaires d’un produit, susceptibles d’être 
recherchées par l’utilisateur dans les produits des concurrents » et ainsi « éviter que la 
protection conférée par le droit des marques ne s’étende, au-delà des signes permettant 
de distinguer un produit ou un service de ceux offerts par les concurrents, pour s’éri-
ger en obstacle à ce que ces derniers puissent offrir librement des produits incorporant 
lesdites solutions techniques ou lesdites caractéristiques utilitaires en concurrence avec 
le titulaire de la marque » (CJUE, arrêt du 18 juin 2002, Philips, C-299/99, points 78 
et 79 et CJUE, arrêt du 23 avril 2020, Gömböc, C-237/19, point 25). 

 18. Par ailleurs, la CJUE a dit pour droit que les motifs absolus de refus d’enregis-
trement d’une marque visés à l’article 7 étaient autonomes, ce qui résultait de leur 
citation successive et de l’emploi du terme « exclusivement ».

Par conséquent, un seul de ces motifs suffit à justifier le refus ou l’annulation d’un 
enregistrement de marque puisqu’il s’applique pleinement audit signe (CJUE, arrêt du 
18 septembre 2014, Hauck, C-205/13, sur l’application de l’article 3, § 1, sous e), de 
la directive 2008/95/CE du Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 2008). 
Elle a également précisé que l’annulation n’était encourue que si l’un de ces motifs 
était pleinement caractérisé, et qu’admettre l’application de cette disposition dans les 
cas où chacun des trois motifs de refus énoncés ne serait que partiellement vérifié, irait 
manifestement à l’encontre de l’objectif d’intérêt général qui sous-tend l’application 
des trois motifs d’enregistrement (CJUE, arrêt du 16  septembre 2015, Société des 
Produits Nestlé, C-215/14, point 50, par analogie).

 19. L’article 52, § 1, du règlement n° 207/2009, intitulé « causes de nullité absolue », 
dispose : 

 « 1.

La nullité de la marque communautaire est déclarée, sur demande présentée auprès de 
l’Office ou sur demande reconventionnelle dans une action en contrefaçon :

 a) lorsque la marque communautaire a été enregistrée contrairement aux dispositions 
de l’article 7 ;

 b) lorsque le demandeur était de mauvaise foi lors du dépôt de la demande de 
marque. »

 20. Ces dispositions reprennent celles de l’article 51 du règlement (CE) n° 40/94 du 
Conseil du 20 décembre 1993 et sont désormais reprises à l’article 59, § 1, du RMUE.

 21. La mauvaise foi n’est définie par aucun texte mais la CJUE a indiqué qu’elle 
constituait une notion autonome du droit de l’Union européenne, qui devait être 
interprétée de manière uniforme dans l’Union européenne et pour l’appréciation de 
laquelle il convient de prendre en considération tous les facteurs pertinents propres au 
cas d’espèce et existant au moment du dépôt de la demande d’enregistrement (CJUE, 
arrêt du 27 juin 2013, Malaysia Dairy Industries, C-320/12, par analogie en ce qu’il 
portait sur l’interprétation de l’article 4, § 4, sous g), de la directive 2008/95/CE).

 22. Elle a précisé que, lorsqu’il ressort des circonstances que le titulaire de la marque 
contestée a déposé la demande d’enregistrement de cette marque avec l’intention de 
porter atteinte, d’une manière non conforme aux usages honnêtes, aux intérêts de 
tiers, ou avec l’intention d’obtenir, sans même viser un tiers en particulier, un droit 
exclusif à des fins autres que celles relevant des fonctions d’une marque, l’existence 
d’une telle intention doit conduire à l’application de la cause de nullité absolue visée 
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à l’article 52, § 1, sous b), du règlement n° 207/2009 (voir en ce sens, CJUE, arrêt du 
12 septembre 2019, Koton Magazacilik Tekstil Sanayi ve Ticaret/EUIPO, C-104/18 
P, points 46, 54 et 56). 

 Le droit national

 23. En droit national, à la date des dépôts litigieux, la mauvaise foi n’était pas visée 
par les textes.

L’article L. 712-6 du code de la propriété intellectuelle disposait : « Si un enregistre-
ment a été demandé soit en fraude des droits d’un tiers, soit en violation d’une obli-
gation légale ou conventionnelle, la personne qui estime avoir un droit sur la marque 
peut revendiquer sa propriété en justice. » 

 24. Selon la jurisprudence des juridictions françaises, l’annulation d’une marque dé-
posée en fraude des droits d’autrui peut être demandée, sur le fondement du principe 
« fraus omnia corrumpit » combiné, depuis la loi de transposition n° 91-7 du 4 janvier 
1991, avec l’article L. 712-6 du code de la propriété intellectuelle, et s’inscrit ainsi dans 
le cadre des motifs d’annulation prévus à l’article 4, § 4, sous g), de la directive 2008/95 
(Com., 17 mars 2021, pourvoi n° 18-19.774).

 25. La Cour de cassation juge « qu’un dépôt de marque est entaché de fraude lors-
qu’il est effectué dans l’intention de priver autrui d’un signe nécessaire à son activité » 
(Com., 25 avril 2006, pourvoi n° 04-15.641, Bull. 2006, IV, n° 100) ou lorsqu’est rap-
portée la preuve d’intérêts sciemment méconnus par le déposant (Com., 12 décembre 
2018, pourvoi n° 17-24.582) ainsi que lorsque des dépôts multiples de marques s’ins-
crivent dans une stratégie commerciale visant à priver des acteurs de l’usage d’un 
nom nécessaire à leur activité actuelle ou future (Com., 1er juin 2022, pourvoi n° 19-
17.778).

 Motifs justifiant le renvoi préjudiciel

 26. La société Ceramtec soutient que l’article  7, §  1, sous e), ii), du règlement 
n° 207/2009 prohibe le dépôt, à titre de marque, de signes « constitués exclusivement 
par la forme nécessaire à l’obtention d’un résultat technique » dans l’objectif d’empê-
cher que le droit des marques aboutisse à conférer à une entreprise un monopole sur 
des solutions techniques ou des caractéristiques utilitaires d’un produit, susceptibles 
d’être recherchées par l’utilisateur dans les produits des concurrents (CJUE, arrêt du 
23 avril 2020, Gömböc, C-237/19, point 25) et, ainsi, perpétuer, sans limitation dans le 
temps, des droits exclusifs portant sur des solutions techniques (même arrêt, point 27) 
ou d’autres droits que le législateur de l’Union européenne a voulu soumettre à des 
délais de péremption (CJUE, arrêt du 16 septembre 2015, Société des produits Nestlé, 
C-215/14, point 45). 

 27. S’appuyant sur la jurisprudence de la CJUE, en particulier les arrêts Hauck et 
Société des produits Nestlé (précités), la société Ceramtec considère que les motifs 
absolus énumérés à l’article 7 du règlement n° 207/2009, qui doivent être caracté-
risés en eux-même et ne peuvent l’être en combinaison les uns avec les autres, sont 
autonomes et ne peuvent, s’ils ne sont pas vérifiés, caractériser la mauvaise foi visée à 
l’article 52, § 1, sous b), du même règlement, sauf à permettre de recourir à la notion 
de la mauvaise foi pour contourner ou ignorer les conditions d’application des motifs 
de nullité visés à l’article 7.
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 28. Elle ajoute que ce contournement serait contraire à l’objectif du règlement qui 
n’exige pas seulement l’intention d’assurer la protection d’une solution technique par 
le droit des marques mais sa protection effective. Or, en l’espèce, la société Ceramtec 
faisait valoir qu’elle avait découvert, après l’expiration de son brevet et le dépôt des 
marques européennes litigieuses, que l’oxyde de chrome, qui conférait la couleur rose 
déposée à titre de marque et participait à la présentation des marques figurative et 
tridimensionnelles, n’avait en réalité aucun effet technique. Elle en déduisait qu’en 
l’absence de tout effet technique de ce composant, les marques protégeant la couleur 
rose ne pouvaient avoir détourné le droit des marques de sa finalité, de sorte que la 
mauvaise foi ne pourrait être caractérisée, faute d’effet technique protégeable.

 29. Elle soutient que la seule intention du déposant est inopérante pour caractériser 
la mauvaise foi au sens de l’article 52, § 1, sous b), du règlement n° 207/2009 lors-
qu’aucun effet technique ne peut être protégé par ce biais. Elle estime que retenir la 
solution contraire permettrait à un tiers de s’opposer au dépôt d’une marque pour 
les motifs de l’article 7, § 1, sous e), ii), du règlement sans que ne soient remplies ses 
conditions d’application, ce qui reviendrait à faire de la notion de mauvaise foi une 
porte dérobée pour appliquer ce motif de nullité, sans exiger la réunion de ses condi-
tions d’application. 

 30. La société Coorstek prétend que les deux textes répondent à des objectifs dif-
férents et qu’il ne peut être considéré que l’article 7, § 1, sous e), ii), du règlement 
n° 207/2009 constituerait un texte spécial primant sur l’article 52, § 1, sous b).

Selon elle, il s’agit de deux hypothèses d’annulation d’une marque reposant sur des 
fondements entièrement distincts. Ce serait le comportement du déposant qui serait 
en cause lors de l’appréciation de la mauvaise foi et non les qualités intrinsèques du 
signe en cause.

En outre, la mauvaise foi s’appréciant au jour du dépôt, il serait indifférent que le mo-
nopole sur le signe ne permette pas réellement la protection de la solution, dès lors 
que le déposant y croyait, dans la mesure où seule l’intention du déposant doit être 
prise en compte. Ainsi, le dépôt d’un signe effectué en vue de se réserver une solution 
technique porterait atteinte au jeu loyal de la concurrence, quand bien même l’effet 
technique breveté, tombé dans le domaine public, se révélerait finalement inefficace. 

 31. L’avocate générale estime que les réponses apportées par la CJUE sur la notion de 
mauvaise foi sont suffisantes pour répondre au moyen du pourvoi, sans se fonder sur 
une interprétation non évidente du règlement. 

 32. La cour d’appel de Paris a considéré, dans son arrêt du 25 juin 2021, que la suc-
cession de droits de propriété industrielle ne devait pas servir à protéger la même ca-
ractéristique du produit et que l’intention de protéger une solution technique au-delà 
du délai de protection du brevet caractérisait la mauvaise foi du déposant, sans que ce 
dernier puisse utilement faire grief au juge de confondre la mauvaise foi et le motif de 
refus tiré de l’article 7, § 1, sous e), ii), du règlement n° 207/2009.

 33. En revanche, la cour d’appel de Stuttgart, dans un arrêt du 13 mars 2023, a retenu 
que le fait que la coloration rose caractéristique soit nécessaire pour obtenir un effet 
technique correspond, en réalité, au motif de refus prévu à l’article 7, § 1, point e) ii), 
du règlement n° 207/2009 du 26 février 2009, qui aurait dû être invoqué sur le fon-
dement de l’article 52, § 1, point a), et non de l’article 52, § 1, point b).

 34. Il s’ensuit qu’il existe une divergence d’interprétation entre des juridictions d’ap-
pel des Etats membres sur l’articulation des motifs absolus de nullité visés à l’article 7 
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du règlement n° 207/2009 et de la mauvaise foi qui constitue une cause de nullité 
prévue à l’article 52, § 1, sous b) du même règlement.

 Les questions préjudicielles 

 35. Se pose ainsi la question de l’articulation des motifs absolus de nullité visés à l’ar-
ticle 7 du règlement n° 207/2009, auquel renvoie l’article 52, § 1, sous a), du même 
texte, et de l’article 52, § 1, sous b), qui vise le dépôt de mauvaise foi. 

 36. Dans la mesure où la mauvaise foi constitue une notion autonome du droit de 
l’Union européenne soumise à une interprétation uniforme, il convient d’interroger 
la CJUE et de lui poser les questions suivantes : 

 37. Les causes de nullité que sont, d’un côté, l’enregistrement d’une marque contrai-
rement aux dispositions de l’article 7 et, de l’autre, la mauvaise foi du déposant au 
jour du dépôt, qui font respectivement l’objet de l’article 52, § 1, sous a) et sous b), du 
même règlement, sont-elles autonomes, voire exclusives ?

 38. Si la réponse à la première question est négative, la mauvaise foi du déposant 
peut-elle être appréciée au regard du seul motif absolu de refus d’enregistrement visé 
à l’article 7, § 1, sous e), ii), du règlement n° 207/2009 sans qu’il ne soit constaté que 
le signe déposé à titre de marque soit constitué exclusivement par la forme du produit 
nécessaire à l’obtention d’un résultat technique ?

 39. L’article 52, § 1, sous b), du règlement (CE) n° 207/2009 doit-il être interprété en 
ce sens qu’il exclut la mauvaise foi d’un déposant ayant introduit une demande d’en-
registrement de marque avec l’intention de protéger une solution technique lorsqu’il 
a été découvert, postérieurement à cette demande, qu’il n’existait pas de lien entre la 
solution technique en cause et les signes constituant la marque déposée ? 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 Vu l’article 267 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE):

 RENVOIE à la Cour de justice de l’Union européenne les questions suivantes : 

 1. L’article 52 du règlement n° 207/2009 du 26 février 2009 sur la marque commu-
nautaire doit-il être interprété en ce sens que les causes de nullité de l’article 7, visées 
en son paragraphe 1, sous a) sont autonomes et exclusives de la mauvaise foi visée en 
son paragraphe 1, sous b) ?

 2. Si la réponse à la première question est négative, la mauvaise foi du déposant peut-
elle être appréciée au regard du seul motif absolu de refus d’enregistrement visé à l’ar-
ticle 7, paragraphe 1, sous e), ii), du règlement n° 207/2009 sans qu’il ne soit constaté 
que le signe déposé à titre de marque soit constitué exclusivement par la forme du 
produit nécessaire à l’obtention d’un résultat technique ?

 3. L’article 52, paragraphe 1, sous b), du règlement (CE) n° 207/2009 doit-il être 
interprété en ce sens qu’il exclut la mauvaise foi d’un déposant ayant introduit une 
demande d’enregistrement de marque avec l’intention de protéger une solution tech-
nique lorsqu’il a été découvert, postérieurement à cette demande, qu’il n’existait pas 
de lien entre la solution technique en cause et les signes constituant la marque dépo-
sée ? 

 SURSOIT à statuer sur le pourvoi jusqu’à la décision de la Cour de justice de 
l’Union européenne ;
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 RENVOIE la cause et les parties à l’audience de formation de section du 24 sep-
tembre 2024.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Bessaud - Avocat général : Mme Texier - 
Avocat(s) : SCP Thomas-Raquin, Le Guerer, Bouniol-Brochier ; SCP Piwnica et Mo-
linié -

Textes visés : 
Articles 7 et 52 du règlement (CE) n° 207/2009 du Conseil du 26 février 2009 sur la marque 
communautaire.

MESURES D’INSTRUCTION

2e Civ., 11 janvier 2024, n° 22-15.939, (B), FS

– Rejet –

 ■ Utilité – Appréciation – Pouvoirs du juge – Etendue – Sécurité sociale.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nancy, 15 mars 2022), à la suite de la prise en charge par 
la caisse primaire d’assurance maladie de l’Aube (la caisse) de l’accident survenu, le 
29 mai 2017, à l’un des salariés (la victime) de la société [3] (l’employeur), cette der-
nière a saisi, le 1er septembre 2020, la commission médicale de recours amiable, puis, 
après décision implicite de rejet, une juridiction chargée du contentieux de la sécurité 
sociale pour contester l’imputabilité des arrêts de travail et soins prescrits jusqu’au 
25 mai 2018.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 2. L’employeur fait grief à l’arrêt de rejeter son recours, alors « que selon les articles 
L. 315-1, L. 315-2 et L. 442-5 du code de la sécurité sociale, le contrôle médical porte 
sur tous les éléments d’ordre médical qui commandent l’attribution et le service des 
prestations en matière d’accident du travail et de maladie professionnelle ; que selon 
les articles L. 142-6 et R. 142-1 A du même code, les contestations d’ordre médical 
relevant du contentieux général de la sécurité sociale impliquent la transmission par 
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le praticien conseil du service du contrôle médical, sans que puisse lui être opposé le 
secret médical, d’un rapport médical reprenant les constats résultant de l’examen cli-
nique de l’assuré ainsi que ceux résultant des examens consultés par le praticien conseil 
justifiant sa décision et que ce rapport doit comprendre  : 1° l’exposé des constata-
tions faites, sur pièces ou suite à ‘examen clinique de l’assuré, par le praticien conseil 
à l’origine de la décision contestée et ses éléments d’appréciation, 2° ses conclusions 
motivées et 3° les certificats médicaux détenus lorsque la contestation porte sur l’im-
putabilité des lésions, soins et arrêts de travail pris en charge au titre de l’accident du 
travail ou de la maladie professionnelle ; que, selon les articles R. 142-8, R. 142-8-2 et 
R.142-8-3 du même code, les contestations d’ordre médical sont portées devant une 
commission de recours amiable qui doit, dès réception, adresser une copie du recours 
au service du contrôle médical fonctionnant auprès de l’organisme dont la décision est 
contestée, que le praticien doit dans les 10 jours transmettre à la commission l’intégra-
lité du rapport mentionné à l’article L 142-6 du code de sécurité sociale et l’avis trans-
mis à l’organisme de sécurité sociale et que, lorsque le recours émane de l’employeur, 
la commission est tenue d’adresser dans les 10 jours ces éléments au médecin mandaté 
par l’employeur afin de permettre à ce dernier de formuler des observations ; que la 
transmission du rapport médical et sa communication constituent une garantie pour 
le justiciable et que, si le non-respect des délais de transmission de son rapport par le 
praticien conseil à la commission médicale de recours amiable n’entraîne pas l’inop-
posabilité de la décision de la Caisse primaire d’assurance maladie, c’est à la condition 
que l’employeur puisse, dans le cadre du recours judiciaire contre la décision implicite 
de rejet de la commission, avoir communication, par l’intermédiaire d’un médecin 
qu’il a mandaté, de cet élément déterminant s’agissant d’apprécier la justification mé-
dicale des prestations accordées par la Caisse primaire d’assurance maladie ; qu’il en 
résulte que, lorsque le praticien conseil n’a pas transmis son rapport à la commission 
médicale de recours amiable, l’absence de transmission de cet élément à la juridiction 
et au médecin mandaté par l’employeur, dans le cadre du recours contentieux, interdit 
à la caisse primaire d’assurance maladie de prétendre opposer à l’employeur une quel-
conque présomption et rend la décision de la caisse inopposable à l’employeur ; qu’au 
cas présent, il est constant que la contestation d’ordre médical portait sur l’imputabi-
lité d’arrêts de travail et d’une nouvelle lésion à l’accident du travail initial et que le 
praticien conseil du service du contrôle médical n’avait transmis son entier rapport ni 
à la commission de recours amiable, ni au tribunal judiciaire, ni au médecin mandaté 
par l’employeur, de sorte que la prise en charge des arrêts de travail et de la nouvelle 
lésion devait être déclarée de son recours, au motif inopérant que la caisse primaire 
d’assurance maladie a communiqué à l’employeur l’ensemble des pièces sur lesquelles 
elle s’est fondée pour prendre en charge les arrêts de travail litigieux et que « le rapport 
d’évaluation des séquelles réalisé dans le cadre de la détermination du taux d’incapa-
cité permanente partielle ne constitue pas un élément pertinent au regard du litige », 
cependant que le rapport devant être transmis par le praticien conseil en cas de contes-
tation d’ordre médical ne concerne pas nécessairement l’évaluation des séquelles dans 
le cadre de l’attribution du taux d’incapacité permanente partielle, la cour d’appel a 
violé les articles L. 142-6, L. 315-1, L. 315-2, L. 442-5, R. 142-1 A, R. 142-8, R. 142-
8-2, R. 142-8-3 du code de la sécurité sociale, dans leur version applicable au litige. »

 Réponse de la Cour 

 3. Aux termes de l’article L. 142-6 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction 
issue de la loi n°  2019-1446 du 24  décembre 2019, applicable au litige, pour les 
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contestations de nature médicale, hors celles formées au titre du 8° de l’article L. 142-
1, le praticien-conseil du contrôle médical du régime de sécurité sociale concerné 
transmet, sans que puisse lui être opposé l’article 226-13 du code pénal, à l’attention 
exclusive de l’autorité compétente pour examiner le recours préalable, lorsqu’il s’agit 
d’une autorité médicale, l’intégralité du rapport médical reprenant les constats résul-
tant de l’examen clinique de l’assuré ainsi que ceux résultant des examens consultés 
par le praticien-conseil justifiant sa décision. A la demande de l’employeur, ce rapport 
est notifié au médecin qu’il mandate à cet effet.

La victime de l’accident du travail ou de la maladie professionnelle est informée de 
cette notification.

 4. L’article R. 142-8-2 du même code, dans sa rédaction issue du décret n° 2019-
1506 du 30 décembre 2019, applicable au litige, précise que le praticien-conseil de 
l’organisme de sécurité sociale concerné dispose d’un délai de dix jours à compter de 
la date de la réception de la copie du recours préalable, transmise par le secrétariat de 
la commission médicale de recours amiable, pour communiquer à ladite commission, 
par tout moyen conférant date certaine, l’intégralité du rapport mentionné au précé-
dent article ainsi que l’avis transmis à l’organisme de sécurité sociale ou de mutualité 
sociale agricole.

 5. En application de l’article R. 142-8-3, alinéa 1er, dans sa rédaction issue de ce même 
décret, applicable au litige, lorsque le recours préalable est formé par l’employeur, le 
secrétariat de la commission médicale de recours amiable notifie, dans un délai de dix 
jours à compter de l’introduction du recours, par tout moyen conférant date certaine, 
ledit rapport accompagné de l’avis au médecin mandaté par l’employeur à cet effet, 
l’assuré ou le bénéficiaire en étant informé.

 6. Selon l’article R. 142-1-A, V, dans sa rédaction issue du décret précité, applicable au 
litige, le rapport médical susmentionné comprend :

 1°- L’exposé des constatations faites, sur pièces ou suite à l’examen clinique de l’as-
suré, par le praticien-conseil à l’origine de la décision contestée et ses éléments d’ap-
préciation ;

 2° - Ses conclusions motivées ;

 3°- Les certificats médicaux, détenus par le praticien-conseil du service du contrôle 
médical et, le cas échéant, par la caisse, lorsque la contestation porte sur l’imputabilité 
des lésions, soins et arrêts de travail pris en charge au titre de l’accident du travail ou 
de la maladie professionnelle.

 7. Il résulte de ces textes, destinés à garantir un juste équilibre entre le principe du 
contradictoire à l’égard de l’employeur et le droit de la victime au respect du secret 
médical, que la transmission du rapport médical du praticien-conseil du contrôle mé-
dical ne peut se faire que par l’autorité médicale chargée d’examiner le recours pré-
alable. 

 8. Dans la continuité de l’avis rendu le 17 juin 2021 par la Cour de cassation, saisie 
d’une question relative à la méconnaissance des délais de transmission du rapport 
médical impartis par l’article R. 142-8-3 du code de la sécurité sociale, dans sa rédac-
tion issue du décret n° 2018-928 du 29 octobre 2018 (Avis de la Cour de cassation, 
17 juin 2021, n° 21-70.007, publié au Bulletin), il convient de juger que ne sont assortis 
d’aucune sanction les délais impartis pour la transmission à la commission médicale 
de recours amiable par le praticien-conseil du rapport médical mentionné à l’article 
L. 142-6 du code de la sécurité sociale, accompagné de l’avis, et pour la notification de 
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ces mêmes éléments médicaux par le secrétariat de la commission au médecin manda-
té par l’employeur, lorsque ce dernier a formé un recours préalable. 

 9. Il en résulte qu’au stade du recours préalable, ni l’inobservation de ces délais, ni 
l’absence de transmission du rapport médical et de l’avis au médecin mandaté par 
l’employeur n’entraînent l’inopposabilité à l’égard de ce dernier de la décision de 
prise en charge par la caisse des soins et arrêts de travail prescrits jusqu’à la date de 
consolidation ou guérison, dès lors que l’employeur dispose de la possibilité de porter 
son recours devant la juridiction de sécurité sociale à l’expiration du délai de rejet 
implicite de quatre mois prévu à l’article R. 142-8-5 du code de la sécurité sociale 
et d’obtenir, à l’occasion de ce recours, la communication du rapport médical dans 
les conditions prévues par les articles L. 142-10 et R. 142-16-3 du même code. Au-
cune disposition n’autorise l’employeur à obtenir cette communication directement 
du praticien-conseil du contrôle médical. 

 10. Ayant constaté que la commission médicale de recours amiable n’avait pas rendu 
son avis dans le délai de quatre mois de sorte qu’avait été prise une décision implicite 
de rejet, la cour d’appel a exactement décidé que l’absence de transmission du rapport 
médical, à l’occasion de l’exercice d’un recours médical préalable, est sans incidence 
sur l’opposabilité de la décision de la caisse à l’employeur, lequel a pu saisir le juge d’un 
recours aux fins d’inopposabilité de ladite décision. 

 11. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé. 

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche 

 Enoncé du moyen

 12. L’employeur fait le même grief à l’arrêt, alors « que le droit à un procès équitable 
implique, d’une part, que chaque partie ait une possibilité raisonnable de présenter sa 
cause dans des conditions qui ne la placent pas dans une situation de net désavantage 
par rapport à son adversaire et, d’autre part, que le justiciable dispose d’une possibilité 
effective d’accéder aux documents nécessaires à la preuve d’un élément de fait essen-
tiel pour le succès de ses prétentions ; que les contestations d’ordre médical relevant 
du contentieux général de la sécurité sociale impliquent qu’un débat médical puisse 
être tenu et, par conséquent, que l’employeur puisse avoir connaissance, par l’intermé-
diaire d’un médecin qu’il a désigné, des éléments médicaux relatifs à l’état de santé du 
salarié et lui permettant de contester de manière effective l’imputabilité des lésions, 
soins et arrêts de travail à l’accident du travail ou à la maladie professionnelle ; qu’à 
supposer que le praticien conseil du service du contrôle médical puisse, en présence 
d’une telle contestation, se dispenser de transmettre son rapport médical tant à la com-
mission médicale de recours amiable qu’à la juridiction de sécurité sociale, sans que 
l’inopposabilité de la décision de la caisse primaire d’assurance maladie soit encourue, 
il incombe alors au juge d’ordonner, conformément aux articles L. 142-10 et L. 142-
10-1 du code de la sécurité sociale, une mesure d’instruction confiée à un médecin, 
auquel le praticien conseil est tenu de notifier, ainsi qu’au médecin mandaté par l’em-
ployeur, l’intégralité du rapport médical ayant fondé sa décision ; qu’au cas présent, il 
est constant que la contestation d’ordre médical portait sur l’imputabilité d’arrêts de 
travail et d’une nouvelle lésion à l’accident du travail initial et que le praticien conseil 
du service du contrôle médical n’avait transmis son entier rapport ni à la commission 
de recours amiable, ni au tribunal judiciaire, ni au médecin mandaté par l’employeur ; 
que, pour opposer la présomption d’imputabilité à l’employeur et refuser d’ordonner 
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une mesure d’instruction, la cour d’appel a énoncé que l’employeur ne saurait alléguer 
que la mise en oeuvre d’une expertise est justifiée en raison de la privation d’exper-
tise précontentieuse qui est de droit ; qu’en privant l’employeur de toute possibilité 
d’accéder, par l’intermédiaire d’un médecin mandaté, au rapport médical ayant fondé 
la prise en charge des arrêts de travail litigieux et de la nouvelle lésion, la cour d’appel 
a violé des articles L. 142-6, L. 142-10 et L. 142-10-1, R. 142-8, R. 142-8-2, R. 142-
8-3, R. 142-16 et R. 142-16-3 du code de la sécurité sociale, ensemble les articles 6 
et 8 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales. »

 Réponse de la Cour 

 13. En application de l’article L. 142-10 du code de la sécurité sociale, dans sa ré-
daction issue de la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019, lorsqu’une mesure d’ins-
truction a été ordonnée, dans le cadre des contestations mentionnées aux 1°, 4°, 5° et 
6° de l’article L. 142-1, le praticien-conseil ou l’autorité compétente pour examiner 
le recours préalable, lorsqu’il s’agit d’une autorité médicale, transmet à l’expert ou 
au médecin consultant désigné par la juridiction compétente, sans que puisse lui être 
opposé l’article 226-13 du code pénal, l’intégralité du rapport médical ayant fondé sa 
décision. A la demande de l’employeur, partie à l’instance, ledit rapport est notifié au 
médecin qu’il mandate à cet effet, la victime de l’accident du travail ou de la maladie 
professionnelle en étant alors informée.

 14. Il en résulte que l’employeur peut avoir accès, dans le cadre d’une mesure d’ins-
truction et par l’intermédiaire d’un médecin mandaté par lui, à ce rapport médical, 
ce qui lui garantit une procédure contradictoire, tout en assurant le respect du secret 
médical auquel la victime a droit. 

 15. Néanmoins, si les articles 143, 144 et 146 du code de procédure civile, rendus 
applicables par l’article R. 142-1-A du code de la sécurité sociale aux juridictions 
spécialement désignées aux articles L. 211-16 et L. 311-15 du code de l’organisation 
judiciaire, donnent au juge du contentieux de la sécurité sociale la faculté d’ordonner 
une mesure d’instruction, il n’est nullement tenu d’en user dès lors qu’il s’estime suf-
fisamment informé.

 16. En outre, par une décision du 27 mars 2012, la Cour européenne des droits de 
l’homme a relevé que l’absence de communication des examens médicaux du salarié 
et des observations médicales du médecin conseil à l’employeur s’explique par le se-
cret médical auquel est tenu le praticien. Elle a jugé que le fait que l’expertise ne soit 
pas ordonnée dans tous les cas où l’employeur la demande, mais qu’elle ne soit décidée 
que dans le cas où la juridiction s’estime insuffisamment informée, est conforme aux 
exigences de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et libertés fonda-
mentales en matière de procès équitable (CEDH décision du 27 mars 2012, Eternit c. 
France, n° 20041/10, §§ 36 et 39). 

 17. Enfin, dès lors que les services administratifs de la caisse primaire d’assurance 
maladie ne disposent pas du rapport médical susmentionné, lequel est détenu par le 
service médical, relevant non de l’autorité hiérarchique de cette dernière mais de celle 
de la Caisse nationale de l’assurance maladie, l’égalité des armes entre l’organisme de 
sécurité sociale et l’employeur est préservé. Dans l’arrêt précité, la Cour européenne 
des droits de l’homme a, en effet, jugé que la caisse primaire d’assurance maladie 
n’étant pas en possession des pièces médicales sollicitées par l’employeur, elle n’a pas 
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été placée en situation de net avantage vis-à-vis de ce dernier (CEDH décision du 
27 mars 2012, Eternit c. France, décision précitée, § 41). 

 18. Dès lors, c’est sans porter atteinte au droit à un procès équitable ni rompre l’égalité 
des armes entre l’employeur et l’organisme de sécurité sociale, que la cour d’appel a 
estimé, au regard des éléments débattus devant elle, qu’il n’y avait pas lieu d’ordonner 
de mesure d’instruction. 

 19. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Dudit - Avocat général : M. Gaillar-
dot - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles L. 142-6, L. 142-10, R. 142-8-2, R. 142-8-3, alinéa 1, R. 142-8-5, R. 142-1- A, V, et R. 
142-16-3 du code de la sécurité sociale.

OFFICIERS PUBLICS OU MINISTERIELS

1re Civ., 24 janvier 2024, n° 22-14.748, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Huissier de justice – Responsabilité – Faute – Caractère subsidiaire 
de la responsabilité de l’huissier (non).

La responsabilité des professionnels du droit ne présente pas un caractère subsidiaire, de sorte que la mise en jeu 
de la responsabilité d’un huissier n’est pas subordonnée au succès de poursuites préalables contre un autre débi-
teur et qu’est certain le dommage subi par sa faute, quand bien même la victime disposerait, contre un tiers, d’une 
action consécutive à la situation dommageable née de cette faute et propre à assurer la réparation du préjudice.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 27 janvier 2022), par acte du 28 juin 2013, la société 
Coudert, Flammery et associés, huissiers de justice (la société d’huissiers), a signifié 
un congé donné par la société Large Network Administration (la société LNA) à sa 
bailleresse.
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 2. Celle-ci ayant invoqué la nullité du congé et la poursuite du contrat jusqu’à son 
terme, la société LNA l’a assignée en constatation de la validité de ce congé et a appelé 
à la procédure la société d’huissiers afin d’obtenir subsidiairement sa garantie.

 3. La société LNA a exécuté le jugement qui annulait le congé et la condamnait avec 
exécution provisoire au paiement des loyers et charges subséquents. Ce jugement a été 
infirmé par un arrêt irrévocable du 10 janvier 2017 qui a validé le congé et rejeté les 
demandes formées par la bailleresse en exécution du bail.

 4. La société bailleresse a fait l’objet d’une procédure de sauvegarde puis d’un plan 
prévoyant l’apurement de la créance de restitution de la société LNA sur une période 
de dix ans.

 5. Invoquant une faute commise par la société d’huissiers dans la rédaction du congé, 
la société LNA l’a, par acte du 2 mai 2017, assignée, ainsi que son assureur, en respon-
sabilité et indemnisation de ses préjudices.

 Examen des moyens

 Sur la troisième branche du premier moyen et 
le second moyen du pourvoi principal

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen du pourvoi incident, qui est préalable

 Enoncé du moyen

 7. La société d’huissiers et l’assureur font grief à l’arrêt de déclarer recevables les de-
mandes d’indemnisation formées par la société LNA contre la société d’huissiers et 
l’assureur, et de les condamner in solidum à lui payer la somme de 10 037,25 euros à 
titre de dommages-intérêts en réparation de son préjudice, alors :

 « 1°/ qu’en matière de responsabilité civile, la cause de l’action à prendre en compte 
pour déterminer l’existence d’une identité de cause, condition de l’autorité de la 
chose jugée, est, d’une part, le texte sur lequel la demande est fondée et, d’autre part, 
les éléments de fait invoqués au soutien de ces moyens de droit ; qu’en l’espèce, dans la 
première procédure, ayant abouti à l’arrêt du 10 janvier 2017, la demande en garantie 
formée par la société LNA contre la société Coudert, Flammery et associés et la socié-
té Allianz était fondée sur l’ancien article 1382 du code civil (actuel article 1240), et 
dans la présente procédure, la demande de la société LNA contre la société Coudert, 
Flammery et associés et la société Allianz était également fondée sur l’article 1240 du 
code civil et invoquait les mêmes préjudices, de sorte qu’il y avait identité de cause, 
de parties et d’objet, en conséquence de quoi son action se heurtait à l’autorité de la 
chose jugée ; qu’en jugeant néanmoins que la cause de la présente action était diffé-
rente car le placement du bailleur sous sauvegarde postérieurement à l’arrêt du 10 jan-
vier 2017 « est venu modifier la situation antérieure, dès lors qu’il existe désormais une 
incertitude quant à la possibilité d’obtenir restitution des sommes indûment versées 
au bailleur », tandis que cette circonstance ne modifiait ni la cause ni l’objet, la cour 
d’appel a violé l’article 1355 du code civil ;
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 2°/ qu’il incombe au demandeur de présenter dès l’instance relative à la première 
demande l’ensemble des moyens qu’il estime de nature à fonder celle-ci ; que dans 
leurs conclusions, se fondant sur ce principe, les sociétés Coudert, Flammery et asso-
ciés et Allianz faisaient valoir que la présente action de la société LNA avait pour but 
de pallier les carences de sa précédente action à l’encontre du bailleur et de la société 
Coudert, Flammery et associés, tandis que « LNA pouvait tant en première instance 
que devant la cour d’appel solliciter la garantie formelle de l’huissier en application 
de l’article 336 du code de procédure civile de manière à ce que celui-ci ne soit pas 
simplement tenu de lui rembourser sur justificatifs les loyers acquittés par elle mais 
que le jugement oblige l’huissier à verser directement les loyers entre les mains du 
bailleur tant que LNA occupait les lieux » et « de même, LNA pouvait solliciter de la 
cour d’appel que l’huissier soit subrogé dans sa créance de restitution vis-à-vis de la 
SCI [Adresse 3] et ce serait alors l’huissier et son assureur qui auraient dû subir le plan 
de continuation de la SCI » ; qu’en déclarant néanmoins l’action de la société LNA 
recevable sans répondre à ces conclusions fondées sur l’obligation de concentration 
des moyens, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

 3°/ que l’autorité de la chose jugée s’attache aux dispositions explicites du jugement 
et s’étend aux dispositions implicites lorsque, pour rendre sa décision dans la première 
procédure, le juge a nécessairement statué sur le point querellé dans la seconde ; qu’en 
l’espèce, dans son arrêt du 10 janvier 2017, la cour d’appel, a jugé que, d’une part, le 
congé de la société LNA à la SCI [Adresse 3] du 28 juin 2013 « à effet au 31 décembre 
2013, a été [délivré] dans le délai de six mois précédant cette date » conformément aux 
stipulations du bail, et, d’autre part, « les mentions figurant à l’acte signifié le 28 juin 
2013 ne laissent aucun doute quant au contrat de location qu’il vise et pour lequel le 
congé est donné ; que même si la société Coudert, Flammery et associés a, par erreur, 
indiqué sur cet acte qu’elle agissait à la requête de la société SCC Services, c’était en 
qualité de venant aux droits de la société LNA, sa sous-locataire, expressément men-
tionné dans cet acte », raisons pour lesquelles la cour d’appel a définitivement déclaré 
le congé valide ; qu’en jugeant néanmoins que « dans son arrêt du 10 janvier 2017, 
la cour n’a pas - contrairement à ce qu’a pu estimer le premier juge - définitivement 
écarté l’existence d’une faute imputable à la société d’huissier.

En effet, la cour a simplement admis que le vice de forme affectant le congé délivré en 
juin 2013 n’entraînait pas la nullité de cet acte, de sorte qu’il pouvait produire effet, ce 
qui ne permettait pas pour autant d’écarter toute faute de la société Coudert, Flam-
mery et associés », tandis qu’en déclarant valide le congé délivré par cette dernière, la 
cour d’appel avait nécessairement écarté sa faute dans la première procédure, la cour 
d’appel a violé l’article 1355 du code de procédure civile ; 

 4°/ qu’un événement nouveau, postérieur à la première procédure, ne peut faire 
obstacle à l’autorité de la chose jugée que s’il est venu modifier la situation antérieu-
rement reconnue en justice ; qu’en matière de responsabilité délictuelle, tel n’est pas 
le cas de l’événement qui influe sur le seul préjudice, lorsque la faute invoquée a été 
exclue par la première procédure ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a considéré que « le 
placement de la SCI [Adresse 3] sous sauvegarde de justice, par jugement du 31 janvier 
2017, est donc bien venu modifier la situation antérieure en ce que la société LNA se 
trouve désormais dans l’impossibilité d’obtenir la restitution immédiate des sommes 
versées en exécution du jugement », tandis que cette circonstance n’a pas modifié la 
situation reconnue par l’arrêt du 10 janvier 2017, à savoir l’efficacité du congé délivré 
le 28 juin 2013 à la SCI [Adresse 3] par la société Coudert, Flammery et associés et, 
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partant, l’absence de dette de la société LNA envers la SCI [Adresse 3] ; qu’en statuant 
ainsi, la cour d’appel a violé l’article 1355 du code civil ; 

 5°/ qu’il est interdit au juge de dénaturer les écrits qui lui sont soumis ; que la cour 
d’appel a affirmé qu’elle avait « expressément indiqué, dans les motifs de sa décision 
[arrêt du 10 janvier 2017], qu’elle ne statuait pas sur la demande subsidiaire en garan-
tie formée contre la société Coudert, Flammery et associés » et qu’ « il résulte ainsi, 
tant du dispositif que des motifs de l’arrêt du 10 janvier 2017, que - faisant droit à 
la demande principale de la société LNA en validant le congé du 28 juin 2013 - la 
cour n’a pas statué sur la demande subsidiaire en garantie formée par la société LNA 
à l’encontre de la société Coudert, Flammery et associés » et enfin qu’« il en résulte 
que n’ayant pas tranché la question de la garantie éventuellement due par la société 
Coudert, Flammery et associés, l’arrêt précité n’a pas autorité de chose jugée sur ce 
point » ; que l’arrêt du 10 janvier 2017 avait au contraire débouté la société LNA de sa 
demande en garantie en jugeant qu’il n’y avait « pas lieu à condamnation de la société 
Coudert, Flammery et associés à garantir la société LNA », rejetant ainsi « toutes autres 
demandes » ; que la cour d’appel a dès lors dénaturé l’arrêt du 10 janvier 2017 et violé 
le principe interdisant au juge de dénaturer les documents de la cause. »

 Réponse de la Cour 

 8. La cour d’appel a relevé que l’arrêt du 10  janvier 2017 s’était prononcé sur les 
demandes principales de la société LNA et avait expressément précisé dans ses motifs 
qu’il ne statuait pas sur la demande subsidiaire en garantie formée contre la société 
d’huissiers, en indiquant : « la cour ayant infirmé le jugement sur ce point, il n’y a pas 
lieu à condamnation de la société d’huissiers à garantir la société LNA qui ne se trouve 
plus débitrice d’aucune somme envers la SCI bailleresse. »

 9. Elle a retenu que le fait que le dispositif de cet arrêt ait mentionné « y ajoutant, 
rejette toutes autres demandes » ne signifiait pas qu’il ait statué ainsi sur les demandes 
subsidiaires mais simplement qu’il rejetait les autres demandes qui avait été exami-
nées,et notamment la demande au titre des frais irrépétibles.

 10. Elle a estimé que cet arrêt n’avait pas définitivement écarté l’existence d’une faute 
imputable à la société d’huissiers mais simplement admis que le vice de forme affec-
tant le congé délivré en juin 2013 n’entraînait pas la nullité de cet acte, de sorte qu’il 
pouvait produire effet, ce qui ne permettait pas pour autant d’écarter toute faute de la 
société d’huissiers dès lors que le congé restait affecté d’un vice de forme.

 11. La cour d’appel, qui devait éclairer le dispositif ambigu de l’arrêt du 10 janvier 
2017 à la lumière de ses motifs et des demandes qui avaient été présentées, en a exac-
tement déduit, sans dénaturation et sans être tenue de répondre au moyen relatif à 
l’obligation de concentration des moyens que ses constatations rendaient inopérant, 
d’une part que, après avoir fait droit à la demande principale de la société LNA, cet 
arrêt n’avait pas statué sur la demande en garantie qu’elle avait formée contre la société 
d’huissiers, qui ne lui était soumise qu’à titre subsidiaire, d’autre part que, en validant 
le congé malgré le vice de forme qui l’affectait, l’arrêt n’avait pas implicitement statué 
sur la faute de l’huissier.

 12. Le moyen, qui s’attaque à des motifs surabondants en ses première et quatrième 
branches, n’est donc pas fondé pour le surplus.
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 Mais sur le premier moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 13. La société LNA fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande tendant à ce que la so-
ciété d’huissiers soit condamnée à lui verser la somme de 1 453 870,02 euros à titre 
de dommages-intérêts, alors « que la responsabilité d’un huissier de justice ne présente 
pas de caractère subsidiaire ; qu’en jugeant que le principe de non-subsidiarité de la 
responsabilité de l’huissier de justice était « inapplicable » en l’espèce car « la possibilité 
de recouvrer la créance » contre la SCI [Adresse 3] placée en procédure de sauvegarde 
« n’ét(ait)pas une conséquence de la situation dommageable née de la faute » de ce 
dernier, cependant qu’il s’évinçait de ses propres constatations que l’action formée 
par la SCI [Adresse 3] qui avait imposé à la société LNA de se dessaisir de sommes en 
exécution d’un jugement de première instance, avait pour « unique cause » la faute de 
l’huissier de justice, de sorte que l’action dont disposait la société LNA pour recouvrer 
ces sommes auprès de la SCI [Adresse 3], à la suite de l’infirmation de ce jugement, 
était née de la situation dommageable résultant de la faute de l’huissier puisque, sans 
celle-ci, la société LNA ne s’en serait pas dessaisie et n’aurait donc pas eu à la recou-
vrer, la cour d’appel a violé l’article 1147 devenu 1231-1 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1382, devenu 1240, du code civil :

 14. La responsabilité des professionnels du droit ne présente pas un caractère subsi-
diaire, de sorte que la mise en jeu de la responsabilité d’un huissier n’est pas subor-
donnée au succès de poursuites préalables contre un autre débiteur et qu’est certain 
le dommage subi par sa faute, quand bien même la victime aurait disposé, contre un 
tiers, d’une action consécutive à la situation dommageable née de cette faute et propre 
à assurer la réparation du préjudice.

 15. Pour rejeter la demande de la société LNA, l’arrêt, après avoir retenu que la société 
d’huissiers avait commis une faute consistant en un manquement à son obligation de 
rédiger un acte juridiquement efficace et insusceptible de contestation et que la procé-
dure introduite par la bailleresse en contestation de validité du congé avait pour cause 
unique le vice de forme affectant ce congé, énonce que la possibilité de recouvrer la 
créance contre la société bailleresse en procédure collective n’est pas une conséquence 
de la situation dommageable née de la faute et que le préjudice constitué du défaut 
de restitution des fonds versés à tort au bailleur en exécution du jugement infirmé est 
tout à fait hypothétique, de sorte qu’il n’est pas réparable.

 16. En statuant ainsi, alors que, sans la faute de l’huissier ayant motivé l’annulation 
du congé et sa condamnation par le jugement infirmé, la société LNA ne se serait pas 
dessaisie des fonds, si bien que la possibilité de les recouvrer auprès de la société bail-
leresse bénéficiant d’une procédure de sauvegarde est une conséquence de la situation 
dommageable née de la faute de l’huissier, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de la société 
Large Network Administration tendant à ce que la société Coudert, Flammery et 
associés soit condamnée à lui verser la somme de 1 453 870,02 euros à titre de dom-
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mages-intérêts, l’arrêt rendu le 27 janvier 2022, entre les parties, par la cour d’appel 
de Versailles ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Champalaune - Rapporteur : M. Bruyère - Avocat(s) : SARL Boré, 
Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Duhamel -

Textes visés : 
Article 1382, devenu 1240, du code civil.

POUVOIRS DES JUGES

Soc., 17 janvier 2024, n° 22-17.474, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Preuve – Droit à la preuve – Conflit avec d’autres droits et libertés – 
Production en justice d’un moyen illicite ou déloyal – Atteinte au 
caractère équitable de la procédure – Appréciation – Conditions – 
Détermination.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 8 avril 2022), M. [U] a été engagé par la société 
Nutrition et santé (la société) selon contrat de travail à durée indéterminée à compter 
du 5 janvier 2010. Il occupait en dernier lieu les fonctions de responsable commercial 
de secteur P2.

 2. Le 26 mai 2017, il a saisi la juridiction prud’homale à titre principal aux fins de rési-
liation de son contrat de travail, en invoquant un harcèlement moral de son employeur 
dans le contexte du licenciement de son supérieur hiérarchique.

 3. Déclaré inapte à son poste de travail le 8 octobre 2018, il a été licencié pour inap-
titude et impossibilité de reclassement par lettre du 20 décembre 2018.

 4. Devant la cour d’appel, il a demandé que sa pièce QQQ, correspondant à la retrans-
cription de l’entretien du salarié avec les membres du comité d’hygiène, de sécurité et 
des conditions de travail de la société (le CHSCT) désignés pour réaliser une enquête 
sur l’existence d’un harcèlement moral de l’employeur, soit déclarée recevable, que soit 
prononcée la résiliation judiciaire de son contrat de travail, subsidiairement, que soit 
prononcée la nullité de son licenciement comme étant consécutif à un harcèlement 
moral, très subsidiairement, qu’il soit reconnu sans cause réelle et sérieuse et que l’em-
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ployeur soit condamné à lui verser diverses sommes à titre de dommages-intérêts pour 
licenciement nul, subsidiairement sans cause réelle et sérieuse et de dommages-intérêts 
pour harcèlement moral et manquement à l’obligation de sécurité.

 Examen des moyens 

 Sur les deuxième et troisième moyens

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le salarié fait grief à l’arrêt d’écarter la pièce QQQ de sa communication, alors 
« qu’ il résulte des articles 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales, 9 du code civil et 9 du code de procédure civile, que 
le droit à la preuve peut justifier la production d’éléments portant atteinte à la vie 
personnelle d’autres salariés à la condition que cette production soit indispensable à 
l’exercice de ce droit et que l’atteinte soit proportionnée au but poursuivi ; qu’en se 
bornant à affirmer que la production de l’enregistrement par M. [U] de son entretien 
avec des membres du CHSCT désignés pour réaliser l’enquête était disproportionné 
au but poursuivi dans le cadre du procès civil, sans rechercher, comme elle y était in-
vitée, si cette production n’était pas indispensable à l’exercice du droit à la preuve du 
harcèlement moral allégué et proportionnée au but poursuivi, soit la protection de la 
santé de l’intéressée sur son lieu de travail, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard des articles 9 du code civil, 9 du code de procédure civile et 8 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 7. Dans un procès civil, l’illicéité ou la déloyauté dans l’obtention ou la production 
d’un moyen de preuve ne conduit pas nécessairement à l’écarter des débats.

Le juge doit, lorsque cela lui est demandé, apprécier si une telle preuve porte une at-
teinte au caractère équitable de la procédure dans son ensemble, en mettant en balance 
le droit à la preuve et les droits antinomiques en présence, le droit à la preuve pouvant 
justifier la production d’éléments portant atteinte à d’autres droits à condition que 
cette production soit indispensable à son exercice et que l’atteinte soit strictement 
proportionnée au but poursuivi.

 8. En l’espèce, la cour d’appel qui a, d’une part relevé que le médecin du travail et 
l’inspecteur du travail avaient été associés à l’enquête menée par le CHSCT et que 
le constat établi par le CHSCT dans son rapport d’enquête du 2 juin 2017 avait été 
fait en présence de l’inspecteur du travail et du médecin du travail, d’autre part re-
tenu, après avoir analysé les autres éléments de preuve produits par le salarié, que ces 
éléments laissaient supposer l’existence d’un harcèlement moral, faisant ainsi ressortir 
que la production de l’enregistrement clandestin des membres du CHSCT n’était pas 
indispensable au soutien des demandes du salarié, a légalement justifié sa décision. 
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme  Lanoue  - Avocat(s)  : SCP Gouz-Fitoussi  ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et 
Goulet -

PRESCRIPTION CIVILE

Soc., 10 janvier 2024, n° 22-20.366, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Prescription biennale – Article L. 1471-1 du code du travail – 
Dispositions transitoires – Domaine d’application – Exclusion – 
Condition – Saisine de la juridiction plus de deux années suivant le 
16 juin 2013 – Détermination – Portée.

Il résulte de la combinaison des articles L. 1471-1 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2013-
504 du 14 juin 2013, et 21, V, de cette même loi, qu’à défaut de saisine de la juridiction prud’homale dans les 
deux années suivant le 16 juin 2013, les dispositions transitoires ne sont pas applicables en sorte que l’action 
portant sur l’exécution ou sur la rupture du contrat de travail, qui a eu lieu exclusivement sous l’empire de la 
loi ancienne, se trouve prescrite.

 ■ Prescription biennale – Article L. 1471-1 du code du travail – Délai – 
Computation – Modalités – Applications diverses.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 17 juin 2022), Mme [U] a été engagée en 
qualité de secrétaire/agent administratif par l’Association pour adultes et jeunes han-
dicapés du [Localité 3] suivant plusieurs contrats à durée déterminée à temps partiel, 
au cours de la période du 6 février 2007 au 14 mars 2012.

La relation de travail s’est poursuivie à l’échéance du dernier contrat.

 2. Le 25 avril 2012, la salariée a été licenciée.

 3. Elle a saisi la juridiction prud’homale, le 24 février 2016, afin d’obtenir la requa-
lification de la relation de travail en contrat à durée indéterminée à temps complet 
ainsi que la condamnation de son employeur à lui verser diverses sommes au titre de 
l’exécution et de la rupture du contrat de travail.
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 Examen des moyens

 Sur les troisième et quatrième moyens réunis

 Enoncé des moyens

 4. Par son troisième moyen, la salariée fait grief à l’arrêt de la déclarer irrecevable en 
sa demande en requalification des contrats à durée déterminée en contrat à durée in-
déterminée, en raison de la prescription et de ses demandes subséquentes, alors « qu’en 
cas de réduction de la durée du délai de prescription, le nouveau délai court à compter 
du jour de l’entrée en vigueur de la loi nouvelle sans que la durée totale puisse excéder 
la durée prévue par la loi antérieure ; que par ailleurs, toute action portant sur l’exé-
cution ou la rupture du contrat de travail se prescrit par deux ans à compter du jour 
ou celui qui l’exerce a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant d’exercer 
son droit ; que dans le cadre d’une action en requalification d’un contrat à durée dé-
terminée en contrat à durée indéterminée, en cas de vice de forme, le délai biennal 
court à compter de la conclusion du contrat et en cas de contestation des conditions 
de recours au contrat à durée déterminée, le délai de prescription court à compter 
du dernier contrat à durée déterminée  ; qu’en déclarant l’action en requalification 
prescrite, en faisant partir le délai de prescription de la date de rupture du dernier 
contrat de travail, et non pas à compter de l’entrée en vigueur de la loi nouvelle, la 
cour d’appel a violé l’article L. 1471-1, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2017-1718 du 20 décembre 2017. »

 5. Par son quatrième moyen, la salariée fait grief à l’arrêt de la déclarer irrecevable 
en sa demande en contestation de son licenciement et de ses demandes subséquentes, 
alors « qu’en cas de réduction de la durée du délai de prescription, le nouveau délai 
court à compter du jour de l’entrée en vigueur de la loi nouvelle sans que la durée to-
tale puisse excéder la durée prévue par la loi antérieure ; que par ailleurs, toute action 
portant sur l’exécution ou la rupture du contrat de travail se prescrit par deux ans à 
compter du jour ou celui qui l’exerce a connu ou aurait dû connaître les faits lui per-
mettant d’exercer son droit ; qu’en déclarant l’action en contestation du licenciement 
de la salariée prescrite, en faisant partir le délai de prescription de la date de rupture 
du contrat de travail, et non pas à compter de l’entrée en vigueur de la loi nouvelle, 
la cour d’appel a violé l’article L. 1471-1, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2017-1718 du 20 décembre 2017. »

 Réponse de la Cour

 6. Selon l’article L. 1471-1 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2013-
504 du 14 juin 2013, toute action portant sur l’exécution ou la rupture du contrat 
de travail se prescrit par deux ans à compter du jour où celui qui l’exerce a connu ou 
aurait dû connaître les faits lui permettant d’exercer son droit.

 7. Selon l’article 21, V, de ladite loi, les dispositions réduisant à deux ans le délai de 
prescription de l’action portant sur l’exécution ou sur la rupture du contrat de travail 
s’appliquent aux prescriptions en cours à compter du 16 juin 2013, sans que la durée 
totale de la prescription puisse excéder la durée prévue par la loi antérieure.

 8. Il résulte de la combinaison de ces textes qu’à défaut de saisine de la juridiction 
prud’homale dans les deux années suivant cette date, les dispositions transitoires ne 
sont pas applicables en sorte que l’action portant sur l’exécution ou sur la rupture 
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du contrat de travail, qui a eu lieu exclusivement sous l’empire de la loi ancienne, se 
trouve prescrite.

 9. L’arrêt relève que la salariée, qui a été licenciée le 25 avril 2012, a saisi la juridiction 
prud’homale le 24  février 2016 de demandes en requalification de contrat à durée 
déterminée en contrat à durée indéterminée et en contestation de son licenciement.

 10. Il en résulte que ses actions, formées plus de deux ans après le 16 juin 2013, sont 
prescrites.

 11. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1, et 1015 du code de procédure civile, la décision déférée 
se trouve, sur ces chefs de demande, légalement justifiée.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 12. La salariée fait grief à l’arrêt de la déclarer irrecevable en sa demande en raison 
de la prescription, alors « qu’aux termes de l’article L. 3245-1 du code du travail dans 
sa rédaction issue de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013, l’action en paiement ou en 
répétition du salaire se prescrit par trois ans à compter du jour où celui qui l’exerce a 
connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer, la demande pouvant 
porter sur les sommes dues au titre des trois dernières années à compter de ce jour ou, 
lorsque le contrat de travail est rompu, sur les sommes dues au titre des trois années 
précédant la rupture du contrat ; que selon l’article 21, V, de ladite loi, les dispositions 
réduisant à trois ans le délai de prescription de l’action en paiement de salaire s’ap-
pliquent aux prescriptions en cours à compter du 16 juin 2013, sans que la durée totale 
de la prescription puisse excéder la durée prévue par la loi antérieure ; que la cour 
d’appel a jugé qu’en application de ces textes, la prescription triennale des créances 
de nature salariale avait commencé à courir au plus tard à la date de son licenciement, 
le 25 avril 2012, de sorte que son action en paiement des créances de nature salariale, 
engagée plus de trois ans après la rupture du contrat, le 24 février 2016, était prescrite ; 
qu’en statuant ainsi, quand l’action en paiement des créances de nature salariale en-
gagée le 24 février 2016, qui était soumise à la prescription quinquennale, réduite à 
trois ans par la loi du 14 juin 2013, n’était pas acquise au jour de l’entrée en vigueur 
de cette loi, de sorte que l’action se trouvait soumise à une prescription triennale qui, 
sauf à rétroagir, ne pouvait commencer à courir avant le 16 juin 2013, pour produire 
son effet extinctif au plus tôt le 16 juin 2016, la cour d’appel a violé l’article L. 3245-
1 du code du travail dans sa rédaction issue de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 3245-1 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2013-
504 du 14 juin 2013, et 21, V, de cette même loi :

 13. Aux termes du premier de ces textes, l’action en paiement ou en répétition du sa-
laire se prescrit par trois ans à compter du jour où celui qui l’exerce a connu ou aurait 
dû connaître les faits lui permettant de l’exercer.

La demande peut porter sur les sommes dues au titre des trois dernières années à 
compter de ce jour ou, lorsque le contrat de travail est rompu, sur les sommes dues au 
titre des trois années précédant la rupture du contrat.
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 14. Selon le second, les dispositions du nouvel article L. 3245-1 du code du travail 
s’appliquent aux prescriptions en cours à compter du 16 juin 2013, sans que la durée 
totale de la prescription puisse excéder la durée prévue par la loi antérieure, soit cinq 
ans.

 15. Pour déclarer la salariée irrecevable en ses demandes en paiement d’un rappel de 
salaire sur classification, d’une indemnité de sujétion spéciale, de la majoration pour 
travail le dimanche, de l’indemnité compensatrice sur congés payés, de rappels de 
salaire pour heures supplémentaires ou heures complémentaires et en requalification 
de son contrat de travail à temps partiel en contrat de travail à temps complet, l’arrêt 
retient que la salariée a saisi le conseil de prud’hommes plus de trois ans après son 
licenciement.

 16. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que la salariée avait saisi la juridiction 
prud’homale le 24 février 2016, ce dont elle aurait dû déduire que les demandes en 
paiement de rappels de salaire postérieurs au 24 février 2011 n’étaient pas prescrites, 
la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Et sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 17. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande tendant à la condamna-
tion de l’employeur à lui verser une somme à titre d’indemnité pour travail dissimulé, 
alors « que la cassation à intervenir sur le premier moyen de cassation entraînera, par 
voie de conséquence, l’annulation du chef de l’arrêt relatif au travail dissimulé, qui s’y 
rattache par un lien de dépendance nécessaire, en application de l’article 624 du code 
de procédure civile »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 624 du code de procédure civile :

 18. La cassation prononcée sur le premier moyen entraîne, par voie de conséquence, 
la cassation du chef de dispositif déboutant la salariée de sa demande d’indemnité 
forfaitaire pour travail dissimulé, qui s’y rattache par un lien de dépendance nécessaire.

 Portée et conséquences de la cassation

 19. La cassation prononcée sur le premier moyen est sans incidence sur les chefs 
de dispositif de l’arrêt déboutant la salariée de ses demandes en requalification des 
contrats à durée déterminée en contrat à durée indéterminée et en contestation de son 
licenciement ainsi que de ses demandes subséquentes, qui ne s’y rattachent pas par un 
lien d’indivisibilité ni de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare Mme [U] irrecevable en 
ses demandes en requalification de son contrat de travail à temps partiel en contrat de 
travail à temps complet, en paiement de rappels de salaire de base, pour heures sup-
plémentaires, pour heures complémentaires, pour les heures travaillées le dimanche et 
les jours fériés, des indemnités compensatrices de congés payés sur ces sommes, d’une 
indemnité forfaitaire pour travail dissimulé et en ce qu’il statue sur les dépens et l’ap-
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plication de l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 17 juin 2022, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Sommer  - Rapporteur  : Mme Thomas-Davost  - Avocat général  : 
Mme Molina - Avocat(s) : SCP Zribi et Texier ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles L. 1471-1 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2013-504 du 14 juin 
2013, et 21, V, de cette loi.

Rapprochement(s) : 
Sur l’application des dispositions transitoires de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013, à rapprocher : 
Soc, 15 mars 2023, pourvoi n° 21-16.057, Bull., (cassation partielle).

PREUVE

Soc., 17 janvier 2024, n° 22-17.474, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Règles générales – Moyen de preuve – Administration – Moyen 
illicite ou déloyal – Conflit avec d’autres droits et libertés – 
Admission – Conditions – Production indispensable et proportionnée 
au but poursuivi – Détermination – Portée.

Dans un procès civil, l’illicéité ou la déloyauté dans l’obtention ou la production d’un moyen de preuve ne 
conduit pas nécessairement à l’écarter des débats. Le juge doit, lorsque cela lui est demandé, apprécier si une 
telle preuve porte une atteinte au caractère équitable de la procédure dans son ensemble, en mettant en balance 
le droit à la preuve et les droits antinomiques en présence, le droit à la preuve pouvant justifier la production 
d’éléments portant atteinte à d’autres droits à condition que cette production soit indispensable à son exercice et 
que l’atteinte soit strictement proportionnée au but poursuivi. 

Dès lors, justifie légalement sa décision d’écarter des débats un enregistrement clandestin d’une réunion du co-
mité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) la cour d’appel qui a, d’une part relevé que 
le médecin du travail et l’inspecteur du travail avaient été associés à l’enquête menée par le CHSCT et que le 
constat établi par le CHSCT dans son rapport d’enquête du 2 juin 2017 avait été fait en présence de l’inspec-
teur du travail et du médecin du travail, d’autre part retenu, après avoir analysé les autres éléments de preuve 
produits par le salarié, que ces éléments laissaient supposer l’existence d’un harcèlement moral, faisant ainsi 
ressortir que la production de l’enregistrement clandestin des membres du CHSCT n’était pas indispensable au 
soutien des demandes du salarié.
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 ■ Règles générales – Moyen de preuve – Administration – Moyen 
illicite ou déloyal – Conflit avec d’autres droits et libertés – 
Admission – Cas – Enregistrement clandestin par le salarié d’une 
réunion du CHSCT.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 8 avril 2022), M. [U] a été engagé par la société 
Nutrition et santé (la société) selon contrat de travail à durée indéterminée à compter 
du 5 janvier 2010. Il occupait en dernier lieu les fonctions de responsable commercial 
de secteur P2.

 2. Le 26 mai 2017, il a saisi la juridiction prud’homale à titre principal aux fins de rési-
liation de son contrat de travail, en invoquant un harcèlement moral de son employeur 
dans le contexte du licenciement de son supérieur hiérarchique.

 3. Déclaré inapte à son poste de travail le 8 octobre 2018, il a été licencié pour inap-
titude et impossibilité de reclassement par lettre du 20 décembre 2018.

 4. Devant la cour d’appel, il a demandé que sa pièce QQQ, correspondant à la retrans-
cription de l’entretien du salarié avec les membres du comité d’hygiène, de sécurité et 
des conditions de travail de la société (le CHSCT) désignés pour réaliser une enquête 
sur l’existence d’un harcèlement moral de l’employeur, soit déclarée recevable, que soit 
prononcée la résiliation judiciaire de son contrat de travail, subsidiairement, que soit 
prononcée la nullité de son licenciement comme étant consécutif à un harcèlement 
moral, très subsidiairement, qu’il soit reconnu sans cause réelle et sérieuse et que l’em-
ployeur soit condamné à lui verser diverses sommes à titre de dommages-intérêts pour 
licenciement nul, subsidiairement sans cause réelle et sérieuse et de dommages-intérêts 
pour harcèlement moral et manquement à l’obligation de sécurité.

 Examen des moyens 

 Sur les deuxième et troisième moyens

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le salarié fait grief à l’arrêt d’écarter la pièce QQQ de sa communication, alors 
« qu’ il résulte des articles 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales, 9 du code civil et 9 du code de procédure civile, que 
le droit à la preuve peut justifier la production d’éléments portant atteinte à la vie 
personnelle d’autres salariés à la condition que cette production soit indispensable à 
l’exercice de ce droit et que l’atteinte soit proportionnée au but poursuivi ; qu’en se 
bornant à affirmer que la production de l’enregistrement par M. [U] de son entretien 
avec des membres du CHSCT désignés pour réaliser l’enquête était disproportionné 
au but poursuivi dans le cadre du procès civil, sans rechercher, comme elle y était in-
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vitée, si cette production n’était pas indispensable à l’exercice du droit à la preuve du 
harcèlement moral allégué et proportionnée au but poursuivi, soit la protection de la 
santé de l’intéressée sur son lieu de travail, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard des articles 9 du code civil, 9 du code de procédure civile et 8 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 7. Dans un procès civil, l’illicéité ou la déloyauté dans l’obtention ou la production 
d’un moyen de preuve ne conduit pas nécessairement à l’écarter des débats.

Le juge doit, lorsque cela lui est demandé, apprécier si une telle preuve porte une at-
teinte au caractère équitable de la procédure dans son ensemble, en mettant en balance 
le droit à la preuve et les droits antinomiques en présence, le droit à la preuve pouvant 
justifier la production d’éléments portant atteinte à d’autres droits à condition que 
cette production soit indispensable à son exercice et que l’atteinte soit strictement 
proportionnée au but poursuivi.

 8. En l’espèce, la cour d’appel qui a, d’une part relevé que le médecin du travail et 
l’inspecteur du travail avaient été associés à l’enquête menée par le CHSCT et que 
le constat établi par le CHSCT dans son rapport d’enquête du 2 juin 2017 avait été 
fait en présence de l’inspecteur du travail et du médecin du travail, d’autre part re-
tenu, après avoir analysé les autres éléments de preuve produits par le salarié, que ces 
éléments laissaient supposer l’existence d’un harcèlement moral, faisant ainsi ressortir 
que la production de l’enregistrement clandestin des membres du CHSCT n’était pas 
indispensable au soutien des demandes du salarié, a légalement justifié sa décision. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme  Lanoue  - Avocat(s)  : SCP Gouz-Fitoussi  ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et 
Goulet -

PROCEDURE CIVILE

2e Civ., 18 janvier 2024, n° 21-22.482, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Acte de procédure – Nullité – Irrégularité de fond – Pluralité de 
parties – Défaut de capacité de l’une – Assignation délivrée au 
nom d’un majeur protégé – Omission du nom du curateur ou du 
tuteur – Portée.
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Il résulte de la combinaison des articles 475 du code civil et 121 du code de procédure civile que l’irrégularité 
de fond affectant une assignation qui n’a pas été délivrée au tuteur de la personne protégée ne peut plus, posté-
rieurement au décès de cette dernière, être couverte.

 ■ Acte de procédure – Nullité – Irrégularité de fond – Omission du 
nom du curateur ou du tuteur – Assignation d’un majeur sous 
tutelle – Régularisation en cause d’appel – Impossibilité – Décès du 
majeur protégé – Effet.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Metz, 10 juin 2021) et les productions, par acte notarié du 
30 janvier 2015, M. [P] [X] et Mme [Y] ont fait donation, en avancement de part 
successorale, à leurs enfants, M. [U] [X], Mme [F] [X] et M. [L] [X], de divers biens 
immobiliers.

 2. Par jugement du 12 janvier 2018, M. [P] [X] et Mme [Y] ont été solidairement 
condamnés à payer à la société Crédit logement, en sa qualité de caution d’un prêt 
qu’ils avaient souscrit auprès d’une banque, une certaine somme.

 3. Par acte du 8 mars 2018, cette dernière a assigné M. [P] [X], Mme [Y], M. [U] [X], 
Mme [F] [X] et M. [L] [X] en inopposabilité de l’acte de donation.

 4. M. [P] [X], Mme [Y], M. [U] [X], Mme [F] [X] et M. [L] [X] ont interjeté appel, 
le 30 avril 2019, du jugement déclarant les donations inopposables.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 5. Mme [Y], M. [U] [X], Mme [F] [X] et M. [L] [X] (les consorts [X]) font grief à 
l’arrêt de rejeter l’exception de nullité de l’acte introductif d’instance, de juger re-
cevables les demandes de la société Crédit logement et de dire inopposable à cette 
dernière la donation faite par les époux [X] à leurs trois enfants le 15 janvier 2015, 
alors « qu’en tout état de cause, la personne en tutelle est représentée en justice par 
le tuteur ; que l’assignation qui n’est pas délivrée au tuteur est nulle, cette nullité ne 
pouvant être couverte, fût-ce par la main-levée de la mesure ou le décès du majeur 
protégé, le juge ne pouvant statuer qu’après avoir été saisi par la délivrance d’une se-
conde assignation régulière ; qu’en jugeant néanmoins que la nullité de l’assignation 
délivrée à [P] [X] était couverte par son décès postérieurement au jugement, la cour 
d’appel a violé l’article 475 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 475 du code civil et 121 du code de procédure civile :

 6. Selon le premier de ces textes, la personne en tutelle est représentée en justice par 
le tuteur.
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Aux termes du second, dans les cas où elle est susceptible d’être couverte, la nullité ne 
sera pas prononcée si sa cause a disparu au moment où le juge statue.

 7. Il résulte de la combinaison de ces textes, que l’irrégularité de fond affectant une 
assignation qui n’a pas été délivrée au tuteur de la personne protégée ne peut plus, 
postérieurement au décès de cette dernière, être couverte.

 8. Pour dire n’y avoir lieu à prononcer l’annulation de l’assignation délivrée à [P] [X], 
l’arrêt retient, après avoir relevé que [P] [X] avait été placé sous tutelle par jugement 
du 3 juillet 2017, M. [L] [X] étant désigné en tant que tuteur, que la cause de nullité 
de l’assignation, qui aurait dû être délivrée à M. [L] [X] en qualité de tuteur, avait dis-
paru avant qu’elle ne statue, dès lors que [P] [X] est décédé le 15 juin 2019 et que les 
consorts [X] comparaissent tous, tant en leur nom personnel qu’en qualité d’héritiers 
de [P] [X], et ont tous la capacité d’ester en justice.

 9. En statuant ainsi, alors que l’irrégularité de fond affectant l’assignation délivrée à 
[P] [X] ne pouvait plus, après le décès de ce dernier, être couverte, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 10 juin 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Metz ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Nancy.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SARL Matuchansky, Poupot, 
Valdelièvre et Rameix -

Textes visés : 

Article 475 du code civil ; article 121 du code de procédure civile.

2e Civ., 18 janvier 2024, n° 21-23.033, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Acte de procédure – Nullité – Irrégularité de fond – Régularisation – 
Moment – Détermination.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Pau, 27  juillet 2021), la société AJS Concept a formé op-
position, le 14 novembre 2017, à une ordonnance, rendue le 11 septembre 2017 sur 
requête de la société Zanzibar production, portant injonction de payer à cette dernière 
une certaine somme au titre de factures impayées.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 2. La société AJS Concept fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable l’opposition for-
mée le 14 novembre 2017 par M. [E] pour son compte, alors « que l’acte de saisine 
de la juridiction, même entaché d’un vice de procédure, interrompt les délais de pres-
cription comme de forclusion ; que, pour déclarer irrecevable l’opposition formée le 
14 novembre 2017 par M. [E] pour le compte de la société AJS Concept, l’arrêt retient 
que s’il peut être justifié du pouvoir de la personne figurant au procès comme repré-
sentant d’une personne morale jusqu’au jour où le juge statue, encore faut-il que ce 
pouvoir ait une date certaine et que celle-ci soit acquise avant l’expiration du délai de 
forclusion pour former opposition ; qu’en statuant ainsi, alors que demeurait possible 
la régularisation de l’acte d’opposition qui, même entaché d’un vice de procédure, 
avait interrompu le délai d’opposition, la cour d’appel a violé les articles 2241, alinéa 
2, du code civil et 121 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 2241 du code civil, 121, 1412 et 1413 du code de procédure civile :

 3. Selon le premier de ces textes, la demande en justice, même en référé, interrompt 
le délai de prescription ainsi que le délai de forclusion. Il en est de même lorsqu’elle 
est portée devant une juridiction incompétente ou lorsque l’acte de saisine de la juri-
diction est annulé par l’effet d’un vice de procédure.

Aux termes du deuxième, dans les cas où elle est susceptible d’être couverte, la nullité 
ne sera pas prononcée si sa cause a disparu au moment où le juge statue.

 4. Aux termes du troisième de ces textes, le débiteur peut s’opposer à l’ordonnance 
portant injonction de payer.

Selon le dernier, à peine de nullité, l’acte de signification de l’ordonnance portant 
injonction de payer contient, outre les mentions prescrites pour les actes d’huissier de 
justice, sommation d’avoir, soit à payer au créancier le montant de la somme fixée par 
l’ordonnance ainsi que les intérêts et frais de greffe dont le montant est précisé, soit, si 
le débiteur a à faire valoir des moyens de défense, à former opposition, celle-ci ayant 
pour effet de saisir le tribunal de la demande initiale du créancier et de l’ensemble du 
litige.

 5. Selon une jurisprudence constante, l’acte de saisine de la juridiction, même entaché 
d’un vice de procédure, interrompt les délais de prescription comme de forclusion (2e 
Civ., 16 octobre 2014, pourvoi n° 13-22.088, Bull. 2014, II, n° 215 ; 2e Civ., 1er juin 
2017, pourvoi n° 16-14.300, Bull. 2017, II, n° 116).

 6. Il en découle que l’opposition à une injonction de payer, même irrégulière, qui sai-
sit le tribunal de la demande initiale du créancier et de l’ensemble du litige, interrompt 
le délai d’opposition. Sa régularisation reste possible jusqu’à ce que le juge statue.
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 7. Pour déclarer irrecevable l’opposition formée le 14 novembre 2017 par M.  [E] 
pour le compte de la société AJS Concept, l’arrêt retient que M. [E] a été nommé aux 
fonctions de gérant de cette société par décision des associés du 6 janvier 2018 avec 
effet au 31 décembre 2017, que pour justifier de la régularité de l’opposition, la société 
AJS Concept a produit aux débats un acte portant pouvoir spécial du 30 octobre 2017, 
établi par la gérante de la société AJS Concept au profit de M. [E] aux fins de former 
opposition, que s’il peut être justifié du pouvoir de la personne figurant au procès 
comme représentant d’une personne morale jusqu’au jour où le juge statue, encore 
faut-il que ce pouvoir ait une date certaine et que celle-ci soit acquise avant l’expira-
tion du délai de forclusion pour former opposition, et que l’appelante n’a produit aux 
débats aucun élément de nature à attester de l’authenticité de la date du pouvoir versé 
aux débats, de sorte que la régularité de l’opposition n’est pas établie.

 8. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 27 juillet 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Pau ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Article 2241 du code civil ; Articles 121, 1412 et 1413 du code de procédure civile.

Com., 17 janvier 2024, n° 22-13.429, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Conclusions – Rapport à justice – Effets – Irrecevabilité à présenter 
des moyens de cassation.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 2 décembre 2021) et les productions, le 19 janvier 
2005, M. [T] [M] a consenti à Mme [G], avocate, un prêt sans intérêt de 93 074 euros 
remboursable en 25 annuités.

Le même jour, [O] [P] a consenti à cette dernière un prêt également sans intérêt, de 
89 500 euros remboursable en 25 annuités. Mme [G] a utilisé ces fonds pour acheter 
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des biens immobiliers pour lesquels elle a déposé une déclaration d’insaisissabilité pu-
bliée le 8 décembre 2011. 

 2. Les prêts étant demeurés impayés, M. [M] et [O] [P] ont assigné Mme [G] en réso-
lution des prêts et en remboursement. 

 3. Un jugement du 1er octobre 2012 a prononcé la résolution du prêt et la déchéance 
du terme, déclaré immédiatement exigible le capital restant dû, dit que la somme por-
terait intérêts et condamné Mme [G] à verser aux prêteurs des dommages et intérêts. 

 4. Après que Mme [G] a relevé appel du jugement, elle a été mise en redressement 
judiciaire le 21 février 2013. 

 5. Le [Date décès 2] 2016, [O] [P] est décédée, en laissant pour lui succéder ses deux 
enfants, [I] et [S] [M].

 6. Le plan de redressement, arrêté le 16 octobre 2014, a été résolu par un jugement 
du 16 novembre 2017, confirmé par un arrêt du 11 décembre 2018, la liquidation de 
Mme [G] étant prononcée à la même date. M. [L] a été désigné liquidateur. 

 7. L’instance d’appel, précédemment interrompue, a été reprise par conclusions dé-
posées le 21 août 2019 par MM. [T] et [I] [M] et Mme [S] [M] (les consorts [M]), ces 
derniers intervenant volontairement à l’instance. 

 8. Les consorts [M], qui avait préalablement déclaré leurs créances le 2 février 2018, 
ont assigné le liquidateur en intervention forcée. 

 Examen des moyens

 Sur les trois moyens du pourvoi réunis 

 Enoncé des moyens

 9. Par le premier moyen, le liquidateur fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement du 
1er octobre 2012 ayant prononcé la résolution des prêts contractés le 19 janvier 2005 
par Mme [G], prononcé la déchéance du terme, déclaré immédiatement exigible le 
capital restant dû, constaté les créances des consorts [M] et fixé ces créances au passif 
de la liquidation judiciaire, alors « que l’ouverture d’une procédure collective inter-
rompt ou interdit toute action en justice, de la part des créanciers, tendant à la résolu-
tion d’un contrat pour défaut de paiement d’une somme d’argent ; qu’en confirmant 
le jugement ayant prononcé la résolution des prêts contractés le 19 janvier 2005, motif 
pris des manquements graves de Mme [G] à son obligation de rembourser les sommes 
empruntées, quand ils constataient par ailleurs qu’au cours de l’instance d’appel, une 
procédure collective avait été ouverte au profit de Mme [G], les juges du fond ont 
violé les articles L. 622-21, I et L. 641-3 du code de commerce. »

 10. Par le deuxième moyen, il fait grief à l’arrêt de dire que les demandes formulées 
par Mme [G] étaient irrecevables à raison du dessaisissement lié à l’ouverture d’une 
procédure collective, puis de prononcer la résolution des prêts contractés le 19 janvier 
2005, la déchéance du terme, de déclarer immédiatement exigible le capital restant 
dû, de constater les créances des consorts [M] et de les fixer au passif de la liquidation 
de Mme [G], alors « que le débiteur dessaisi de l’administration et de la disposition de 
ses biens, dont les droits et actions sur son patrimoine sont exercés par le liquidateur, 
conserve le droit propre d’exercer un recours contre les décisions fixant, après reprise 
d’une instance en cours lors du jugement d’ouverture, une créance à son passif ou le 
condamnant à payer un créancier ; que par suite, au cas d’espèce, étaient recevables les 



199

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2024
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

prétentions formées par Mme [G], après reprise d’instance, pour s’élever à l’encontre 
des demandes des consorts [M] tendant à la fixation de créances à leur profit au passif 
de Mme [G] ; qu’en décidant le contraire, les juges du fond ont violé l’article L. 641-9 
du code de commerce. »

 11. Par le troisième moyen, il fait grief à l’arrêt de dire que les consorts [M] disposent 
d’un titre exécutoire leur permettant d’exercer leurs droits sur les immeubles apparte-
nant à Mme [G], alors « que dans l’hypothèse où une déclaration d’insaisissabilité fait 
obstacle à ce que le mandataire judiciaire appréhende un bien en vue de le réaliser afin 
de désintéresser les créanciers, il appartient au premier chef au débiteur de défendre 
à l’action des créanciers se prévalant de l’inopposabilité à leur égard de la déclaration 
d’insaisissabilité, pour contester les créances qu’ils invoquent  ; que par suite, au cas 
d’espèce, étaient recevables les prétentions formées par Mme [G] pour s’élever à l’en-
contre des demandes des consorts [M] qui invoquaient l’inopposabilité à leur égard 
de la déclaration d’insaisissabilité faite par Mme [G] ; qu’en décidant le contraire, les 
juges du fond ont violé les articles L. 526-1, L. 622-7, L. 622-21, L. 641-3 et L. 641-9 
du code de commerce. » 

 Réponse de la Cour 

 12. Le liquidateur, qui, devant la cour d’appel, s’en est rapporté à justice sur l’ensemble 
des prétentions des consorts [M], n’est pas recevable à présenter ces moyens devant la 
Cour de cassation.

 13. Les moyens sont donc irrecevables. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Vallansan - Avocat général : Mme Hen-
ry - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Richard -

2e Civ., 18 janvier 2024, n° 21-23.968, (B), FS

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Ordonnance sur requête – Demande de rétractation – Demande 
de levée du séquestre provisoire – Cas – Office du juge des 
référés – Etendue – Limite – Absence de jonction de deux instances 
pendantes devant le même juge.

Il résulte des articles L. 153-1 et R.153-1, alinéa 3, du code de commerce et de l’article 367, alinéa 1er, du 
code de procédure civile que lorsque deux instances ont été engagées devant le même juge des référés, l’une en 
levée du séquestre provisoire, l’autre en rétractation de l’ordonnance sur requête, ce juge ne peut ni statuer sur 
la levée du séquestre, ni même se prononcer sur les modalités de levée du séquestre si aucune jonction n’a été 
ordonnée.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 8 septembre 2021), les sociétés NIS, WIS, 3J santé, JJ 
conseil & santé, Bienfait santé Invest et l’association Centre de santé de [Adresse 6] 
ont saisi par requête le président d’un tribunal de commerce, sur le fondement de l’ar-
ticle 145 du code de procédure civile, afin de voir ordonner des mesures d’instruction 
dans les locaux de la société Infosanté.

 2. Par ordonnance du 21 octobre 2019, il a été fait droit à la requête.

Les mesures d’instruction ont été réalisées le 20 novembre 2019 et des pièces ont été 
placées sous séquestre.

 3. Le 4 décembre 2019, les sociétés NIS, WIS, 3J santé, JJ conseil & santé, Bienfait santé 
Invest et l’association Centre de santé de [Adresse 6] ont assigné la société Infosanté 
devant le président d’un tribunal de commerce en référé aux fins d’ordonner l’ouver-
ture du séquestre portant sur l’intégralité des éléments saisis ainsi que la communica-
tion des différents éléments.

L’affaire a été enrôlée sous un numéro de répertoire général.

 4. Le 20 décembre 2019, la société Infosanté a saisi en référé le président d’un tribunal 
de commerce en rétractation de l’ordonnance sur requête du 21 octobre 2019, affaire 
enrôlée sous un autre numéro de répertoire général.

 5. Les deux procédures n’ont pas été jointes.

 6. Par ordonnance du 27 novembre 2020, le président d’un tribunal de commerce, 
statuant en référé, a rejeté la demande de rétractation de la société Infosanté et a fixé 
des modalités de levée du séquestre.

 7. La société Infosanté a relevé appel de cette ordonnance.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 8. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le second moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 9. La société Infosanté fait grief à l’arrêt de dire que la procédure de levée de séquestre 
devait être engagée selon la procédure ci-après, même s’il était fait appel de cette dé-
cision, tout en préservant les intérêts de la société Infosanté jusqu’à la décision d’appel, 
de dire que les pièces retenues comme devant être communiquées lors de la levée de 
séquestre seraient maintenues sous séquestre jusqu’à la décision définitive, de dire que 
la levée du séquestre des pièces obtenues lors des opérations de constat par l’huissier 
instrumentaire devait se faire conformément aux articles R. 153-3 et R. 153-8 du 
code de commerce, de dire que la procédure de levée de séquestre serait la suivante : 
demande à la société Infosanté de faire un tri sur les fichiers des pièces séquestrées 
en trois catégories : catégorie « A » les pièces qui pourraient être communiquées sans 
examen, catégorie « B » les pièces qui étaient concernées par le secret des affaires et 
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que la société Infosanté refusait de communiquer, catégorie « C » les pièces que la SAS 
Infosanté refusait de communiquer, mais qui n’étaient pas concernées par le secret des 
affaires, de dire que ce tri où chaque pièce serait numérotée serait communiqué à la 
SCP [Z] [G] et Olivier Flament, prise en la personne de Mme [G], huissier instrumen-
taire, pour un contrôle de cohérence avec le fichier initial séquestré, de dire que, pour 
les pièces concernées par le secret des affaires, conformément aux articles R. 153-3 
à R. 153-8 du code de commerce, la société Infosanté communiquerait au président 
« un mémoire précisant, pour chaque information ou partie de la pièce en cause, les 
motifs qui lui confèrent le caractère d’un secret des affaires » et de fixer le calendrier 
suivant : communication à la SCP [Z] [G] et Olivier Flament, prise en la personne 
de Mme [G], et au président, des trics des fichiers demandés avant le 8 janvier 2021, 
et renvoi de l’affaire RG 2019067476, après contrôle de cohérence par l’huissier de 
justice, à l’audience du mercredi 27 janvier 2021 à 15 heures en cabinet pour examen 
de la fin de la levée de séquestre, alors « que si le juge saisi en référé d’une demande 
de modification ou de rétractation de l’ordonnance est compétent pour statuer sur la 
levée totale ou partielle de la mesure de séquestre dans les conditions prévues par les 
articles R. 153-3 à R. 153-10 du code de commerce, excède en revanche ses pouvoirs 
le juge de la rétraction qui statue sur les modalités de communication et de production 
des pièces séquestrées, cependant qu’il n’en est pas saisi dans l’instance en rétractation, 
mais l’est dans une autre instance, non jointe à l’instance en rétractation ; que la cour 
d’appel, pour dire que le juge de première instance n’avait pas excédé ses pouvoirs 
en se prononçant sur les conditions de levée du séquestre, a retenu que le juge de 
la rétractation était compétent pour statuer sur la levée de la mesure de séquestre et 
qu’en se prononçant sur les conditions de la levée du séquestre, le premier juge avait 
seulement organisé, dans l’intérêt d’une bonne administration de la justice, les moda-
lités procédurales de l’audience à venir sur la levée des séquestres ; qu’en statuant ainsi, 
quand ces considérations n’étaient pas de nature à conférer au juge de la rétractation 
le pouvoir, dans l’affaire enregistrée sous le numéro RG 2019070063, de se prononcer 
sur des mesures dont il n’avait pas été saisi dans ladite instance, mais dans une autre 
instance enregistrée sous le numéro RG 2019067476, avec laquelle aucune jonction 
n’avait été ordonnée, la cour d’appel, qui a statué par un motif impropre à justifier, au 
cas particulier, le pouvoir du juge de la rétraction de se prononcer sur les conditions de 
levée de la mesure de séquestre, a consacré l’excès de pouvoir commis par le premier 
juge et violé l’article R. 153-1 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 153-1 et R. 153-1, alinéa 3, du code de commerce et l’article 367, 
alinéa 1er, du code de procédure civile :

 10. Selon le premier de ces textes, lorsqu’à l’occasion d’une instance civile ou com-
merciale ayant pour objet une mesure d’instruction sollicitée avant tout procès, il est 
fait état ou demandé la communication ou la production d’une pièce dont il est allé-
gué qu’elle est de nature à porter atteinte au secret des affaires, le juge peut, d’office 
ou à la demande d’une partie ou d’un tiers, ordonner des mesures tendant à protéger 
le secret des affaires.

 11. Aux termes du second, le juge saisi en référé d’une demande de modification ou 
de rétractation de l’ordonnance est compétent pour statuer sur la levée totale ou par-
tielle de la mesure de séquestre dans les conditions prévues par les articles R. 153-3 à 
R. 153-10 du code de commerce.
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 12. Cependant, lorsque deux instances ont été engagées devant le même juge des ré-
férés, l’une en levée du séquestre provisoire, l’autre en rétractation de l’ordonnance sur 
requête, ce juge ne peut ni statuer sur la levée du séquestre, ni même se prononcer sur 
les modalités de levée du séquestre si aucune jonction n’a été ordonnée.

 13. Pour confirmer l’ordonnance du président d’un tribunal de commerce, saisi en 
rétractation, ayant statué sur les modalités de la levée du séquestre provisoire, l’arrêt 
retient que le juge de la rétractation est compétent pour statuer sur la levée de la me-
sure de séquestre, conformément à l’article R. 153-1, alinéa 3, du code de commerce 
et que le président du tribunal de commerce a seulement organisé, dans l’intérêt d’une 
bonne administration de la justice, les modalités procédurales de l’audience à venir 
sur la levée des séquestres, de sorte que l’ordonnance n’a pas eu pour conséquence 
la communication des pièces et la levée du séquestre et n’a donc pas privé la société 
Infosanté de son droit à un débat contradictoire.

 14. En statuant ainsi, alors qu’elle constatait l’existence d’une instance en levée du 
séquestre, dont la jonction n’avait pourtant pas été ordonnée avec l’instance en rétrac-
tation, la cour d’appel, ayant consacré l’excès de pouvoir du juge, qui s’est prononcé 
sur des demandes formées à l’occasion d’une autre procédure, a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 15. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1er, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 16. La cassation prononcée, par voie de retranchement, n’implique pas, en effet, qu’il 
soit à nouveau statué sur le fond.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, par voie de retranchement, mais seulement en ce qu’il dé-
boute la société Infosanté de sa demande fondée sur l’excès de pouvoir du juge de la 
rétractation et en ce qu’il confirme l’ordonnance entreprise ayant :

 - dit que la procédure de levée de séquestre doit être engagée selon la procédure ci-
après, même s’il est fait appel de cette décision, tout en préservant les intérêts de la SAS 
Infosanté jusqu’à la décision d’appel ;

 - dit que les pièces retenues comme devant être communiquées lors de la levée de 
séquestre, seront maintenues sous séquestre jusqu’à la décision définitive ;

 - dit que la levée du séquestre des pièces obtenues lors des opérations de constat par 
l’huissier instrumentaire doit se faire conformément aux articles R. 153-3 et R. 153-8 
du code de commerce ;

 - dit que la procédure de levée de séquestre sera la suivante :

 - demande à la SAS Infosanté de faire un tri sur les fichiers des pièces séquestrées en 
trois catégories :

 * catégorie « A » les pièces qui pourront être communiquées sans examen ;

 * catégorie « B » les pièces qui sont concernées par le secret des affaires et que la SAS 
Infosanté refuse de communiquer ;

 * catégorie « C » les pièces que la SAS Infosanté refuse de communiquer, mais qui ne 
sont pas concernées par le secret des affaires ;
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 - dit que ce tri où chaque pièce sera numéroté sera communiqué à la SCP [Z] [G] et 
Olivier Flament, prise en la personne de Mme [G], huissier instrumentaire, pour un 
contrôle de cohérence avec le fichier initial séquestré ;

 - dit que, pour les pièces concernées par le secret des affaires, conformément aux 
articles R. 153-3 à R. 153-8 du code de commerce, la SAS Infosanté communiquera 
au président un mémoire précisant, pour chaque information ou partie de la pièce en 
cause, les motifs qui lui confèrent le caractère d’un secret des affaires ;

 - fixé le calendrier suivant :

 * communication à la SCP [Z] [G] et Olivier Flament, prise en la personne de 
Mme [G], et au président, des trics des fichiers demandés avant le 8 janvier 2021 ;

 * renvoyé l’affaire RG 2019067476, après contrôle de cohérence par l’huissier, à 
l’audience du mercredi 27 janvier 2021 à 15h en cabinet pour examen de la fin de la 
levée de séquestre ;

 l’arrêt rendu le 8 septembre 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Dit n’y avoir lieu à renvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : M. Adi-
da-Canac  - Avocat(s)  : SARL Matuchansky, Poupot, Valdelièvre et Rameix  ; SCP 
Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Articles L. 153-1 et R. 153-1, alinéa 3, du code de commerce ; article 367, alinéa 1er, du code de 
procédure civile.

Com., 24 janvier 2024, n° 22-11.768, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Ordonnance sur requête – Rétractation – Portée.

 ■ Ordonnance sur requête – Rétractation – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Paris, 24  janvier 2022), et les productions, le capital de la société New Plv était, à 
la suite du décès de [U] [R], détenu par les héritiers de ce dernier, en indivision, à 
concurrence de 49,5 %, par Mme [X], sa veuve, à concurrence de 14,9 %, par M. [O] 
à concurrence de 28,2 % et par plusieurs autres associés à concurrence de 7,4 %.
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 2. Par une ordonnance du 19 septembre 2018, rendue sur requête de M. [O], rectifiée 
par une ordonnance du 8 novembre 2018, le président d’un tribunal de commerce a 
désigné la société [K] [N] en qualité d’administrateur provisoire de la société New Plv.

La mission de l’administrateur provisoire a été prorogée jusqu’au 19 mai 2020 par 
ordonnances des 19 mars et 9 octobre 2019.

 3. Par un arrêt du 11 décembre 2019, une cour d’appel a rétracté l’ordonnance du 
19 septembre 2018.

 4. Le 26 juin 2020, M. [N], agissant au nom de la société [K] [N], aux droits de la-
quelle est venue la société Arva administrateurs judiciaires associés, a déposé, auprès du 
président d’un tribunal de commerce, une requête aux fins de constater l’exécution de 
sa mission d’administrateur provisoire, d’y mettre fin et de fixer ses honoraires.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, pris en ses première et quatrième branches

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 6. La société New Plv fait grief à l’ordonnance du premier président de rejeter sa 
demande d’annulation de l’ordonnance du 6 août 2020, de fixer la rémunération de 
M. [N] sur la période du 19 septembre 2018 au 11 décembre 2019 à une certaine 
somme, de dire que cette rémunération est à sa charge et de rejeter ses demandes, no-
tamment de dommages et intérêts, alors « que la rétractation de l’ordonnance sur re-
quête entraîne l’annulation des mesures exécutées sur le fondement de celle-ci ; qu’en 
l’espèce, pour écarter le moyen soulevé selon lequel la mission de l’administrateur 
ayant été annulée, elle est réputée n’avoir jamais été accomplie, le premier président a 
jugé que « l’arrêt du 11 décembre 2019 a rétracté, et non annulé, l’ordonnance ayant 
désigné l’administrateur provisoire et en conséquence simplement mis fin à la mission 
d’administration provisoire de la société New Plv par la Selarl [K] [N]. Ce faisant, 
tirant les conséquences de la fiction qu’entraîne la rétractation, la cour a estimé que 
cette mission avait bien été, au moins partiellement, réalisée, comme le reconnaît d’ail-
leurs la société New Plv en employant le terme ‘réputé’.

L’ordonnance du 19  septembre 2018 était, de droit, exécutoire par provision, ce 
qu’une mention de son dispositif a même pris soin de rappeler. M. [N] était donc 
tenu d’exécuter la mission qui lui était judiciairement confiée, dans les délais qui lui 
étaient impartis.

Les prorogations judiciairement accordées ont ensuite validé cette exécution jusqu’au 
prononcé de l’arrêt du 11 décembre 2019, antérieur à la dernière échéance fixée au 
19 mai 2020, même si les ordonnances de prorogation ont ensuite été elles aussi ré-
tractées.

La Cour de cassation a admis pour un expert judiciaire (Soc., 15 mai 2013, pourvoi 
n° 11-24.218, Bull. 2013, V, n° 125) que le coût de l’expertise dont l’annulation a été 
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prononcée soit supporté par celui auquel il incombe en considérant, d’une part, que, 
tenu de respecter un délai qui court de sa désignation, pour exécuter la mesure d’ex-
pertise, l’expert ne manque pas à ses obligations en accomplissant sa mission avant que 
la juridiction de recours se soit prononcée sur la décision rejetant une demande d’an-
nulation du recours à un expert, et alors, d’autre part, que l’expert ne dispose d’aucune 
possibilité effective de recouvrement de sa rémunération par ailleurs.

En l’espèce, la rétractation de l’ordonnance du 19  septembre 2018 l’ayant désigné 
prive également M. [N] de tout titre lui permettant de percevoir une rémunération de 
son travail effectif. Dès lors, c’est sans méconnaître les conséquences de cette rétracta-
tion que le président du tribunal de commerce de Bobigny a estimé pouvoir émettre 
un nouveau titre à cette fin » ; qu’en statuant ainsi, le premier président s’est mépris 
sur les conséquences de la rétractation de l’ordonnance sur requête ayant nommé un 
administrateur provisoire, dont il résultait que les actes effectués en exécution de la 
décision rétractée étaient annulés et réputés n’avoir jamais existé et que la requête en 
fixation d’honoraires était donc privée de toute base légale, et a violé l’article 496 du 
code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 7. En dépit de l’effet rétroactif attaché à la rétractation de l’ordonnance ayant désigné, 
sur requête, un administrateur provisoire, celui-ci est bien fondé à solliciter une rému-
nération pour ses diligences.

 8. Le moyen, qui postule le contraire, n’est donc pas fondé.

 Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 9. La société New Plv fait le même grief à l’ordonnance du premier président, alors 
« que la requête en fixation d’honoraires doit être motivée à peine d’irrecevabilité ; 
qu’en l’espèce, elle faisait valoir que la requête n’était pas motivée et ne comportait 
l’indication d’aucune pièce jointe, puisqu’elle sollicitait le paiement d’honoraires sans 
justifier de l’accomplissement d’une mission ou de diligences quelconques par le re-
quérant, et en déduisait que le président du tribunal de commerce avait été irrégu-
lièrement saisi et que son ordonnance était donc nulle ; que le premier président a 
rejeté le moyen aux motifs que : « Sur le premier moyen, il y a lieu de rappeler que le 
défaut de motivation suffisante de la requête n’est pas sanctionné par une nullité aux 
termes de l’article 494 du code de procédure civile, à supposer ce texte applicable à 
la demande de fixation de la rémunération d’un administrateur provisoire. De même, 
les autres textes sur lesquels la Sas New Plv fonde sa tentative de démonstration d’une 
irrégularité de l’acte ayant saisi le président du tribunal de commerce de Bobigny ne 
prévoit pas davantage cette sanction, et guident seulement l’appréciation du bien-fon-
dé de la demande.Sur le second moyen, il sera effectivement constaté que l’ordon-
nance frappée de recours est motivée au regard du rapport de M. [N] sur l’exécution 
de sa mission alors qu’il n’est pas contesté que, comme le relèvent la Sas New Plv et 
M. [O], le rapport de fin de mission n’était pas joint à la requête en fixation d’hono-
raires. Cependant, si cette circonstance fragilise la motivation de la décision, elle ne 
saurait avoir porté atteinte au principe de la contradiction dans une procédure qui, en 
première instance, n’est pas contradictoire. Ainsi, les moyens développés par la Sas New 
Plv ne sont pas de nature à entraîner l’annulation sollicitée de l’ordonnance rendue par 
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le président du tribunal de commerce de Bobigny du 6 août 2020 » ; qu’en statuant 
ainsi, après avoir constaté que la requête n’était pas motivée et ne comportait l’indica-
tion d’aucune pièce jointe la justifiant, ce dont il se déduisait qu’elle était irrecevable, 
le premier président a violé les articles 16 et 494 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 10. Selon l’article R. 814-27 du code de commerce, la rémunération des administra-
teurs judiciaires au titre des mandats qui leur sont confiés en matière civile est fixée sur 
justification de l’accomplissement de leur mission par le président de la juridiction les 
ayant désignés. Cette décision est susceptible de recours selon les règles des articles 714 
à 718 du code de procédure civile.

 11. Selon l’article 714 du code de procédure civile, l’ordonnance de taxe rendue par 
le président d’une juridiction de première instance peut être frappée par tout intéressé 
d’un recours devant le premier président de la cour d’appel, le délai de recours étant 
d’un mois, courant à compter de la notification de l’ordonnance.

 12. Selon l’article 496 du même code, s’il n’est pas fait droit à la requête déposée 
sur le fondement de l’article 493, appel peut être interjeté à moins que l’ordonnance 
n’émane du premier président de la cour d’appel.

Le délai d’appel est de quinze jours, courant à compter du jour du prononcé de l’or-
donnance ou de la date à laquelle le requérant en a eu connaissance.

L’appel est formé, instruit et jugé comme en matière gracieuse. S’il est fait droit à la 
requête, tout intéressé peut en référer au juge qui a rendu l’ordonnance.

 13. Il découle de la comparaison entre ces textes que la demande de rémunération 
formée par un administrateur provisoire sur le fondement de l’article R. 814-27 du 
code de commerce n’obéit pas au régime des ordonnances sur requête prévues aux 
articles 493 à 498 du code de procédure civile.

 14. Le moyen, qui invoque une violation de l’article 494 du code de procédure civile, 
est donc inopérant.

 Sur le second moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

 Enoncé du moyen

 15. La société New Plv fait le même grief à l’ordonnance du premier président, alors :

 «  2°/ que le requérant, qui conserve la qualité de demandeur dans l’instance en 
référé-rétractation, succombe lorsque l’ordonnance sur requête est rétractée et doit 
donc assumer la charge tant des conséquences de la rétraction de la décision dont 
il a poursuivi l’exécution provisoire à ses risques et périls, que des conséquences de 
l’annulation qui en résulte des mesures prises en exécution de celle-ci, à commencer 
par la rémunération de l’auxiliaire de justice illégalement désigné, peu important que 
les diligences de ce dernier aient profité à la société administrée ; qu’en l’espèce l’or-
donnance de désignation d’un administrateur provisoire a été rétractée, après que la 
cour d’appel de Paris a jugé que, contrairement à ce qu’avait prétendu le requérant, 
d’une part, rien ne justifiait qu’il soit dérogé à la contradiction et, d’autre part, que le 
débat contradictoire avait permis de constater qu’aucune des conditions requises pour 
la désignation d’un administrateur provisoire n’était remplie et, notamment, que la 
requête qui arguait fallacieusement d’un blocage de la société avait en réalité été dé-
posée la veille de l’assemblée réunie pour désigner un nouveau président et que c’était 
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à l’initiative du requérant que la désignation de l’organe dirigeant n’avait pas eu lieu, 
de sorte que la requête était non seulement irrecevable, mais également abusive ; que 
pour néanmoins juger que la rémunération de l’administrateur provisoire devait être 
payée par la société New Plv et non par le requérant, M. [O], le premier président 
a retenu que, « outre que, par principe, la désignation d’un administrateur provisoire 
intervient dans l’intérêt de la société, ce qui justifie que la rémunération de l’admi-
nistrateur soit mise à sa charge, en l’espèce, nonobstant l’argument de la société New 
Plv qui compare le montant réclamé par la Selarl Arva à la perte de 306 628,98 eu-
ros enregistrée à la fin de l’exercice clos le 31 décembre 2017, il y a lieu de relever, 
à la suite de M. [O], que l’intervention de l’administrateur provisoire a notamment 
conduit au versement par M. [P] [R], avocat et frère de [U] [R], le gérant décédé de la 
société New Plv, de la somme de 650 000 euros qui avait été déposée sur son compte 
Carpa sans que la cause de ce dépôt ait été explicitée, et au versement par Mme [W] 
[R] d’une somme de 520 000 euros correspondant à des fonds de la société. Pour le 
surplus, si les investigations réalisées sous la supervision de l’administrateur provisoire 
ont pu être utilisées dans une procédure pénale, il n’en demeure pas moins qu’elles 
avaient vocation à permettre de faire valoir les droits de la société face à des soupçons 
de détournements. Rien ne justifie alors qu’il soit fait exception au principe et que 
la rémunération de l’administrateur provisoire soit mise à la charge de l’associé mi-
noritaire qui a sollicité sa désignation, le caractère non contradictoire de la procédure 
en première instance, qui découle des textes applicables, ne pouvant lui être reproché.

La jurisprudence dont se prévaut la société New Plv, qui a ouvert la possibilité de 
mettre ces frais à la charge du gérant d’une société en raison de sa mauvaise ges-
tion, ou d’un associé en raison de son comportement, ne saurait être transposée en 
l’espèce à défaut de preuve que les difficultés rencontrées par la société New Plv, au 
demeurant contestées par celle-ci, seraient imputables à l’action de M. [O]. Ajoutant 
à l’ordonnance frappée de recours, la présente décision mettra donc la rémunération 
de M. [N] en qualité d’administrateur provisoire de la Sas New Plv à la charge de 
cette société » ; qu’en statuant ainsi, par des motifs inopérants pris de ce que l’admi-
nistrateur provisoire aurait agi dans l’intérêt de la société, de l’absence de caractère 
fautif de l’absence de contradiction en première instance et de l’absence de lien de 
causalité entre les difficultés de l’entreprise et le comportement de M. [O], quand ce 
dernier avait mis en oeuvre une ordonnance illicite à ses risques et périls et devait en 
assumer les conséquences, le premier président a violé les articles 720 et 721 du code 
de procédure civile, ensemble l’article 496 du code de procédure civile, l’article 1er du 
1er protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales ;

 3°/ qu’en statuant ainsi, sans rechercher concrètement si M. [O] n’avait pas sollici-
té abusivement, en l’état des éléments d’information dont il disposait à la date de la 
requête, la désignation d’un administrateur provisoire, le premier président a privé sa 
décision de base légale au regard des articles 720 et 721 du code de procédure civile, 
ensemble l’article 496 du code de procédure civile, l’article 1er du 1er protocole addi-
tionnel à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fonda-
mentales. »

 Réponse de la Cour

 16. En cas de désignation d’un administrateur provisoire d’une société, ses honoraires 
sont à la charge de celle-ci, même si l’ordonnance le désignant est ensuite rétractée.
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 17. Le moyen, qui postule le contraire, n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Vigneau  - Rapporteur  : Mme Lefeuvre  - Avocat(s)  : SCP Célice, 
Texidor, Périer  ; SCP Gury et Maitre  ; SARL Matuchansky, Poupot, Valdelièvre et 
Rameix -

Textes visés : 
Article 496 du code de procédure civile ; article R. 814-27 du code de commerce ; articles 493 
à 498 du code de procédure civile.

PROCEDURES CIVILES D’EXECUTION

Com., 17 janvier 2024, n° 22-20.185, (B), FRH

– Cassation sans renvoi –

 ■ Mesures d’exécution forcée – Saisie-vente – Commandement – 
Délivrance – Clôture de la liquidation judiciaire pour insuffisance 
d’actif – Résidence principale – Commandement délivré sur les 
autres biens du débiteur (non).

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 10 juin 2022), les 27 mai et 22 juillet 2016, M. [U] 
a été mis en redressement puis liquidation judiciaires, la procédure étant étendue à 
Mme [U] le 16 septembre suivant.

La procédure a été clôturée pour insuffisance d’actif le 3 avril 2018.

 2. La société Caisse de crédit mutuel de [Localité 3] Sévigné (la banque) a déclaré au 
passif de la procédure une créance née d’un prêt hypothécaire qu’elle avait consenti 
aux débiteurs le 23 mars 2001 pour l’achat de leur résidence principale.

 3. Le 1er juillet 2020, la banque a fait délivrer à M. et Mme [U] un commandement 
de payer aux fins de saisie-vente, pour obtenir paiement d’une certaine somme.

Le 30 juillet 2020, ces derniers ont fait assigner la banque devant le juge de l’exécu-
tion en nullité du commandement, puis, devant la cour d’appel, ils en ont demandé, 
subsidiairement, la mainlevée.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deux premières branches

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 5. M. et Mme [U] font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes, alors que « le com-
mandement de payer aux fins de saisie-vente ne concerne pas le droit de poursuite sur 
l’immeuble ; que la cour d’appel a constaté que les commandements litigieux n’étaient 
pas des commandements aux fins de saisie immobilière mais des commandements aux 
fins de saisie-vente qui ne concernent pas le droit de poursuite sur l’immeuble ; qu’en 
retenant cependant, pour refuser la mainlevée des commandements de saisie-vente, 
qu’ils avaient pour but d’interrompre la prescription et de pouvoir ainsi reprendre 
la saisie immobilière pour avoir paiement de la créance, la cour d’appel n’a pas tiré 
les conséquences légales de ses constatations et a violé l’article L. 643-11 du code de 
commerce. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 526-1 et L. 643-11 du code de commerce et les articles L. 221-1 et 
R. 221-1 du code des procédures civiles d’exécution :

 6. Il résulte des deux premiers textes susvisés que le créancier auquel l’insaisissabili-
té de plein droit de la résidence principale du débiteur est inopposable peut, même 
après clôture de la liquidation judiciaire pour insuffisance d’actif, exercer son droit 
de poursuite sur l’immeuble qui n’est pas entré dans le gage commun des créanciers 
de la liquidation judiciaire. Il ne peut, en revanche, après cette clôture, en dehors des 
exceptions prévues au deuxième des textes visés, recouvrer l’exercice individuel de 
ses actions.

 7. En conséquence, un commandement de saisie-vente, qui, selon les deux derniers 
textes susvisés, est un acte qui engage la mesure d’exécution forcée, ne peut être déli-
vré par ce créancier, après la clôture pour insuffisance d’actif de la liquidation judiciaire 
de son débiteur, sur les autres biens de ce dernier.

 8. Pour rejeter la demande de M. et Mme [U], l’arrêt, après avoir relevé que la créance 
de la banque, antérieure au jugement d’ouverture, avait été déclarée à la procédure 
collective, retient que la banque, qui a financé la résidence principale des époux, n’est 
pas un créancier antérieur au sens de l’article L. 643-11 du code de commerce et 
conserve en conséquence la possibilité de poursuivre la procédure de saisie de l’im-
meuble financé. Il en déduit que le commandement de payer aux fins de saisie-vente, 
qui avait pour seul objet d’interrompre la prescription, se fonde sur un titre exécutoire, 
à savoir l’acte authentique du 23 mars 2001, accompagné d’un décompte des sommes 
dues et qu’il n’est donc pas irrégulier.

 9. En statuant ainsi, alors que ce commandement aux fins de saisie-vente était privé 
d’effet pour avoir été délivré après la clôture de la liquidation judiciaire pour insuffi-
sance d’actif, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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 Portée et conséquences de la cassation

 10. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 11. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 10 juin 2022, entre 
les parties, par la cour d’appel de Rennes ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Ordonne la mainlevée du commandement de payer aux fins de saisie-vente délivré 
le 1er juillet 2020 à M. et Mme [U] par la société Caisse de crédit mutuel de [Localité 
3] Sévigné.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Vallansan - Avocat général : Mme Hen-
ry - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Articles L. 526-1 et L. 643-11 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
Sur la portée de l’inopposabilité de l’insaisissabilité de plein droit de la résidence principale, à 
rapprocher : Com., 13 décembre 2023, pourvoi n° 22-19.749, Bull., (cassation).

PROPRIETE INDUSTRIELLE

Com., 31 janvier 2024, n° 22-20.409, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Dessins et modèles – Protection – Bénéficiaire – Présomption – 
Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 21 juin 2022), le 26 septembre 2013, la société 
Coline Diffusion a déposé auprès de l’Institut national de la propriété industrielle 
(l’INPI) un dessin d’imprimé, qui lui avait été cédé par la société Via Volta. Ce dessin a 
été enregistré sous le n° 2013/4134-005 et publié le 28 février 2014.
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 2. Ayant constaté la reproduction de ce dessin sur des vêtements commercialisés par la 
société AVM Import, la société Coline Diffusion l’a assignée en contrefaçon.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. La société Coline Diffusion fait grief à l’arrêt de la dire irrecevable à agir en 
contrefaçon, de dire sans objet les demandes incidentes opposées à son action et de la 
condamner aux dépens, ainsi qu’à payer à la société AVM Import une somme au titre 
de l’article 700 du code de procédure civile, alors « que seule la cession d’un dessin 
ayant déjà fait l’objet d’un dépôt doit être publiée pour être opposable aux tiers ; qu’en 
conséquence, l’enregistrement d’un dessin, oeuvre d’un auteur qui l’a cédé sans l’avoir 
jamais fait déposer, confère à son titulaire un droit de propriété qui l’autorise à agir en 
contrefaçon, peu important l’absence de publicité à cette cession ; qu’en l’espèce, la 
cour d’appel a expressément relevé que le 26 septembre 2013, la société Coline Dif-
fusion avait enregistré auprès de l’INPI sous le numéro 20134134 un modèle d’impri-
més représentant des rosaces destiné à des vêtements, qu’elle avait acquis en septembre 
2013 de la société Via Volta ; qu’en jugeant, pour déclarer la société Coline Diffusion 
irrecevable en son action en contrefaçon, qu’en l’absence de publication au registre 
national des dessins et modèles de la cession de ce modèle intervenue entre la société 
Via Volta et la société Coline Diffusion, le simple enregistrement du dessin ne pouvait 
conférer à cette dernière un droit d’agir en contrefaçon à l’encontre de la société AVM 
Import, quand ce modèle n’avait jamais fait l’objet d’un dépôt avant sa cession en sorte 
que la société Coline Diffusion, qui procédait à son premier enregistrement, était ti-
tulaire d’un droit de propriété opposable à tous sans que la cession n’ait à faire l’objet 
d’une quelconque publicité, la cour d’appel a violé les articles L. 511-9, L. 513-2, L. 
513-3 et L. 521-1 alinéa 1 du code de la propriété intellectuelle. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 511-9 du code de la propriété intellectuelle :

 4. Aux termes de ce texte, la protection du dessin ou modèle conférée par les dispo-
sitions du livre 5 du code de la propriété intellectuelle s’acquiert par l’enregistrement. 
Elle est accordée au créateur ou à son ayant cause.

L’auteur de la demande d’enregistrement est, sauf preuve contraire, regardé comme le 
bénéficiaire de cette protection.

 5. La présomption résultant de ce texte en faveur du déposant ne peut être renversée 
qu’en présence d’une revendication de propriété du dessin ou modèle émanant de la 
ou des personnes physiques l’ayant réalisé (Com. 7 avril 1998, pourvoi n° 96-15.048, 
Bull. 1998, IV, n° 132).

 6. Pour dire la société Coline Diffusion irrecevable à agir en contrefaçon, l’arrêt, 
après avoir relevé que celle-ci se bornait à produire la facture de la société Via Volta 
du 23 septembre 2013, retient qu’il n’est pas contesté que la cession de droits sur le 
modèle litigieux revendiquée par la société Coline Diffusion n’a pas été publiée au re-
gistre national des dessins et modèles, de sorte que le simple enregistrement du dessin 
ou modèle par le cessionnaire ne suffit pas à lui conférer le droit d’agir en contrefaçon.

 7. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.



212

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2024
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 21 juin 2022, entre 
les parties, par la cour d’appel de Bordeaux ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Sabotier - Avocat(s) : SCP Gadiou et 
Chevallier ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article L. 511-9 du code de la propriété intellectuelle.

Rapprochement(s) : 
Sur la présomption en faveur du déposant d’une demande de modèles, à rapprocher  : Com., 
7 avril 1998, pourvoi n° 96-15.048, Bull. 1998, IV, n° 132 (rejet).

Com., 10 janvier 2024, n° 22-21.716, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Marques – Contentieux – Action en annulation – Marque 
portant atteinte à des droits antérieurs – Applications diverses – 
Dénomination sociale.

Le titulaire d’un droit antérieur peut agir en nullité d’une marque déposée postérieurement s’il existe un risque 
de confusion dans l’esprit du public, quand bien même le titulaire de la marque contestée dispose d’un droit plus 
ancien que ce tiers qui la conteste. 

En conséquence, est approuvé l’arrêt qui retient l’existence d’un droit antérieur constitué d’une dénomination 
sociale, juridiquement protégé et non contesté à la date des dépôts de marque attaqués, et qui en déduit qu’il 
peut être défendu contre l’enregistrement d’une marque postérieure, même constituée d’une dénomination sociale 
plus ancienne.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 25 janvier 2022) et les productions, la société JDC 
Aquitaine, devenue la société JDC, exploite une activité de vente et location de caisses 
enregistreuses, appareils monétiques, terminaux de paiement, de cartes bancaires, in-
formatique et maintenance y afférents, fournitures s’y rapportant et service après-
vente, vente d’alarmes et systèmes de vidéo-surveillance. Elle est titulaire de la marque 
semi-figurative « JDC S.A. » enregistrée le 1er mars 1999 sous le numéro 99779371 et 
régulièrement renouvelée en 2009, en classe 9 pour « Caisses enregistreuses, machines 



213

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2024
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

à calculer, appareils pour le traitement de l’information et les ordinateurs, périphé-
riques, photocopieuses, télécopieuses ».

 2. Elle est également titulaire des marques suivantes :

 - la marque verbale française « groupe JDC » enregistrée le 1er août 2011, sous le nu-
méro 11 3 850 656, renouvelée depuis lors,

 - la marque française « JDC » déposée le 2 août 2011, enregistrée sous le numéro 11 3 
850 911 en classes 9, 42 et 45,

 - la marque semi-figurative française « JDC SA » déposée le 10 novembre 2011 et 
enregistrée sous le numéro 11 3 874 311 en classes 9, 42 et 45, pour désigner les appa-
reils et instruments pour la conduite, la distribution, la transformation, l’accumulation, 
le réglage ou la commande du courant électrique  ; appareils pour l’enregistrement, 
la transmission, la reproduction ou le traitement du son ou des images ; distributeurs 
automatiques et mécanismes pour appareils à pré-paiement  ; caisses enregistreuses  ; 
machines à calculer ; équipement pour le traitement de l’information et les ordina-
teurs ; logiciels (programmes enregistrés) ; périphériques d’ordinateurs ; détecteurs ; 
cartes à mémoire ou à microprocesseur ; instruments d’alarmes et détecteurs, produits 
utilisés pour le contrôle, la commande, la télécommande, le réglage, la supervision ou 
la programmation d’équipements électriques ou électroniques destinés à la sécurité, 
à l’alarme, au contrôle d’accès, à l’ouverture et à la fermeture et au verrouillage des 
portes, portes de garages, portails, barrières, fenêtres, volets, stores, grille, à la manoeuvre 
des serrures, tous ces produits étant appliqués à l’habitation individuelle ou collective, 
aux bâtiments publics ou privés et aux espaces publics ou privés de stationnement ; 
conception et développement d’ordinateurs et de logiciels ; recherche et développe-
ment de nouveaux produits pour des tiers ; études de projets techniques ; élaboration 
(conception), installation, maintenance, mise à jour ou location de logiciels  ; pro-
grammation pour ordinateur ; consultation en matière d’ordinateurs ; conversion de 
données et de programmes informatiques autre que conversion physique ; conversion 
de données ou de documents d’un support physique vers un support électronique ; 
service de sécurité pour la protection des biens et des individus (à l’exception de leur 
transport) ; consultation en matière de sécurité.

 3. La société JDC Midi-Pyrénées exerce une activité de commercialisation de caisses 
enregistreuses et systèmes de gestion de terminaux de paiement électroniques.

 4. La société JDC Languedoc exerce une activité d’achat, vente, service après vente, 
réparation de tous matériels électroniques et informatiques.

 5. La société JDC Normandie exerce une activité de vente de matériel d’équipement 
informatique, de fourniture de caisses enregistreuses et prestations de maintenance 
technique et de formation y afférentes.

 6. Le 27 mai 2016, la société JDC a assigné en concurrence déloyale et parasitaire les 
sociétés JDC Midi-Pyrénées, JDC Languedoc et JDC Normandie du fait, notamment, 
de la création d’un site internet dont le nom de domaine est le suivant : http://www.
jdc-caisse-enregistreuse.fr.

 7. Le 30 septembre 2016, la société JDC Midi-Pyrénées a assigné la société JDC en 
nullité de ses marques du fait de l’atteinte portée à sa dénomination sociale antérieure.

 8. Les deux instances ont été jointes.

 9. La société JDC ayant formé une demande additionnelle en contrefaçon de ses 
marques, les sociétés JDC Midi-Pyrénées, JDC Languedoc et JDC Normandie ont 
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reconventionnellement demandé l’annulation de ces dernières pour atteinte à leurs 
droits antérieurs respectifs.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses première et 
deuxième branches, et sur le second moyen

 10. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Et sur le premier moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 11. La société JDC fait grief à l’arrêt de déclarer nulles les marques «  JDC S.A. », 
« Groupe JDC », « JDC » et « JDC SA » déposées respectivement le 1er mars 1999, le 
1er août 2011, le 2 août 2011 et le 10 novembre 2011, alors « que tout jugement doit 
être motivé et le défaut de réponse à conclusions équivaut à un défaut de motifs  ; 
qu’en se bornant à relever, au soutien de sa décision, que l’antériorité des droits de 
la société JDC sur le signe JDC n’était pas de nature à exclure sa mauvaise foi, sans 
répondre à ses conclusions d’appel selon lesquelles, indépendamment de l’absence de 
forclusion des demandes en nullité, les sociétés JDC Midi-Pyrénées, JDC Languedoc 
et JDC Normandie ne pouvaient obtenir la nullité de ses marques dès lors que ces 
dernières reposaient sur un droit plus ancien que celui acquis par les trois sociétés sur 
le signe JDC, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 12. Il résulte des articles L. 711-4 et L. 714-3 du code de la propriété intellectuelle, 
dans leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2019-1169 du 13 no-
vembre 2019, qu’est déclaré nulle une marque qui porte atteinte à un droit antérieur, 
tel une dénomination sociale, mais que la tolérance, pendant cinq années, de l’usage 
d’une marque qui porte atteinte à un droit antérieur rend irrecevable toute action en 
annulation de cette marque, à moins qu’il ne soit établi que le dépôt a été effectué de 
mauvaise foi.

 13. Le second de ces textes doit être interprété à la lumière des articles 6 et 9 de la 
directive 2008/95/CE du Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 2008, 
rapprochant les législations des Etats-membres sur les marques.

 14. Selon la Cour de justice de l’Union européenne, la notion de « droit antérieur », 
au sens de l’article 6, paragraphe 2, de la directive précitée, doit être interprétée à la 
lumière des notions équivalentes contenues dans les textes du droit international, et 
de telle manière qu’elle demeure compatible avec eux, en tenant compte également 
du contexte dans lequel de telles notions s’inscrivent et de la finalité poursuivie par 
les dispositions conventionnelles pertinentes en matière de propriété intellectuelle 
(CJUE, arrêt du 2 juin 2022, Classic Coach Company, C-112/21, point 36).

 15. La Cour de justice précise, à cet égard, que la notion d’antériorité « signifie que 
le fondement du droit concerné doit précéder dans le temps l’obtention de la marque 
avec laquelle il est réputé entrer en conflit.



215

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2024
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

En effet, il s’agit de l’expression du principe de la primauté du titre antérieur d’exclu-
sivité, qui représente l’un des fondements du droit des marques et, d’une façon plus 
générale, de tout le droit de la propriété industrielle » (arrêt du 2 juin 2022 précité, 
point 40).

 16. Après avoir retenu, d’une part, qu’aux termes de l’article 4, paragraphe 4, sous c), 
de la directive 2008/95, la notion de « droit antérieur » s’entend notamment d’un droit 
de propriété industrielle, celle-ci n’étant qu’un type de propriété intellectuelle, d’autre 
part, que, selon l’article 1er, paragraphe 2, de la convention de Paris, le nom commercial 
constitue un droit de propriété industrielle, la Cour de justice énonce que si l’article 4, 
paragraphe 4, sous c), de la directive 2008/95 sert principalement à d’autres fins que 
celles visées à l’article 6, paragraphe 2, de cette même directive, à savoir permettre 
au titulaire d’un droit antérieur de s’opposer à l’enregistrement d’une marque ou de 
demander à ce qu’une marque enregistrée soit déclarée nulle, il n’en demeure pas 
moins que la notion de « droit antérieur » utilisée à ces deux dispositions doit avoir la 
même signification, dans la mesure où, en l’occurrence, le législateur de l’Union n’a 
pas exprimé une volonté différente, de sorte qu’un nom commercial peut constituer 
un droit antérieur aux fins de l’application de l’article 6, paragraphe 2, de la directive 
2008/95 (arrêt du 2 juin 2022 précité, points 41, 42 et 43).

 17. Elle ajoute qu’aux termes de l’article 4, paragraphe 4, sous b) et c), de cette di-
rective, « un État membre peut prévoir qu’une marque est refusée à l’enregistrement 
ou, si elle est enregistrée, est susceptible d’être déclarée nulle, notamment, d’une part, 
lorsque et dans la mesure où les droits à un signe utilisé dans la vie des affaires ont été 
acquis avant la date de dépôt de la demande de marque postérieure [...], et que ce signe 
donne à son titulaire le droit d’interdire l’utilisation d’une marque postérieure ainsi 
que, d’autre part, lorsque et dans la mesure où l’usage de la marque peut être interdit 
en vertu d’un droit antérieur, tel qu’un droit de propriété industrielle » (arrêt du 2 juin 
2022 précité, point 46).

 18. La Cour de justice énonce également que la directive 2008/95 régit, en principe, 
non pas les rapports entre les différents droits pouvant être qualifiés de « droits an-
térieurs », qui sont principalement régis par le droit interne des États membres mais 
les rapports de ceux-ci avec les marques acquises par l’enregistrement. Elle relève 
que l’article 9, paragraphe 3, de cette directive, en ce qui concerne la forclusion par 
tolérance, ne régit que les rapports des droits antérieurs avec les marques enregistrées 
postérieures (arrêt du 2 juin 2022 précité, points 57 et 60).

 19. La Cour de justice énonce encore que le fait que le titulaire de la marque pos-
térieure dispose d’un droit encore plus ancien, reconnu par la loi de l’État membre 
concerné, sur le signe enregistré en tant que marque, peut avoir une incidence sur 
l’existence d’un « droit antérieur », au sens de cette disposition, pour autant que, en se 
fondant sur ce droit encore plus ancien, le titulaire de la marque peut effectivement 
s’opposer à la revendication d’un droit antérieur ou la limiter. Elle précise à cet effet 
que, dans une situation où un droit invoqué par un tiers ne serait plus protégé en vertu 
de la loi de l’État membre concerné, il ne saurait être considéré que ce droit constitue 
un « droit antérieur » reconnu par ladite loi, au sens de l’article 6, paragraphe 2, de la 
directive 2008/95 (arrêt du 2 juin 2022 précité, points 63 et 54).

 20. Il en découle que le titulaire d’un droit antérieur peut agir en nullité de la marque 
déposée s’il existe un risque de confusion dans l’esprit du public, quand bien même 
le titulaire de la marque contestée dispose d’un droit plus ancien que ce tiers qui la 
conteste.
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 21. Après avoir énoncé que le fait que la société JDC soit également titulaire de 
droits antérieurs au dépôt de la marque JDC.S.A., que ces droits soient eux-mêmes 
antérieurs ou non à ceux dont se réclament les sociétés JDC Midi-Pyrénées, JDC 
Languedoc et JDC Normandie, ne saurait, en soi, empêcher ces dernières de défendre 
leurs dénominations sociales, l’arrêt retient, par motifs propres et adoptés, que la so-
ciété JDC Aquitaine ayant toléré au moins jusqu’au 31 mars 2011 I’usage de leurs 
dénominations sociales par les sociétés adverses, celles-ci jouissaient, à la date du dépôt 
attaqué, d’un droit juridiquement protégé et non contesté.

 22. L’arrêt ajoute, non seulement, que les droits dont la société JDC se prévaut sur sa 
dénomination sociale et sur son nom commercial ne sont pas de nature à exclure son 
intention d’empêcher les autres sociétés de continuer à utiliser pour leur activité tout 
signe contenant le sigle JDC, et par conséquent sa mauvaise foi, mais encore que les 
sociétés JDC Midi-Pyrénées, JDC Languedoc et JDC Normandie sont en droit de 
défendre leurs dénominations sociales, que la société JDC a tolérées au moins jusqu’au 
31 mars 2011, dans la mesure où elles jouissaient, à la date des dépôts attaqués, d’un 
droit juridiquement protégé et non contesté.

 23. En cet état, la cour d’appel, qui a retenu l’existence du droit antérieur des sociétés 
JDC Midi-Pyrénées, JDC Languedoc et JDC Normandie sur leurs dénominations 
sociales, juridiquement protégé et non contesté à la date des dépôts attaqués, et qui en 
a déduit qu’elles pouvaient les défendre contre l’enregistrement d’une marque posté-
rieure, a ainsi écarté tout droit exclusif de la société JDC, anciennement dénommée 
JDC Aquitaine, sur le sigle « JDC », fût-il plus ancien, et a répondu aux conclusions 
prétendument délaissées.

 24. Le moyen n’est donc pas fondé.

 25. En l’absence de doute raisonnable quant à l’interprétation du droit de l’Union 
européenne sur la question soulevée par le moyen, il n’y a pas lieu de saisir la Cour de 
justice d’une question préjudicielle.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Bessaud - Avocat(s) : SARL Cabinet 
Pinet ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 

Articles L. 711-4 et L. 714-3 du code de la propriété intellectuelle, dans leur rédaction antérieure 
à celle issue de l’ordonnance n° 2019-1169 du 13 novembre 2019 ; articles 6 et 9 de la directive 
2008/95/CE du Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 2008.

Rapprochement(s) : 

Sur la notion de droit antérieur, cf  : CJUE, arrêt du 2  juin 2022, Classic Coach Company, 
C-112/21.
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Com., 10 janvier 2024, n° 21-23.458, (B), FS

– Renvoi devant la cour de justice de l’Union européenne et sursis à statuer –

 ■ Marques – Marque communautaire – Nullité – Cas – Mauvaise foi – 
Autonomie – Question préjudicielle.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 25 juin 2021), la société CeramTec GmbH (la société 
Ceramtec) est spécialisée dans le développement, la fabrication et la distribution de 
composants céramiques techniques destinés, en particulier, à la composition des im-
plants de hanche ou de genou, qu’elle vend aux fabricants de prothèses pour former 
des prothèses de hanche complètes qui sont ensuite vendues aux utilisateurs finaux, 
tels que les hôpitaux ou les chirurgiens orthopédiques.

 2. Elle était titulaire d’un brevet européen n° EP 0 542 815, désignant la France et 
portant sur un matériau composite céramique, qui a expiré le 5 août 2011.

 3. Le 23 août 2011, elle a déposé trois marques de l’Union européenne : 

 - la marque n° 10 214 195, qui couvre la couleur rose pantone 677C, édition 2010, 
enregistrée le 26 mars 2013, sous priorité d’une marque allemande du 21 juillet 2011, 

 - la marque figurative de l’Union européenne n° 10 214 112, enregistrée le 12 avril 
2013, sous priorité d’une marque allemande du 25 juillet 2011, qui est une représen-
tation graphique d’une bille de couleur rose pantone 677C, 

 - la marque tridimensionnelle de l’Union européenne n° 10 214 179, enregistrée le 
20 juin 2013, sous priorité d’une marque allemande du 26 juillet 2011.

 4. Ces marques désignent les produits suivants relevant de la classe 10 de la classifica-
tion internationale de Nice : pièces céramiques pour implants pour l’ostéosynthèse, 
substituts aux surfaces d’articulations, écarteurs pour les os, billes pour articulations de 
la hanche, coquilles/plaques pour articulations de la hanche et pièces d’articulation du 
genou, tous les produits précités pour vente aux fabricants d’implants.

 5. Le 13 décembre 2013, soutenant que la société Coorstek Bioceramics LLC (la 
société Coorstek), qui a pour activité la fabrication de composants médicaux en cé-
ramiques techniques avancées, en particulier pour prothèses articulaires de hanche 
et dorsale et pour prothèses dentaires, commercialisait un produit copiant la couleur 
rose caractéristique de ses produits, la société Ceramtec l’a assignée en contrefaçon de 
marques et concurrence parasitaire.

La société Coorstek a reconventionnellement demandé l’annulation des marques in-
voquées.

 6. Par ailleurs, il ressort de l’arrêt et des productions que la société Ceramtec a intenté 
des actions en contrefaçon de ses marques et en concurrence parasitaire en Allemagne, 
aux États-Unis et en Suisse.

Les décisions de l’office allemand des marques et des brevets des 21 juin et 11 juillet 
2018 annulant les marques en cause font l’objet d’un appel.
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Aux Etats-Unis, la décision de la District Court du Colorado du 5 janvier 2017 annu-
lant les marques américaines a été infirmée en appel par une décision du 11 septembre 
2019.

L’office suisse ayant refusé les marques à l’enregistrement, faute de caractère distinctif 
acquis par l’usage en Suisse, la société Ceramtec a retiré ses marques.

Le 13 mars 2023, la cour d’appel de Stuttgart, saisie d’une demande en contrefaçon, 
a infirmé la décision de suspension de la procédure par la société Ceramtec devant 
le tribunal de Stuttgart. Elle s’est écartée de l’appréciation des premiers juges sur les 
chances de succès de la demande d’annulation de la marque au regard de la mauvaise 
foi.

 7. Par un arrêt du 25 juin 2021, la cour d’appel de Paris a annulé les trois marques de 
l’Union européenne pour dépôt de mauvaise foi. 

 8. Elle a relevé qu’au jour du dépôt des trois marques en couleurs, le 23 août 2011, 
la société Ceramtec était convaincue de l’effet technique de l’oxyde de chrome pour 
garantir dureté et résistance des billes de céramique entrant dans la constitution des 
prothèses médicales et qu’elle avait cherché à protéger la couleur rose des billes, qui 
résultait de l’effet induit par la présence d’oxyde de chrome dans la céramique. Elle en 
a déduit que la société Ceramtec avait eu l’intention de prolonger le monopole qu’elle 
détenait sur la solution technique protégée auparavant par un brevet, venu à échéance 
le 5 août 2011. 

 9. Selon la cour d’appel, la mauvaise foi était caractérisée par une volonté, non pas 
d’empêcher les concurrents de poursuivre l’utilisation de la couleur rose, mais de pro-
longer un monopole et d’empêcher les concurrents de pénétrer le marché que domi-
nait la société Ceramtec grâce au matériau composant ses produits, à savoir l’oxyde de 
chrome dans une proportion ayant pour effet de colorer en rose la céramique. 

 10. La cour d’appel a retenu que le déposant avait donc eu l’intention d’obtenir un 
droit exclusif à des fins autres que celles relevant de la fonction d’une marque, à savoir 
l’indication d’origine, la société Ceramtec appréhendant la couleur rose, à la date des 
dépôts, non comme un signe de ralliement de la clientèle, mais comme un effet d’un 
composant de son matériau, qu’elle considérait comme participant à la résistance de 
celui-ci. 

 11. La société Ceramtec, qui s’est pourvue en cassation, fait grief à cet arrêt d’annuler 
ses trois marques européennes et de dire qu’elle est irrecevable à agir en contrefaçon 
de ses marques.

 Enoncé du moyen

 12. Selon le moyen du pourvoi en cassation, qui nécessite d’interroger la Cour de 
justice de l’Union européenne (CJUE), l’article 7, § 1, sous e), ii), du règlement (CE) 
n° 207/2009 du Conseil du 26 février 2009 prohibe le dépôt, à titre de marque, de 
signes constitués exclusivement par la forme du produit nécessaire à l’obtention d’un 
résultat technique et répond à l’objectif d’intérêt général qui est d’éviter que le droit 
des marques aboutisse à conférer à une entreprise un monopole sur des solutions 
techniques ou des caractéristiques utilitaires d’un produit. Compte tenu de l’exis-
tence de ce texte spécial, une interprétation de l’article 52, § 1, sous b), du règlement 
n° 207/2009 du 26 février 2009, qui permettrait d’annuler une marque, au seul motif 
que son déposant a simplement eu l’intention de perpétuer des droits sur une solution 
technique, sans qu’il soit démontré que le droit sur la marque assure ou perpétue effec-
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tivement la protection d’une telle solution technique, reviendrait, selon le demandeur 
au pourvoi, à contourner le champ d’application de l’article 7, § 1, sous e), ii), et à 
méconnaître les domaines d’application respectifs de ces deux dispositions. 

 13. Le pourvoi pose donc la question de l’articulation entre les articles 7 et 52, § 1, 
sous b), du règlement n° 207/2009, qui énoncent chacun des motifs de nullité absolus 
d’une marque. Cette question est inédite devant la Cour de cassation et la CJUE ne 
semble pas avoir rendu de décision sur la question posée en l’espèce.

 Rappel des textes applicables

 Le droit de l’Union

 14. Au regard de la date de dépôt des marques en litige, le 23 août 2011, il convient 
d’appliquer les dispositions du règlement (CE) n° 207/2009 du Conseil du 26 février 
2009 sur la marque communautaire, dans sa rédaction antérieure au règlement (UE) 
2015/2424 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2015, entré en 
vigueur le 23 mars 2016.

 15. L’article 7 de ce règlement prévoit des motifs absolus de refus d’enregistrement 
d’un signe à titre de marque.

En particulier, l’article 7, § 1, sous e), ii), de ce règlement prévoit que sont refusés à 
l’enregistrement les signes constitués exclusivement par la forme du produit nécessaire 
à l’obtention d’un résultat technique. 

 16. Cet article est aujourd’hui repris à l’article 7 du règlement (UE) n° 2017/1001 
du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2017 sur la marque de l’Union eu-
ropéenne (le RMUE).

 17. La CJUE a précisé que cette prohibition répondait à l’objectif visant à « empêcher 
que le droit des marques aboutisse à conférer à une entreprise un monopole sur des 
solutions techniques ou des caractéristiques utilitaires d’un produit, susceptibles d’être 
recherchées par l’utilisateur dans les produits des concurrents » et ainsi « éviter que la 
protection conférée par le droit des marques ne s’étende, au-delà des signes permettant 
de distinguer un produit ou un service de ceux offerts par les concurrents, pour s’éri-
ger en obstacle à ce que ces derniers puissent offrir librement des produits incorporant 
lesdites solutions techniques ou lesdites caractéristiques utilitaires en concurrence avec 
le titulaire de la marque » (CJUE, arrêt du 18 juin 2002, Philips, C-299/99, points 78 
et 79 et CJUE, arrêt du 23 avril 2020, Gömböc, C-237/19, point 25). 

 18. Par ailleurs, la CJUE a dit pour droit que les motifs absolus de refus d’enregis-
trement d’une marque visés à l’article 7 étaient autonomes, ce qui résultait de leur 
citation successive et de l’emploi du terme « exclusivement ».

Par conséquent, un seul de ces motifs suffit à justifier le refus ou l’annulation d’un 
enregistrement de marque puisqu’il s’applique pleinement audit signe (CJUE, arrêt du 
18 septembre 2014, Hauck, C-205/13, sur l’application de l’article 3, § 1, sous e), de 
la directive 2008/95/CE du Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 2008). 
Elle a également précisé que l’annulation n’était encourue que si l’un de ces motifs 
était pleinement caractérisé, et qu’admettre l’application de cette disposition dans les 
cas où chacun des trois motifs de refus énoncés ne serait que partiellement vérifié, irait 
manifestement à l’encontre de l’objectif d’intérêt général qui sous-tend l’application 
des trois motifs d’enregistrement (CJUE, arrêt du 16  septembre 2015, Société des 
Produits Nestlé, C-215/14, point 50, par analogie).
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 19. L’article 52, § 1, du règlement n° 207/2009, intitulé « causes de nullité absolue », 
dispose : 

 « 1.

La nullité de la marque communautaire est déclarée, sur demande présentée auprès de 
l’Office ou sur demande reconventionnelle dans une action en contrefaçon :

 a) lorsque la marque communautaire a été enregistrée contrairement aux dispositions 
de l’article 7 ;

 b) lorsque le demandeur était de mauvaise foi lors du dépôt de la demande de 
marque. »

 20. Ces dispositions reprennent celles de l’article 51 du règlement (CE) n° 40/94 du 
Conseil du 20 décembre 1993 et sont désormais reprises à l’article 59, § 1, du RMUE.

 21. La mauvaise foi n’est définie par aucun texte mais la CJUE a indiqué qu’elle 
constituait une notion autonome du droit de l’Union européenne, qui devait être 
interprétée de manière uniforme dans l’Union européenne et pour l’appréciation de 
laquelle il convient de prendre en considération tous les facteurs pertinents propres au 
cas d’espèce et existant au moment du dépôt de la demande d’enregistrement (CJUE, 
arrêt du 27 juin 2013, Malaysia Dairy Industries, C-320/12, par analogie en ce qu’il 
portait sur l’interprétation de l’article 4, § 4, sous g), de la directive 2008/95/CE).

 22. Elle a précisé que, lorsqu’il ressort des circonstances que le titulaire de la marque 
contestée a déposé la demande d’enregistrement de cette marque avec l’intention de 
porter atteinte, d’une manière non conforme aux usages honnêtes, aux intérêts de 
tiers, ou avec l’intention d’obtenir, sans même viser un tiers en particulier, un droit 
exclusif à des fins autres que celles relevant des fonctions d’une marque, l’existence 
d’une telle intention doit conduire à l’application de la cause de nullité absolue visée 
à l’article 52, § 1, sous b), du règlement n° 207/2009 (voir en ce sens, CJUE, arrêt du 
12 septembre 2019, Koton Magazacilik Tekstil Sanayi ve Ticaret/EUIPO, C-104/18 
P, points 46, 54 et 56). 

 Le droit national

 23. En droit national, à la date des dépôts litigieux, la mauvaise foi n’était pas visée 
par les textes.

L’article L. 712-6 du code de la propriété intellectuelle disposait : « Si un enregistre-
ment a été demandé soit en fraude des droits d’un tiers, soit en violation d’une obli-
gation légale ou conventionnelle, la personne qui estime avoir un droit sur la marque 
peut revendiquer sa propriété en justice. » 

 24. Selon la jurisprudence des juridictions françaises, l’annulation d’une marque dé-
posée en fraude des droits d’autrui peut être demandée, sur le fondement du principe 
« fraus omnia corrumpit » combiné, depuis la loi de transposition n° 91-7 du 4 janvier 
1991, avec l’article L. 712-6 du code de la propriété intellectuelle, et s’inscrit ainsi dans 
le cadre des motifs d’annulation prévus à l’article 4, § 4, sous g), de la directive 2008/95 
(Com., 17 mars 2021, pourvoi n° 18-19.774).

 25. La Cour de cassation juge « qu’un dépôt de marque est entaché de fraude lors-
qu’il est effectué dans l’intention de priver autrui d’un signe nécessaire à son activité » 
(Com., 25 avril 2006, pourvoi n° 04-15.641, Bull. 2006, IV, n° 100) ou lorsqu’est rap-
portée la preuve d’intérêts sciemment méconnus par le déposant (Com., 12 décembre 
2018, pourvoi n° 17-24.582) ainsi que lorsque des dépôts multiples de marques s’ins-
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crivent dans une stratégie commerciale visant à priver des acteurs de l’usage d’un 
nom nécessaire à leur activité actuelle ou future (Com., 1er juin 2022, pourvoi n° 19-
17.778).

 Motifs justifiant le renvoi préjudiciel

 26. La société Ceramtec soutient que l’article  7, §  1, sous e), ii), du règlement 
n° 207/2009 prohibe le dépôt, à titre de marque, de signes « constitués exclusivement 
par la forme nécessaire à l’obtention d’un résultat technique » dans l’objectif d’empê-
cher que le droit des marques aboutisse à conférer à une entreprise un monopole sur 
des solutions techniques ou des caractéristiques utilitaires d’un produit, susceptibles 
d’être recherchées par l’utilisateur dans les produits des concurrents (CJUE, arrêt du 
23 avril 2020, Gömböc, C-237/19, point 25) et, ainsi, perpétuer, sans limitation dans le 
temps, des droits exclusifs portant sur des solutions techniques (même arrêt, point 27) 
ou d’autres droits que le législateur de l’Union européenne a voulu soumettre à des 
délais de péremption (CJUE, arrêt du 16 septembre 2015, Société des produits Nestlé, 
C-215/14, point 45). 

 27. S’appuyant sur la jurisprudence de la CJUE, en particulier les arrêts Hauck et 
Société des produits Nestlé (précités), la société Ceramtec considère que les motifs 
absolus énumérés à l’article 7 du règlement n° 207/2009, qui doivent être caracté-
risés en eux-même et ne peuvent l’être en combinaison les uns avec les autres, sont 
autonomes et ne peuvent, s’ils ne sont pas vérifiés, caractériser la mauvaise foi visée à 
l’article 52, § 1, sous b), du même règlement, sauf à permettre de recourir à la notion 
de la mauvaise foi pour contourner ou ignorer les conditions d’application des motifs 
de nullité visés à l’article 7.

 28. Elle ajoute que ce contournement serait contraire à l’objectif du règlement qui 
n’exige pas seulement l’intention d’assurer la protection d’une solution technique par 
le droit des marques mais sa protection effective. Or, en l’espèce, la société Ceramtec 
faisait valoir qu’elle avait découvert, après l’expiration de son brevet et le dépôt des 
marques européennes litigieuses, que l’oxyde de chrome, qui conférait la couleur rose 
déposée à titre de marque et participait à la présentation des marques figurative et 
tridimensionnelles, n’avait en réalité aucun effet technique. Elle en déduisait qu’en 
l’absence de tout effet technique de ce composant, les marques protégeant la couleur 
rose ne pouvaient avoir détourné le droit des marques de sa finalité, de sorte que la 
mauvaise foi ne pourrait être caractérisée, faute d’effet technique protégeable.

 29. Elle soutient que la seule intention du déposant est inopérante pour caractériser 
la mauvaise foi au sens de l’article 52, § 1, sous b), du règlement n° 207/2009 lors-
qu’aucun effet technique ne peut être protégé par ce biais. Elle estime que retenir la 
solution contraire permettrait à un tiers de s’opposer au dépôt d’une marque pour 
les motifs de l’article 7, § 1, sous e), ii), du règlement sans que ne soient remplies ses 
conditions d’application, ce qui reviendrait à faire de la notion de mauvaise foi une 
porte dérobée pour appliquer ce motif de nullité, sans exiger la réunion de ses condi-
tions d’application. 

 30. La société Coorstek prétend que les deux textes répondent à des objectifs dif-
férents et qu’il ne peut être considéré que l’article 7, § 1, sous e), ii), du règlement 
n° 207/2009 constituerait un texte spécial primant sur l’article 52, § 1, sous b).

Selon elle, il s’agit de deux hypothèses d’annulation d’une marque reposant sur des 
fondements entièrement distincts. Ce serait le comportement du déposant qui serait 
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en cause lors de l’appréciation de la mauvaise foi et non les qualités intrinsèques du 
signe en cause.

En outre, la mauvaise foi s’appréciant au jour du dépôt, il serait indifférent que le mo-
nopole sur le signe ne permette pas réellement la protection de la solution, dès lors 
que le déposant y croyait, dans la mesure où seule l’intention du déposant doit être 
prise en compte. Ainsi, le dépôt d’un signe effectué en vue de se réserver une solution 
technique porterait atteinte au jeu loyal de la concurrence, quand bien même l’effet 
technique breveté, tombé dans le domaine public, se révélerait finalement inefficace. 

 31. L’avocate générale estime que les réponses apportées par la CJUE sur la notion de 
mauvaise foi sont suffisantes pour répondre au moyen du pourvoi, sans se fonder sur 
une interprétation non évidente du règlement. 

 32. La cour d’appel de Paris a considéré, dans son arrêt du 25 juin 2021, que la suc-
cession de droits de propriété industrielle ne devait pas servir à protéger la même ca-
ractéristique du produit et que l’intention de protéger une solution technique au-delà 
du délai de protection du brevet caractérisait la mauvaise foi du déposant, sans que ce 
dernier puisse utilement faire grief au juge de confondre la mauvaise foi et le motif de 
refus tiré de l’article 7, § 1, sous e), ii), du règlement n° 207/2009.

 33. En revanche, la cour d’appel de Stuttgart, dans un arrêt du 13 mars 2023, a retenu 
que le fait que la coloration rose caractéristique soit nécessaire pour obtenir un effet 
technique correspond, en réalité, au motif de refus prévu à l’article 7, § 1, point e) ii), 
du règlement n° 207/2009 du 26 février 2009, qui aurait dû être invoqué sur le fon-
dement de l’article 52, § 1, point a), et non de l’article 52, § 1, point b).

 34. Il s’ensuit qu’il existe une divergence d’interprétation entre des juridictions d’ap-
pel des Etats membres sur l’articulation des motifs absolus de nullité visés à l’article 7 
du règlement n° 207/2009 et de la mauvaise foi qui constitue une cause de nullité 
prévue à l’article 52, § 1, sous b) du même règlement.

 Les questions préjudicielles 

 35. Se pose ainsi la question de l’articulation des motifs absolus de nullité visés à l’ar-
ticle 7 du règlement n° 207/2009, auquel renvoie l’article 52, § 1, sous a), du même 
texte, et de l’article 52, § 1, sous b), qui vise le dépôt de mauvaise foi. 

 36. Dans la mesure où la mauvaise foi constitue une notion autonome du droit de 
l’Union européenne soumise à une interprétation uniforme, il convient d’interroger 
la CJUE et de lui poser les questions suivantes : 

 37. Les causes de nullité que sont, d’un côté, l’enregistrement d’une marque contrai-
rement aux dispositions de l’article 7 et, de l’autre, la mauvaise foi du déposant au 
jour du dépôt, qui font respectivement l’objet de l’article 52, § 1, sous a) et sous b), du 
même règlement, sont-elles autonomes, voire exclusives ?

 38. Si la réponse à la première question est négative, la mauvaise foi du déposant 
peut-elle être appréciée au regard du seul motif absolu de refus d’enregistrement visé 
à l’article 7, § 1, sous e), ii), du règlement n° 207/2009 sans qu’il ne soit constaté que 
le signe déposé à titre de marque soit constitué exclusivement par la forme du produit 
nécessaire à l’obtention d’un résultat technique ?

 39. L’article 52, § 1, sous b), du règlement (CE) n° 207/2009 doit-il être interprété en 
ce sens qu’il exclut la mauvaise foi d’un déposant ayant introduit une demande d’en-
registrement de marque avec l’intention de protéger une solution technique lorsqu’il 
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a été découvert, postérieurement à cette demande, qu’il n’existait pas de lien entre la 
solution technique en cause et les signes constituant la marque déposée ? 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 Vu l’article 267 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE):

 RENVOIE à la Cour de justice de l’Union européenne les questions suivantes : 

 1. L’article 52 du règlement n° 207/2009 du 26 février 2009 sur la marque commu-
nautaire doit-il être interprété en ce sens que les causes de nullité de l’article 7, visées 
en son paragraphe 1, sous a) sont autonomes et exclusives de la mauvaise foi visée en 
son paragraphe 1, sous b) ?

 2. Si la réponse à la première question est négative, la mauvaise foi du déposant peut-
elle être appréciée au regard du seul motif absolu de refus d’enregistrement visé à l’ar-
ticle 7, paragraphe 1, sous e), ii), du règlement n° 207/2009 sans qu’il ne soit constaté 
que le signe déposé à titre de marque soit constitué exclusivement par la forme du 
produit nécessaire à l’obtention d’un résultat technique ?

 3. L’article 52, paragraphe 1, sous b), du règlement (CE) n° 207/2009 doit-il être 
interprété en ce sens qu’il exclut la mauvaise foi d’un déposant ayant introduit une 
demande d’enregistrement de marque avec l’intention de protéger une solution tech-
nique lorsqu’il a été découvert, postérieurement à cette demande, qu’il n’existait pas 
de lien entre la solution technique en cause et les signes constituant la marque dépo-
sée ? 

 SURSOIT à statuer sur le pourvoi jusqu’à la décision de la Cour de justice de 
l’Union européenne ;

 RENVOIE la cause et les parties à l’audience de formation de section du 24 sep-
tembre 2024.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Bessaud - Avocat général : Mme Texier - 
Avocat(s) : SCP Thomas-Raquin, Le Guerer, Bouniol-Brochier ; SCP Piwnica et Mo-
linié -

Textes visés : 

Articles 7 et 52 du règlement (CE) n° 207/2009 du Conseil du 26 février 2009 sur la marque 
communautaire.
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PROTECTION DES CONSOMMATEURS

1re Civ., 24 janvier 2024, n° 21-20.691, (B), FS

– Rejet –

 ■ Démarchage et vente à domicile – Contrat conclu hors 
établissement – Obligations légales d’information – Caractéristiques 
essentielles du bien ou du service – Portée.

Il résulte des articles L. 111-1, L. 121-17 et L. 121-18-1 du code de la consommation, dans leur rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, qu’un contrat de vente ou de four-
niture d’un bien ou de services conclu hors établissement doit, à peine de nullité, indiquer, de manière lisible et 
compréhensible, les caractéristiques essentielles du bien ou du service. 

Constitue une caractéristique essentielle au sens de ces textes la marque du bien ou du service faisant l’objet du 
contrat.

 ■ Démarchage et vente à domicile – Contrat conclu hors 
établissement – Obligations légales d’information – Caractéristiques 
essentielles du bien ou du service – Constitution – Applications 
diverses.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 3 juin 2021), par un premier contrat conclu hors éta-
blissement le 22 décembre 2015, M. [M] (l’acquéreur) a commandé auprès de la socié-
té Eco environnement la fourniture et la pose de panneaux photovoltaïques, financés 
par un crédit souscrit le même jour, avec Mme [M], auprès de la société Sygma, aux 
droits de laquelle se trouve la société BNP Paribas Personal Finance.

 2. Par un second contrat conclu hors établissement le 18 janvier 2016, l’acquéreur a 
commandé auprès de la société Segoula la fourniture et la pose de panneaux photo-
voltaïques, financés par un crédit souscrit le même jour, avec Mme [M], auprès de la 
société Sofemo, aux droits de laquelle se trouve la société Cofidis.

 3. M. et Mme [M] ont assigné les sociétés Eco environnement (le vendeur), BNP 
Paribas Personal Finance (la banque), Segoula et Cofidis en annulation, et subsidiaire-
ment résolution, des contrats principaux et des crédits affectés.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 4. Le vendeur fait grief à l’arrêt d’annuler le contrat du 22 décembre 2015, de lui 
ordonner de procéder à la dépose du matériel et à la remise en état de l’immeuble et 
de le condamner à rembourser à M. et Mme [M] le prix, alors :

 « 1°/ que s’il résulte des articles L. 121-18-1, L. 121-17 et L. 111-1 du code de la 
consommation dans leur version applicable en la cause que les contrats conclus hors 
établissement doivent faire l’objet d’un contrat écrit daté comportant notamment, à 
peine de nullité, le prix du bien ou du service, aucune disposition réglementaire ou 
légale n’interdit la stipulation d’un prix global et n’impose de décomposer, lorsque 
la vente porte sur une installation photovoltaïque, les coûts respectifs des différents 
matériels et de la main d’oeuvre ; que pour dire que le bon de commande du 22 dé-
cembre 2015 était entaché d’irrégularités caractérisant « un défaut de conformité du 
contrat principal aux exigences de formalisme prévues par le code de la consomma-
tion à peine de nullité », l’arrêt attaqué retient que « le prix du bien... est globalisé et 
surtout.... non précisé distinctement du coût de la main d’oeuvre en sorte que l’ac-
quéreur n’a pas été mis en mesure avant de s’engager définitivement de procéder à une 
comparaison entre des biens de même nature offerts sur le marché » ; qu’en statuant 
ainsi, la cour d’appel, qui a ajouté à la loi une condition qu’elle ne comporte pas, a 
violé l’article L. 121-18-1 du code de la consommation, ensemble les articles L. 121-
17 et L. 111-1 du même code dans leur version applicable en la cause ;

 2°/ qu’en annulant le contrat de vente, aux motifs que « la marque de l’onduleur (Ea-
thon) est erronée puisque sur la facture remise postérieurement il s’avère que l’ondu-
leur est de marque Schneider Conext RL 3000 », sans préciser en quoi la marque d’un 
de ses composants constituait une caractéristique essentielle du bien, la cour d’appel 
n’a pas légalement justifié sa décision au regard des articles L. 121-18-1 du code de la 
consommation, ensemble les articles L. 121-17 et L. 111-1 du même code dans leur 
version applicable en la cause. »

 Réponse de la Cour

 5. Il résulte des articles L. 111-1, L. 121-17 et L. 121-18-1 du code de la consom-
mation, dans leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 
14  mars 2016, qu’un contrat de vente ou de fourniture d’un bien ou de services 
conclu hors établissement doit, à peine de nullité, indiquer, de manière lisible et com-
préhensible, les caractéristiques essentielles du bien ou du service.

 6. Constitue une caractéristique essentielle au sens de ces textes la marque du bien ou 
du service faisant l’objet du contrat.

 7. La cour d’appel, qui a énoncé que la marque était une caractéristique essentielle du 
bien, a, par ce seul motif, abstraction faite de ceux critiqués par la première branche 
qui sont surabondants, légalement justifié sa décision.

 8. Pour partie inopérant, le moyen n’est pas fondé pour le surplus.
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 Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 9. Le vendeur fait le même grief à l’arrêt, alors « que l’exécution volontaire d’un 
contrat de vente conclu lors d’un démarchage, en connaissance des vices affectant le 
bon de commande, vaut confirmation du contrat et prive l’acquéreur de la possibilité 
de se prévaloir des nullités formelles invoquées, et que la reproduction intégrale des 
articles du code de la consommation, dès lors qu’ils figurent en caractères parfaitement 
lisibles dans les conditions générales de vente, suffit à permettre à l’acquéreur d’avoir 
connaissance des irrégularités formelles affectant les mentions du bon de commande ; 
qu’en retenant au contraire que « le seul fait que les conditions générales figurant au 
verso sur le bon de commande dont l’acquéreur a déclaré avoir pris connaissance se 
bornent à reprendre les dispositions du code de la consommation est insuffisant à lui 
révéler les vices affectant ce bon », la cour d’appel a violé l’article 1338 du code civil, 
dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour

 10. Il résulte de l’article 1338 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue 
de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, que la confirmation d’un acte nul 
procède de son exécution volontaire en connaissance du vice qui l’affecte.

 11. Ayant relevé que les conditions générales figurant au verso du bon de commande, 
dont l’acquéreur avait déclaré avoir pris connaissance, se bornaient à reprendre les dis-
positions du code de la consommation et que cette seule circonstance était insuffisante 
à révéler à l’acquéreur les vices affectant ce bon, la cour d’appel a pu en déduire que 
la confirmation de l’acte entaché de nullité n’était pas caractérisée.

 12. Le moyen, pris en sa troisième branche, n’est donc pas fondé.

 Sur le premier moyen, pris en sa quatrième branche 

 Enoncé du moyen

 13. Le vendeur fait le même grief à l’arrêt, alors « que l’objet du litige est déterminé 
par les prétentions respectives des parties et que le juge doit se prononcer sur ce qui 
est demandé et seulement sur ce qui est demandé ; qu’en condamnant la société Eco 
environnement à rembourser la somme de 23 800 euros à M. et Mme [M] en consé-
quence de la nullité du contrat principal, quand elle n’était saisie d’aucune demande 
de cet ordre, la cour d’appel a violé les articles 4 et 5 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 14. L’annulation d’une vente entraînant de plein droit la remise des parties en l’état 
où elles se trouvaient antérieurement à sa conclusion, ne méconnaît pas l’objet du 
litige le juge qui, même à défaut de demande en ce sens, ordonne à l’issue d’une telle 
annulation la restitution de la chose vendue et celle du prix.

 15. Le moyen, qui postule une règle contraire, ne peut être accueilli.
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 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 16. Le vendeur fait grief à l’arrêt de le condamner à garantir la banque du rembourse-
ment par M. et Mme [M] de la somme de 23 800 euros sous déduction de la somme 
déjà remboursée, alors « qu’en application de l’article 624 du code de procédure civile, 
la cassation du chef de l’arrêt prononçant la nullité de la vente du 22 décembre 2015 
entraînera par voie de conséquence celle de son chef condamnant la société Eco en-
vironnement à garantir la société BNP Paribas Personal Finance du remboursement 
par M. et Mme [M] de la somme de 23 800 euros sous déduction de la somme déjà 
remboursée. »

 Réponse de la Cour

 17. Le premier moyen étant rejeté, le second moyen, qui invoque une cassation par 
voie de conséquence, est sans portée.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Champalaune - Rapporteur : Mme Robin-Raschel - Avocat gé-
néral : M. Salomon - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Boutet et 
Hourdeaux ; SARL Delvolvé et Trichet ; Me Occhipinti -

Textes visés : 
Articles L. 111-1, L. 121-17 et L. 121-18-1 du code de la consommation, dans leur rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 20 décembre 2023, pourvoi n° 22-14.020, Bull., (rejet).

PRUD’HOMMES

Soc., 31 janvier 2024, n° 22-10.176, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Conseil de prud’hommes – Conseiller – Formation – Temps assimilé à 
une durée de travail effectif – Domaine d’application – Exclusion – 
Cas – Temps de formation supérieur à l’horaire habituel de travail 
du salarié – Portée.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 25 novembre 2021), M. [T] a été engagé en qualité de 
journaliste à compter du 9 avril 1992 par la société Groupe progrès (la société). Il est 
titulaire depuis 2000 de différents mandats de représentant du personnel et syndicaux 
au sein de la société et de plusieurs mandats extérieurs à l’entreprise, à savoir ceux de 
conseiller prud’homme, administrateur et vice-président d’Urssaf, membre de l’ins-
tance paritaire régionale de Pôle emploi et administrateur de l’Agemetra, service de 
santé au travail interentreprises.

 2. Revendiquant l’existence d’heures supplémentaires non rétribuées en raison de 
l’exercice de ses mandats extérieurs et invoquant un ralentissement de sa carrière du 
fait de ses activités syndicales, le salarié a saisi la juridiction prud’homale notamment 
en paiement d’heures supplémentaires au titre de l’année 2015 et de dommages-in-
térêts.

 Examen des moyens 

 Sur les premier, troisième et quatrième moyens du pourvoi 
principal et le troisième moyen du pourvoi incident

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen du pourvoi incident, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. La société fait grief à l’arrêt de juger qu’elle n’a pas rémunéré le salarié à hauteur du 
temps de travail effectué entre le 5 janvier et le 31 décembre 2015, de la condamner 
à lui payer les sommes de 3 066,80 euros à titre de rappel d’heures supplémentaires 
outre 306,88 euros de congés payés afférents et 3 000 euros en réparation du préjudice 
subi pour absence de paiement de l’intégralité du temps passé en réunion au titre des 
mandats internes et externes, et de la condamner à payer à la fédération CFE-CGC 
médias 2000 la somme de 1 000 euros à titre de dommages-intérêts, alors que « les 
heures consacrées à des mandats extérieurs à l’entreprise ne peuvent être assimilées à 
du temps de travail effectif devant être décompté au titre de la durée du travail que 
si une disposition légale ou conventionnelle le prévoit expressément  ; que l’article 
L. 1442-2 du code du travail qui octroie aux salariés conseillers prudhommes des au-
torisations d’absence pour suivre des heures de formation renvoie à l’article L. 3142-
12 du code du travail qui dispose que ‘’La durée du ou des congés de formation éco-
nomique et sociale et de formation syndicale ne peut être imputée sur celle du congé 
payé annuel. Elle est assimilée à une durée de travail effectif pour la détermination de 
la durée des congés payés, du droit aux prestations d’assurances sociales et aux pres-
tations familiales ainsi que pour l’ensemble des autres droits résultant pour l’intéressé 
de son contrat de travail’’ ; qu’il en résulte que les heures de formation des conseillers 
prud’hommes ne sont assimilées à du temps de travail effectif que pour la détermina-
tion de la durée des congés payés, du droit aux prestations d’assurances sociales et aux 
prestations familiales et des autres droits résultant pour les intéressés de leur contrat de 
travail ;qu’en jugeant qu’il résultait de ce texte que ces heures de formation devaient 
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être assimilées à du temps de travail effectif pour déterminer le droit au paiement 
d’heures supplémentaires, la cour d’appel a violé les articles L. 1442-2, L. 3142-12 et 
L. 3121-1 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 1442-2, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2015-990 du 6 août 
2015 et L. 3142-12 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-
1088 du 8 août 2016 :

 5. Selon l’article L. 1442-2 du code du travail, les employeurs accordent aux salariés 
de leur entreprise, membres d’un conseil de prud’hommes, sur leur demande dès leur 
élection et pour les besoins de leur formation, des autorisations d’absence, dans la li-
mite de six semaines par mandat, pouvant être fractionnées.

Les dispositions de l’article L. 3142-12 sont applicables à ces autorisations. Ces ab-
sences sont rémunérées par l’employeur.

 6. Aux termes de l’article L. 3142-12 du code du travail, la durée du ou des congés 
de formation économique et sociale et de formation syndicale ne peut être imputée 
sur celle du congé payé annuel. Elle est assimilée à une durée de travail effectif pour la 
détermination de la durée des congés payés, du droit aux prestations d’assurances so-
ciales et aux prestations familiales ainsi que pour l’ensemble des autres droits résultant 
pour l’intéressé de son contrat de travail.

 7. Selon le premier alinéa de l’article L. 3142-8 du même code, dans sa rédaction issue 
de la loi n° 2015-994 du 17 août 2015, le salarié bénéficiant du congé de formation 
économique, sociale et syndicale a droit au maintien total ou partiel par l’employeur 
de sa rémunération, sur demande d’une organisation syndicale satisfaisant aux critères 
de respect des valeurs républicaines et d’indépendance, légalement constituée depuis 
au moins deux ans et dont le champ professionnel et géographique couvre celui de 
l’entreprise ou de l’établissement.

 8. La Cour de cassation a jugé que, selon les articles R. 4614-35 et L. 2325-44 du 
code du travail, le temps consacré à la formation des représentants du personnel au 
comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail, ainsi que celui consacré à la 
formation économique des membres titulaires du comité d’entreprise est pris sur le 
temps de travail et est rémunéré comme tel, qu’il en résulte qu’un salarié participant, 
sur sa demande, à de telles formations ne peut prétendre à une rémunération supé-
rieure à celle qu’il aurait perçue s’il ne les avait pas suivies et que devait dès lors être 
rejeté le pourvoi qui reproche à une cour d’appel d’avoir dit que n’avait pas droit au 
paiement d’heures supplémentaires un salarié qui, sur sa demande, avait participé à des 
stages prévus par les textes susvisés et dont les horaires excédaient ceux qu’il aurait dû 
accomplir si, au lieu de suivre ces formations, il avait continué son travail dans l’entre-
prise (Soc., 15 juin 2010, pourvoi n° 09-65.180, Bull. 2010, V, n° 138).

 9. Il en résulte que le temps de formation d’un conseiller prud’homme, distinct du 
temps d’exercice de ses fonctions relevant de l’article L. 1442-6 du code du travail, 
s’impute sur le temps de travail habituel du salarié, de sorte que les temps de formation 
supérieurs à l’horaire habituel de travail du salarié ne sont pas assimilés par la loi à du 
temps de travail effectif.

 10. Pour condamner l’employeur à verser diverses sommes au titre des heures sup-
plémentaires entre le 5 janvier et le 31 décembre 2015, l’arrêt retient que, par renvoi 
exprès de l’article L. 1442-2 du code du travail aux dispositions de l’article L. 3142-12 
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du même code, le temps de formation des conseillers prud’hommes est assimilé à une 
durée de travail effectif pour la détermination de la durée des congés payés, du droit 
aux prestations d’assurance sociale et aux prestations familiales ainsi que pour l’en-
semble des autres droits résultant pour l’intéressé de son contrat de travail, y compris 
celui d’obtenir le paiement d’heures supplémentaires.

 11. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Sur le premier moyen du pourvoi incident, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 12. La société fait le même grief à l’arrêt, alors que « les heures consacrées à des man-
dats extérieurs à l’entreprise ne peuvent être assimilées à du temps de travail effectif 
devant être décompté au titre de la durée du travail que si une disposition légale ou 
conventionnelle le prévoit expressément ; que l’article L. 231-9 du code de la sécurité 
sociale prévoit que « les employeurs sont tenus de laisser aux salariés de leur entreprise, 
membres d’un conseil d’administration d’un organisme de sécurité sociale, le temps 
nécessaire pour se rendre et participer aux séances plénières de ce conseil ou des com-
missions qui en dépendent.

Le temps passé hors de l’entreprise pendant les heures de travail par les administrateurs 
salariés pour l’exercice de leurs fonctions est assimilé à une durée de travail effectif 
pour la détermination de la durée des congés payés, du droit aux prestations d’assu-
rances sociales et aux prestations familiales ainsi qu’au regard de tous les droits que le 
salarié tient du fait de son ancienneté dans l’entreprise.

Les absences de l’entreprise des administrateurs salariés, justifiées par l’exercice de 
leurs fonctions, n’entraînent aucune diminution de leurs rémunérations et des avan-
tages y afférents », ce dont il résulte que les heures consacrées au mandat d’administra-
teur d’une Urssaf, en dehors du temps de travail, ne sont jamais assimilées à du temps 
de travail effectif, et que les heures qui y sont consacrées sur le temps de travail ne 
sont assimilées à du temps de travail effectif que pour la détermination de la durée des 
congés payés, du droit aux prestations d’assurances sociales et aux prestations familiales 
ainsi des droits qui sont fonction de son ancienneté dans l’entreprise ; qu’en jugeant 
qu’il résulte de ces dispositions que les heures consacrées à l’exercice des fonctions 
d’administrateur au sein d’une Urssaf doivent être prises en compte comme du temps 
de travail effectif pour l’application de la législation sur la durée du travail et le paie-
ment des heures supplémentaires, la cour d’appel a violé l’article L. 231-9 du code de 
la sécurité sociale et l’article L. 3121-1 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 231-9 du code de la sécurité sociale :

 13. Selon le texte susvisé, les employeurs sont tenus de laisser aux salariés de leur 
entreprise, membres d’un conseil ou d’un conseil d’administration d’un organisme de 
sécurité sociale, le temps nécessaire pour se rendre et participer aux séances plénières 
de ce conseil ou des commissions qui en dépendent.

Le temps passé hors de l’entreprise pendant les heures de travail par les membres d’un 
conseil ou administrateurs salariés pour l’exercice de leurs fonctions est assimilé à une 
durée de travail effectif pour la détermination de la durée des congés payés, du droit 
aux prestations d’assurances sociales et aux prestations familiales ainsi qu’au regard de 
tous les droits que le salarié tient du fait de son ancienneté dans l’entreprise.
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Les absences de l’entreprise des membres d’un conseil ou administrateurs salariés, 
justifiées par l’exercice de leurs fonctions, n’entraînent aucune diminution de leurs 
rémunérations et des avantages y afférents.

 14. Aux termes de l’article L. 231-12 du code de la sécurité sociale, les organismes de 
sécurité sociale ne peuvent, en aucun cas, allouer un traitement à leurs membres du 
conseil ou administrateurs. Toutefois, ils leur remboursent leurs frais de déplacement. 
Ils remboursent également aux employeurs des membres du conseil ou administra-
teurs salariés les salaires maintenus pour leur permettre d’exercer leurs fonctions pen-
dant le temps de travail ainsi que les avantages et les charges sociales y afférents.

 15. Il en résulte que le temps passé hors de l’entreprise pendant les heures de travail 
par le membre d’un conseil d’administration d’un organisme de sécurité sociale ou 
d’un administrateur salarié d’une Urssaf s’impute sur le temps de travail habituel du 
salarié, de sorte que le temps d’exercice des fonctions supérieur à l’horaire habituel de 
travail du salarié n’est pas assimilé par la loi à du temps de travail effectif.

 16. Pour condamner l’employeur à verser diverses sommes au titre des heures supplé-
mentaires entre le 5 janvier et le 31 décembre 2015, l’arrêt retient qu’il résulte des dis-
positions de l’article L. 231-9 du code de la sécurité sociale que les heures consacrées 
à l’exercice des fonctions d’administrateur au sein d’une Urssaf doivent être prises en 
compte comme du temps de travail effectif pour l’application de la législation sur la 
durée du travail et le paiement des heures supplémentaires.

 17. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Sur le premier moyen du pourvoi incident, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 18. La société fait le même grief à l’arrêt, alors que « les heures consacrées à des man-
dats extérieurs à l’entreprise ne peuvent être assimilées à du temps de travail effectif 
devant être décompté au titre de la durée du travail que si une disposition légale ou 
conventionnelle le prévoit expressément ; que l’article R. 5312-28 du code du travail 
relatif au mandat de représentant du salarié au sein des instances paritaires de Pôle 
emploi dispose que  : ‘’Le mandat de l’instance paritaire est gratuit, sous réserve du 
remboursement des frais de déplacement et de séjour, ainsi que, le cas échéant, de perte 
de salaire, dans les conditions prévues par le règlement intérieur de Pôle emploi’’  ; 
qu’il en résulte seulement que Pôle emploi indemnise le salarié des heures consacrées 
à son mandat de représentant des salariés au sein des instances paritaires de Pôle em-
ploi prises sur son temps de travail et de ses frais ; qu’en jugeant qu’il résultait de ces 
dispositions et de celles de l’article 10 du règlement des instances paritaires régionales 
de Pôle emploi précisant que la perte de salaire remboursée doit correspondre au 
montant des ‘’salaires et primes perdus’’, que l’exercice de ce mandat ne pouvait priver 
le salarié du droit au paiement de ses heures supplémentaires, pour comptabiliser les 
heures consacrées par M. [T] à ce mandat au titre des heures de travail effectuées, la 
cour d’appel a violé l’article R. 5312-28 et l’article L. 3121-1 du code du travail ».

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 5312-10, dans sa rédaction issue de la loi n° 2008-126 du 13 février 
2008, et R. 5312-28 du code du travail :

 19. Il résulte de ces textes que Pôle emploi est organisé en une direction générale 
et des directions régionales, qu’au sein de chaque direction régionale, une instance 
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paritaire, composée de représentants des employeurs et des salariés désignés par les 
organisations syndicales d’employeurs et de salariés représentatives au niveau national 
et interprofessionnel, veille à l’application de l’accord d’assurance chômage prévu à 
l’article L. 5422-20 et est consultée sur la programmation des interventions au niveau 
territorial, que le mandat de l’instance paritaire est gratuit, sous réserve du rembourse-
ment des frais de déplacement et de séjour, ainsi que, le cas échéant, de perte de salaire, 
dans les conditions prévues par le règlement intérieur de Pôle emploi.

 20. Pour condamner l’employeur à verser diverses sommes au titre des heures sup-
plémentaires entre le 5 janvier et le 31 décembre 2015, l’arrêt retient qu’il résulte de 
ces textes que l’exercice de ce mandat externe ne peut conduire à priver le salarié 
des avantages résultant des dispositions législatives et conventionnelles sur la durée du 
travail, et notamment du droit au paiement de ses heures supplémentaires.

 21. En statuant ainsi, alors que le mandat est gratuit et donne lieu à un rembourse-
ment de la perte de salaire par Pôle emploi, de sorte que le temps passé à l’exercice de 
ce mandat n’est pas assimilé par la loi à du temps de travail effectif, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés.

 Et sur le premier moyen du pourvoi incident, pris en sa quatrième branche

 Enoncé du moyen

 22. La société fait le même grief à l’arrêt, alors que « les heures consacrées à des man-
dats extérieurs à l’entreprise ne peuvent être assimilées à du temps de travail effectif 
devant être décompté au titre de la durée du travail que si une disposition légale ou 
conventionnelle le prévoit expressément ; que l’article D. 4622-43 du code du travail 
relatif à l’exercice du mandat de membre salarié de la commission de contrôle des 
service de santé au travail interentreprise dispose que ‘’Les membres salariés de la com-
mission de contrôle sont indemnisés intégralement par leur employeur de toute éven-
tuelle perte de rémunération résultant de l’exercice de leur mandat. Cette indemni-
sation prend notamment en compte le temps de déplacement et les frais de transport.

Le service de santé au travail interentreprises rembourse à l’employeur les frais ainsi 
engagés’’  ; qu’il en résulte seulement que le service indemnise le salarié des heures 
consacrées à son mandat de membre salarié de la commission de contrôle prises sur 
son temps de travail et de ses frais ; qu’en jugeant qu’il résultait de ces dispositions que 
l’exercice de ce mandat ne pouvait priver le salarié du droit au paiement de ses heures 
supplémentaires, pour comptabiliser les heures consacrées par M. [T] à ce mandat au 
titre des heures de travail effectuées, la cour d’appel a violé l’article D. 4622-43 du 
code du travail et l’article L. 3121-1 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article D. 4622-43 du code du travail, dans sa rédaction issue du décret n° 2012-
135 du 30 janvier 2012 :

 23. Selon ce texte les membres salariés de la commission de contrôle des services de 
santé au travail interentreprises sont indemnisés intégralement par leur employeur de 
toute éventuelle perte de rémunération résultant de l’exercice de leur mandat. Cette 
indemnisation prend notamment en compte le temps de déplacement et les frais de 
transport.

Le service de santé au travail interentreprises rembourse à l’employeur les frais ainsi 
engagés.
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 24. Il en résulte que le temps passé à l’exercice de ces fonctions s’impute sur le temps 
de travail habituel du salarié, de sorte que le temps d’exercice de ces fonctions supé-
rieur à l’horaire habituel de travail du salarié n’est pas assimilé par la loi à du temps de 
travail effectif.

 25. Pour condamner l’employeur à verser diverses sommes au titre des heures sup-
plémentaires entre le 5  janvier et le 31 décembre 2015, l’arrêt retient qu’il résulte 
de l’article D. 4622-43 du code du travail que l’exercice de ce mandat externe ne 
peut conduire à priver le salarié des avantages résultant des dispositions législatives et 
conventionnelles sur la durée du travail, et notamment du droit au paiement de ses 
heures supplémentaires.

 26. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 27. La cassation du chef de dispositif visé par le premier moyen du pourvoi incident 
entraîne la cassation, par voie de conséquence, du chef de dispositif visé par le deu-
xième moyen du pourvoi incident et le deuxième moyen du pourvoi principal qui s’y 
rattache par un lien de dépendance nécessaire.

 28. La cassation prononcée n’emporte pas celle des chefs de dispositif de l’arrêt 
condamnant la société à payer au salarié une somme en réparation du préjudice subi 
pour absence de paiement de l’intégralité du temps passé en réunion au titre des man-
dats internes et au syndicat une somme à titre de dommages-intérêts, que la critique 
du moyen n’est pas susceptible d’atteindre, ni celle des chefs de dispositif de l’arrêt 
condamnant la société aux dépens ainsi qu’au paiement de sommes au titre de l’ar-
ticle 700 du code de procédure civile, justifiés par d’autres condamnations prononcées 
à l’encontre de celle-ci et non remises en cause.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le deuxième moyen du pourvoi principal et le deuxième moyen du pourvoi incident, 
la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Groupe 
progrès à payer à M. [T] la somme de 3 066,80 euros à titre de rappel d’heures sup-
plémentaires, outre celle de 306,68 euros au titre des congés payés afférents et liquide 
l’astreinte prononcée par la formation du bureau de conciliation et d’orientation pour 
la délivrance des douze bulletins de paie de M. [T] de l’année 2015 à la somme de 
3 000 euros, l’arrêt rendu le 25 novembre 2021, entre les parties, par la cour d’appel 
de Lyon ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Grenoble.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Lanoue - Avocat général : Mme Roques - 
Avocat(s) : SCP Delamarre et Jehannin ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -
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Textes visés : 
Articles L. 1442-2, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2015-990 du 6 août 2015, L. 3142-12, 
dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 et L. 1442-6 du code du travail ; 
article L. 231-9 du code de la sécurité sociale ; articles L. 5312-10, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2008-126 du 13 février 2008, et R. 5312-28 du code du travail ; article D. 4622-43 du code 
du travail, dans sa rédaction issue du décret n° 2012-135 du 30 janvier 2012.

QUASI-CONTRAT

1re Civ., 10 janvier 2024, n° 22-10.278, (B), FP

– Rejet –

 ■ Enrichissement sans cause – Action de in rem verso – Caractère 
subsidiaire – Portée.

Lorsqu’une partie échoue à démontrer l’existence du contrat de prêt qui constitue le fondement de son action 
principale, elle ne peut pallier sa carence dans l’administration de cette preuve par l’exercice subsidiaire d’une 
action au titre de l’enrichissement sans cause.

 Faits et procédure 

 1.Selon l’arrêt attaqué (Douai, 14 octobre 2021), un jugement du 3 décembre 2014 
a prononcé le divorce par consentement mutuel de M. [G] et de Mme [B], mariés le 
4 octobre 2008 sous le régime de la séparation de biens, et a homologué leur conven-
tion portant règlement des effets du divorce.

 2. Le 21 juillet 2017, Mme [B] a assigné M. [G] devant le juge aux affaires familiales 
aux fins de voir juger qu’elle est détentrice d’une créance entre époux d’un montant 
de 80 000 euros.

 3. En appel, elle a ajouté à sa demande principale, fondée sur l’existence d’un prêt, une 
demande subsidiaire fondée sur l’enrichissement sans cause.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. Mme [B] fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors « que le rejet de la de-
mande fondée sur l’existence d’un prêt entre époux, résultant de l’absence de caracté-
risation d’une obligation de restitution, rend recevable l’action subsidiaire en enrichis-
sement sans cause ; qu’au cas présent, la cour d’appel a rejeté la demande subsidiaire de 
Mme [B] fondée sur l’enrichissement sans cause au motif que « le recours à la notion 
d’enrichissement sans cause n’a qu’un caractère subsidiaire et ne peut en l’espèce per-
mettre de contourner l’absence de preuve suffisante d’une obligation de restitution 
au titre du remboursement d’un prêt » ; qu’en statuant ainsi cependant que le rejet 
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de la demande fondée sur l’existence d’un contrat de prêt rendait recevable l’action 
subsidiaire en enrichissement sans cause, la cour d’appel a violé l’article 1371 du code 
civil. »

 Réponse de la Cour 

 5. Ayant constaté que Mme  [B] n’apportait pas la preuve du contrat de prêt qui 
constituait le fondement de son action principale, la cour d’appel en a exactement 
déduit qu’elle ne pouvait pallier sa carence dans l’administration de cette preuve par 
l’exercice subsidiaire d’une action au titre de l’enrichissement sans cause.

 6. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation plénière de chambre.

- Président  : Mme  Champalaune  - Rapporteur  : Mme  Daniel  - Avocat général  : 
Mme Caron-Déglise - Avocat(s) : SAS Hannotin Avocats ; SCP Fabiani, Luc-Thaler 
et Pinatel -

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 31 mars 2011, pourvoi n° 09-13.966, Bull. 2011, I, n° 67 (rejet), et les arrêts cités.

QUESTION PRIORITAIRE DE CONSTITUTIONNALITE

2e Civ., 18 janvier 2024, n° 23-12.483, (B), FS

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Code de la sécurité sociale – Article L. 114-17 – Principe de 
nécessité des peines – Caractère sérieux – Défaut – Non-lieu à 
renvoi au Conseil constitutionnel.

Il ne saurait être sérieusement soutenu que l’article L. 114-17 du code de la sécurité sociale méconnait le prin-
cipe de nécessité des peines, dès lors que les faits prévus et sanctionnés par cette disposition et par l’article 441-6 
du code pénal doivent être regardés comme susceptibles de faire l’objet de sanctions de nature différente.

 ■ Code de la sécurité sociale – Article L. 114-17 – Sanctions 
prononcées – Contrôle du juge – Principe de proportionnalité des 
peines – Caractère sérieux – Défaut – Non-lieu à renvoi au Conseil 
constitutionnel.
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Dès lors qu’il appartient au juge chargé du contentieux de la sécurité sociale, comme au juge pénal, de veiller à ce 
que le montant global des sanctions prononcées ne dépasse pas le montant le plus élevé prévu par l’article 441-6 
du code pénal ou par l’article L. 114-17 du code de la sécurité sociale, il ne saurait être sérieusement invoqué 
une méconnaissance du principe de proportionnalité des peines.

 Faits et procédure

 1. En décembre 2019, la caisse d’allocations familiales de l’Isère (la caisse) a déposé 
une plainte contre Mme [Y] (l’allocataire), bénéficiaire de prestations familiales, pour 
fausses déclarations en vue d’obtenir une prestation, délit réprimé par l’article 441-6 
du code pénal.

Par jugement du 17 mars 2021, le tribunal correctionnel de Grenoble l’a déclarée 
coupable des faits reprochés, et l’a condamnée à une amende de 1 000 euros assortie 
d’un sursis.

 2. Par courrier du 2 juillet 2020, la caisse a notifié à l’allocataire une pénalité finan-
cière de 200 euros, sur le fondement de l’article L. 114-17 du code de la sécurité 
sociale en raison de déclarations inexactes, puis le 16  avril 2021, lui a signifié une 
contrainte de 220 euros correspondant à la pénalité financière majorée de 10 %, contre 
laquelle l’allocataire a formé opposition.

 Enoncé de la question prioritaire de constitutionnalité

 3. A l’occasion du pourvoi que la caisse a formé contre le jugement rendu le 15 dé-
cembre 2022 par le tribunal judiciaire de Grenoble, l’allocataire a, par mémoire dis-
tinct et motivé, déposé au greffe de la Cour de cassation le 31 octobre 2023, demandé 
de renvoyer au Conseil constitutionnel une question prioritaire de constitutionnalité 
ainsi rédigée :

 « L’article L. 114-17 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction résultant de 
l’article 35 de l’ordonnance n° 2019-964 du 18 septembre 2019, en ce qu’il tend à ré-
primer les mêmes faits susceptibles de faire l’objet de sanctions de même nature pour 
la protection des mêmes intérêts sociaux que l’article 441-6, alinéa 2, du code pénal, 
est-il contraire au principe de la nécessité des délits et des peines garanti par l’article 8 
de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 ainsi qu’au principe de 
proportionnalité en découlant ? »

 Examen de la question prioritaire de constitutionnalité

 4. La disposition contestée, dans ses rédactions en vigueur à la date des faits, issues de 
la loi n° 2015-994 du 17 août 2015, de la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017, de 
la loi n° 2018-727 du 10 août 2018, de l’ordonnance n° 2019-770 du 17 juillet 2019, 
est applicable au litige, qui porte sur une pénalité prononcée par la caisse, en raison 
de l’inexactitude des déclarations faites par l’allocataire ayant conduit au versement de 
prestations familiales.

 5. Elle n’a pas déjà été déclarée conforme à la Constitution dans les motifs et le dis-
positif d’une décision du Conseil constitutionnel.

 6. Cependant, d’une part, la question posée, ne portant pas sur l’interprétation d’une 
disposition constitutionnelle dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas encore eu 
l’occasion de faire application, n’est pas nouvelle.
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 7. D’autre part, la question posée ne présente pas un caractère sérieux, au regard de 
l’article 8 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen du 26 août 1789, 
duquel découle le principe de nécessité des délits et des peines, qui s’applique à toute 
sanction ayant le caractère d’une punition.

 8. En effet, en premier lieu, il résulte d’une jurisprudence constante du Conseil 
constitutionnel que le principe de nécessité des délits et des peines ne fait pas obstacle 
à ce que les mêmes faits commis par une même personne puissent faire l’objet de 
poursuites différentes aux fins de sanctions de nature différente en application de corps 
de règles distincts (notamment, décision n° 2021-942 QPC du 21 octobre 2021).

 9. A la différence de l’article L. 114-17 du code de la sécurité sociale, qui prévoit 
uniquement une pénalité financière, notamment en cas d’inexactitudes ou d’omissions 
relevées dans une déclaration faites pour le service des prestations, l’article 441-6 du 
code pénal prévoit, en cas de fausse déclaration ou de déclaration incomplète en vue 
d’obtenir une allocation ou prestation, une peine d’amende et une peine d’empri-
sonnement, outre d’autres peines complémentaires mentionnées à l’article 441-11 du 
code pénal.

 10. Ainsi, les faits prévus et sanctionnés par les articles L. 114-17 du code de la sécurité 
sociale et 441-6 du code pénal doivent être regardés comme susceptibles de faire l’ob-
jet de sanctions de nature différente, de sorte qu’il ne saurait être sérieusement soutenu 
que les dispositions contestées méconnaissent le principe de nécessité des peines.

 11. En second lieu, il résulte d’une jurisprudence constante du Conseil constitution-
nel que dans l’éventualité où deux procédures engagées conduisent à un cumul de 
sanctions, le principe de proportionnalité implique que le montant global des sanc-
tions éventuellement prononcées ne dépasse pas le montant le plus élevé de l’une 
des sanctions encourues et qu’il appartient aux autorités administratives et judiciaires 
compétentes de veiller au respect de cette exigence (notamment, décision n° 89-260 
DC du 28 juillet 1989).

 12. L’article L. 114-17 du code de la sécurité sociale, dans les rédactions précitées 
successivement applicables au litige, prévoit que le montant de la pénalité est fixé 
en fonction de la gravité des faits, dans la limite de deux fois le plafond mensuel de 
la sécurité sociale, et que lorsque l’intention de frauder est établie, le montant de la 
pénalité est fixé, dans la limite de quatre fois le plafond mensuel de la sécurité sociale, 
sans pouvoir être inférieur à un trentième du plafond mensuel de la sécurité sociale.

En outre, cette limite est portée à huit fois le plafond mensuel de la sécurité sociale 
dans le cas d’une fraude commise en bande organisée au sens de l’article 132-71 du 
code pénal.

L’article 441-6 du code pénal punit de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 eu-
ros d’amende les faits réprimés par ce texte.

 13. Dès lors qu’il appartient au juge chargé du contentieux de la sécurité sociale, 
comme au juge pénal, de veiller à ce que le montant global des sanctions prononcées 
ne dépasse pas le montant le plus élevé prévu par l’article 441-6 du code pénal ou par 
l’article L. 114-17 du code de la sécurité sociale, il ne saurait être sérieusement invo-
qué une méconnaissance du principe de proportionnalité des peines.

 14. En conséquence, il n’y a pas lieu de renvoyer la question prioritaire de constitu-
tionnalité au Conseil constitutionnel.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel la question 
prioritaire de constitutionnalité.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Dudit - Avocat général : M. Gaillar-
dot - Avocat(s) : SCP Gury et Maitre ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article 441-6 du code pénal ; article L. 114-17 du code de la sécurité sociale.

Soc., 17 janvier 2024, n° 23-40.014, (B), FS

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Elections professionnelles – Comité social et économique – 
Opérations électorales – Modalités d’organisation et de 
déroulement – Listes de candidatures – Alternance des candidats – 
Représentation équilibrée des femmes et des hommes – Régularité 
de la liste électorale – Liberté syndicale – Participation des 
travailleurs à la détermination de leurs conditions de travail – 
Principe d’égalité – Article L. 2314-30 du code du travail – 
Caractères nouveau et sérieux (non) – Non-lieu à renvoi au Conseil 
constitutionnel.

 Faits et procédure

 1. En vue du renouvellement de la délégation du personnel au comité social et 
économique de l’établissement Pomona terre azur Bourgogne-Franche-Comté si-
tué à [Localité 4] (le comité), la société Pomona a conclu un protocole préélectoral 
le 30 mars 2023, dont il résulte que le collège employés et ouvriers est composé de 
14,14 % de femmes et de 85,86 % d’hommes, cinq sièges étant à pourvoir.

Le quorum n’ayant pas été atteint lors du premier tour, en vue du second tour, organisé 
du 19 au 23 juin 2023, le syndicat FO a présenté dans le collège employés et ouvriers 
une liste incomplète tant pour les titulaires que pour les suppléants, comportant la 
seule candidature de Mme [P], laquelle a été déclarée élue titulaire.

 2. Par requête enregistrée au greffe le 10  juillet 2023, le syndicat des commerces 
et services a saisi le tribunal judiciaire d’une demande d’annulation de l’élection de 
Mme [P] par application de l’article L. 2314-32 du code du travail, au motif que la 
liste sur laquelle elle figurait aurait dû comporter au moins un représentant de chaque 
sexe.
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 3. Par mémoire distinct des écritures au fond, la société a sollicité que soit transmise 
à la Cour de cassation la question prioritaire de constitutionnalité suivante : « L’article 
L. 2314-30 du code du travail, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2017-1386 
du 22 septembre 2017, tel qu’interprété par la Cour de cassation, porte-t-il atteinte 
aux droits et libertés garantis par la Constitution et notamment à la liberté syndicale, 
au droit à l’éligibilité aux institutions représentatives du personnel qui découle du 
principe de participation des travailleurs, consacrés par les sixième et huitième alinéas 
du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 et au principe d’égalité, en ce 
qu’il interdit aux seules organisations syndicales de présenter aux élections profession-
nelles, lorsqu’au moins deux sièges sont à pourvoir au sein d’un collège électoral, une 
liste comportant un candidat unique ? »

 Enoncé de la question prioritaire de constitutionnalité

 4. Par jugement du 18 octobre 2023, le tribunal judiciaire de Dijon a transmis une 
question prioritaire de constitutionnalité ainsi rédigée : « L’article L. 2314-30 du code 
du travail, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2017-1386 du 22  septembre 
2017, tel qu’interprété par la Cour de cassation, porte-t-il atteinte aux droits et libertés 
garantis par la Constitution et notamment à la liberté syndicale, au droit à l’éligibilité 
aux institutions représentatives du personnel qui découle du principe de participa-
tion des travailleurs, consacrés par les sixième et huitième alinéas du préambule de 
la Constitution du 27 octobre 1946 et au principe d’égalité, en ce qu’il interdit aux 
seules organisations syndicales de présenter aux élections professionnelles, lorsqu’au 
moins deux sièges sont à pourvoir au sein d’un collège électoral, une liste comportant 
un candidat unique ? »

 Examen de la question prioritaire de constitutionnalité

 5. La disposition contestée est applicable au litige, qui concerne la contestation de 
la régularité de l’élection d’une salariée élue sur une liste présentée par un syndicat 
au regard de l’article L. 2314-30 du code du travail, la Cour de cassation jugeant que 
les dispositions de cet article éclairées par les travaux parlementaires s’appliquent aux 
organisations syndicales qui doivent, au premier tour pour lequel elles bénéficient du 
monopole de présentation des listes de candidats et, par suite, au second tour, consti-
tuer des listes qui respectent la représentation équilibrée des femmes et des hommes 
et ne s’appliquent pas aux candidatures libres présentées au second tour des élections 
professionnelles (Soc., 25 novembre 2020, pourvoi n° 19-60.222, publié au Bulletin ; 
Soc., 27  janvier 2021, pourvoi n° 19-23.732  ; Soc., 31 mars 2021, pourvoi n° 19-
24.134 ; Soc., 10 novembre 2021, pourvoi n° 20-17.306, Soc., 5 janvier 2022, pourvoi 
n° 20-17.227).

 6. Elle n’a pas déjà été déclarée conforme à la Constitution dans les motifs et le dis-
positif d’une décision du Conseil constitutionnel.

 7. Cependant, d’une part, la question posée, ne portant pas sur l’interprétation d’une 
disposition constitutionnelle dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas encore eu 
l’occasion de faire application, n’est pas nouvelle.

 8. D’autre part, la question posée ne présente pas un caractère sérieux.

 9. En premier lieu, il est permis au législateur d’adopter des dispositions revêtant un ca-
ractère contraignant tendant à rendre effectif l’égal accès des hommes et des femmes à 
des responsabilités sociales et professionnelles et il résulte de la jurisprudence constante 
de la Cour de cassation que, lorsque plusieurs sièges sont à pourvoir, les organisations 
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syndicales sont tenues de présenter une liste conforme à l’article L. 2314-30 du code 
du travail, c’est-à-dire respectant la proportion de la part des hommes et des femmes 
dans le collège électoral considéré et devant comporter au moins un candidat au titre 
du sexe sous-représenté et que lorsque l’application des règles de proportionnalité 
et de l’arrondi à l’entier inférieur en cas de décimale strictement inférieure à cinq 
conduit, au regard du nombre de sièges à pourvoir, à exclure totalement la représen-
tation de l’un ou l’autre sexe, les listes de candidats peuvent comporter un candidat 
du sexe sous-représenté, sans que les organisations syndicales y soient tenues. Dès lors, 
en jugeant qu’en revanche, lorsque l’organisation syndicale choisit de présenter une 
liste comprenant un nombre de candidats inférieur au nombre de sièges à pourvoir, 
l’application de la règle de l’arrondi à l’entier inférieur en cas de décimale strictement 
inférieure à cinq provoquée par le nombre de candidats que l’organisation syndicale a 
choisi de présenter ne peut conduire, s’agissant de textes d’ordre public absolu, à élimi-
ner toute représentation du sexe sous-représenté qui aurait été autrement représenté 
dans une liste comportant autant de candidats que de sièges à pourvoir, la disposition 
contestée telle qu’interprétée par la Cour de cassation est proportionnée à l’objectif 
de parité recherché par la loi et ne méconnaît ni la liberté syndicale ni le principe de 
participation des travailleurs.

 10. En deuxième lieu, la méconnaissance par le législateur de sa propre compétence 
ne peut être invoquée à l’appui d’une question prioritaire de constitutionnalité que 
dans le cas où cette méconnaissance affecte par elle-même un droit ou une liberté que 
la Constitution garantit. Or la question prioritaire de constitutionnalité ne précise pas 
en quoi les dispositions de l’article L. 2314-30 du code du travail, telles qu’interprétées 
de façon constante par la Cour de cassation (Soc., 25 novembre 2020, pourvoi n° 19-
60.222, publié au Bulletin), en ce qu’elles ne sont pas applicables aux candidatures libres 
présentées au second tour des élections professionnelles, affecteraient en elles-mêmes 
la liberté syndicale ou le principe de participation des travailleurs.

 11. Enfin, le principe d’égalité ne s’oppose pas à ce que le législateur règle de façon 
différente des situations différentes ni à ce qu’il déroge à l’ égalité de traitement pour 
des raisons d’intérêt général, pourvu que la différence de traitement qui en résulte soit 
en rapport direct avec l’objet de la loi qui l’établit, et les organisations syndicales qui 
bénéficient du monopole de présentation des listes de candidats au premier tour ne 
sont pas dans la même situation, au regard de la représentation équilibrée des femmes 
et des hommes, que les salariés qui présentent des candidatures libres au second tour 
des élections professionnelles.

 12. En conséquence, il n’y a pas lieu de renvoyer la question prioritaire de constitu-
tionnalité au Conseil constitutionnel. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel la question 
prioritaire de constitutionnalité.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Lanoue - Avocat général : Mme Roques -
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Textes visés : 
Alinéas 6 et 8 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 ; article L. 2314-30 du code 
du travail, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2017-1386 du 22 septembre 2017.

1re Civ., 24 janvier 2024, n° 23-40.015, (B), FS

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Régimes matrimoniaux – Conjoint survivant copartageant créancier 
de la succession – Succession créancière du conjoint survivant 
copartageant – Délais d’actions différents – Articles 1er et 6 de la 
Déclaration des droits de l’homme et du citoyen – Article 1er de la 
Constitution de 1958 – Atteinte au principe d’égalité devant la loi – 
Exclusion – Caractère sérieux – Défaut – Non-lieu à renvoi au Conseil 
constitutionnel.

 ■ Succession – Rapport – Rapport des créances – Délais d’actions 
différents – Articles 1er et 6 de la Déclaration des droits de l’homme 
et du citoyen – Article 1er de la Constitution de 1958 – Atteinte au 
principe d’égalité devant la loi – Exclusion – Caractère sérieux – 
Défaut – Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel.

 Faits et procédure

 1. [K] [R] est décédé le 27 novembre 2013, en laissant pour lui succéder son épouse, 
Mme [C], leur fille, Mme [R], ainsi que ses deux fils issus d’un précédent mariage, 
MM. [U] et [P] [R]. 

 2. MM. [U] et [P] [R] ont assigné Mme [C] et Mme [R] en partage judiciaire de 
l’indivision successorale. 

 3. Par jugement du 31 août 2022, les demandes formées par Mme [C] par conclusions 
du 12 septembre 2019, tendant à voir fixer ses créances contre la succession au titre du 
financement d’un bien propre de son époux et des travaux d’amélioration de ce bien, 
ont été déclarées prescrites.

 4. Mme [C] et Mme [R] ont relevé appel de cette décision. Devant la cour d’appel, 
Mme [C] a posé une question prioritaire de constitutionnalité.

 Enoncé de la question prioritaire de constitutionnalité

 5. Par arrêt du 25 octobre 2023, la cour d’appel de Paris a transmis une question prio-
ritaire de constitutionnalité ainsi rédigée :

 « En matière de créances entre époux, les dispositions des articles 1476, 864 et 865 du 
code civil - qui n’édictent aucun délai d’action pour le créancier de la succession - et 
leur interprétation par la Cour de cassation dans son arrêt du 28 mars 2018 (n° 17-
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14.104) déclarant l’action du créancier de la succession soumise à la prescription quin-
quennale de l’article 2236 du code civil (lire 2224 du code civil), constituent-elles une 
violation du principe d’égalité des droits résultant des articles 1er et 6 de la Déclaration 
de 1789 et de l’article 1er de la Constitution de 1958 du fait de la différence de traite-
ment qu’elles instituent entre le délai d’action, de droit commun, du copartageant sur 
la succession et le délai d’action de la succession sur le copartageant jusqu’à la clôture 
des opérations de partage, cette différence de traitement découlant du seul aléa du 
décès de l’époux créancier ou du décès de l’époux débiteur ? »

 Examen de la question prioritaire de constitutionnalité

 6. Les dispositions contestées sont applicables au litige, qui concerne la prescription 
des demandes tendant à voir fixer les créances que Mme [C] revendique contre la 
succession d’[K] [R]. 

 7. Elles n’ont pas déjà été déclarées conformes à la Constitution dans les motifs et le 
dispositif d’une décision du Conseil constitutionnel.

 8. Cependant, d’une part, la question posée, ne portant pas sur l’interprétation d’une 
disposition constitutionnelle dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas encore eu 
l’occasion de faire application, n’est pas nouvelle.

 9. D’autre part, elle ne présente pas un caractère sérieux, en ce que les dispositions en 
cause, qui prévoient un mécanisme particulier pour le règlement de la dette d’un co-
partageant à l’égard de la succession sauf si elle est relative au bien indivis, dont le paie-
ment n’est pas exigible avant la clôture des opérations de partage, et qui ne régissent 
pas, selon l’interprétation qui en est faite par la Cour de cassation, la créance détenue 
par un copartageant sur la succession, laquelle relève, en principe, de la prescription de 
droit commun édictée à l’article 2224 du code civil, ne méconnaissent pas le principe 
d’égalité devant la loi, dès lors que la différence de traitement qu’elles instaurent entre 
la succession, créancière du conjoint survivant copartageant et le conjoint survivant 
copartageant, créancier de la succession, qui est fondée sur une différence de situation, 
est en rapport direct avec l’objet de la loi qui l’établit. 

 10. En effet, afin d’assurer l’égalité effective du partage en plaçant les cohéritiers du 
débiteur de la succession à l’abri du risque d’insolvabilité de celui-ci, le législateur a 
prévu qu’il soit alloti de la créance que la succession détient contre lui, s’il ne s’en 
est acquitté volontairement avant le partage, afin d’en permettre le règlement par 
confusion entre ce qu’il doit à la succession et ce qui lui revient au titre du partage, 
les cohéritiers du débiteur ne pouvant, le cas échéant, agir en paiement du reliquat de 
dette qu’après la réalisation des opérations de partage. 

 11. Ce mode de paiement des dettes du copartageant, qui constitue une opération de 
partage, induit donc, avec la suspension de l’exigibilité des dettes, celle de la prescrip-
tion, et apparaît conforme à l’objet de la loi qui l’établit. 

 12. En outre, un tel mécanisme de règlement par confusion avec les droits de l’héritier 
dans la masse successorale, qui suppose des créances réciproques, n’est pas envisageable 
pour le règlement des dettes de la succession à l’égard d’un copartageant. 

 13. Enfin, l’héritier créancier de la succession, comme tout créancier de l’indivision, 
peut être payé par prélèvement sur l’actif avant le partage.

Le règlement de sa créance ne constitue donc pas une opération de partage, dont elle 
ne peut, dès lors, remettre en cause l’égalité.
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 14. En conséquence, il n’y a pas lieu de renvoyer la question prioritaire de constitu-
tionnalité au Conseil constitutionnel.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel la question 
prioritaire de constitutionnalité.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Champalaune - Rapporteur : Mme Lion - Avocat général : M. Sas-
soust - Avocat(s) : SCP Gaschignard, Loiseau et Massignon ; SARL Cabinet Rousseau 
et Tapie -

Textes visés : 
Articles 1 et 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen ; article 1 de la Constitution 
du 4 octobre 1958 ; articles 864, 865, 1476 et 2224 du code civil.

Soc., 24 janvier 2024, n° 23-17.886, (B), FS

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Travail réglementation, santé et sécurité – Suspension du contrat 
de travail – Vaccination obligatoire – Vaccination liée à la 
crise sanitaire – Certificat médical de contre-indication ou de 
rétablissement – Interruption du versement de la rémunération – 
Article 14, II, de la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la 
gestion de la crise sanitaire – Caractères nouveau et sérieux (non) – 
Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel.

 Faits et procédure

 1. Mme [W] a été engagée en qualité d’agent technique et d’entretien le 14 février 
2012 par la société L’Yser, aux droits de laquelle vient la société Réside études seniors. 
Elle a été affectée dans une résidence pour personnes âgées.

 2. L’employeur lui a notifié le 5 octobre 2021 la suspension de son contrat de travail 
et de sa rémunération à la suite du refus de présentation d’un « passe sanitaire » le 
même jour.

 3. La salariée a saisi la juridiction prud’homale statuant en référé d’une demande de 
réintégration et de reprise du paiement des salaires.

 Enoncé des questions prioritaires de constitutionnalité

 4. A l’occasion du pourvoi qu’elle a formé contre l’arrêt rendu le 30 novembre 2022 
par la cour d’appel de Montpellier, Mme [W] a, par mémoire distinct et motivé, de-
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mandé de renvoyer au Conseil constitutionnel onze questions prioritaires de consti-
tutionnalité ainsi rédigées :

 « 1°/ L’article 14, II de la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la 
crise sanitaire, en ce qu’il dispose qu’un salarié soumis à vaccination obligatoire qui n’a 
pas satisfait à cette obligation, à défaut de présenter un certificat médical de contre-in-
dication ou un certificat de rétablissement, se voit interdit d’exercer son emploi et que 
la suspension de son contrat de travail s’accompagne de l’interruption du versement 
de sa rémunération, porte-t-il atteinte au principe de sécurité juridique, garanti par 
l’article 16 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 ? ;

 2°/ L’article 14, II de la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la 
crise sanitaire, en ce qu’il dispose qu’un salarié soumis à vaccination obligatoire qui n’a 
pas satisfait à cette obligation, à défaut de présenter un certificat médical de contre-in-
dication ou un certificat de rétablissement, se voit interdit d’exercer son emploi et que 
la suspension de son contrat de travail s’accompagne de l’interruption du versement 
de sa rémunération, porte-t-il atteinte au principe d’égalité devant la loi, garanti par 
l’article 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 ? ;

 3°/ L’article 14, II de la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la 
crise sanitaire, en ce qu’il dispose qu’un salarié soumis à vaccination obligatoire qui n’a 
pas satisfait à cette obligation, à défaut de présenter un certificat médical de contre-in-
dication ou un certificat de rétablissement, se voit interdit d’exercer son emploi et que 
la suspension de son contrat de travail s’accompagne de l’interruption du versement 
de sa rémunération, porte-t-il atteinte au droit à l’emploi, garanti par l’alinéa 5 du 
préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 ? ;

 4°/ L’article 14, II de la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la 
crise sanitaire, en ce qu’il dispose qu’un salarié soumis à vaccination obligatoire qui n’a 
pas satisfait à cette obligation, à défaut de présenter un certificat médical de contre-in-
dication ou un certificat de rétablissement, se voit interdit d’exercer son emploi et que 
la suspension de son contrat de travail s’accompagne de l’interruption du versement 
de sa rémunération, porte-t-il atteinte au droit à la dignité de la personne humaine, 
garanti par l’alinéa 1er du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 ? ;

 5°/ L’article 14, II de la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la 
crise sanitaire, en ce qu’il dispose qu’un salarié soumis à vaccination obligatoire qui n’a 
pas satisfait à cette obligation, à défaut de présenter un certificat médical de contre-in-
dication ou un certificat de rétablissement, se voit interdit d’exercer son emploi et que 
la suspension de son contrat de travail s’accompagne de l’interruption du versement 
de sa rémunération, porte-t-il atteinte au droit à la protection de la santé, garanti par 
l’alinéa 11 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 ? ;

 6°/ L’article 14, II de la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la 
crise sanitaire, en ce qu’il dispose qu’un salarié soumis à vaccination obligatoire qui n’a 
pas satisfait à cette obligation, à défaut de présenter un certificat médical de contre-in-
dication ou un certificat de rétablissement, se voit interdit d’exercer son emploi et que 
la suspension de son contrat de travail s’accompagne de l’interruption du versement 
de sa rémunération, porte-t-il atteinte à la liberté d’opinion, de conscience et de pen-
sée, garantie par l’article 10 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 
1789 et l’alinéa 5 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 ? ;

 7°/ L’article 14, II de la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de 
la crise sanitaire, en ce qu’il dispose qu’un salarié soumis à vaccination obligatoire 
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qui n’a pas satisfait à cette obligation, à défaut de présenter un certificat médical de 
contre-indication ou un certificat de rétablissement, se voit interdit d’exercer son em-
ploi et que la suspension de son contrat de travail s’accompagne de l’interruption du 
versement de sa rémunération, porte-t-il atteinte à la liberté individuelle, garantie par 
les articles 1, 2 et 4 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 ? ;

 8°/ L’article 14, II de la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la 
crise sanitaire, en ce qu’il dispose qu’un salarié soumis à vaccination obligatoire qui n’a 
pas satisfait à cette obligation, à défaut de présenter un certificat médical de contre-in-
dication ou un certificat de rétablissement, se voit interdit d’exercer son emploi et que 
la suspension de son contrat de travail s’accompagne de l’interruption du versement 
de sa rémunération, porte-t-il atteinte au droit de mener une vie familiale normale, 
garanti par l’alinéa 10 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 ? ;

 9°/ L’article 14, II de la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la 
crise sanitaire, en ce qu’il dispose qu’un salarié soumis à vaccination obligatoire qui n’a 
pas satisfait à cette obligation, à défaut de présenter un certificat médical de contre-in-
dication ou un certificat de rétablissement, se voit interdit d’exercer son emploi et que 
la suspension de son contrat de travail s’accompagne de l’interruption du versement 
de sa rémunération, porte-t-il atteinte au droit de propriété, garanti par les articles 2 et 
17 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 ? ;

 10°/ L’article 14, II de la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de 
la crise sanitaire, en ce qu’il dispose qu’un salarié soumis à vaccination obligatoire 
qui n’a pas satisfait à cette obligation, à défaut de présenter un certificat médical de 
contre-indication ou un certificat de rétablissement, se voit interdit d’exercer son 
emploi et que la suspension de son contrat de travail s’accompagne de l’interruption 
du versement de sa rémunération, porte-t-il atteinte à la liberté d’entreprendre et à la 
liberté contractuelle, garanties par l’article 4 de la Déclaration des droits de l’homme 
et du citoyen de 1789 ? ;

 11°/ L’article 14, II de la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la 
crise sanitaire, en ce qu’il dispose qu’un salarié soumis à vaccination obligatoire qui n’a 
pas satisfait à cette obligation, à défaut de présenter un certificat médical de contre-in-
dication ou un certificat de rétablissement, se voit interdit d’exercer son emploi et que 
la suspension de son contrat de travail s’accompagne de l’interruption du versement 
de sa rémunération, porte-t-il atteinte au principe à valeur constitutionnelle de pro-
portionnalité des peines et des sanctions, garanti par l’article 8 de la Déclaration des 
droits de l’homme et du citoyen de 1789 ? »

 Examen des questions prioritaires de constitutionnalité

 5. La disposition contestée est applicable au litige, qui concerne la suspension d’un 
contrat de travail d’une salariée travaillant au sein d’un établissement social et mé-
dico-social, au sens de l’article L. 312-2, I, 6°, du code de l’action sociale et des fa-
milles, n’ayant pas produit un certificat de statut vaccinal ou un certificat médical de 
contre-indication.

 6. Elle n’a pas déjà été déclarée conforme à la Constitution dans les motifs et le dis-
positif d’une décision du Conseil constitutionnel.

 7. Cependant, d’une part, les questions posées, ne portant pas sur l’interprétation 
d’une disposition constitutionnelle dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas encore 
eu l’occasion de faire application, ne sont pas nouvelles.
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 8. D’autre part, les questions posées ne présentent pas un caractère sérieux.

 9. En effet, en premier lieu, le législateur, en adoptant la disposition contestée, a en-
tendu, au regard de la dynamique de l’épidémie, du rythme prévisible de la campagne 
de vaccination, du niveau encore incomplet de la couverture vaccinale de certains 
professionnels de santé et de l’apparition de nouveaux variants du virus plus conta-
gieux, en l’état des connaissances scientifiques et techniques, permettre aux pouvoirs 
publics de prendre des mesures visant à lutter contre la propagation de l’épidémie de 
covid-19 par le recours à la vaccination, et garantir le bon fonctionnement des services 
hospitaliers publics grâce à la protection offerte par les vaccins disponibles et protéger, 
par l’effet de la moindre transmission du virus par les personnes vaccinées, la santé des 
malades qui y étaient hospitalisés poursuivant ainsi l’objectif de valeur constitution-
nelle de protection de la santé.

 10. Si les vaccins en cause ne font l’objet que d’une autorisation conditionnelle de 
mise sur le marché, en vertu du règlement (CE) n° 507/2006 de la Commission du 
29 mars 2006 relatif à l’autorisation de mise sur le marché conditionnelle de médica-
ments à usage humain relevant du règlement (CE) n° 726/2004 du Parlement euro-
péen et du Conseil, une telle autorisation ne peut être accordée que si le rapport béné-
fice/risque est positif, et l’Agence européenne du médicament procède à un contrôle 
strict des vaccins afin de garantir que ces derniers répondent aux normes européennes 
en matière de sécurité, d’efficacité et de qualité et soient fabriqués et contrôlés dans 
des installations agréées. Ils ne peuvent donc être considérés comme ayant le caractère 
d’une expérimentation médicale.

 11. Par ailleurs, l’obligation vaccinale ne s’impose pas, en vertu de l’article  13 de 
la même loi du 5 août 2021, aux personnes qui présentent un certificat médical de 
contre-indication ainsi que, pendant la durée de sa validité, aux personnes disposant 
d’un certificat de rétablissement. Enfin, l’article 12 donne compétence, en son IV, au 
pouvoir réglementaire, compte tenu de l’évolution de la situation épidémiologique 
et des connaissances médicales et scientifiques et après avis de la Haute autorité de 
santé, pour suspendre cette obligation pour tout ou partie des catégories de personnes 
qu’elle concerne.

 12. Ainsi, la disposition contestée, qui est justifiée par une exigence de santé publique 
et n’est pas manifestement inappropriée à l’objectif qu’elle poursuit, n’opère pas une 
conciliation manifestement déséquilibrée avec le principe constitutionnel de protec-
tion de la santé, la liberté d’entreprendre, la liberté d’opinion, et le droit à mener une 
vie familiale normale.

 13. En deuxième lieu, la suspension du contrat de travail étant la conséquence du 
non-respect de l’obligation vaccinale prévue à l’article 12 de la même loi, la disposi-
tion contestée, qui n’emporte aucune atteinte à l’intégrité physique des personnes, ne 
méconnaît pas le principe du respect de la dignité de la personne humaine.

 14. En troisième lieu, la disposition contestée, qui n’entraîne aucune mesure privative 
de liberté, n’affecte pas la liberté individuelle, protégée par l’article 66 de la Consti-
tution.

 15. En quatrième lieu, la disposition contestée ne porte pas atteinte au principe d’éga-
lité dès lors, d’une part, qu’elle s’applique de manière identique à l’ensemble des per-
sonnes exerçant leur activité dans les établissements de santé et dans les établissements 
et services sociaux et médico-sociaux du code de la santé publique, à l’exception de 
celles y effectuant une tâche ponctuelle, qu’elles fassent ou non partie du personnel 
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soignant, d’autre part, que la circonstance que les dispositions contestées font peser 
sur les personnes exerçant une activité au sein de ces établissements, une obligation 
vaccinale qui n’est pas imposée à d’autres personnes, constitue, compte tenu des mis-
sions des établissements de santé et de la vulnérabilité des patients qui y sont admis, 
une différence de traitement en rapport avec cette différence de situation, qui n’est pas 
manifestement disproportionnée au regard de l’objectif poursuivi.

 16. En cinquième lieu, cette disposition ne porte pas atteinte au droit à l’emploi, ni 
à l’interdiction de léser un travailleur dans son emploi en raison de ses opinions, dans 
la mesure où elle ne prévoit pas la rupture du contrat de travail mais uniquement 
sa suspension. Cette suspension prend fin dès que le salarié, qui n’est ainsi pas privé 
d’emploi, remplit les conditions nécessaires à l’exercice de son activité et produit les 
justificatifs requis, conservant, pendant la durée de celle-ci, le bénéfice des garanties de 
protection complémentaires auxquelles il a souscrit.

 17. En sixième lieu, cette disposition poursuivant le but d’intérêt général suffisant, de 
valeur constitutionnelle, de protection de la santé, est d’une portée strictement définie 
dès lors que la suspension cesse dès que le salarié remplit les conditions nécessaires à 
l’exercice de son activité, ou dès que le législateur prononce en application du IV de 
l’article 12 de la loi précitée, la suspension de l’obligation vaccinale pour tout ou partie 
des catégories de personnels qui en relèvent. Elle opère, au regard des objectifs pour-
suivis rappelés au paragraphe 10, une atteinte proportionnée à la liberté contractuelle 
et au principe de sécurité juridique.

 18. En septième lieu, l’interruption du versement de la rémunération, qui n’est que la 
conséquence de l’interdiction d’exercice prévue à l’article 14.I, laquelle obéit à l’ob-
jectif constitutionnel de protection de la santé, ne présente pas, compte tenu de son 
caractère temporaire, un caractère de gravité tel que le sens et la portée du droit de 
propriété s’en trouveraient dénaturés.

 19. En dernier lieu, la disposition contestée, en ce qu’elle n’institue pas une sanction 
ayant le caractère d’une punition, dès lors que la suspension du contrat s’impose à 
l’employeur et ne présente aucun caractère disciplinaire, ne porte pas atteinte au prin-
cipe de proportionnalité des peines.

 20. En conséquence, il n’y a pas lieu de renvoyer les questions prioritaires de consti-
tutionnalité au Conseil constitutionnel.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel les questions 
prioritaires de constitutionnalité.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Chiron - Avocat général : M. Juan - Avo-
cat(s) : SCP Richard ; SCP Célice, Texidor, Périer -
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SECURITE SOCIALE

2e Civ., 11 janvier 2024, n° 22-13.133, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Accident du travail – Procédure – Information de l’employeur – 
Etendue – Limites – Nouvelles lésions survenues avant consolidation.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 14 janvier 2022), la caisse primaire d’assurance maladie 
de l’Essonne (la caisse) a informé la société [3] (l’employeur), par deux courriers dis-
tincts du 15 mai 2017, de la prise en charge de l’accident survenu le 8 février 2017 à 
l’une de ses salariés (la victime) et de la prise en charge de nouvelles lésions figurant 
au certificat médical du 11 mars 2017.

 2. L’employeur a saisi, en inopposabilité de ces décisions, une juridiction chargée du 
contentieux de la sécurité sociale.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. La caisse fait grief à l’arrêt de dire inopposable à l’employeur la prise en charge au 
titre de la législation professionnelle des arrêts et soins prescrits à la victime à comp-
ter du 12 mars 2017, alors « que les dispositions des articles R. 441-11 et R. 441-14 
du code de la sécurité sociale, qui imposent à la caisse primaire d’assurance maladie 
d’assurer l’information de l’employeur, préalablement à sa décision, sur la procédure 
d’instruction et les points susceptibles de lui faire grief, ne sont pas applicables lorsque 
la demande de prise en charge porte sur de nouvelles lésions survenues avant conso-
lidation, peu important que préalablement à sa décision la caisse ait informé l’em-
ployeur qu’elle était dans l’attente de l’avis médical de son médecin conseil et qu’un 
délai complémentaire d’instruction était nécessaire ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a 
constaté que suite à l’accident dont elle avait été victime le 8 février 2017, la salariée 
avait déclaré de nouvelles lésions le 11 mars 2017 et que son état de santé avait été 
consolidé le 4 mars 2018 ; qu’en retenant, pour déclarer inopposable à l’employeur la 
décision de la caisse de prendre en charge ces nouvelles lésions, qu’en décidant de la 
mise en oeuvre d’une procédure d’instruction la caisse s’était obligée au respect des 
règles prévues par les articles R. 441-11 et R. 441-14 du code de la sécurité sociale 
qui lui imposent d’informer l’employeur de la fin de l’instruction et de la possibilité 
de venir consulter le dossier au moins dix jours francs avant sa prise de décision, la 
cour d’appel a violé les dispositions précitées, dans leur version applicable au litige. »
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 Réponse de la Cour

 Vu les articles R. 441-11 et R. 441-14 du code de la sécurité sociale, dans leur rédac-
tion applicable au litige :

 4. Les dispositions du premier de ces textes ne sont pas applicables lorsque la demande 
de prise en charge porte sur de nouvelles lésions survenues avant consolidation et dé-
clarées au titre de l’accident du travail initial.

 5. Pour dire inopposables à l’employeur les soins et arrêts postérieurs au 11 février 
2017 (lire : 11 mars), l’arrêt retient qu’en décidant de la mise en oeuvre d’une procé-
dure d’instruction au regard de la prise en charge de la nouvelle lésion, la caisse s’est 
obligée au respect des règles prescrites par les articles R. 441-11 et R. 441-14, qu’elle 
n’a pas mis en oeuvre cette obligation d’information au bénéfice de l’employeur et 
que la décision du 15 mai 2017 de prise en charge des nouvelles lésions est donc ino-
pposable à l’employeur.

 6. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il a dit opposable à la société [3] la décision de 
prise en charge au titre de la législation professionnelle de l’accident dont a été victime 
Mme [N] le 8 février 2017, l’arrêt rendu le 14 janvier 2022, entre les parties, par la 
cour d’appel de Paris ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Lapasset - Avocat général : Mme Tuf-
freau - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Articles R. 441-11 et R. 441-14 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 24 juin 2021, pourvoi n° 19-25.850 (cassation sans renvoi) ; 2e Civ., 20 septembre 2012, 
pourvoi n° 11-18.892, Bull. 2012, II, n° 144 (cassation).



250

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2024
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

2e Civ., 11 janvier 2024, n° 20-23.379, n° 20-23.449, n° 20-23.452, n° 20-
23.663, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Financement – Contribution sociale généralisée – Assiette – 
Exclusion – Cas – Plan de sauvegarde de l’emploi – Financement 
des actions de formation et d’accompagnement.

Il résulte de la combinaison de l’article L. 136-2, II, 5°, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de 
la loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013, des articles L. 242-1 du code de la sécurité sociale, et L. 1233-71 
et R. 1233-32 du code du travail ainsi que de l’article 14 de l’ordonnance n° 96-50 du 24 janvier 1996, en 
leur rédaction applicable en la cause, que les sommes versées par l’employeur à un tiers, en vue de financer des 
actions de formation et d’accompagnement prévues par un plan de sauvegarde de l’emploi, qui ont pour objet de 
favoriser le reclassement et le retour à l’emploi des salariés, dont les licenciements pour motifs économiques sont 
envisagés, n’entrent pas dans l’assiette de la contribution sociale généralisée, ni dans celle de la contribution au 
remboursement de la dette sociale.

 ■ Financement – Contribution pour le remboursement de la 
dette sociale – Assiette – Exclusion – Cas – Plan de sauvegarde 
de l’emploi – Financement des actions de formation et 
d’accompagnement.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 20-23.379, 20-23.449, 20-23.663 et 
20-23.452 sont joints. 

 Désistement partiel

 2. Il est donné acte à la société Centre France publicité, venant aux droits de la société 
[3], à la société Centre France info région, à la société Centre France publicité, et à la 
société Centre France publicité, venant aux droits de la société [5], du désistement de 
leurs pourvois en ce qu’ils sont dirigés contre le ministre chargé de la sécurité sociale.

 Faits et procédure

 3. Selon les arrêts attaqués (Riom, 27 octobre 2020, n° RG 18/02161 ; Riom, 3 no-
vembre 2020, n° RG 18/02167 et n° RG 18/02170  ; Riom, 17 novembre 2020, 
n° RG 18/02172) à la suite d’un contrôle portant sur les années 2013 à 2015, l’union 
de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales d’Au-
vergne (l’URSSAF) a adressé à la société Centre France publicité, à la société Centre 
France info région et aux sociétés [5] et [3], aux droits desquelles vient la société 
Centre France publicité (les cotisantes) des lettres d’observations portant plusieurs 
chefs de redressement, suivies de mises en demeure.

 4. Les cotisantes ont saisi de recours une juridiction chargée du contentieux de la 
sécurité sociale.
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 Examen des moyens

 Sur le second moyen

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 6. Les cotisantes font grief aux arrêts de confirmer le chef de redressement opéré au 
titre de la contribution sociale généralisée (CSG) et de la contribution au rembour-
sement de la dette sociale (CRDS) (ruptures forcées du contrat de travail avec limites 
d’exonération-indemnités de licenciement et assimilées), alors :

 « 1°/ que le financement d’actions de formation et d’accompagnement des salariés 
dans leur recherche d’emploi, pendant le congé de reclassement, constitue une obliga-
tion légale de l’employeur qui met en oeuvre un plan de sauvegarde de l’emploi ; que 
ces actions ont pour seul objet de favoriser le maintien dans l’emploi, notamment par 
le biais d’un reclassement externe du salarié ; qu’il en résulte que les sommes versées 
par l’employeur à une entreprise tierce, en contrepartie de la réalisation par celle-ci 
des actions de formation et d’accompagnement des salariés concernés par un plan de 
sauvegarde de l’emploi, ne peuvent pas être assimilées ni à une rémunération du sala-
rié, ni à une indemnité de rupture du contrat de travail au sens des articles L. 242-1 et 
L. 136, II, 5°, du code de la sécurité sociale ; qu’au cas présent, un plan de sauvegarde 
de l’emploi a été régularisé le 31 janvier 2014 au sein des sociétés exposantes ; que 
dans ce cadre, un congé de reclassement a été mis en place pour permettre aux salariés 
concernés par le plan de sauvegarde de l’emploi de bénéficier d’actions de formation 
et d’accompagnement, lesquelles ont été confiées à un prestataire extérieur, la société 
[4] ; que pour procéder au redressement des sociétés exposantes, l’Urssaf a considéré 
que les sommes qu’elles ont versées à la société [4], en contrepartie de la réalisation des 
actions de formation et d’accompagnement susvisées, devaient être prises en compte 
dans la masse des indemnités de licenciement ou de départ volontaire pour motif 
économique versées aux salariés dans le cadre de ce plan de sauvegarde ; que pour 
valider ce chef de redressement contesté par les sociétés exposantes, la cour d’appel a 
considéré que « les sommes versées à ce titre à l’organisme prestataire doivent entrer 
dans la catégorie des indemnités versées à l’occasion de la rupture du contrat de tra-
vail et sont donc, à ce titre, soumises à cotisations en vertu des dispositions susvisées » 
aux motifs inopérants que ces sommes « s’inscrivent dans le cadre plus général d’un 
plan de sauvegarde de l’emploi, lui-même arrêté à la suite d’une procédure de licen-
ciement économique pour les entreprises dans lesquelles ce plan est mis en oeuvre » 
et que « le contrat de travail sera ainsi nécessairement rompu à l’issue de ce congé de 
reclassement, soit par l’intégration du salarié dans une autre entreprise dans le cadre 
d’un reclassement externe, soit, à l’issue du congé de formation, par l’effectivité du 
licenciement économique, en raison de l’échec de ce dispositif » ; qu’en statuant ainsi, 
cependant que les sommes versées à une entreprise prestataire d’actions de formation 
et d’accompagnement ne visent qu’à favoriser le reclassement externe des salariés 
concernés par le plan de sauvegarde de l’emploi, de sorte que ces sommes ne consti-
tuent ni une rémunération du salarié, ni une indemnité liée à la rupture de son contrat, 
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la cour d’appel a violé l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale, dans sa rédac-
tion applicable aux cotisations litigieuses, issue de la loi n° 2012-1509 du 29 décembre 
2012, l’article L. 136-2, II, 5°, du code de la sécurité sociale dans sa rédaction appli-
cable issue la loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013, l’article L. 1233-62 du code 
du travail dans sa rédaction applicable issue de l’ordonnance n° 2007-329 du 12 mars 
2007, l’article L. 1233-71 du code du travail dans sa rédaction applicable issue de la loi 
n° 504 du 14 juin 2013, et les articles R. 1233-23, R. 1233-24 et R. 1233-25 du code 
du travail dans leur rédaction issue du décret n° 2008-244 du 7 mars 2008 ;

 2°/ que seules des sommes versées par l’employeur au salarié peuvent constituer 
une « rémunération » accordée au salarié en contrepartie ou à l’occasion du travail 
au sens de l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale, et une « indemnité » liée 
à la rupture de son contrat de travail, au sens de l’article L. 136-2 II 5ème du même 
code ; qu’en jugeant néanmoins, pour valider le chef de redressement contesté, que 
les sommes versées par les sociétés exposantes à la société [4] « doivent entrer dans la 
catégorie des indemnités versées à l’occasion de la rupture du contrat de travail et sont 
donc, à ce titre, soumises à cotisations en vertu des dispositions susvisées », cependant 
que ces sommes étaient versées, non aux salariés, mais à la société [4] en contrepartie 
de la réalisation de prestations de formation et d’accompagnement des salariés concer-
nés par le plan de sauvegarde de l’emploi, la cour d’appel a violé l’article L. 242-1 du 
code de la sécurité sociale, dans sa rédaction applicable aux cotisations litigieuses, issue 
de la loi n° 2012-1509 du 29 décembre 2012 et l’article L. 136-2, II, 5°, du code de la 
sécurité sociale dans sa rédaction applicable issue la loi n° 2013-1278 du 29 décembre 
2013 ;

 3°/ qu’en vertu des articles L. 1233-72 et R. 1233-32 du code du travail, les titulaires 
d’un congé de reclassement demeurent salariés de l’entreprise et perçoivent leur ré-
munération habituelle jusqu’à l’issue de ce congé se substituant au préavis ; que néan-
moins, pour considérer que les sommes versées par les sociétés exposantes à la société 
[4], en contrepartie de la réalisation d’actions de formation et d’accompagnement des 
salariés concernés par le plan de sauvegarde de l’emploi, « doivent entrer dans la ca-
tégorie des indemnités versées à l’occasion de la rupture du contrat de travail et sont 
donc, à ce titre, soumises à cotisations », la cour d’appel a affirmé que « ces sommes 
ainsi versées pour le congé de formation se substituent ainsi aux indemnités de préavis 
auxquelles le salarié peut prétendre dans le cadre d’un tel licenciement, et celui-ci 
bénéficie alors d’une action de formation aux lieu et place du préavis dont la mise en 
oeuvre a été, dans le cas d’espèce, déléguée à la société [4] » et que ces sommes « se 
substituent aux indemnités de préavis » ; qu’en statuant ainsi, cependant que le congé 
de reclassement, qui se substitue au préavis, ouvre droit au profit du salarié au maintien 
de sa rémunération habituelle, laquelle est déjà soumise à cotisations et contributions 
sociales, de sorte que les sommes versées à un organisme tierce chargé d’assurer des 
actions de formation et d’accompagnement, ne peuvent constituer ni une rémunéra-
tion du salarié, ni une indemnité de rupture de son contrat de travail, la cour d’appel a 
violé l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction applicable aux 
cotisations litigieuses, issue de la loi n° 2012-1509 du 29 décembre 2012 et l’article 
L. 136-2, II, 5°, du code de la sécurité sociale dans sa rédaction applicable issue la loi 
n° 2013-1278 du 29 décembre 2013, l’article L. 1233-72 du code du travail, dans sa 
rédaction applicable issue de l’ordonnance n° 2009-329 du 12 mars 2007 et l’article 
R. 1233-32 du code du travail, issu du décret n° 2008-244 du 7 mars 2008. »
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 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 136-2, II, 5°, du code de la sécurité sociale dans sa rédaction issue de la 
loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013, et les articles L. 242-1 du code de la sécurité 
sociale, L. 1233-71 et R. 1233-32 du code du travail et l’article 14 de l’ordonnance 
n° 96-50 du 24 janvier 1996, en leur rédaction applicable en la cause :

 7. Selon le premier et le dernier de ces textes, sont incluses dans l’assiette de la contri-
bution sociale généralisée et de la contribution au remboursement de la dette sociale, 
indépendamment de leur assujettissement à l’impôt sur le revenu, les indemnités de 
licenciement ou de mise à la retraite et toutes autres sommes versées à l’occasion de 
la rupture du contrat de travail pour la fraction qui excède le montant prévu par la 
convention collective de branche, l’accord professionnel ou interprofessionnel ou à 
défaut par la loi, ou, en l’absence de montant légal ou conventionnel pour ce motif, 
pour la fraction qui excède l’indemnité légale ou conventionnelle de licenciement.

En tout état de cause, cette fraction ne peut être inférieure au montant assujetti aux 
cotisations de sécurité sociale en application du douzième alinéa de l’article L. 242-1 
du code de la sécurité sociale.

 8. Selon le troisième, dans les entreprises ou les établissements d’au moins mille sala-
riés, ainsi que dans les entreprises mentionnées à l’article L. 2331-1 du code du travail 
et celles mentionnées à l’article L. 2341-4 du même code, dès lors qu’elles emploient 
au total au moins mille salariés, l’employeur propose à chaque salarié dont il envisage 
de prononcer le licenciement pour motif économique un congé de reclassement qui a 
pour objet de permettre au salarié de bénéficier d’actions de formation et des presta-
tions d’une cellule d’accompagnement des démarches de recherche d’emploi.

L’employeur finance l’ensemble de ces actions.

 9. Il résulte de la combinaison de ces textes que les sommes versées par l’employeur 
à un tiers, en vue de financer des actions de formation et d’accompagnement prévues 
par un plan de sauvegarde de l’emploi, qui ont pour objet de favoriser le reclassement 
et le retour à l’emploi des salariés dont les licenciements pour motifs économiques 
sont envisagés, n’entrent pas dans l’assiette de la contribution sociale généralisée, ni de 
la contribution au remboursement de la dette sociale.

 10. Pour valider le chef de redressement litigieux, les arrêts, après avoir relevé que 
l’URSSAF, considérant que les sommes allouées en application du plan de sauvegarde 
de l’emploi à une société tierce pour la mise en oeuvre des congés de reclassement et 
des obligations de formation, étaient constitutives d’indemnités versées à l’occasion de 
la rupture du contrat de travail, avait réintégré ces sommes pour calculer la fraction des 
indemnités soumises à la CSG et à la CRDS, retiennent en substance que ce congé de 
reclassement est proposé aux salariés au moment de la mise en place de la procédure 
de licenciement, s’effectue pendant le préavis dont le salarié est dispensé d’exécution 
et que ces sommes versées pour le congé de formation se substituent ainsi aux indem-
nités de préavis auxquelles le salarié peut prétendre dans le cadre d’un tel licenciement, 
et que celui-ci bénéficie alors, aux lieu et place du préavis, d’une action de formation 
dont la mise en oeuvre a été, dans le cas d’espèce, déléguée à la société tierce. Ils en 
déduisent que, dans la mesure où le contrat de travail sera nécessairement rompu à l’is-
sue de ce congé de reclassement, les sommes versées à ce titre à l’organisme prestataire 
doivent entrer dans la catégorie des indemnités versées à l’occasion de la rupture du 
contrat de travail, et sont donc à ce titre soumises à cotisations.

 11. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’ils valident le chef de redressement 
CSG/CRDS - rupture contrat de travail - limites d’exonérations indemnités de li-
cenciement et assimilées et confirment sur ce point les décisions de la commission 
de recours amiable de l’URSSAF d’Auvergne, les arrêt rendus, entre les parties, par 
la cour d’appel de Riom les 27 octobre 2020 (n° RG 18/02161), 3 novembre 2020 
(n° RG 18/02167 et 18/02170), 17 novembre 2020 (n° RG 18/02172) ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ces 
arrêts et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Coutou - Avocat général : Mme Tuf-
freau - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Article L. 136-2, II, 5°, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la loi n° 2013-
1278 du 29  décembre 2013, articles L.  242-1 du code de la sécurité sociale, L. 1233-71 et 
R.1233-32 du code du travail ainsi que 14 de l’ordonnance n° 96-50 du 24 janvier 1996.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 21 septembre 2017, pourvoi n° 16-20.580, Bull. 2017, II, n° 173 (rejet).

SECURITE SOCIALE, ACCIDENT DU TRAVAIL

2e Civ., 11 janvier 2024, n° 22-13.133, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Procédure – Procédure préliminaire – Appréciation du caractère 
professionnel de l’accident ou de la maladie – Article R. 441-11 
du code de la sécurité sociale – Article R. 441-14 du code de la 
sécurité sociale – Application – Exclusion – Cas – Nouvelles lésions 
survenues avant consolidation.

Viole les articles R. 441-11 et R. 441-14 du code de la sécurité sociale, dans leur rédaction applicable au 
litige, la cour d’appel qui relève que la caisse, en décidant de la mise en oeuvre d’une procédure d’instruction au 
regard de la prise en charge de la nouvelle lésion, s’est obligée au respect des règles prescrites par ces textes, alors 
que ces dispositions ne sont pas applicables lorsque la demande de prise en charge porte sur de nouvelles lésions 
survenues avant consolidation et déclarées au titre de l’accident du travail initial.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 14 janvier 2022), la caisse primaire d’assurance maladie 
de l’Essonne (la caisse) a informé la société [3] (l’employeur), par deux courriers dis-
tincts du 15 mai 2017, de la prise en charge de l’accident survenu le 8 février 2017 à 
l’une de ses salariés (la victime) et de la prise en charge de nouvelles lésions figurant 
au certificat médical du 11 mars 2017.

 2. L’employeur a saisi, en inopposabilité de ces décisions, une juridiction chargée du 
contentieux de la sécurité sociale.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. La caisse fait grief à l’arrêt de dire inopposable à l’employeur la prise en charge au 
titre de la législation professionnelle des arrêts et soins prescrits à la victime à comp-
ter du 12 mars 2017, alors « que les dispositions des articles R. 441-11 et R. 441-14 
du code de la sécurité sociale, qui imposent à la caisse primaire d’assurance maladie 
d’assurer l’information de l’employeur, préalablement à sa décision, sur la procédure 
d’instruction et les points susceptibles de lui faire grief, ne sont pas applicables lorsque 
la demande de prise en charge porte sur de nouvelles lésions survenues avant conso-
lidation, peu important que préalablement à sa décision la caisse ait informé l’em-
ployeur qu’elle était dans l’attente de l’avis médical de son médecin conseil et qu’un 
délai complémentaire d’instruction était nécessaire ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a 
constaté que suite à l’accident dont elle avait été victime le 8 février 2017, la salariée 
avait déclaré de nouvelles lésions le 11 mars 2017 et que son état de santé avait été 
consolidé le 4 mars 2018 ; qu’en retenant, pour déclarer inopposable à l’employeur la 
décision de la caisse de prendre en charge ces nouvelles lésions, qu’en décidant de la 
mise en oeuvre d’une procédure d’instruction la caisse s’était obligée au respect des 
règles prévues par les articles R. 441-11 et R. 441-14 du code de la sécurité sociale 
qui lui imposent d’informer l’employeur de la fin de l’instruction et de la possibilité 
de venir consulter le dossier au moins dix jours francs avant sa prise de décision, la 
cour d’appel a violé les dispositions précitées, dans leur version applicable au litige. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles R. 441-11 et R. 441-14 du code de la sécurité sociale, dans leur rédac-
tion applicable au litige :

 4. Les dispositions du premier de ces textes ne sont pas applicables lorsque la demande 
de prise en charge porte sur de nouvelles lésions survenues avant consolidation et dé-
clarées au titre de l’accident du travail initial.

 5. Pour dire inopposables à l’employeur les soins et arrêts postérieurs au 11 février 
2017 (lire : 11 mars), l’arrêt retient qu’en décidant de la mise en oeuvre d’une procé-
dure d’instruction au regard de la prise en charge de la nouvelle lésion, la caisse s’est 
obligée au respect des règles prescrites par les articles R. 441-11 et R. 441-14, qu’elle 
n’a pas mis en oeuvre cette obligation d’information au bénéfice de l’employeur et 
que la décision du 15 mai 2017 de prise en charge des nouvelles lésions est donc ino-
pposable à l’employeur.
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 6. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il a dit opposable à la société [3] la décision de 
prise en charge au titre de la législation professionnelle de l’accident dont a été victime 
Mme [N] le 8 février 2017, l’arrêt rendu le 14 janvier 2022, entre les parties, par la 
cour d’appel de Paris ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Lapasset - Avocat général : Mme Tuf-
freau - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Articles R. 441-11 et R. 441-14 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 24 juin 2021, pourvoi n° 19-25.850 (cassation sans renvoi) ; 2e Civ., 20 septembre 2012, 
pourvoi n° 11-18.892, Bull. 2012, II, n° 144 (cassation).

2e Civ., 11 janvier 2024, n° 22-15.939, (B), FS

– Rejet –

 ■ Procédure – Procédure préliminaire – Appréciation du caractère 
professionnel de l’accident ou de la maladie – Décision de la 
caisse – Invocation par l’employeur de l’inopposabilité de la 
décision à son égard – Condition – Détermination.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nancy, 15 mars 2022), à la suite de la prise en charge par 
la caisse primaire d’assurance maladie de l’Aube (la caisse) de l’accident survenu, le 
29 mai 2017, à l’un des salariés (la victime) de la société [3] (l’employeur), cette der-
nière a saisi, le 1er septembre 2020, la commission médicale de recours amiable, puis, 
après décision implicite de rejet, une juridiction chargée du contentieux de la sécurité 
sociale pour contester l’imputabilité des arrêts de travail et soins prescrits jusqu’au 
25 mai 2018.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 2. L’employeur fait grief à l’arrêt de rejeter son recours, alors « que selon les articles 
L. 315-1, L. 315-2 et L. 442-5 du code de la sécurité sociale, le contrôle médical porte 
sur tous les éléments d’ordre médical qui commandent l’attribution et le service des 
prestations en matière d’accident du travail et de maladie professionnelle ; que selon 
les articles L. 142-6 et R. 142-1 A du même code, les contestations d’ordre médical 
relevant du contentieux général de la sécurité sociale impliquent la transmission par 
le praticien conseil du service du contrôle médical, sans que puisse lui être opposé le 
secret médical, d’un rapport médical reprenant les constats résultant de l’examen cli-
nique de l’assuré ainsi que ceux résultant des examens consultés par le praticien conseil 
justifiant sa décision et que ce rapport doit comprendre  : 1° l’exposé des constata-
tions faites, sur pièces ou suite à ‘examen clinique de l’assuré, par le praticien conseil 
à l’origine de la décision contestée et ses éléments d’appréciation, 2° ses conclusions 
motivées et 3° les certificats médicaux détenus lorsque la contestation porte sur l’im-
putabilité des lésions, soins et arrêts de travail pris en charge au titre de l’accident du 
travail ou de la maladie professionnelle ; que, selon les articles R. 142-8, R. 142-8-2 et 
R.142-8-3 du même code, les contestations d’ordre médical sont portées devant une 
commission de recours amiable qui doit, dès réception, adresser une copie du recours 
au service du contrôle médical fonctionnant auprès de l’organisme dont la décision est 
contestée, que le praticien doit dans les 10 jours transmettre à la commission l’intégra-
lité du rapport mentionné à l’article L 142-6 du code de sécurité sociale et l’avis trans-
mis à l’organisme de sécurité sociale et que, lorsque le recours émane de l’employeur, 
la commission est tenue d’adresser dans les 10 jours ces éléments au médecin mandaté 
par l’employeur afin de permettre à ce dernier de formuler des observations ; que la 
transmission du rapport médical et sa communication constituent une garantie pour 
le justiciable et que, si le non-respect des délais de transmission de son rapport par le 
praticien conseil à la commission médicale de recours amiable n’entraîne pas l’inop-
posabilité de la décision de la Caisse primaire d’assurance maladie, c’est à la condition 
que l’employeur puisse, dans le cadre du recours judiciaire contre la décision implicite 
de rejet de la commission, avoir communication, par l’intermédiaire d’un médecin 
qu’il a mandaté, de cet élément déterminant s’agissant d’apprécier la justification mé-
dicale des prestations accordées par la Caisse primaire d’assurance maladie ; qu’il en 
résulte que, lorsque le praticien conseil n’a pas transmis son rapport à la commission 
médicale de recours amiable, l’absence de transmission de cet élément à la juridiction 
et au médecin mandaté par l’employeur, dans le cadre du recours contentieux, interdit 
à la caisse primaire d’assurance maladie de prétendre opposer à l’employeur une quel-
conque présomption et rend la décision de la caisse inopposable à l’employeur ; qu’au 
cas présent, il est constant que la contestation d’ordre médical portait sur l’imputabi-
lité d’arrêts de travail et d’une nouvelle lésion à l’accident du travail initial et que le 
praticien conseil du service du contrôle médical n’avait transmis son entier rapport ni 
à la commission de recours amiable, ni au tribunal judiciaire, ni au médecin mandaté 
par l’employeur, de sorte que la prise en charge des arrêts de travail et de la nouvelle 
lésion devait être déclarée de son recours, au motif inopérant que la caisse primaire 
d’assurance maladie a communiqué à l’employeur l’ensemble des pièces sur lesquelles 
elle s’est fondée pour prendre en charge les arrêts de travail litigieux et que « le rapport 
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d’évaluation des séquelles réalisé dans le cadre de la détermination du taux d’incapa-
cité permanente partielle ne constitue pas un élément pertinent au regard du litige », 
cependant que le rapport devant être transmis par le praticien conseil en cas de contes-
tation d’ordre médical ne concerne pas nécessairement l’évaluation des séquelles dans 
le cadre de l’attribution du taux d’incapacité permanente partielle, la cour d’appel a 
violé les articles L. 142-6, L. 315-1, L. 315-2, L. 442-5, R. 142-1 A, R. 142-8, R. 142-
8-2, R. 142-8-3 du code de la sécurité sociale, dans leur version applicable au litige. »

 Réponse de la Cour 

 3. Aux termes de l’article L. 142-6 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction 
issue de la loi n°  2019-1446 du 24  décembre 2019, applicable au litige, pour les 
contestations de nature médicale, hors celles formées au titre du 8° de l’article L. 142-
1, le praticien-conseil du contrôle médical du régime de sécurité sociale concerné 
transmet, sans que puisse lui être opposé l’article 226-13 du code pénal, à l’attention 
exclusive de l’autorité compétente pour examiner le recours préalable, lorsqu’il s’agit 
d’une autorité médicale, l’intégralité du rapport médical reprenant les constats résul-
tant de l’examen clinique de l’assuré ainsi que ceux résultant des examens consultés 
par le praticien-conseil justifiant sa décision. A la demande de l’employeur, ce rapport 
est notifié au médecin qu’il mandate à cet effet.

La victime de l’accident du travail ou de la maladie professionnelle est informée de 
cette notification.

 4. L’article R. 142-8-2 du même code, dans sa rédaction issue du décret n° 2019-
1506 du 30 décembre 2019, applicable au litige, précise que le praticien-conseil de 
l’organisme de sécurité sociale concerné dispose d’un délai de dix jours à compter de 
la date de la réception de la copie du recours préalable, transmise par le secrétariat de 
la commission médicale de recours amiable, pour communiquer à ladite commission, 
par tout moyen conférant date certaine, l’intégralité du rapport mentionné au précé-
dent article ainsi que l’avis transmis à l’organisme de sécurité sociale ou de mutualité 
sociale agricole.

 5. En application de l’article R. 142-8-3, alinéa 1er, dans sa rédaction issue de ce même 
décret, applicable au litige, lorsque le recours préalable est formé par l’employeur, le 
secrétariat de la commission médicale de recours amiable notifie, dans un délai de dix 
jours à compter de l’introduction du recours, par tout moyen conférant date certaine, 
ledit rapport accompagné de l’avis au médecin mandaté par l’employeur à cet effet, 
l’assuré ou le bénéficiaire en étant informé.

 6. Selon l’article R. 142-1-A, V, dans sa rédaction issue du décret précité, applicable au 
litige, le rapport médical susmentionné comprend :

 1°- L’exposé des constatations faites, sur pièces ou suite à l’examen clinique de l’as-
suré, par le praticien-conseil à l’origine de la décision contestée et ses éléments d’ap-
préciation ;

 2° - Ses conclusions motivées ;

 3°- Les certificats médicaux, détenus par le praticien-conseil du service du contrôle 
médical et, le cas échéant, par la caisse, lorsque la contestation porte sur l’imputabilité 
des lésions, soins et arrêts de travail pris en charge au titre de l’accident du travail ou 
de la maladie professionnelle.

 7. Il résulte de ces textes, destinés à garantir un juste équilibre entre le principe du 
contradictoire à l’égard de l’employeur et le droit de la victime au respect du secret 
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médical, que la transmission du rapport médical du praticien-conseil du contrôle mé-
dical ne peut se faire que par l’autorité médicale chargée d’examiner le recours pré-
alable. 

 8. Dans la continuité de l’avis rendu le 17 juin 2021 par la Cour de cassation, saisie 
d’une question relative à la méconnaissance des délais de transmission du rapport 
médical impartis par l’article R. 142-8-3 du code de la sécurité sociale, dans sa rédac-
tion issue du décret n° 2018-928 du 29 octobre 2018 (Avis de la Cour de cassation, 
17 juin 2021, n° 21-70.007, publié au Bulletin), il convient de juger que ne sont assortis 
d’aucune sanction les délais impartis pour la transmission à la commission médicale 
de recours amiable par le praticien-conseil du rapport médical mentionné à l’article 
L. 142-6 du code de la sécurité sociale, accompagné de l’avis, et pour la notification de 
ces mêmes éléments médicaux par le secrétariat de la commission au médecin manda-
té par l’employeur, lorsque ce dernier a formé un recours préalable. 

 9. Il en résulte qu’au stade du recours préalable, ni l’inobservation de ces délais, ni 
l’absence de transmission du rapport médical et de l’avis au médecin mandaté par 
l’employeur n’entraînent l’inopposabilité à l’égard de ce dernier de la décision de 
prise en charge par la caisse des soins et arrêts de travail prescrits jusqu’à la date de 
consolidation ou guérison, dès lors que l’employeur dispose de la possibilité de porter 
son recours devant la juridiction de sécurité sociale à l’expiration du délai de rejet 
implicite de quatre mois prévu à l’article R. 142-8-5 du code de la sécurité sociale 
et d’obtenir, à l’occasion de ce recours, la communication du rapport médical dans 
les conditions prévues par les articles L. 142-10 et R. 142-16-3 du même code. Au-
cune disposition n’autorise l’employeur à obtenir cette communication directement 
du praticien-conseil du contrôle médical. 

 10. Ayant constaté que la commission médicale de recours amiable n’avait pas rendu 
son avis dans le délai de quatre mois de sorte qu’avait été prise une décision implicite 
de rejet, la cour d’appel a exactement décidé que l’absence de transmission du rapport 
médical, à l’occasion de l’exercice d’un recours médical préalable, est sans incidence 
sur l’opposabilité de la décision de la caisse à l’employeur, lequel a pu saisir le juge d’un 
recours aux fins d’inopposabilité de ladite décision. 

 11. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé. 

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche 

 Enoncé du moyen

 12. L’employeur fait le même grief à l’arrêt, alors « que le droit à un procès équitable 
implique, d’une part, que chaque partie ait une possibilité raisonnable de présenter sa 
cause dans des conditions qui ne la placent pas dans une situation de net désavantage 
par rapport à son adversaire et, d’autre part, que le justiciable dispose d’une possibilité 
effective d’accéder aux documents nécessaires à la preuve d’un élément de fait essen-
tiel pour le succès de ses prétentions ; que les contestations d’ordre médical relevant 
du contentieux général de la sécurité sociale impliquent qu’un débat médical puisse 
être tenu et, par conséquent, que l’employeur puisse avoir connaissance, par l’intermé-
diaire d’un médecin qu’il a désigné, des éléments médicaux relatifs à l’état de santé du 
salarié et lui permettant de contester de manière effective l’imputabilité des lésions, 
soins et arrêts de travail à l’accident du travail ou à la maladie professionnelle ; qu’à 
supposer que le praticien conseil du service du contrôle médical puisse, en présence 
d’une telle contestation, se dispenser de transmettre son rapport médical tant à la com-
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mission médicale de recours amiable qu’à la juridiction de sécurité sociale, sans que 
l’inopposabilité de la décision de la caisse primaire d’assurance maladie soit encourue, 
il incombe alors au juge d’ordonner, conformément aux articles L. 142-10 et L. 142-
10-1 du code de la sécurité sociale, une mesure d’instruction confiée à un médecin, 
auquel le praticien conseil est tenu de notifier, ainsi qu’au médecin mandaté par l’em-
ployeur, l’intégralité du rapport médical ayant fondé sa décision ; qu’au cas présent, il 
est constant que la contestation d’ordre médical portait sur l’imputabilité d’arrêts de 
travail et d’une nouvelle lésion à l’accident du travail initial et que le praticien conseil 
du service du contrôle médical n’avait transmis son entier rapport ni à la commission 
de recours amiable, ni au tribunal judiciaire, ni au médecin mandaté par l’employeur ; 
que, pour opposer la présomption d’imputabilité à l’employeur et refuser d’ordonner 
une mesure d’instruction, la cour d’appel a énoncé que l’employeur ne saurait alléguer 
que la mise en oeuvre d’une expertise est justifiée en raison de la privation d’exper-
tise précontentieuse qui est de droit ; qu’en privant l’employeur de toute possibilité 
d’accéder, par l’intermédiaire d’un médecin mandaté, au rapport médical ayant fondé 
la prise en charge des arrêts de travail litigieux et de la nouvelle lésion, la cour d’appel 
a violé des articles L. 142-6, L. 142-10 et L. 142-10-1, R. 142-8, R. 142-8-2, R. 142-
8-3, R. 142-16 et R. 142-16-3 du code de la sécurité sociale, ensemble les articles 6 
et 8 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales. »

 Réponse de la Cour 

 13. En application de l’article L. 142-10 du code de la sécurité sociale, dans sa ré-
daction issue de la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019, lorsqu’une mesure d’ins-
truction a été ordonnée, dans le cadre des contestations mentionnées aux 1°, 4°, 5° et 
6° de l’article L. 142-1, le praticien-conseil ou l’autorité compétente pour examiner 
le recours préalable, lorsqu’il s’agit d’une autorité médicale, transmet à l’expert ou 
au médecin consultant désigné par la juridiction compétente, sans que puisse lui être 
opposé l’article 226-13 du code pénal, l’intégralité du rapport médical ayant fondé sa 
décision. A la demande de l’employeur, partie à l’instance, ledit rapport est notifié au 
médecin qu’il mandate à cet effet, la victime de l’accident du travail ou de la maladie 
professionnelle en étant alors informée.

 14. Il en résulte que l’employeur peut avoir accès, dans le cadre d’une mesure d’ins-
truction et par l’intermédiaire d’un médecin mandaté par lui, à ce rapport médical, 
ce qui lui garantit une procédure contradictoire, tout en assurant le respect du secret 
médical auquel la victime a droit. 

 15. Néanmoins, si les articles 143, 144 et 146 du code de procédure civile, rendus 
applicables par l’article R. 142-1-A du code de la sécurité sociale aux juridictions 
spécialement désignées aux articles L. 211-16 et L. 311-15 du code de l’organisation 
judiciaire, donnent au juge du contentieux de la sécurité sociale la faculté d’ordonner 
une mesure d’instruction, il n’est nullement tenu d’en user dès lors qu’il s’estime suf-
fisamment informé.

 16. En outre, par une décision du 27 mars 2012, la Cour européenne des droits de 
l’homme a relevé que l’absence de communication des examens médicaux du salarié 
et des observations médicales du médecin conseil à l’employeur s’explique par le se-
cret médical auquel est tenu le praticien. Elle a jugé que le fait que l’expertise ne soit 
pas ordonnée dans tous les cas où l’employeur la demande, mais qu’elle ne soit décidée 
que dans le cas où la juridiction s’estime insuffisamment informée, est conforme aux 
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exigences de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et libertés fonda-
mentales en matière de procès équitable (CEDH décision du 27 mars 2012, Eternit c. 
France, n° 20041/10, §§ 36 et 39). 

 17. Enfin, dès lors que les services administratifs de la caisse primaire d’assurance 
maladie ne disposent pas du rapport médical susmentionné, lequel est détenu par le 
service médical, relevant non de l’autorité hiérarchique de cette dernière mais de celle 
de la Caisse nationale de l’assurance maladie, l’égalité des armes entre l’organisme de 
sécurité sociale et l’employeur est préservé. Dans l’arrêt précité, la Cour européenne 
des droits de l’homme a, en effet, jugé que la caisse primaire d’assurance maladie 
n’étant pas en possession des pièces médicales sollicitées par l’employeur, elle n’a pas 
été placée en situation de net avantage vis-à-vis de ce dernier (CEDH décision du 
27 mars 2012, Eternit c. France, décision précitée, § 41). 

 18. Dès lors, c’est sans porter atteinte au droit à un procès équitable ni rompre l’égalité 
des armes entre l’employeur et l’organisme de sécurité sociale, que la cour d’appel a 
estimé, au regard des éléments débattus devant elle, qu’il n’y avait pas lieu d’ordonner 
de mesure d’instruction. 

 19. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Dudit - Avocat général : M. Gaillar-
dot - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles L. 142-6, L. 142-10, R. 142-8-2, R. 142-8-3, alinéa 1, R. 142-8-5, R. 142-1- A, V, et R. 
142-16-3 du code de la sécurité sociale.

SECURITE SOCIALE, CONTENTIEUX

2e Civ., 11 janvier 2024, n° 21-24.306, n° 21-24.487, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Contentieux général – Compétence matérielle – Accident du 
travail et maladie professionnelle – Compétence exclusive – Sursis à 
statuer – Etendue – Détermination – Portée.

Il résulte des articles 49 et 378 du code de procédure civile, rendus applicables par l’article R. 142-1-A du 
code de la sécurité sociale aux juridictions visées par les articles L. 211-16, 1°, et L. 311-16 du code de l’or-
ganisation judiciaire, que la juridiction chargée du contentieux de la tarification de l’assurance des accidents du 
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travail et des maladies professionnelles, saisie d’une demande relevant de sa compétence, ne peut connaître d’un 
moyen de défense tiré de l’inopposabilité de la décision de prise en charge d’un accident du travail ou de la ma-
ladie professionnelle relevant de la compétence exclusive d’une juridiction chargée du contentieux de la sécurité 
sociale, et doit, si cette autre juridiction est déjà saisie, surseoir à statuer, lorsque la demande lui en est faite, dans 
l’attente de la décision de cette dernière.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 21-24.306 et 21-24.487 sont joints. 

 Déchéance partielle du pourvoi n° 21-24.487 en tant qu’il est dirigé contre l’arrêt du 
20 août 2020, examinée d’office

 2. En application de l’article 1015 du code de procédure civile, avis a été donné aux 
parties.

 Vu l’article 978 du code de procédure civile :

 3. Le mémoire ampliatif ne contenant aucun moyen à l’encontre de l’arrêt du 20 août 
2020, il y a lieu de constater la déchéance du pourvoi en ce qu’il est dirigé contre 
cette décision.

 Sur les pourvois 21-24.306 et 21-24.487 en tant qu’ils sont dirigés contre l’arrêt du 
17 septembre 2021, et sur le pourvoi additionnel 21-24.487 en tant qu’il est dirigé contre 
l’arrêt avant dire droit du 12 avril 2021

 Faits et procédure 

 4. Selon les arrêts attaqués (Amiens, 12 avril 2021 et 17 septembre 2021), la caisse 
primaire d’assurance maladie des Landes ayant pris en charge, au titre de la législation 
professionnelle, la maladie déclarée par l’un des salariés (la victime) de la société [3] 
(l’employeur), cette dernière a, le 8 octobre 2019, saisi d’un recours une juridiction 
chargée du contentieux de la sécurité sociale aux fins, à titre principal, d’inopposabi-
lité de la décision de prise en charge et, à titre subsidiaire, d’inscription des dépenses 
afférentes à cette maladie au compte spécial.

 5. Après notification, le 1er  janvier 2020, de son taux de cotisations accidents du 
travail-maladies professionnelles par la caisse d’assurance retraite et de la santé au tra-
vail des Hauts-de-France (la caisse), l’employeur a saisi d’un recours la cour d’appel 
d’Amiens, spécialement désignée par l’article D.  311-12 du code de l’organisation 
judiciaire. 

 6. Cette juridiction, après avoir ordonné la réouverture des débats, a déclaré la de-
mande de l’employeur irrecevable. 

 Recevabilité du pourvoi additionnel 21-24.487, dirigé contre l’arrêt avant dire droit du 
12 avril 2021, qui est préalable, examinée d’office

 Vu l’article 537 du code de procédure civile :

 7. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 16 du code de procédure 
civile, il est fait application du texte susvisé.
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 8. En application de ce texte, la décision de réouverture des débats est une mesure 
d’administration judiciaire qui ne peut faire l’objet d’aucun recours, sauf dans le cas 
d’une atteinte au droit à l’accès au juge.

 9. Le pourvoi additionnel, qui fait grief à l’arrêt avant dire droit du 12 avril 2021, de 
prononcer la réouverture des débats et d’inviter les parties à s’expliquer sur la receva-
bilité de la saisine de la cour d’appel d’Amiens, est, dès lors, irrecevable. 

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi n° 21-24.487, dirigé contre l’arrêt 
du 17 septembre 2021, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 10. La caisse fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable la demande de l’employeur 
aux fins d’inscription au compte spécial des conséquences de la pathologie litigieuse, 
alors « que l’appréciation de l’affectation des dépenses de la maladie professionnelle 
sur le compte spécial constitue une question relative à la tarification, laquelle relève 
de la seule cour d’appel d’Amiens  ; qu’en jugeant irrecevable la demande de l’em-
ployeur aux fins d’inscription au compte spécial des conséquences de la pathologie de 
la victime dès lors que le tribunal judiciaire de Mont-de Marsan avait été saisi d’une 
demande identique avant la notification du taux de cotisation par la CARSAT, la cour 
d’appel a violé les articles L. 311-16 et D. 311-12 du code de l’organisation judiciaire, 
et l’article L. 142-1, 7°, du code de la sécurité sociale, dans leur version applicable au 
litige. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 143-1, 4°, devenu L. 142-2, 4°, puis L. 142-1, 7°, et L. 143-4 du code 
de la sécurité sociale, ce dernier dans sa rédaction alors en vigueur, l’article L. 311-16 
du code de l’organisation judiciaire, dans sa rédaction issue de la loi n° 2019-222 du 
23 mars 2019, et les articles L. 242-5, D. 242-6-4, D. 242-6-5 et D. 242-6-7 du code 
de la sécurité sociale, dans leur rédaction applicable au litige :

 11. En application de ces textes, par un arrêt du 28 septembre 2023, la Cour de cas-
sation a jugé que les demandes de l’employeur de retrait de son compte des dépenses 
afférentes à une maladie professionnelle ou d’inscription de ces dépenses au compte 
spécial, même formées avant notification de son taux de cotisation, relèvent de la seule 
compétence de la juridiction du contentieux de la tarification de l’assurance des acci-
dents du travail et des maladies professionnelles (2e Civ., 28 septembre 2023, pourvoi 
n° 21-25.719, publié au Bulletin).

 12. Ayant relevé que l’employeur avait saisi, avant notification de son taux de coti-
sation, le tribunal judiciaire d’une demande d’inscription au compte spécial des dé-
penses afférentes à la maladie professionnelle litigieuse, la cour d’appel saisie, après 
notification de son taux, de la même demande, l’a déclarée irrecevable. 

 13. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 
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 Sur le premier moyen du pourvoi n° 21-24.306, 
dirigé contre l’arrêt du 17 septembre 2021 

 Enoncé du moyen

 14. L’employeur fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de sursis à statuer dans 
l’attente de la décision à intervenir de la juridiction chargée du contentieux de la 
sécurité sociale saisie d’un recours contre la décision de prise en charge, alors « que la 
juridiction qui constate que l’action dont elle est saisie suppose que soit tranchée une 
question préalable relevant de la compétence exclusive d’une autre juridiction doit 
surseoir à statuer jusqu’à ce que cette juridiction se soit prononcée ; qu’en l’espèce, la 
cour d’appel d’Amiens était saisie par l’employeur embrayages d’une demande tendant 
à voir « dire que la maladie ne peut être imputée au compte employeur et doit être im-
putée au compte spécial et, par conséquent, rectifier toutes les inscriptions au compte 
employeur 2020 antérieures et postérieures » ; qu’en rejetant la demande préalable de 
sursis à statuer présentée par cet employeur, qui se prévalait d’une instance pendante 
devant le tribunal judiciaire de Mont-de Marsan sur sa demande d’inopposabilité de 
la décision de prise en charge au titre de la législation des risques professionnels de 
la maladie à l’origine de la tarification contestée devant elle, après avoir constaté que 
« s’il était fait droit à sa demande d’inopposabilité, alors nécessairement la CARSAT 
aurait l’obligation d’en tirer les conséquences et, donc de retirer du compte employeur 
les charges de la maladie », ce dont il résultait que la solution de la demande présen-
tée devant elle par cette société supposait que fût tranchée la question préjudicielle 
de l’opposabilité de la décision de prise en charge, laquelle relevait de la compétence 
exclusive du tribunal judiciaire, la cour d’appel d’Amiens a violé les articles 49 et 380-
1 du code de procédure civile, L. 211-16-1° et L. 311-16 du code de l’organisation 
judiciaire. » 

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 211-16, 1°, et L. 311-16 du code de l’organisation judiciaire, 49, 378 
et 380-1 du code de procédure civile : 

 15. Il résulte des troisième et quatrième de ces textes, rendus applicables par l’article 
R. 142-1-A du code de la sécurité sociale aux juridictions visées par les deux pre-
miers, que la juridiction chargée du contentieux de la tarification de l’assurance des 
accidents du travail et des maladies professionnelles, saisie d’une demande relevant de 
sa compétence, ne peut connaître d’un moyen de défense tiré de l’inopposabilité de 
la décision de prise en charge d’un accident du travail ou de la maladie profession-
nelle relevant de la compétence exclusive d’une juridiction chargée du contentieux 
de la sécurité sociale, et doit, si cette autre juridiction est déjà saisie, surseoir à statuer, 
lorsque la demande lui en est faite, dans l’attente de la décision de cette dernière. 

 16. Pour rejeter la demande de sursis à statuer, l’arrêt déclare irrecevable le recours 
de l’employeur aux fins d’inscription au compte spécial des dépenses afférentes à une 
maladie professionnelle. 

 17. En statuant ainsi, alors que l’employeur avait demandé qu’il soit sursis à statuer 
dans l’attente de la décision de la juridiction chargée du contentieux de la sécurité 
sociale, saisie d’un recours aux fins d’inopposabilité de la décision de prise en charge 
de la maladie professionnelle, la cour d’appel, qui devait, dès lors, surseoir à statuer sur 
la demande aux fins d’inscription au compte spécial des conséquences de la maladie 
litigieuse, dont elle était saisie, a violé les textes susvisés. 



265

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2024
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs des pourvois, la Cour :

 CONSTATE la déchéance partielle du pourvoi n° 21-24.487 en ce qu’il est dirigé 
contre l’arrêt du 20 août 2020 ; 

 DÉCLARE le pourvoi additionnel dirigé contre l’arrêt avant dire droit du 12 avril 
2021 irrecevable ; 

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 17 septembre 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Amiens, autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Dudit - Avocat(s) : SARL Boré, Salve 
de Bruneton et Mégret ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Articles 49 et 378 du code de procédure civile, rendus applicables par l’article R. 142-1-A du 
code de la sécurité sociale aux juridictions visées par les articles L. 211-16, 1°, et L. 311-16 du 
code de l’organisation judiciaire.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 28 septembre 2023, pourvoi n° 21-25.719, Bull. (cassation partielle partiellement sans 
renvoi).

2e Civ., 11 janvier 2024, n° 22-15.939, (B), FS

– Rejet –

 ■ Contentieux général – Procédure – Procédure gracieuse 
préalable – Commission de recours amiable – Décision confirmant 
le caractère professionnel de la maladie d’un salarié – Opposabilité 
à l’employeur – Non-communication par la caisse du rapport 
médical et de l’avis du médecin mandaté par l’employeur – 
Absence d’influence – Conditions – Détermination.

Il résulte des articles L. 142-6, R. 142-8-2, R. 142-8-3, alinéa 1er, R. 142-1- A, V, du code de la sécurité 
sociale, destinés à garantir un juste équilibre entre le principe du contradictoire à l’égard de l’employeur et le droit 
de la victime au respect du secret médical, que la transmission du rapport médical du praticien-conseil du contrôle 
médical ne peut se faire que par l’autorité médicale chargée d’examiner le recours préalable.

Au stade du recours devant la commission médicale de recours amiable, l’absence de transmission du rapport 
médical et de l’avis au médecin mandaté par l’employeur n’entraîne pas l’inopposabilité, à l’égard de ce dernier, 
de la décision de prise en charge par la caisse des soins et arrêts de travail prescrits jusqu’à la date de consolida-
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tion ou guérison, dès lors que l’employeur dispose de la possibilité de porter son recours devant la juridiction de 
sécurité sociale à l’expiration du délai de rejet implicite de quatre mois prévu à l’article R. 142-8-5 du code de 
la sécurité sociale et d’obtenir, à l’occasion de ce recours, la communication du rapport médical dans les conditions 
prévues par les articles L. 142-10 et R. 142-16-3 du même code.

Aucune disposition n’autorise, par ailleurs, l’employeur à obtenir cette communication directement du prati-
cien-conseil du contrôle médical.

C’est, enfin, sans porter atteinte au droit à un procès équitable ni rompre l’égalité des armes entre l’employeur 
et l’organisme de sécurité sociale, qu’une cour d’appel estime, au regard des éléments débattus devant elle, qu’il 
n’y avait pas lieu d’ordonner une mesure d’instruction.

 ■ Contentieux général – Procédure – Procédure gracieuse 
préalable – Commission de recours amiable – Décision confirmant 
le caractère professionnel de la maladie d’un salarié – Transmission 
du rapport médical à l’employeur – Conditions – Détermination.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nancy, 15 mars 2022), à la suite de la prise en charge par 
la caisse primaire d’assurance maladie de l’Aube (la caisse) de l’accident survenu, le 
29 mai 2017, à l’un des salariés (la victime) de la société [3] (l’employeur), cette der-
nière a saisi, le 1er septembre 2020, la commission médicale de recours amiable, puis, 
après décision implicite de rejet, une juridiction chargée du contentieux de la sécurité 
sociale pour contester l’imputabilité des arrêts de travail et soins prescrits jusqu’au 
25 mai 2018.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 2. L’employeur fait grief à l’arrêt de rejeter son recours, alors « que selon les articles 
L. 315-1, L. 315-2 et L. 442-5 du code de la sécurité sociale, le contrôle médical porte 
sur tous les éléments d’ordre médical qui commandent l’attribution et le service des 
prestations en matière d’accident du travail et de maladie professionnelle ; que selon 
les articles L. 142-6 et R. 142-1 A du même code, les contestations d’ordre médical 
relevant du contentieux général de la sécurité sociale impliquent la transmission par 
le praticien conseil du service du contrôle médical, sans que puisse lui être opposé le 
secret médical, d’un rapport médical reprenant les constats résultant de l’examen cli-
nique de l’assuré ainsi que ceux résultant des examens consultés par le praticien conseil 
justifiant sa décision et que ce rapport doit comprendre  : 1° l’exposé des constata-
tions faites, sur pièces ou suite à ‘examen clinique de l’assuré, par le praticien conseil 
à l’origine de la décision contestée et ses éléments d’appréciation, 2° ses conclusions 
motivées et 3° les certificats médicaux détenus lorsque la contestation porte sur l’im-
putabilité des lésions, soins et arrêts de travail pris en charge au titre de l’accident du 
travail ou de la maladie professionnelle ; que, selon les articles R. 142-8, R. 142-8-2 et 
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R.142-8-3 du même code, les contestations d’ordre médical sont portées devant une 
commission de recours amiable qui doit, dès réception, adresser une copie du recours 
au service du contrôle médical fonctionnant auprès de l’organisme dont la décision est 
contestée, que le praticien doit dans les 10 jours transmettre à la commission l’intégra-
lité du rapport mentionné à l’article L 142-6 du code de sécurité sociale et l’avis trans-
mis à l’organisme de sécurité sociale et que, lorsque le recours émane de l’employeur, 
la commission est tenue d’adresser dans les 10 jours ces éléments au médecin mandaté 
par l’employeur afin de permettre à ce dernier de formuler des observations ; que la 
transmission du rapport médical et sa communication constituent une garantie pour 
le justiciable et que, si le non-respect des délais de transmission de son rapport par le 
praticien conseil à la commission médicale de recours amiable n’entraîne pas l’inop-
posabilité de la décision de la Caisse primaire d’assurance maladie, c’est à la condition 
que l’employeur puisse, dans le cadre du recours judiciaire contre la décision implicite 
de rejet de la commission, avoir communication, par l’intermédiaire d’un médecin 
qu’il a mandaté, de cet élément déterminant s’agissant d’apprécier la justification mé-
dicale des prestations accordées par la Caisse primaire d’assurance maladie ; qu’il en 
résulte que, lorsque le praticien conseil n’a pas transmis son rapport à la commission 
médicale de recours amiable, l’absence de transmission de cet élément à la juridiction 
et au médecin mandaté par l’employeur, dans le cadre du recours contentieux, interdit 
à la caisse primaire d’assurance maladie de prétendre opposer à l’employeur une quel-
conque présomption et rend la décision de la caisse inopposable à l’employeur ; qu’au 
cas présent, il est constant que la contestation d’ordre médical portait sur l’imputabi-
lité d’arrêts de travail et d’une nouvelle lésion à l’accident du travail initial et que le 
praticien conseil du service du contrôle médical n’avait transmis son entier rapport ni 
à la commission de recours amiable, ni au tribunal judiciaire, ni au médecin mandaté 
par l’employeur, de sorte que la prise en charge des arrêts de travail et de la nouvelle 
lésion devait être déclarée de son recours, au motif inopérant que la caisse primaire 
d’assurance maladie a communiqué à l’employeur l’ensemble des pièces sur lesquelles 
elle s’est fondée pour prendre en charge les arrêts de travail litigieux et que « le rapport 
d’évaluation des séquelles réalisé dans le cadre de la détermination du taux d’incapa-
cité permanente partielle ne constitue pas un élément pertinent au regard du litige », 
cependant que le rapport devant être transmis par le praticien conseil en cas de contes-
tation d’ordre médical ne concerne pas nécessairement l’évaluation des séquelles dans 
le cadre de l’attribution du taux d’incapacité permanente partielle, la cour d’appel a 
violé les articles L. 142-6, L. 315-1, L. 315-2, L. 442-5, R. 142-1 A, R. 142-8, R. 142-
8-2, R. 142-8-3 du code de la sécurité sociale, dans leur version applicable au litige. »

 Réponse de la Cour 

 3. Aux termes de l’article L. 142-6 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction 
issue de la loi n°  2019-1446 du 24  décembre 2019, applicable au litige, pour les 
contestations de nature médicale, hors celles formées au titre du 8° de l’article L. 142-
1, le praticien-conseil du contrôle médical du régime de sécurité sociale concerné 
transmet, sans que puisse lui être opposé l’article 226-13 du code pénal, à l’attention 
exclusive de l’autorité compétente pour examiner le recours préalable, lorsqu’il s’agit 
d’une autorité médicale, l’intégralité du rapport médical reprenant les constats résul-
tant de l’examen clinique de l’assuré ainsi que ceux résultant des examens consultés 
par le praticien-conseil justifiant sa décision. A la demande de l’employeur, ce rapport 
est notifié au médecin qu’il mandate à cet effet.
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La victime de l’accident du travail ou de la maladie professionnelle est informée de 
cette notification.

 4. L’article R. 142-8-2 du même code, dans sa rédaction issue du décret n° 2019-
1506 du 30 décembre 2019, applicable au litige, précise que le praticien-conseil de 
l’organisme de sécurité sociale concerné dispose d’un délai de dix jours à compter de 
la date de la réception de la copie du recours préalable, transmise par le secrétariat de 
la commission médicale de recours amiable, pour communiquer à ladite commission, 
par tout moyen conférant date certaine, l’intégralité du rapport mentionné au précé-
dent article ainsi que l’avis transmis à l’organisme de sécurité sociale ou de mutualité 
sociale agricole.

 5. En application de l’article R. 142-8-3, alinéa 1er, dans sa rédaction issue de ce même 
décret, applicable au litige, lorsque le recours préalable est formé par l’employeur, le 
secrétariat de la commission médicale de recours amiable notifie, dans un délai de dix 
jours à compter de l’introduction du recours, par tout moyen conférant date certaine, 
ledit rapport accompagné de l’avis au médecin mandaté par l’employeur à cet effet, 
l’assuré ou le bénéficiaire en étant informé.

 6. Selon l’article R. 142-1-A, V, dans sa rédaction issue du décret précité, applicable au 
litige, le rapport médical susmentionné comprend :

 1°- L’exposé des constatations faites, sur pièces ou suite à l’examen clinique de l’as-
suré, par le praticien-conseil à l’origine de la décision contestée et ses éléments d’ap-
préciation ;

 2° - Ses conclusions motivées ;

 3°- Les certificats médicaux, détenus par le praticien-conseil du service du contrôle 
médical et, le cas échéant, par la caisse, lorsque la contestation porte sur l’imputabilité 
des lésions, soins et arrêts de travail pris en charge au titre de l’accident du travail ou 
de la maladie professionnelle.

 7. Il résulte de ces textes, destinés à garantir un juste équilibre entre le principe du 
contradictoire à l’égard de l’employeur et le droit de la victime au respect du secret 
médical, que la transmission du rapport médical du praticien-conseil du contrôle mé-
dical ne peut se faire que par l’autorité médicale chargée d’examiner le recours pré-
alable. 

 8. Dans la continuité de l’avis rendu le 17 juin 2021 par la Cour de cassation, saisie 
d’une question relative à la méconnaissance des délais de transmission du rapport 
médical impartis par l’article R. 142-8-3 du code de la sécurité sociale, dans sa rédac-
tion issue du décret n° 2018-928 du 29 octobre 2018 (Avis de la Cour de cassation, 
17 juin 2021, n° 21-70.007, publié au Bulletin), il convient de juger que ne sont assortis 
d’aucune sanction les délais impartis pour la transmission à la commission médicale 
de recours amiable par le praticien-conseil du rapport médical mentionné à l’article 
L. 142-6 du code de la sécurité sociale, accompagné de l’avis, et pour la notification de 
ces mêmes éléments médicaux par le secrétariat de la commission au médecin manda-
té par l’employeur, lorsque ce dernier a formé un recours préalable. 

 9. Il en résulte qu’au stade du recours préalable, ni l’inobservation de ces délais, ni 
l’absence de transmission du rapport médical et de l’avis au médecin mandaté par 
l’employeur n’entraînent l’inopposabilité à l’égard de ce dernier de la décision de 
prise en charge par la caisse des soins et arrêts de travail prescrits jusqu’à la date de 
consolidation ou guérison, dès lors que l’employeur dispose de la possibilité de porter 
son recours devant la juridiction de sécurité sociale à l’expiration du délai de rejet 
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implicite de quatre mois prévu à l’article R. 142-8-5 du code de la sécurité sociale 
et d’obtenir, à l’occasion de ce recours, la communication du rapport médical dans 
les conditions prévues par les articles L. 142-10 et R. 142-16-3 du même code. Au-
cune disposition n’autorise l’employeur à obtenir cette communication directement 
du praticien-conseil du contrôle médical. 

 10. Ayant constaté que la commission médicale de recours amiable n’avait pas rendu 
son avis dans le délai de quatre mois de sorte qu’avait été prise une décision implicite 
de rejet, la cour d’appel a exactement décidé que l’absence de transmission du rapport 
médical, à l’occasion de l’exercice d’un recours médical préalable, est sans incidence 
sur l’opposabilité de la décision de la caisse à l’employeur, lequel a pu saisir le juge d’un 
recours aux fins d’inopposabilité de ladite décision. 

 11. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé. 

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche 

 Enoncé du moyen

 12. L’employeur fait le même grief à l’arrêt, alors « que le droit à un procès équitable 
implique, d’une part, que chaque partie ait une possibilité raisonnable de présenter sa 
cause dans des conditions qui ne la placent pas dans une situation de net désavantage 
par rapport à son adversaire et, d’autre part, que le justiciable dispose d’une possibilité 
effective d’accéder aux documents nécessaires à la preuve d’un élément de fait essen-
tiel pour le succès de ses prétentions ; que les contestations d’ordre médical relevant 
du contentieux général de la sécurité sociale impliquent qu’un débat médical puisse 
être tenu et, par conséquent, que l’employeur puisse avoir connaissance, par l’intermé-
diaire d’un médecin qu’il a désigné, des éléments médicaux relatifs à l’état de santé du 
salarié et lui permettant de contester de manière effective l’imputabilité des lésions, 
soins et arrêts de travail à l’accident du travail ou à la maladie professionnelle ; qu’à 
supposer que le praticien conseil du service du contrôle médical puisse, en présence 
d’une telle contestation, se dispenser de transmettre son rapport médical tant à la com-
mission médicale de recours amiable qu’à la juridiction de sécurité sociale, sans que 
l’inopposabilité de la décision de la caisse primaire d’assurance maladie soit encourue, 
il incombe alors au juge d’ordonner, conformément aux articles L. 142-10 et L. 142-
10-1 du code de la sécurité sociale, une mesure d’instruction confiée à un médecin, 
auquel le praticien conseil est tenu de notifier, ainsi qu’au médecin mandaté par l’em-
ployeur, l’intégralité du rapport médical ayant fondé sa décision ; qu’au cas présent, il 
est constant que la contestation d’ordre médical portait sur l’imputabilité d’arrêts de 
travail et d’une nouvelle lésion à l’accident du travail initial et que le praticien conseil 
du service du contrôle médical n’avait transmis son entier rapport ni à la commission 
de recours amiable, ni au tribunal judiciaire, ni au médecin mandaté par l’employeur ; 
que, pour opposer la présomption d’imputabilité à l’employeur et refuser d’ordonner 
une mesure d’instruction, la cour d’appel a énoncé que l’employeur ne saurait alléguer 
que la mise en oeuvre d’une expertise est justifiée en raison de la privation d’exper-
tise précontentieuse qui est de droit ; qu’en privant l’employeur de toute possibilité 
d’accéder, par l’intermédiaire d’un médecin mandaté, au rapport médical ayant fondé 
la prise en charge des arrêts de travail litigieux et de la nouvelle lésion, la cour d’appel 
a violé des articles L. 142-6, L. 142-10 et L. 142-10-1, R. 142-8, R. 142-8-2, R. 142-
8-3, R. 142-16 et R. 142-16-3 du code de la sécurité sociale, ensemble les articles 6 
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et 8 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales. »

 Réponse de la Cour 

 13. En application de l’article L. 142-10 du code de la sécurité sociale, dans sa ré-
daction issue de la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019, lorsqu’une mesure d’ins-
truction a été ordonnée, dans le cadre des contestations mentionnées aux 1°, 4°, 5° et 
6° de l’article L. 142-1, le praticien-conseil ou l’autorité compétente pour examiner 
le recours préalable, lorsqu’il s’agit d’une autorité médicale, transmet à l’expert ou 
au médecin consultant désigné par la juridiction compétente, sans que puisse lui être 
opposé l’article 226-13 du code pénal, l’intégralité du rapport médical ayant fondé sa 
décision. A la demande de l’employeur, partie à l’instance, ledit rapport est notifié au 
médecin qu’il mandate à cet effet, la victime de l’accident du travail ou de la maladie 
professionnelle en étant alors informée.

 14. Il en résulte que l’employeur peut avoir accès, dans le cadre d’une mesure d’ins-
truction et par l’intermédiaire d’un médecin mandaté par lui, à ce rapport médical, 
ce qui lui garantit une procédure contradictoire, tout en assurant le respect du secret 
médical auquel la victime a droit. 

 15. Néanmoins, si les articles 143, 144 et 146 du code de procédure civile, rendus 
applicables par l’article R. 142-1-A du code de la sécurité sociale aux juridictions 
spécialement désignées aux articles L. 211-16 et L. 311-15 du code de l’organisation 
judiciaire, donnent au juge du contentieux de la sécurité sociale la faculté d’ordonner 
une mesure d’instruction, il n’est nullement tenu d’en user dès lors qu’il s’estime suf-
fisamment informé.

 16. En outre, par une décision du 27 mars 2012, la Cour européenne des droits de 
l’homme a relevé que l’absence de communication des examens médicaux du salarié 
et des observations médicales du médecin conseil à l’employeur s’explique par le se-
cret médical auquel est tenu le praticien. Elle a jugé que le fait que l’expertise ne soit 
pas ordonnée dans tous les cas où l’employeur la demande, mais qu’elle ne soit décidée 
que dans le cas où la juridiction s’estime insuffisamment informée, est conforme aux 
exigences de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et libertés fonda-
mentales en matière de procès équitable (CEDH décision du 27 mars 2012, Eternit c. 
France, n° 20041/10, §§ 36 et 39). 

 17. Enfin, dès lors que les services administratifs de la caisse primaire d’assurance 
maladie ne disposent pas du rapport médical susmentionné, lequel est détenu par le 
service médical, relevant non de l’autorité hiérarchique de cette dernière mais de celle 
de la Caisse nationale de l’assurance maladie, l’égalité des armes entre l’organisme de 
sécurité sociale et l’employeur est préservé. Dans l’arrêt précité, la Cour européenne 
des droits de l’homme a, en effet, jugé que la caisse primaire d’assurance maladie 
n’étant pas en possession des pièces médicales sollicitées par l’employeur, elle n’a pas 
été placée en situation de net avantage vis-à-vis de ce dernier (CEDH décision du 
27 mars 2012, Eternit c. France, décision précitée, § 41). 

 18. Dès lors, c’est sans porter atteinte au droit à un procès équitable ni rompre l’égalité 
des armes entre l’employeur et l’organisme de sécurité sociale, que la cour d’appel a 
estimé, au regard des éléments débattus devant elle, qu’il n’y avait pas lieu d’ordonner 
de mesure d’instruction. 

 19. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé. 
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Dudit - Avocat général : M. Gaillar-
dot - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles L. 142-6, L. 142-10, R. 142-8-2, R. 142-8-3, alinéa 1, R. 142-8-5, R. 142-1- A, V, et R. 
142-16-3 du code de la sécurité sociale.

SERVITUDE

3e Civ., 25 janvier 2024, n° 22-16.920, (B), FS

– Cassation –

 ■ Servitude conventionnelle – Passage – Assiette – Déplacement – 
Conditions – Commodité égale pour le propriétaire du fond 
dominant – Méconnaissance des prescriptions d’un plan de 
prévention des risques naturels prévisibles (non).

Si le propriétaire du fonds assujetti entend transporter l’exercice de la servitude dans un endroit différent de 
celui où elle a été primitivement assignée, il ne peut, en vertu de l’article 701, alinéa 3, du code civil, proposer 
comme nouvelle assiette qu’un endroit aussi commode et ne peut donc méconnaître les prescriptions d’un plan 
de prévention des risques naturels prévisibles prévu par l’article L. 562-1 du code de l’environnement.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bastia, 9 février 2022), MM. [R], [T], [V], Mme [G] et les 
sociétés civiles immobilières Vista Piana, Altu Sole et Abricor (les SCI), se prévalant 
d’une servitude conventionnelle de passage, ont assigné M. [Z], propriétaire du fonds 
servant, en rétablissement de la servitude, dont celui-ci avait déplacé l’assiette.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen 

 2. MM. [R] et les SCI Vista Piana et Altu Sole font grief à l’arrêt de rejeter leur de-
mande, alors « que le plan de prévention des risques naturels prévisibles « incendies de 
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forêt » de la commune de Lumio limite la pente en long à 20 % en zone rouge ; qu’en 
considérant, pour rejeter la demande tendant à voir condamner M. [Z] à la remise en 
état et à l’ouverture de la servitude conventionnelle primitive, que l’assiette originelle 
de cette servitude n’avait pas été mise en conformité avec le plan de prévention des 
risques naturels prévisibles «  incendies de forêt » de la commune de Lumio par les 
propriétaires des fonds dominants auxquels cette charge s’imposait au titre de leur 
obligation d’entretien et que la production des pages concernant les projets nouveaux 
de construction ne justifiait pas l’applicabilité dudit plan à une servitude ancienne 
existant antérieurement au mois de décembre 2014, après pourtant avoir constaté 
que la nouvelle assiette de la servitude litigieuse datant de 2017 comporte une pente 
de plus de 20 % et qu’elle n’est donc pas conforme, la cour d’appel a violé l’arrêté 
n° 2272015 du 11 août 2015 portant approbation du plan de prévention des risques 
naturels « incendies de forêt » sur le territoire de la commune de Lumio, ensemble 
l’article 1er du titre 3 du règlement de ce plan. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 701, alinéa 3, du code civil :

 3. Selon ce texte, si l’assignation primitive de la servitude est devenue plus onéreuse 
au propriétaire du fonds assujetti, ou si elle l’empêche d’y faire des réparations avanta-
geuses, il peut offrir au propriétaire de l’autre fonds un endroit aussi commode pour 
l’exercice de ses droits, et celui-ci ne peut le refuser.

 4. Pour rejeter la demande de MM. [R], [T], [V], Mme [G] et des SCI, l’arrêt relève 
que, si la nouvelle assiette comporte une pente de plus de 20 %, en méconnaissance 
des prescriptions du plan de prévention des risques naturels « incendie de forêt » de la 
commune de Lumio, ni la nouvelle, ni l’ancienne assiette ne sont conformes à ce plan 
en ce qui concerne la largeur du passage.

 5. En statuant ainsi, alors que si le propriétaire entend transporter l’exercice de la 
servitude dans un endroit différent de celui où elle a été primitivement assignée, il ne 
peut proposer comme nouvelle assiette qu’un endroit aussi commode et ne peut donc 
méconnaître les prescriptions d’un plan de prévention des risques naturels, la cour 
d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, a violé 
le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 9 février 2022, entre 
les parties, par la cour d’appel de Bastia ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Bastia, autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Pons - Avocat général : Mme Morel-Cou-
jard - Avocat(s) : SCP Spinosi -
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Textes visés : 
Article 701, alinéa 3, du code civil ; article L. 562-1 du code de l’environnement.

3e Civ., 25 janvier 2024, n° 22-14.081, (B), FS

– Cassation –

 ■ Servitudes légales – Obligation de débroussaillement – Domaine 
d’application – Conditions – Détermination.

En vertu de l’article L. 134-8 du code forestier, un propriétaire ne peut être soumis à l’obligation de débrous-
saillement et de maintien en état débroussaillé de son terrain, au titre des 3° et 4° de l’article L. 134-6 de ce 
code, que lorsque le fonds en question se trouve en zone urbaine.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 8 février 2022), le 16 août 2013, un feu de broussailles 
déclaré sur un terrain non bâti appartenant à la société civile immobilière Provençale 
du Delta (la SCI) s’est propagé sur la propriété de M. et Mme [Y], entraînant la des-
truction de leur maison d’habitation.

 2. La société Swisslife assurances de biens (la société Swisslife), assureur de M.  et 
Mme [Y], a exercé une action subrogatoire en paiement contre la société Aréas dom-
mages, assureur de la SCI.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen 

 3. La société Aréas dommages fait grief à l’arrêt de faire droit à la demande de la socié-
té Swisslife, alors « que suivant l’article L. 134-8, 2°, du code forestier, dans sa rédaction 
issue de l’ordonnance n° 2012-92 du 26 janvier 2012, les travaux de débroussaillages 
mentionnés aux 3° et 4° de l’article L. 134-6, c’est-à-dire pour les terrains situés en 
zone urbaine, sont à la charge de leurs propriétaires ; qu’en statuant comme elle l’a fait, 
sans relever que le terrain appartenant à la SCI La Provençale du Delta aurait été situé 
en zone urbaine, la cour d’appel a violé les articles L. 134-6, 3° et 4°, et L. 134-8, 2°, 
du code forestier. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 134-6 et L. 134-8 du code forestier, dans leur rédaction issue de l’or-
donnance n° 2012-92 du 26 janvier 2012 :

 4. Selon le premier de ces textes, l’obligation de débroussaillement et de maintien 
en état débroussaillé, pour les terrains situés à moins de deux cents mètres des bois et 
forêts, s’applique notamment, en vertu de ses 1° et 2°, aux abords de constructions, 
chantiers et installations de toute nature sur une profondeur de cinquante mètres ainsi 
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que des voies privées y donnant accès sur une profondeur fixée par le préfet dans une 
limite maximale de dix mètres, et en vertu de ses 3° et 4°, aux terrains situés dans les 
zones urbaines des communes, qu’elles soient ou non dotées d’un plan local d’urba-
nisme ou d’un document en tenant lieu.

 5. Selon le second, les travaux mentionnés à l’article L. 134-6 sont à la charge, dans les 
cas mentionnés aux 1° et 2° de cet article, du propriétaire des constructions, chantiers 
et installations de toute nature, pour la protection desquels la servitude de débroussail-
lement est établie, et dans les cas mentionnés aux 3° et 4° de cet article, du propriétaire 
du terrain.

 6. Il en résulte qu’un propriétaire ne peut être soumis à une obligation de débroussail-
lement de son terrain, au titre des 3° et 4° de l’article L. 134-6 du code forestier, que 
lorsque celui-ci se trouve en zone urbaine.

 7. Pour condamner la société Aréas dommages à garantir la société Swisslife des 
sommes versées en réparation du sinistre subi par M. et Mme [Y], l’arrêt retient que 
la SCI a manqué à l’obligation de débroussaillement à laquelle elle était tenue en sa 
qualité de propriétaire d’un terrain non bâti.

 8. En se déterminant ainsi, sans rechercher si le terrain de la SCI était situé en zone 
urbaine, la cour d’appel a privé sa décision de base légale.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 8 février 2022, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Pons - Avocat général : Mme Morel-Cou-
jard - Avocat(s) : SARL Le Prado - Gilbert ; SCP Poupet et Kacenelenbogen -

Textes visés : 

Articles L. 134-6 et L. 134-8 du code forestier, dans leur rédaction issue de l’ordonnance n° 2012-
92 du 26 janvier 2012.
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SOCIETE (règles générales)

Com., 24 janvier 2024, n° 22-11.768, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Administrateur provisoire – Désignation – Ordonnance – 
Rétractation – Portée – Rémunération de l’administrateur – 
Rétroactivité (non).

En dépit de l’effet rétroactif attaché à la rétractation de l’ordonnance ayant désigné, sur requête, un administra-
teur provisoire, celui-ci est bien fondé à solliciter une rémunération pour ses diligences.

 ■ Administrateur provisoire – Rémunération – Demande – Ordonnance 
sur requête.

La demande de rémunération formée par un administrateur provisoire sur le fondement de l’article R. 814-27 
du code de commerce n’obéit pas au régime des ordonnances sur requête prévues aux articles 493 à 498 du code 
de procédure civile.

 ■ Administrateur provisoire – Désignation – Ordonnance – 
Rétractation – Portée – Rémunération de l’administrateur – 
Rétroactivité (non) – Honoraires à la charge de la société.

En cas de désignation d’un administrateur provisoire d’une société, ses honoraires sont à la charge de celle-ci, 
même si l’ordonnance le désignant est ensuite rétractée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Paris, 24  janvier 2022), et les productions, le capital de la société New Plv était, à 
la suite du décès de [U] [R], détenu par les héritiers de ce dernier, en indivision, à 
concurrence de 49,5 %, par Mme [X], sa veuve, à concurrence de 14,9 %, par M. [O] 
à concurrence de 28,2 % et par plusieurs autres associés à concurrence de 7,4 %.

 2. Par une ordonnance du 19 septembre 2018, rendue sur requête de M. [O], rectifiée 
par une ordonnance du 8 novembre 2018, le président d’un tribunal de commerce a 
désigné la société [K] [N] en qualité d’administrateur provisoire de la société New Plv.

La mission de l’administrateur provisoire a été prorogée jusqu’au 19 mai 2020 par 
ordonnances des 19 mars et 9 octobre 2019.

 3. Par un arrêt du 11 décembre 2019, une cour d’appel a rétracté l’ordonnance du 
19 septembre 2018.

 4. Le 26 juin 2020, M. [N], agissant au nom de la société [K] [N], aux droits de la-
quelle est venue la société Arva administrateurs judiciaires associés, a déposé, auprès du 
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président d’un tribunal de commerce, une requête aux fins de constater l’exécution de 
sa mission d’administrateur provisoire, d’y mettre fin et de fixer ses honoraires.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, pris en ses première et quatrième branches

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 6. La société New Plv fait grief à l’ordonnance du premier président de rejeter sa 
demande d’annulation de l’ordonnance du 6 août 2020, de fixer la rémunération de 
M. [N] sur la période du 19 septembre 2018 au 11 décembre 2019 à une certaine 
somme, de dire que cette rémunération est à sa charge et de rejeter ses demandes, no-
tamment de dommages et intérêts, alors « que la rétractation de l’ordonnance sur re-
quête entraîne l’annulation des mesures exécutées sur le fondement de celle-ci ; qu’en 
l’espèce, pour écarter le moyen soulevé selon lequel la mission de l’administrateur 
ayant été annulée, elle est réputée n’avoir jamais été accomplie, le premier président a 
jugé que « l’arrêt du 11 décembre 2019 a rétracté, et non annulé, l’ordonnance ayant 
désigné l’administrateur provisoire et en conséquence simplement mis fin à la mission 
d’administration provisoire de la société New Plv par la Selarl [K] [N]. Ce faisant, 
tirant les conséquences de la fiction qu’entraîne la rétractation, la cour a estimé que 
cette mission avait bien été, au moins partiellement, réalisée, comme le reconnaît d’ail-
leurs la société New Plv en employant le terme ‘réputé’.

L’ordonnance du 19  septembre 2018 était, de droit, exécutoire par provision, ce 
qu’une mention de son dispositif a même pris soin de rappeler. M. [N] était donc 
tenu d’exécuter la mission qui lui était judiciairement confiée, dans les délais qui lui 
étaient impartis.

Les prorogations judiciairement accordées ont ensuite validé cette exécution jusqu’au 
prononcé de l’arrêt du 11 décembre 2019, antérieur à la dernière échéance fixée au 
19 mai 2020, même si les ordonnances de prorogation ont ensuite été elles aussi ré-
tractées.

La Cour de cassation a admis pour un expert judiciaire (Soc., 15 mai 2013, pourvoi 
n° 11-24.218, Bull. 2013, V, n° 125) que le coût de l’expertise dont l’annulation a été 
prononcée soit supporté par celui auquel il incombe en considérant, d’une part, que, 
tenu de respecter un délai qui court de sa désignation, pour exécuter la mesure d’ex-
pertise, l’expert ne manque pas à ses obligations en accomplissant sa mission avant que 
la juridiction de recours se soit prononcée sur la décision rejetant une demande d’an-
nulation du recours à un expert, et alors, d’autre part, que l’expert ne dispose d’aucune 
possibilité effective de recouvrement de sa rémunération par ailleurs.

En l’espèce, la rétractation de l’ordonnance du 19  septembre 2018 l’ayant désigné 
prive également M. [N] de tout titre lui permettant de percevoir une rémunération de 
son travail effectif. Dès lors, c’est sans méconnaître les conséquences de cette rétracta-
tion que le président du tribunal de commerce de Bobigny a estimé pouvoir émettre 
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un nouveau titre à cette fin » ; qu’en statuant ainsi, le premier président s’est mépris 
sur les conséquences de la rétractation de l’ordonnance sur requête ayant nommé un 
administrateur provisoire, dont il résultait que les actes effectués en exécution de la 
décision rétractée étaient annulés et réputés n’avoir jamais existé et que la requête en 
fixation d’honoraires était donc privée de toute base légale, et a violé l’article 496 du 
code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 7. En dépit de l’effet rétroactif attaché à la rétractation de l’ordonnance ayant désigné, 
sur requête, un administrateur provisoire, celui-ci est bien fondé à solliciter une rému-
nération pour ses diligences.

 8. Le moyen, qui postule le contraire, n’est donc pas fondé.

 Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 9. La société New Plv fait le même grief à l’ordonnance du premier président, alors 
« que la requête en fixation d’honoraires doit être motivée à peine d’irrecevabilité ; 
qu’en l’espèce, elle faisait valoir que la requête n’était pas motivée et ne comportait 
l’indication d’aucune pièce jointe, puisqu’elle sollicitait le paiement d’honoraires sans 
justifier de l’accomplissement d’une mission ou de diligences quelconques par le re-
quérant, et en déduisait que le président du tribunal de commerce avait été irrégu-
lièrement saisi et que son ordonnance était donc nulle ; que le premier président a 
rejeté le moyen aux motifs que : « Sur le premier moyen, il y a lieu de rappeler que le 
défaut de motivation suffisante de la requête n’est pas sanctionné par une nullité aux 
termes de l’article 494 du code de procédure civile, à supposer ce texte applicable à 
la demande de fixation de la rémunération d’un administrateur provisoire. De même, 
les autres textes sur lesquels la Sas New Plv fonde sa tentative de démonstration d’une 
irrégularité de l’acte ayant saisi le président du tribunal de commerce de Bobigny ne 
prévoit pas davantage cette sanction, et guident seulement l’appréciation du bien-fon-
dé de la demande.Sur le second moyen, il sera effectivement constaté que l’ordon-
nance frappée de recours est motivée au regard du rapport de M. [N] sur l’exécution 
de sa mission alors qu’il n’est pas contesté que, comme le relèvent la Sas New Plv et 
M. [O], le rapport de fin de mission n’était pas joint à la requête en fixation d’hono-
raires. Cependant, si cette circonstance fragilise la motivation de la décision, elle ne 
saurait avoir porté atteinte au principe de la contradiction dans une procédure qui, en 
première instance, n’est pas contradictoire. Ainsi, les moyens développés par la Sas New 
Plv ne sont pas de nature à entraîner l’annulation sollicitée de l’ordonnance rendue par 
le président du tribunal de commerce de Bobigny du 6 août 2020 » ; qu’en statuant 
ainsi, après avoir constaté que la requête n’était pas motivée et ne comportait l’indica-
tion d’aucune pièce jointe la justifiant, ce dont il se déduisait qu’elle était irrecevable, 
le premier président a violé les articles 16 et 494 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 10. Selon l’article R. 814-27 du code de commerce, la rémunération des administra-
teurs judiciaires au titre des mandats qui leur sont confiés en matière civile est fixée sur 
justification de l’accomplissement de leur mission par le président de la juridiction les 
ayant désignés. Cette décision est susceptible de recours selon les règles des articles 714 
à 718 du code de procédure civile.
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 11. Selon l’article 714 du code de procédure civile, l’ordonnance de taxe rendue par 
le président d’une juridiction de première instance peut être frappée par tout intéressé 
d’un recours devant le premier président de la cour d’appel, le délai de recours étant 
d’un mois, courant à compter de la notification de l’ordonnance.

 12. Selon l’article 496 du même code, s’il n’est pas fait droit à la requête déposée 
sur le fondement de l’article 493, appel peut être interjeté à moins que l’ordonnance 
n’émane du premier président de la cour d’appel.

Le délai d’appel est de quinze jours, courant à compter du jour du prononcé de l’or-
donnance ou de la date à laquelle le requérant en a eu connaissance.

L’appel est formé, instruit et jugé comme en matière gracieuse. S’il est fait droit à la 
requête, tout intéressé peut en référer au juge qui a rendu l’ordonnance.

 13. Il découle de la comparaison entre ces textes que la demande de rémunération 
formée par un administrateur provisoire sur le fondement de l’article R. 814-27 du 
code de commerce n’obéit pas au régime des ordonnances sur requête prévues aux 
articles 493 à 498 du code de procédure civile.

 14. Le moyen, qui invoque une violation de l’article 494 du code de procédure civile, 
est donc inopérant.

 Sur le second moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

 Enoncé du moyen

 15. La société New Plv fait le même grief à l’ordonnance du premier président, alors :

 «  2°/ que le requérant, qui conserve la qualité de demandeur dans l’instance en 
référé-rétractation, succombe lorsque l’ordonnance sur requête est rétractée et doit 
donc assumer la charge tant des conséquences de la rétraction de la décision dont 
il a poursuivi l’exécution provisoire à ses risques et périls, que des conséquences de 
l’annulation qui en résulte des mesures prises en exécution de celle-ci, à commencer 
par la rémunération de l’auxiliaire de justice illégalement désigné, peu important que 
les diligences de ce dernier aient profité à la société administrée ; qu’en l’espèce l’or-
donnance de désignation d’un administrateur provisoire a été rétractée, après que la 
cour d’appel de Paris a jugé que, contrairement à ce qu’avait prétendu le requérant, 
d’une part, rien ne justifiait qu’il soit dérogé à la contradiction et, d’autre part, que le 
débat contradictoire avait permis de constater qu’aucune des conditions requises pour 
la désignation d’un administrateur provisoire n’était remplie et, notamment, que la 
requête qui arguait fallacieusement d’un blocage de la société avait en réalité été dé-
posée la veille de l’assemblée réunie pour désigner un nouveau président et que c’était 
à l’initiative du requérant que la désignation de l’organe dirigeant n’avait pas eu lieu, 
de sorte que la requête était non seulement irrecevable, mais également abusive ; que 
pour néanmoins juger que la rémunération de l’administrateur provisoire devait être 
payée par la société New Plv et non par le requérant, M. [O], le premier président 
a retenu que, « outre que, par principe, la désignation d’un administrateur provisoire 
intervient dans l’intérêt de la société, ce qui justifie que la rémunération de l’admi-
nistrateur soit mise à sa charge, en l’espèce, nonobstant l’argument de la société New 
Plv qui compare le montant réclamé par la Selarl Arva à la perte de 306 628,98 eu-
ros enregistrée à la fin de l’exercice clos le 31 décembre 2017, il y a lieu de relever, 
à la suite de M. [O], que l’intervention de l’administrateur provisoire a notamment 
conduit au versement par M. [P] [R], avocat et frère de [U] [R], le gérant décédé de la 
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société New Plv, de la somme de 650 000 euros qui avait été déposée sur son compte 
Carpa sans que la cause de ce dépôt ait été explicitée, et au versement par Mme [W] 
[R] d’une somme de 520 000 euros correspondant à des fonds de la société. Pour le 
surplus, si les investigations réalisées sous la supervision de l’administrateur provisoire 
ont pu être utilisées dans une procédure pénale, il n’en demeure pas moins qu’elles 
avaient vocation à permettre de faire valoir les droits de la société face à des soupçons 
de détournements. Rien ne justifie alors qu’il soit fait exception au principe et que 
la rémunération de l’administrateur provisoire soit mise à la charge de l’associé mi-
noritaire qui a sollicité sa désignation, le caractère non contradictoire de la procédure 
en première instance, qui découle des textes applicables, ne pouvant lui être reproché.

La jurisprudence dont se prévaut la société New Plv, qui a ouvert la possibilité de 
mettre ces frais à la charge du gérant d’une société en raison de sa mauvaise ges-
tion, ou d’un associé en raison de son comportement, ne saurait être transposée en 
l’espèce à défaut de preuve que les difficultés rencontrées par la société New Plv, au 
demeurant contestées par celle-ci, seraient imputables à l’action de M. [O]. Ajoutant 
à l’ordonnance frappée de recours, la présente décision mettra donc la rémunération 
de M. [N] en qualité d’administrateur provisoire de la Sas New Plv à la charge de 
cette société » ; qu’en statuant ainsi, par des motifs inopérants pris de ce que l’admi-
nistrateur provisoire aurait agi dans l’intérêt de la société, de l’absence de caractère 
fautif de l’absence de contradiction en première instance et de l’absence de lien de 
causalité entre les difficultés de l’entreprise et le comportement de M. [O], quand ce 
dernier avait mis en oeuvre une ordonnance illicite à ses risques et périls et devait en 
assumer les conséquences, le premier président a violé les articles 720 et 721 du code 
de procédure civile, ensemble l’article 496 du code de procédure civile, l’article 1er du 
1er protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales ;

 3°/ qu’en statuant ainsi, sans rechercher concrètement si M. [O] n’avait pas sollici-
té abusivement, en l’état des éléments d’information dont il disposait à la date de la 
requête, la désignation d’un administrateur provisoire, le premier président a privé sa 
décision de base légale au regard des articles 720 et 721 du code de procédure civile, 
ensemble l’article 496 du code de procédure civile, l’article 1er du 1er protocole addi-
tionnel à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fonda-
mentales. »

 Réponse de la Cour

 16. En cas de désignation d’un administrateur provisoire d’une société, ses honoraires 
sont à la charge de celle-ci, même si l’ordonnance le désignant est ensuite rétractée.

 17. Le moyen, qui postule le contraire, n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Vigneau  - Rapporteur  : Mme Lefeuvre  - Avocat(s)  : SCP Célice, 
Texidor, Périer  ; SCP Gury et Maitre  ; SARL Matuchansky, Poupot, Valdelièvre et 
Rameix -
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Textes visés : 
Article 496 du code de procédure civile ; article R. 814-27 du code de commerce ; articles 493 
à 498 du code de procédure civile.

Com., 24 janvier 2024, n° 22-12.340, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Commissaire aux comptes – Relèvement – Conditions – 
Empêchement – Applications diverses – Introduction d’une action 
en responsabilité (non).

La seule introduction d’une action en responsabilité contre un commissaire aux comptes par l’entité au sein de 
laquelle il exerce sa mission ne constitue pas un empêchement justifiant son relèvement.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 18 novembre 2021), M. [W] et la société cabinet RG 
sont les commissaires aux comptes de, respectivement, la société Chestone France, 
ayant pour président M.  [E], et la société Immobilière FDN, ayant pour président 
M. [T].

 2. Soutenant que des fraudes dont elles avaient été victimes n’avaient pu être com-
mises qu’en raison de manquements de leurs commissaires aux comptes dans l’exer-
cice de leur mission, les sociétés Chestone France et Immobilière FDN les ont assignés 
aux fins de voir prononcer leur relèvement.

 3. Parallèlement à cette instance, neuf sociétés du groupe Massena, auquel appar-
tiennent les sociétés Chestone France et Immobilière FDN, ont assigné M. [W] et la 
société cabinet RG en responsabilité professionnelle.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première, deuxième et troisième branches

 Enoncé du moyen

 4. Les sociétés Chestone France et Immobilière FDN font grief à l’arrêt de rejeter 
leurs demandes en relèvement, alors : 

 « 1°/ que les commissaires aux comptes peuvent, dans les conditions fixées par dé-
cret en Conseil d’Etat, être relevés de leurs fonctions avant l’expiration normale de 
celles-ci, sur décision de justice, en cas de faute ou d’empêchement ; que ni le texte de 
l’article L 823-7 du code de commerce, ni la jurisprudence rendue en la matière ne 
subordonnent le prononcé de la décision de relèvement au caractère récent des fautes 
commises ; qu’en affirmant cependant, pour rejeter les demandes, que « des griefs trop 
anciens sont impropres à motiver une demande de relèvement », la cour d’appel, qui 
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a ajouté au texte de loi une condition qu’il ne comporte pas, a violé l’article L 823-7 
du code de commerce ;

 2°/ que, dans leurs conclusions, MM.  [E] et [T] et les sociétés Chestone et Im-
mobilière FDN rappelaient, et le fait n’était pas contesté, qu’après la découverte, en 
juillet 2016, par une salariée du cabinet d’expertise comptable, d’un détournement 
de fonds opéré au moyen d’une fausse facture, ce n’était qu’après enquête et remise 
d’un rapport, le 3 octobre 2017, actualisé le 14 février 2019, par le cabinet d’expertise 
comptable Sorgem que l’ampleur, la durée et le caractère récurrent des détourne-
ments de fonds commis au préjudice des sociétés Chestone France et Immobilière 
FDN notamment, avaient été révélés, partant, que les manquements des commissaires 
aux comptes dans leurs fonctions étaient apparus ; qu’en se bornant, pour écarter la 
demande formée par MM. [E] et [T] tendant au relèvement du cabinet RG de ses 
fonctions de commissaire aux comptes de la société Immobilière FDN, à affirmer, par 
pure pétition, que « le cabinet RG a été reconduit comme commissaire aux comptes 
lors de l’assemblée générale du 12 juin 2017, soit postérieurement de onze mois à la 
découverte des détournements opérés, soit à une date où l’ampleur de ceux-ci avait 
donc pu être sinon établie de façon précise, tout du moins circonscrite dans leur 
ampleur », de sorte qu’ « à cette date, en pleine connaissance de l’ampleur des malver-
sations opérées, les associés n’ont pas estimé que la poursuite de la collaboration avec 
le cabinet RG était impossible », sans indiquer sur quels éléments elle se fondait pour 
retenir la connaissance de l’ampleur des détournements de fonds commis au préjudice 
de la société Immobilière FDN, à la date du 12 juin 2017, alors qu’à cette date les di-
rigeants de la société n’avaient pas encore reçu le premier rapport du cabinet Sorgem, 
la cour d’appel a méconnu les exigences de l’article 455 du code de procédure civile ;

 3°/ que, dans leurs conclusions, MM. [E] et [T] et les sociétés Chestone et Immobi-
lière FDN rappelaient, et le fait n’était pas contesté, qu’après la découverte, en 2016, 
par une salariée du cabinet d’expertise comptable, de quelques détournements de 
fonds, ce n’était qu’après enquête et remise d’un rapport, le 3 octobre 2017, actualisé le 
14 février 2019, par le cabinet d’expertise comptable Sorgem que l’ampleur, la durée 
et le caractère récurrent des détournements de fonds commis au préjudice des sociétés 
Chestone France et Immobilière FDN notamment, avaient été révélés, partant, que 
les manquements des commissaires aux comptes dans leurs fonctions étaient apparus ; 
qu’en se bornant à retenir, pour écarter la demande formée par M. [E], tendant au re-
lèvement de M. [W] de ses fonctions de commissaire aux comptes de la société Ches-
tone France, que « le dirigeant de la société Chestone France, informé de l’existence 
des détournements depuis 2016, n’avait pas jugé utile de solliciter le relèvement des 
fonctions du commissaire aux comptes pendant plus de quatre ans, démontrant par là 
même qu’il continuait à faire confiance à celui-ci dans le cadre de la mission qui lui 
était confiée », sans rechercher ni constater la date à laquelle le dirigeant de la société 
avait été informé de l’ampleur, de la durée et du caractère récurrent des détourne-
ments de fonds commis au préjudice de la sociétés Chestone France, la cour d’appel 
a encore privé sa décision de toute base légale au regard de l’article L 823-7 du code 
de commerce. »

 Réponse de la Cour 

 5. L’arrêt retient, par motifs adoptés, que l’affirmation selon laquelle les commissaires 
aux comptes n’ont pas procédé à une analyse des risques est inexacte et qu’il ne peut 
pas être déduit de la circonstance qu’ils n’ont pas analysé comme un risque de fraude 
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le détachement depuis plusieurs années de M. [O], comptable salarié du cabinet d’ex-
perts comptables Diligencia, auprès des sociétés du groupe Massena, qu’ils ont commis 
une faute justifiant leur relèvement. Il retient également que les commissaires aux 
comptes ont procédé à une analyse des risques de fraude et ont conclu, conformément 
à la norme d’exercice professionnelle 630, qu’ils pouvaient s’appuyer sur les travaux 
de la société d’expertise comptable Diligencia pour considérer exactes les écritures 
enregistrées par M. [O], de sorte qu’ils n’ont pas estimé nécessaire de mettre en ?uvre 
la procédure de circularisation des tiers fournisseurs. Il ajoute qu’eu égard à l’activité 
des sociétés Chestone et Immobilière FDN, les commissaires aux comptes ont orienté 
leurs contrôles sur la comptabilisation des actifs financiers de ces sociétés. Il en déduit 
que la preuve n’est pas rapportée qu’ils ont commis des fautes suffisamment graves 
pour fonder les demandes de relèvement de leur fonctions, de sorte que celles-ci 
doivent être rejetées.

 6. Par ces seuls motifs, la cour d’appel a légalement justifié le rejet des demandes des 
sociétés Chestone France et Immobilière FDN tendant au relèvement de M. [W] et 
de la société cabinet RG de leurs fonctions.

 7. Le moyen, qui critique des motifs surabondants, est donc inopérant.

 Sur le moyen, pris en sa quatrième branche

 Enoncé du moyen

 8. Les sociétés Chestone et Immobilière FDN font le même grief à l’arrêt, alors 
« que les commissaires aux comptes peuvent, dans les conditions fixées par décret en 
Conseil d’Etat, être relevés de leurs fonctions avant l’expiration normale de celles-ci, 
sur décision de justice, en cas de faute ou d’empêchement ; que constitue une situation 
d’empêchement l’existence d’un litige en cours, opposant une société à son commis-
saire aux comptes, à raison des fautes reprochées à ce dernier, l’antagonisme d’intérêts 
privant la relation contractuelle de l’impartialité et de la confiance nécessaires à l’exer-
cice des fonctions de commissaire aux comptes ; que, dans leurs conclusions [d’appel], 
[MM. [E] et [T] et les sociétés Chestone et Immobilière FDN] faisaient valoir qu’in-
dépendamment de toute faute, «  l’action en responsabilité professionnelle engagée 
notamment par les sociétés à l’encontre des commissaires aux comptes, actuellement 
pendante devant le tribunal judiciaire de Lille, engendre un inévitable antagonisme 
d’intérêts qui conduit les commissaires aux comptes à ne plus être en mesure de ga-
rantir à l’égard des sociétés Chestone France et Immobilière FDN le respect du secret 
professionnel que leur impose l’article 9 de leur code de déontologie » et que la cour 
« devra également relever les commissaires aux comptes de leurs fonctions eu égard au 
risque actuel de conflit d’intérêts entre les commissaires aux comptes » ; qu’en se bor-
nant, pour débouter [MM. [E] et [T] et les sociétés Chestone et Immobilière FDN] 
de leurs demandes de relèvement de leurs fonctions des commissaires aux comptes des 
sociétés Chestone France et Immobilière FDN, à relever la tardiveté des demandes au 
regard de la date des fautes alléguées, sans rechercher, comme il lui était demandé, si 
l’action en responsabilité engagée le 3 mai 2019 par les sociétés à l’encontre de leurs 
commissaire aux comptes respectifs et, en conséquence, le litige en cours, n’étaient pas 
incompatibles avec l’exercice, par les commissaires aux comptes, de leurs fonctions, 
de sorte que ces derniers se trouvaient en situation d’empêchement, la cour d’appel a 
également privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 823-7 du code de 
commerce. »
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 Réponse de la Cour 

 9. La seule introduction d’une action en responsabilité contre un commissaire aux 
comptes par l’entité au sein de laquelle il exerce sa mission ne constitue pas un empê-
chement justifiant son relèvement.

 10. Les sociétés Chestone France et Immobilière FDN s’étant bornées à soutenir, 
dans leurs écritures d’appel, que l’action en responsabilité professionnelle engagée no-
tamment par elles à l’encontre de leurs commissaires aux comptes devant un tribunal 
judiciaire engendrait un inévitable antagonisme d’intérêts conduisant ces derniers à 
ne plus être en mesure de garantir le respect du secret professionnel que leur impose 
l’article 9 de leur code de déontologie, la cour d’appel n’était pas tenue de répondre à 
de simples allégations, dépourvues d’offres de preuve.

 11. Le moyen doit donc être rejeté.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Lefeuvre - Avocat(s) : SCP Piwnica et 
Molinié ; SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Article L. 823-7 du code de commerce, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2009-80 du 
22 janvier 2009.

Com., 24 janvier 2024, n° 20-13.755, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Parts sociales – Cession – Solidarité – Solidarité active – Exclusion – 
Cas – Pluralité de cédants – Cessionnaire ayant acquis des parts 
d’un seul cédant.

Encourt la cassation l’arrêt qui, pour condamner solidairement quatre cédants à verser une certaine somme à 
deux cessionnaires « pris ensemble » au titre d’une garantie de passif prévue dans chacun des cinq actes de 
cession, retient que le caractère commercial de l’opération est indiscutable, alors que l’un des cessionnaires n’avait 
acquis ses parts que de l’un des cédants, de sorte que la solidarité dont bénéficiait le second envers celui-ci et les 
trois autres pour avoir acquis des parts auprès de chacun d’eux ne pouvait produire d’effet à son égard.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 19 décembre 2019), par quatre actes distincts du 4 juil-
let 2011, MM. [R] et [F] [V] et Mmes [H] et [D] [V] (les consorts [V]), qui détenaient 
ensemble la totalité des 7 000 parts de la société LNX, ont cédé, respectivement, 1 605 
parts, 1 958 parts, 1 692 parts et 1 675 parts à la société Saws And Tools International 
(la société Sati).

Par un cinquième acte du même jour, M. [R] [V] a cédé 70 parts de la société LNX 
à M. [R] [C], dirigeant de la société Sati. 

 2. Chaque acte de cession prévoyait une garantie de passif.

 3. La société Sati et M. [C] ont assigné les consorts [V] aux fins de voir mettre en 
oeuvre cette garantie.

 Sur le premier moyen et sur le second moyen, pris en sa troisième branche

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen relevé d’office

 5. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu l’article 1202 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10 février 2016 :

 6. Aux termes de ce texte, la solidarité ne se présume pas ; il faut qu’elle soit expressé-
ment stipulée. Cette règle ne cesse que dans les cas où la solidarité a lieu de plein droit, 
en vertu d’une disposition de la loi.

 7. Pour condamner solidairement les consorts [V] à verser une certaine somme à la 
société Sati et à M. [C] « pris ensemble », à charge pour ces derniers de se la répartir 
au prorata des parts sociales de la société LNX acquises, au titre de la garantie de passif 
résultant des actes de cession, l’arrêt retient que le caractère commercial de l’opération 
est indiscutable, ce dont il déduit que la solidarité est présumée. Il retient encore que 
si la preuve contraire peut être rapportée par ceux qui la contestent, les consorts [V] 
ne rapportent pas une telle preuve, la cession, même acquise par la conclusion de cinq 
actes distincts par lesquels chacun des associés initiaux de la société LNX a consenti 
à la vente de ses droits sociaux propres, ayant conduit à une prise de contrôle total de 
cette société par les deux cessionnaires. Il relève que la clause de garantie insérée dans 
chacun des actes ne limite pas la charge d’un passif antérieur révélé postérieurement à 
la cession à la proportion des droits sociaux cédés. 

 8. En statuant ainsi, alors que M. [C] n’a acquis des parts de la société LNX que de 
M. [R] [V], de sorte que la solidarité dont bénéficie la société Sati envers l’ensemble 
des consorts [V] ne peut produire d’effet à son égard, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’infirmant le jugement, il condamne 
solidairement M. [F] [V], Mme [H] [V], M. [R] [V] et Mme [D] [V] à verser à la 
société de droit espagnol Saws And Tools International (Sati) et à M. [C] « pris en-
semble », à charge pour eux de se les répartir au prorata des parts sociales de la société 
LNX acquises, la somme totale de 107 403,44 euros (98 694,22 euros en principal + 
8 709,22 euros de frais) au titre de la garantie de passif résultant des actes de cession si-
gnés le 4 juillet 2011 et en ce qu’il statue sur les dépens et l’application de l’article 700 
du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 19 décembre 2019, entre les parties, par 
la cour d’appel de Lyon ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Dijon.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Lefeuvre - Avocat(s)  : SCP Waquet, 
Farge et Hazan ; SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article 1202 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016.

SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE

Com., 24 janvier 2024, n° 21-25.416, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Associés – Décès – Agrément de l’héritier – Refus d’agrément – 
Délai imparti pour la réalisation de la cession – Portée.

Il résulte de la combinaison des articles L. 223-13 et L. 223-14, alinéa 3, du code de commerce et de l’ar-
ticle 1843-4 du code civil, que l’héritier d’un associé décédé qui a demandé à être agréé comme associé au 
titre des parts dont il a hérité peut, à tout moment, même après la fixation du prix par l’expert, renoncer à sa 
demande d’agrément et exiger le remboursement de la valeur des droits de son auteur. 

Les associés survivants qui ont refusé d’agréer comme associé l’héritier d’un associé décédé et qui ont demandé en 
justice, sur le fondement de l’article 1843-4 du code civil, la désignation d’un expert pour que soit déterminée 
la valeur de ses parts sociales, sont, à l’issue du délai légal, tenus d’acquérir ou de faire acquérir ces parts au prix 
fixé par l’expert si l’héritier a renoncé à sa demande d’agrément. 

Une telle hypothèse constitue l’intervention de la solution prévue au troisième alinéa de l’article L. 223-14 
du code de commerce.
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 ■ Associés – Décès – Agrément de l’héritier – Renonciation à la 
demande d’agrément – Désignation d’un expert pour que soit 
déterminée la valeur de parts – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 14 octobre 2021) et les productions, la société à respon-
sabilité limitée Financière [E] était détenue par Mme [J]-[E], M. [E] et [F] [E].

 2. [F] [E] est décédé le 25 janvier 2003, en laissant pour lui succéder ses deux filles, 
[D] et [Y] [E]. 

 3. Le 12 janvier 2004, l’assemblée générale extraordinaire de la société Financière [E] 
a, en application d’une clause statutaire d’agrément, refusé d’agréer Mmes [D] et [Y] 
[E] comme associées au titre des parts dont elles avaient hérité de leur père.

 4. Le 25  juin 2004, Mme [J]-[E] et M.  [E] ont saisi le président d’un tribunal de 
commerce pour que soit désigné, sur le fondement de l’article 1843-4 du code civil, 
un expert afin de déterminer la valeur de leurs droits sociaux. Celui-ci a, le 3 octobre 
2004, évalués ces droits à la somme de 5 905 200 euros.

 5. Mme [J]-[E] et M. [E] n’ayant pas acquis ou fait acquérir les parts de Mmes [D] et 
[Y] [E] dans le délai prévu à l’article L. 223-14 du code de commerce, le 2 novembre 
2004, celles-ci les ont assignés en rachat forcé de leurs parts sociales.

 6. Le 25 juillet 2017, la société Financière [E], Mme [J]-[E], M. [E] et Mmes [D] et [Y] 
[E] ont conclu un protocole transactionnel selon lequel ces dernières reconnaissaient 
avoir été agréées en qualité d’associées de la société Financière [E] et s’engageaient à 
renoncer à toute action ou toute contestation relative à cette qualité en contrepartie 
du respect par Mme [J]-[E] et M. [E] des engagements pris au titre du protocole.

 7. Soutenant que Mme [J]-[E] et M. [E] n’avaient pas respecté les conditions de la 
transaction et qu’elles étaient titulaires, à leur égard, d’une créance au titre du rachat 
de leurs parts sociales, Mmes [D] et [Y] [E] ont saisi un juge de l’exécution qui, par 
trois ordonnances rendues le 8 novembre 2019, les ont autorisées à pratiquer des saisies 
conservatoires de droits d’associés et de valeurs mobilières au préjudice de Mme [J]-
[E], de M. [E] et de la société Financière [E]. 

 8. Les 10 et 13 mars 2020, la société Financière [E], Mme [J]-[E] et M. [E] ont assigné 
Mmes [D] et [Y] [E] en rétractation de ces trois ordonnances.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 9. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.
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 Mais sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 10. Mmes [D] et [Y] [E] font grief à l’arrêt d’ordonner la rétractation des trois ordon-
nances rendues le 8 novembre 2019 par le juge de l’exécution du tribunal de grande 
instance de Paris et d’ordonner la mainlevée de l’ensemble des saisies conservatoires 
pratiquées entre le 8 novembre et le 1er décembre 2019 en vertu de ces ordonnances, 
d’une part à l’encontre de la société Financière [E] entre les mains de la société l’Offi-
ciel Inc., d’autre part à l’encontre de M. [E] et Mme [J]-[E] entre les mains de la socié-
té Financière [E], alors « que la transaction, qui ne met fin au litige que sous réserve de 
son exécution, ne peut être opposée par l’une des parties que si celle-ci en a respecté 
les conditions ; qu’en l’espèce, en affirmant qu’en l’absence de décision de justice ayant 
annulé le protocole d’accord transactionnel, celui-ci avait autorité de chose jugée, et 
en se bornant à retenir qu’il n’était pas démontré que l’absence de signature du pacte 
d’actionnaires convenu au protocole ne serait imputable qu’à M. [E] et Mme [J]-[E] 
ou en raison de leur exécution de mauvaise foi du protocole, quand le seul constat du 
défaut de signature du pacte d’actionnaires convenu constituait une inexécution de la 
transaction, ce qui excluait que M. [E] et Mme [J]-[E] puissent opposer la transaction, 
la cour d’appel a violé les articles 2044 et 2052 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 2044 et 2052 du code civil :

 11. Il résulte de la combinaison de ces textes que la transaction, qui ne met fin au litige 
que sous réserve de son exécution, ne peut être opposée par l’une des parties que si 
celle-ci en a respecté les conditions.

 12. Pour dire que Mmes [D] et [Y] [E] ne justifient pas d’une créance fondée en son 
principe et ordonner, par suite, la rétractation des ordonnances autorisant les saisies 
conservatoires et leur mainlevée, l’arrêt, après avoir relevé que le protocole d’accord 
transactionnel stipule que les parties s’engagent, au titre des concessions réciproques, à 
signer un pacte d’actionnaires dans un délai de deux mois à compter de la conclusion 
du protocole, retient que ce protocole a autorité de la chose jugée et que Mmes [D] 
et [Y] [E] ne démontrent pas que l’absence de signature du pacte d’actionnaires n’est 
imputable qu’à Mme [J]-[E] et M. [E].

 13. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que l’absence de signa-
ture du pacte d’actionnaires stipulé dans le protocole d’accord transactionnel était 
également imputable à Mme [J]-[E] et M. [E], ce dont elle aurait dû déduire qu’ils 
ne pouvaient opposer la transaction à Mmes [D] et [Y] [E], la cour d’appel a violé les 
textes susvisés.

 Sur le moyen, pris en sa huitième branche

 Enoncé du moyen

 14. Mmes [D] et [Y] [E] font le même grief à l’arrêt, alors « que l’interruption de la 
prescription résultant de la demande en justice n’est non avenue que si le juge saisi 
de cette demande a constaté que le demandeur s’est désisté de sa demande ou a laissé 
périmer l’instance, ou si le juge a définitivement rejeté cette demande ; qu’en l’espèce, 
en se bornant à retenir que l’action engagée le 2 novembre 2004 avait fait l’objet 
d’une radiation le 18 décembre 2012 non suivie d’une demande de rétablissement de 
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l’affaire dans un délai de deux ans, pour en déduire que l’interruption de prescription 
résultant de cette action était non avenue, sans relever que le juge saisi de cette action 
avait constaté la péremption de l’instance, ou le désistement du demandeur, ou avait 
rejeté définitivement la demande, la cour d’appel a violé l’article 2243 du code civil. » 

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 2243 du code civil et l’article 5 du code de procédure civile :

 15. Il résulte de ces textes que l’interruption de la prescription résultant de la de-
mande en justice n’est non avenue que si le juge saisi de cette demande a constaté 
que le demandeur s’est désisté de sa demande ou a laissé périmer l’instance, ou s’il a 
définitivement rejeté cette demande.

 16. Pour statuer comme il fait, l’arrêt retient que l’action en vente forcée de leurs parts 
sociales, qui est soumise à la prescription quinquennale, a été engagée le 2 novembre 
2004 par Mmes [D] et [Y] [E] et a fait l’objet d’une radiation le 18 décembre 2012, 
non suivie d’une demande de rétablissement de l’affaire dans un délai de deux ans, 
de sorte que l’interruption résultant de cette action est non avenue en application de 
l’article 2243 du code civil.

L’arrêt en déduit que Mmes [D] et [Y] [E] ne démontrent pas que Mme [J]-[E] et 
M. [E] aient reconnu qu’elles avaient un droit au rachat de leurs titres au prix de 5 905 
200 euros.

 17. En se déterminant ainsi, sans constater que la demande en justice formée par 
l’assignation du 2 novembre 2004 avait perdu son effet interruptif de prescription en 
conséquence d’un jugement constatant le désistement ou la péremption d’instance ou 
rejetant définitivement la demande, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa 
décision.

 Sur le moyen relevé d’office

 18. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu les articles L. 223-13 et L. 223-14, alinéa 3, du code de commerce et l’article 1843-
4 du code civil, dans sa rédaction issue de la loi n° 78-9 du 4 janvier 1978 :

 19. Selon le premier de ces textes, les statuts d’une société à responsabilité limitée 
peuvent stipuler qu’un héritier ne peut devenir associé qu’après avoir été agréé dans 
les conditions prévues à l’article L. 223-14 du code de commerce.

En cas de refus d’agrément, il est fait application des dispositions des troisième et 
quatrième alinéas de l’article L. 223-14. Si aucune des solutions prévues à ces alinéas 
n’intervient dans les délais impartis, l’agrément est réputé acquis. Lorsque l’agrément a 
été refusé à l’héritier, celui-ci a droit à la valeur des droits sociaux de son auteur. 

 20. Selon le deuxième de ces textes, si la société a refusé de consentir à la cession, les 
associés sont tenus, dans le délai de trois mois à compter de ce refus, d’acquérir ou de 
faire acquérir les parts à un prix fixé dans les conditions prévues à l’article 1843-4 du 
code civil, sauf si le cédant renonce à la cession de ses parts. A la demande du gérant, 
ce délai peut être prolongé par décision de justice, sans que cette prolongation puisse 
excéder six mois.

Le cédant peut renoncer à tout moment à la cession de ses parts, y compris après la 
fixation du prix par l’expert.
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 21. Selon le troisième de ces textes, la valeur des droits sociaux est déterminée, en cas 
de contestation, par un expert désigné, soit par les parties, soit à défaut d’accord entre 
elles, par ordonnance du président du tribunal statuant en la forme des référés.

 22. Il résulte de la combinaison de ces textes que l’héritier d’un associé décédé qui a 
demandé à être agréé comme associé au titre des parts dont il a hérité peut, à tout mo-
ment, même après la fixation du prix par l’expert, renoncer à sa demande d’agrément 
et exiger le remboursement de la valeur des droits de son auteur.

Les associés survivants qui ont refusé d’agréer comme associé l’héritier d’un associé 
décédé et qui ont demandé en justice, sur le fondement de l’article 1843-4 du code 
civil, la désignation d’un expert pour que soit déterminée la valeur de ses parts sociales, 
sont, à l’issue du délai légal, tenus d’acquérir ou de faire acquérir ces parts au prix 
fixé par l’expert si l’héritier a renoncé à sa demande d’agrément. Une telle hypothèse 
constitue l’intervention de la solution prévue au troisième alinéa de l’article L. 223-14 
du code de commerce.

 23. Pour statuer comme il fait, l’arrêt, après avoir relevé que Mme [J]-[E] et M. [E] 
avaient, à la suite de leur refus d’agréer comme associées Mmes [D] et [Y] [E], de-
mandé en justice le 25 juin 2004, sur le fondement de l’article 1843-4 du code civil, 
la désignation d’un expert pour que soit déterminée la valeur de leurs parts sociales, 
que celui-ci avait, le 3 octobre 2004, fixé le prix des parts et que Mmes [D] et [Y] [E] 
avaient, le 2 novembre 2004, engagé à l’encontre de Mme [J]-[E] et de M. [E] une ac-
tion en rachat forcée de leurs parts, retient que, faute que soit intervenue, dans le délai 
légal expirant, après prorogation, le 12 octobre 2004, l’une ou l’autre des solutions pré-
vues aux troisième et quatrième alinéas de l’article L. 223-14 du code de commerce, 
à savoir l’acquisition de leurs parts par ou à la diligence des associés ou la réduction 
du capital de la société du montant de la valeur nominale de ces parts, l’agrément de 
Mmes [D] et [Y] [E] comme associées de la société Financière [E] est réputé acquis, 
l’acquisition de cet agrément étant la seule conséquence légale du défaut d’acquisition 
des parts dans le délai imparti.

 24. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que Mmes [D] et [Y] [E] 
ayant renoncé à leur demande d’agrément et demandé le remboursement de la valeur 
des droits de leur auteur, Mme [J]-[E] et M. [E] étaient tenus, à l’issue du délai légal, 
d’acquérir ou de faire acquérir leurs parts au prix fixé par l’expert, ce dont elle aurait 
dû déduire qu’une solution prévue au troisième alinéa de l’article L. 223-14 du code 
de commerce était intervenue, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales 
de ses constatations, a violé les textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette la demande de Mme [J]-[E], M. [E] et 
la société Financière [E] en paiement de dommages et intérêts pour procédure abusive, 
l’arrêt rendu le 14 octobre 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.
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- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Ducloz - Avocat(s) : SCP Gatineau, 
Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Poulet-Odent -

Textes visés : 

Articles L. 223-13 et L. 223-14, alinéa 3, du code de commerce ; article 1843-4 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur le refus d’agrément d’un héritier, à rapprocher : Com., 3 mai 2018, pourvoi n° 15-20.851, 
Bull. 2018, IV, n° 48.

SOCIETE CIVILE

3e Civ., 18 janvier 2024, n° 22-19.472, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Associés – Obligations – Dettes sociales – Paiement – Action du 
créancier social – Condition – Poursuite préalable de la société – 
Poursuite vaine – Défaut – Autorité de la chose jugée – Limites – 
Evénements postérieurs ayant modifié la situation antérieurement 
reconnue en justice.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Chambéry, 25 mai 2022), la caisse régionale de Crédit agri-
cole mutuel des Savoie (la banque), créancière de la société civile immobilière Feeling 
(la SCI Feeling) et de la société civile immobilière CMDL (la SCI CMDL) au titre du 
solde débiteur de leurs comptes bancaires, a assigné M. [N] et Mme [K], associés de ces 
deux sociétés, en paiement de ces créances, par actes des 4 et 8 février 2016.

 2. Deux jugements du 17 décembre 2018 ont rejeté ses demandes, au motif que la 
banque ne démontrait pas avoir engagé de vaines et préalables poursuites à l’encontre 
des SCI.

 3. Après avoir obtenu l’ouverture d’une procédure de liquidation judiciaire à l’en-
contre de la SCI Feeling, par jugement du 22 octobre 2019, et à l’encontre de la SCI 
CMDL, par jugement du 15 novembre 2019, la banque a déclaré ses créances au passif 
de chacune de ces deux sociétés, puis a assigné leurs associés, notamment en paiement 
du solde débiteur des comptes bancaires de celles-ci.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen 

 4. La banque fait grief à l’arrêt de la déclarer irrecevable en ses demandes dirigées à 
l’encontre de M. [N] et de Mme [K] au titre des soldes débiteurs des comptes ban-
caires des SCI Feeling et CMDL, comme se heurtant à l’autorité de la chose jugée 
attachée aux jugements rendus le 17 décembre 2018 par le tribunal de grande instance 
de Chambéry, alors :

 « 1°/ que lorsqu’a été rendue une décision d’irrecevabilité, une nouvelle demande 
tendant aux mêmes fins ne se heurte pas à l’autorité de la chose jugée si la cause d’ir-
recevabilité a entre-temps disparu ;

Que dès lors que l’action intentée contre les associés avant la poursuite de la société, 
en méconnaissance des dispositions de l’article 1858 du code civil, peut toujours être 
régularisée et ainsi faire disparaître la cause d’irrecevabilité, cette régularisation, sous 
réserve des règles relatives à la prescription, peut intervenir à tout moment, de sorte 
qu’il ne saurait être reproché au plaideur qui y a intérêt d’avoir tardé à accomplir cette 
démarche en temps utile ;

Qu’en l’espèce, pour déclarer l’exposante irrecevable en ses demandes dirigées contre 
M. [B] [N] et de Mme [C] [K] au titre des soldes débiteurs des comptes bancaires 
des SCI Feeling et CMDL, dont ils sont les associés, la cour d’appel a relevé d’une 
part, que s’il est exact que l’autorité de la chose jugée ne peut être opposée lorsque 
des événements postérieurs sont venus modifier la situation antérieurement recon-
nue en justice, encore faut-il que le caractère nouveau de ces événements ne résulte 
pas de ce que la partie qui les invoque a négligé d’accomplir une diligence en temps 
utile, d’autre part qu’en l’espèce si, en l’état des jugements rejetant les demandes de la 
banque en paiement, dirigées contre les associés, au motif qu’elle ne justifiait pas avoir 
préalablement et vainement poursuivi les personnes morales, et que leur insolvabilité 
n’était pas démontrée, le Crédit agricole des Savoie a sollicité l’ouverture d’une pro-
cédure de liquidation judiciaire à l’égard de chacune des sociétés susvisées, cette dé-
marche aurait pu être accomplie avant les assignations délivrées aux associés en février 
2016, et qu’ainsi les événements postérieurs aux jugements du 17 décembre 2018 ne 
peuvent pas conduire à écarter l’autorité de la chose jugée attachée à ces décisions ;

Qu’en statuant ainsi quand l’action intentée contre les associés avant la poursuite de la 
société pouvait, en tout état de cause et à tout moment, être régularisée et faire ainsi 
disparaître la cause d’irrecevabilité des demandes de la banque, de sorte qu’il ne pou-
vait être reproché à l’intéressée, pour lui opposer l’autorité de la chose jugée attachée 
aux jugements susvisés, d’avoir, en omettant de solliciter d’emblée l’ouverture d’une 
procédure de liquidation judiciaire des deux sociétés, négligé d’accomplir en temps 
utile une diligence lui incombant, la cour d’appel a violé l’article 1858 du code civil, 
ensemble l’article 1355 du même code et l’article 480 du code de procédure civile ;

 2°/ subsidiairement, que si, dans le cas où la société est soumise à une procédure de 
liquidation judiciaire, la déclaration de créance à la procédure dispense le créancier 
d’établir que le patrimoine est insuffisant pour le désintéresser et permet ainsi à ce der-
nier de démontrer qu’il a vainement poursuivi la personne morale en paiement d’une 
dette sociale, l’assignation d’un créancier aux fins d’ouverture d’une procédure de 
liquidation judiciaire ne préjuge pas de l’insolvabilité du débiteur ni de l’insuffisance 
du patrimoine social pour désintéresser ledit créancier, ce qu’il appartient au seul juge 
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de la procédure collective d’établir en constatant que le redressement du débiteur est 
manifestement impossible ;

Qu’en estimant dès lors qu’avant même d’assigner les associés en paiement au mois 
de février 2016, et donc avant le prononcé des jugements du 17 décembre 2018 ayant 
décidé que la banque ne démontrait pas l’insolvabilité des deux SCI et, notamment, 
ne démontrait pas que celles-ci ne disposaient pas d’actifs saisissables, l’exposante était 
en mesure de solliciter l’ouverture d’une procédure de liquidation judiciaire à l’égard 
de ces sociétés, et a négligé d’entreprendre cette démarche en temps utile, pour en 
déduire que les jugements prononçant la liquidation judiciaire des deux sociétés ne 
pouvaient avoir pour effet d’écarter l’autorité de la chose jugée attachée aux juge-
ments susvisés du 17 décembre 2018, quand le créancier ne pouvait préjuger du sort 
qui serait réservé à son assignation délivrée sur le fondement de l’article L. 640-5 du 
code de commerce, ni du sens de la décision du juge de la procédure collective, la 
cour d’appel a violé l’article 480 du code de procédure civile, ensemble l’article 1355 
du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 1858 et 1355 du code civil et l’article 480 du code de procédure civile :

 5. Aux termes du premier de ces textes, les créanciers ne peuvent poursuivre le paie-
ment des dettes sociales contre un associé qu’après avoir préalablement et vainement 
poursuivi la personne morale.

 6. Aux termes du deuxième, l’autorité de la chose jugée n’a lieu qu’à l’égard de ce 
qui a fait l’objet du jugement. Il faut que la chose demandée soit la même ; que la 
demande soit fondée sur la même cause ; que la demande soit entre les mêmes parties, 
et formée par elles et contre elles en la même qualité.

 7. Selon le troisième, le jugement qui tranche dans son dispositif tout ou partie du 
principal, ou celui qui statue sur une exception de procédure, une fin de non-recevoir 
ou tout autre incident a, dès son prononcé, l’autorité de la chose jugée relativement à 
la contestation qu’il tranche.

 8. Il est jugé que l’autorité de la chose jugée ne peut être opposée lorsque des événe-
ments postérieurs sont venus modifier la situation antérieurement reconnue en justice 
(1re Civ., 22 octobre 2002, n° 00-14.035, Bull. 2002, I, n° 234 ; 3e Civ., 25 avril 2007, 
n° 06-10.662, Bull. 2007, III, n° 59).

 9. Pour déclarer les demandes irrecevables, l’arrêt rappelle que les jugements du 
17 décembre 2018 avaient écarté les demandes de la banque à l’encontre des associés, 
au motif qu’elle ne justifiait pas avoir préalablement et vainement poursuivi les per-
sonnes morales et que leur insolvabilité n’était pas démontrée, et retient que c’est à la 
suite de ces jugements qu’elle a pris l’initiative de saisir le tribunal aux fins d’ouverture 
d’une procédure de liquidation judiciaire à l’égard des SCI, démarche qu’elle aurait 
dû accomplir avant les assignations en paiement délivrées aux associés en février 2016.

 10. En statuant ainsi, alors que la liquidation judiciaire des SCI constituait un événe-
ment nouveau, sans qu’il soit établi qu’elle aurait pu être prononcée avant les juge-
ments rendus le 17 décembre 2018, et que la banque aurait pu satisfaire aux conditions 
de l’article 1858 du code civil avant cette date, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare la caisse régionale de Cré-
dit agricole des Savoie irrecevable en ses demandes en paiement dirigées à l’encontre 
de M. [N] et de Mme [K] au titre des soldes débiteurs des comptes bancaires des so-
ciétés civiles immobilières Feeling et CMDL se heurtant à l’autorité de la chose jugée 
attachée aux jugements rendus le 17 décembre 2018 par le tribunal de grande instance 
de Chambéry dans les affaires enrôlées sous les n° RG 16/342 et 16/343, l’arrêt rendu 
le 25 mai 2022, entre les parties, par la cour d’appel de Chambéry ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Djikpa - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : SCP Bouzidi et Bouhanna ; Me Brouchot ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Articles 1355 et 1858 du code civil ; article 480 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 25 avril 2007, pourvoi n° 06-10.662, Bull. 2007, III, n° 59 (cassation) ; 1re Civ., 22 octobre 
2002, pourvoi n° 00-14.035, Bull. 2002, I, n° 234 (rejet).

SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE

Com., 24 janvier 2024, n° 22-12.340, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Contrôle – Commissaires aux comptes – Relèvement – Conditions – 
Empêchement – Introduction d’une action en responsabilité (non).

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 18 novembre 2021), M. [W] et la société cabinet RG 
sont les commissaires aux comptes de, respectivement, la société Chestone France, 
ayant pour président M.  [E], et la société Immobilière FDN, ayant pour président 
M. [T].

 2. Soutenant que des fraudes dont elles avaient été victimes n’avaient pu être com-
mises qu’en raison de manquements de leurs commissaires aux comptes dans l’exer-
cice de leur mission, les sociétés Chestone France et Immobilière FDN les ont assignés 
aux fins de voir prononcer leur relèvement.
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 3. Parallèlement à cette instance, neuf sociétés du groupe Massena, auquel appar-
tiennent les sociétés Chestone France et Immobilière FDN, ont assigné M. [W] et la 
société cabinet RG en responsabilité professionnelle.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première, deuxième et troisième branches

 Enoncé du moyen

 4. Les sociétés Chestone France et Immobilière FDN font grief à l’arrêt de rejeter 
leurs demandes en relèvement, alors : 

 « 1°/ que les commissaires aux comptes peuvent, dans les conditions fixées par dé-
cret en Conseil d’Etat, être relevés de leurs fonctions avant l’expiration normale de 
celles-ci, sur décision de justice, en cas de faute ou d’empêchement ; que ni le texte de 
l’article L 823-7 du code de commerce, ni la jurisprudence rendue en la matière ne 
subordonnent le prononcé de la décision de relèvement au caractère récent des fautes 
commises ; qu’en affirmant cependant, pour rejeter les demandes, que « des griefs trop 
anciens sont impropres à motiver une demande de relèvement », la cour d’appel, qui 
a ajouté au texte de loi une condition qu’il ne comporte pas, a violé l’article L 823-7 
du code de commerce ;

 2°/ que, dans leurs conclusions, MM.  [E] et [T] et les sociétés Chestone et Im-
mobilière FDN rappelaient, et le fait n’était pas contesté, qu’après la découverte, en 
juillet 2016, par une salariée du cabinet d’expertise comptable, d’un détournement 
de fonds opéré au moyen d’une fausse facture, ce n’était qu’après enquête et remise 
d’un rapport, le 3 octobre 2017, actualisé le 14 février 2019, par le cabinet d’expertise 
comptable Sorgem que l’ampleur, la durée et le caractère récurrent des détourne-
ments de fonds commis au préjudice des sociétés Chestone France et Immobilière 
FDN notamment, avaient été révélés, partant, que les manquements des commissaires 
aux comptes dans leurs fonctions étaient apparus ; qu’en se bornant, pour écarter la 
demande formée par MM. [E] et [T] tendant au relèvement du cabinet RG de ses 
fonctions de commissaire aux comptes de la société Immobilière FDN, à affirmer, par 
pure pétition, que « le cabinet RG a été reconduit comme commissaire aux comptes 
lors de l’assemblée générale du 12 juin 2017, soit postérieurement de onze mois à la 
découverte des détournements opérés, soit à une date où l’ampleur de ceux-ci avait 
donc pu être sinon établie de façon précise, tout du moins circonscrite dans leur 
ampleur », de sorte qu’ « à cette date, en pleine connaissance de l’ampleur des malver-
sations opérées, les associés n’ont pas estimé que la poursuite de la collaboration avec 
le cabinet RG était impossible », sans indiquer sur quels éléments elle se fondait pour 
retenir la connaissance de l’ampleur des détournements de fonds commis au préjudice 
de la société Immobilière FDN, à la date du 12 juin 2017, alors qu’à cette date les di-
rigeants de la société n’avaient pas encore reçu le premier rapport du cabinet Sorgem, 
la cour d’appel a méconnu les exigences de l’article 455 du code de procédure civile ;

 3°/ que, dans leurs conclusions, MM. [E] et [T] et les sociétés Chestone et Immobi-
lière FDN rappelaient, et le fait n’était pas contesté, qu’après la découverte, en 2016, 
par une salariée du cabinet d’expertise comptable, de quelques détournements de 
fonds, ce n’était qu’après enquête et remise d’un rapport, le 3 octobre 2017, actualisé le 
14 février 2019, par le cabinet d’expertise comptable Sorgem que l’ampleur, la durée 
et le caractère récurrent des détournements de fonds commis au préjudice des sociétés 
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Chestone France et Immobilière FDN notamment, avaient été révélés, partant, que 
les manquements des commissaires aux comptes dans leurs fonctions étaient apparus ; 
qu’en se bornant à retenir, pour écarter la demande formée par M. [E], tendant au re-
lèvement de M. [W] de ses fonctions de commissaire aux comptes de la société Ches-
tone France, que « le dirigeant de la société Chestone France, informé de l’existence 
des détournements depuis 2016, n’avait pas jugé utile de solliciter le relèvement des 
fonctions du commissaire aux comptes pendant plus de quatre ans, démontrant par là 
même qu’il continuait à faire confiance à celui-ci dans le cadre de la mission qui lui 
était confiée », sans rechercher ni constater la date à laquelle le dirigeant de la société 
avait été informé de l’ampleur, de la durée et du caractère récurrent des détourne-
ments de fonds commis au préjudice de la sociétés Chestone France, la cour d’appel 
a encore privé sa décision de toute base légale au regard de l’article L 823-7 du code 
de commerce. »

 Réponse de la Cour 

 5. L’arrêt retient, par motifs adoptés, que l’affirmation selon laquelle les commissaires 
aux comptes n’ont pas procédé à une analyse des risques est inexacte et qu’il ne peut 
pas être déduit de la circonstance qu’ils n’ont pas analysé comme un risque de fraude 
le détachement depuis plusieurs années de M. [O], comptable salarié du cabinet d’ex-
perts comptables Diligencia, auprès des sociétés du groupe Massena, qu’ils ont commis 
une faute justifiant leur relèvement. Il retient également que les commissaires aux 
comptes ont procédé à une analyse des risques de fraude et ont conclu, conformément 
à la norme d’exercice professionnelle 630, qu’ils pouvaient s’appuyer sur les travaux 
de la société d’expertise comptable Diligencia pour considérer exactes les écritures 
enregistrées par M. [O], de sorte qu’ils n’ont pas estimé nécessaire de mettre en ?uvre 
la procédure de circularisation des tiers fournisseurs. Il ajoute qu’eu égard à l’activité 
des sociétés Chestone et Immobilière FDN, les commissaires aux comptes ont orienté 
leurs contrôles sur la comptabilisation des actifs financiers de ces sociétés. Il en déduit 
que la preuve n’est pas rapportée qu’ils ont commis des fautes suffisamment graves 
pour fonder les demandes de relèvement de leur fonctions, de sorte que celles-ci 
doivent être rejetées.

 6. Par ces seuls motifs, la cour d’appel a légalement justifié le rejet des demandes des 
sociétés Chestone France et Immobilière FDN tendant au relèvement de M. [W] et 
de la société cabinet RG de leurs fonctions.

 7. Le moyen, qui critique des motifs surabondants, est donc inopérant.

 Sur le moyen, pris en sa quatrième branche

 Enoncé du moyen

 8. Les sociétés Chestone et Immobilière FDN font le même grief à l’arrêt, alors 
« que les commissaires aux comptes peuvent, dans les conditions fixées par décret en 
Conseil d’Etat, être relevés de leurs fonctions avant l’expiration normale de celles-ci, 
sur décision de justice, en cas de faute ou d’empêchement ; que constitue une situation 
d’empêchement l’existence d’un litige en cours, opposant une société à son commis-
saire aux comptes, à raison des fautes reprochées à ce dernier, l’antagonisme d’intérêts 
privant la relation contractuelle de l’impartialité et de la confiance nécessaires à l’exer-
cice des fonctions de commissaire aux comptes ; que, dans leurs conclusions [d’appel], 
[MM. [E] et [T] et les sociétés Chestone et Immobilière FDN] faisaient valoir qu’in-



296

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2024
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

dépendamment de toute faute, «  l’action en responsabilité professionnelle engagée 
notamment par les sociétés à l’encontre des commissaires aux comptes, actuellement 
pendante devant le tribunal judiciaire de Lille, engendre un inévitable antagonisme 
d’intérêts qui conduit les commissaires aux comptes à ne plus être en mesure de ga-
rantir à l’égard des sociétés Chestone France et Immobilière FDN le respect du secret 
professionnel que leur impose l’article 9 de leur code de déontologie » et que la cour 
« devra également relever les commissaires aux comptes de leurs fonctions eu égard au 
risque actuel de conflit d’intérêts entre les commissaires aux comptes » ; qu’en se bor-
nant, pour débouter [MM. [E] et [T] et les sociétés Chestone et Immobilière FDN] 
de leurs demandes de relèvement de leurs fonctions des commissaires aux comptes des 
sociétés Chestone France et Immobilière FDN, à relever la tardiveté des demandes au 
regard de la date des fautes alléguées, sans rechercher, comme il lui était demandé, si 
l’action en responsabilité engagée le 3 mai 2019 par les sociétés à l’encontre de leurs 
commissaire aux comptes respectifs et, en conséquence, le litige en cours, n’étaient pas 
incompatibles avec l’exercice, par les commissaires aux comptes, de leurs fonctions, 
de sorte que ces derniers se trouvaient en situation d’empêchement, la cour d’appel a 
également privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 823-7 du code de 
commerce. »

 Réponse de la Cour 

 9. La seule introduction d’une action en responsabilité contre un commissaire aux 
comptes par l’entité au sein de laquelle il exerce sa mission ne constitue pas un empê-
chement justifiant son relèvement.

 10. Les sociétés Chestone France et Immobilière FDN s’étant bornées à soutenir, 
dans leurs écritures d’appel, que l’action en responsabilité professionnelle engagée no-
tamment par elles à l’encontre de leurs commissaires aux comptes devant un tribunal 
judiciaire engendrait un inévitable antagonisme d’intérêts conduisant ces derniers à 
ne plus être en mesure de garantir le respect du secret professionnel que leur impose 
l’article 9 de leur code de déontologie, la cour d’appel n’était pas tenue de répondre à 
de simples allégations, dépourvues d’offres de preuve.

 11. Le moyen doit donc être rejeté.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Lefeuvre - Avocat(s) : SCP Piwnica et 
Molinié ; SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Article L. 823-7 du code de commerce, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2009-80 du 
22 janvier 2009.
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STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL

Soc., 17 janvier 2024, n° 22-16.538, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale des entreprises de prévention et de 
sécurité du 15 février 1985 – Annexe IV – Articles 10 et 6.05 – Départ 
à la retraite – Ancienneté – Calcul – Ancienneté acquise de façon 
continue dans les entreprises relevant du champ d’application de 
la convention collective – Prise en compte – Détermination – Portée.

Il résulte des articles 10 de l’annexe IV de la convention collective nationale des entreprises de prévention et 
de sécurité du 15 février 1985, 6.05 de cette convention collective et 3.1.2 de l’avenant du 28 janvier 2011 
à l’accord du 5 mars 2002, relatif à la reprise du personnel, annexé à la convention collective, que l’ancienneté 
acquise par le salarié, de façon continue dans les entreprises relevant du champ d’application de la convention 
collective, est transférée chez le nouvel employeur et doit être prise en compte pour l’application des dispositions 
conventionnelles qui se réfèrent à la notion d’ancienneté.

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale des entreprises de prévention et 
de sécurité du 15 février 1985 – Accord du 5 mars 2002 relatif à la 
reprise du personnel – Avenant du 28 janvier 2011 – Article 3.1.2 – 
Eléments contractuels transférés – Ancienneté acquise de façon 
continue dans les entreprises relevant du champ d’application 
de la convention collective – Transfert au nouvel employeur – 
Détermination – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Caen, 17 mars 2022), le 1er juin 2017 la société Challancin 
prévention et sécurité a repris le marché auquel M. [F] était affecté en qualité d’agent 
prévention sécurité chef de poste.

Le contrat de travail de ce dernier lui a été transféré avec reprise d’ancienneté depuis 
le 1er juillet 1999.

 2. Le salarié, qui a fait valoir ses droits à la retraite à partir du 31 décembre 2019, a saisi 
la juridiction prud’homale en paiement d’une somme à titre d’indemnité de départ à 
la retraite.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à verser au salarié une somme à 
titre d’indemnité de départ à la retraite, alors « que selon l’article 10 de l’annexe IV 
de la convention collective des entreprises de la prévention et de sécurité, le salarié 
qui compte 5 ans d’ancienneté a droit à une indemnité de départ à la retraite fixée en 
fonction de son ancienneté dans l’entreprise, « l’ancienneté à prendre en considération 
étant celle définie aux clauses générales de la présente convention par l’articles 6.05 ; 
que selon l’article 6.05 de la convention collective, l’ancienneté dans l’entreprise est 
le temps pendant lequel le salarié a été employé d’une façon continue dans cette en-
treprise, quelles que puissent être les modifications survenant dans la nature juridique 
de celle-ci » ; qu’il en résulte qu’en cas de transfert conventionnel du contrat de travail 
auprès de l’entreprise ayant repris le marché sur lequel était affecté le salarié, le droit à 
l’indemnité de départ à la retraite de ce dernier est subordonné à une ancienneté de 
5 ans acquise chez son dernier employeur ; qu’en jugeant que l’ancienneté prévue par 
les articles 10 de l’annexe IV et 6.05 de la convention collective doit se comprendre 
comme incluant non seulement la période d’emploi continu dans l’entreprise mais 
également l’ancienneté acquise au moment de la reprise, la cour d’appel a violé les 
articles 10 de l’annexe IV de la convention collective des entreprises de prévention et 
de sécurité, 6.0.5 de la convention collective des entreprises de prévention et de sécu-
rité et 3.1.2 de l’avenant du 28 juin 2011 à la convention collective des entreprises de 
prévention et de sécurité. »

 Réponse de la Cour

 4. D’abord, selon l’article 10 de l’annexe IV de la convention collective nationale des 
entreprises de prévention et de sécurité du 15 février 1985, le salarié a droit à une 
indemnité de départ à la retraite fixée selon son ancienneté dans l’entreprise, telle que 
définie par l’article 6.05 de ladite convention.

 5. Selon l’article 6.05 de la convention collective, l’ancienneté dans l’entreprise est le 
temps pendant lequel le salarié a été employé d’une façon continue dans cette entre-
prise, quelles que puissent être les modifications survenant dans la nature juridique de 
celle-ci.

 6. Ensuite, l’article 3.1.2 de l’avenant du 11 janvier 2011 à l’accord du 5 mars 2002, 
relatif à la reprise du personnel, annexé à la convention collective des entreprises de 
prévention et sécurité, précise que dans l’avenant au contrat de travail prévu à l’ar-
ticle 3.1.1 ci-dessus, l’entreprise entrante doit obligatoirement mentionner la reprise 
de l’ancienneté acquise avec le rappel de la date d’ancienneté contractuelle.

 7. Il en résulte que l’ancienneté acquise par le salarié, de façon continue dans les entre-
prises relevant du champ d’application de la convention collective, est transférée chez 
le nouvel employeur et doit être prise en compte pour l’application des dispositions 
conventionnelles qui se réfèrent à la notion d’ancienneté.

 8. C’est donc à bon droit que la cour d’appel a retenu que l’ancienneté prévue par les 
articles 10 de l’annexe IV et 6.05 de la convention collective du 15 février 1985 de-
vait se comprendre comme incluant non seulement la période d’emploi continu dans 
l’entreprise mais également l’ancienneté acquise par le salarié au moment de la reprise.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Barincou (conseiller le plus ancien faisant fonction de président) - 
Rapporteur : Mme Grandemange - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; 
SARL Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Articles 10 de l’annexe IV et 6.05 de la convention collective nationale des entreprises de préven-
tion et de sécurité du 15 février 1985 ; article 3.1.2 de l’avenant du 28 janvier 2011 à l’accord du 
5 mars 2002, relatif à la reprise du personnel, annexé à la convention collective.

Soc., 10 janvier 2024, n° 22-19.165, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale des industries chimiques et 
connexes du 30 décembre 1952 – Avenant n° 3 du 16 juin 1955 
relatif aux ingénieurs et cadres – Article 14.3 – Indemnité de 
congédiement – Cas – Rupture conventionnelle – Montant mensuel 
de la rémunération prise en compte – Signature de la convention – 
Moment – Détermination – Portée.

Selon l’avenant du 18 mai 2009 à l’accord national interprofessionnel du 11 janvier 2008, l’indemnité spé-
cifique de rupture conventionnelle prévue par l’article L. 1237-13 du code du travail ne peut pas être d’un 
montant inférieur à celui de l’indemnité conventionnelle de licenciement, lorsque celle-ci est supérieure à l’in-
demnité légale de licenciement. 

L’article 14-3 de l’avenant n° 3 du 16 juin 1955 à la convention collective nationale des industries chimiques 
et connexes du 30 décembre 1952, relatif aux ingénieurs et cadres prévoit que la base de calcul de l’indemnité 
de licenciement est la rémunération totale mensuelle gagnée par le cadre pendant le mois précédant le préavis de 
congédiement et qu’elle ne saurait être inférieure à la moyenne des rémunérations mensuelles des douze mois 
précédant le congédiement. 

Il en résulte qu’en l’absence de licenciement et d’exécution de préavis, il convient de prendre en compte le salaire 
du mois précédant la signature de la convention de rupture.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 2 juin 2022), M. [W] a été engagé le 1er octobre 
1999 par la société Aluminium Pechiney aux droits de laquelle vient la société Trimet 



300

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2024
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

France. Il exerçait en dernier lieu les fonctions de «  ceinture noire d’amélioration 
continue ».

 2. L’entreprise applique la convention collective des industries chimiques et connexes 
du 30 décembre 1952.

 3. Le 12 octobre 2017, les parties ont signé une convention de rupture du contrat de 
travail et la rupture a pris effet le 19 novembre suivant.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen,

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer au salarié une somme à 
titre de complément d’indemnité de rupture conventionnelle, alors « que la conven-
tion de rupture conclue en application des articles L. 1237-11 et suivants du code du 
travail fixe la date de la rupture du contrat qui ne peut intervenir avant le lendemain 
du jour de l’homologation ; que selon l’article 14-3 de l’avenant n° 3 à la convention 
collective des industries chimiques, la base de calcul de l’indemnité de licenciement 
est la rémunération totale mensuelle gagnée par le cadre pendant le mois précédant 
le préavis de licenciement ; qu’il en résulte qu’en cas de rupture conventionnelle, la 
base de calcul de l’indemnité conventionnelle de licenciement est la rémunération 
du mois précédant la date de la rupture fixée par la convention de rupture  ; qu’en 
l’espèce, la société Trimet soutenait que la convention de rupture du contrat conclue 
le 12 octobre 2017 fixait au 19 novembre 2017 la rupture du contrat, de sorte que 
le mois précédant la rupture était le mois d’octobre 2017 et non celui de septembre 
2017 ; qu’en se bornant à affirmer, pour retenir le salaire du mois de septembre 2017 
comme base de calcul de l’indemnité de licenciement, qu’« en l’absence de préavis de 
congédiement, les parties prennent en compte le salaire du mois précédant le congé-
diement sans préavis » et que le salaire de référence retenu par l’employeur n’inclut pas 
l’intéressement et la participation versés en septembre 2017, cependant qu’elle avait 
constaté que la rupture avait pris effet le 19 novembre 2017, la cour d’appel a violé les 
articles 14-3 de l’avenant n° 3 de la convention collective des industries chimiques du 
30 décembre 1952 et l’article L. 1237-13 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 6. Selon l’avenant du 18 mai 2009 à l’accord national interprofessionnel du 11 janvier 
2008, l’indemnité spécifique de rupture conventionnelle prévue par l’article L. 1237-
13 du code du travail ne peut pas être d’un montant inférieur à celui de l’indemnité 
conventionnelle de licenciement, lorsque celle-ci est supérieure à l’indemnité légale 
de licenciement.

 7. L’article 14-3 de l’avenant n° 3 du 16 juin 1955 à la convention collective nationale 
des industries chimiques et connexes du 30 décembre 1952, relatif aux ingénieurs et 
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cadres, prévoit que la base de calcul de l’indemnité de licenciement est la rémuné-
ration totale mensuelle gagnée par le cadre pendant le mois précédant le préavis de 
congédiement et qu’elle ne saurait être inférieure à la moyenne des rémunérations 
mensuelles des douze mois précédant le congédiement.

 8. La cour d’appel a exactement décidé qu’en l’absence de licenciement et d’exé-
cution de préavis, il convenait de prendre en compte le salaire du mois précédant la 
signature de la convention de rupture.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 9. L’employeur fait le même grief à l’arrêt, alors « que selon l’article 14 de l’avenant du 
16 juin 1955 à la convention collective nationale des industries chimiques et connexes 
du 30 décembre 1952, la base de calcul de l’indemnité de licenciement est la rému-
nération totale mensuelle gagnée par le cadre pendant le mois précédant le préavis de 
licenciement, sans pouvoir être inférieure à la moyenne des rémunérations mensuelles 
des 12 mois précédant le préavis de congédiement, étant précisé que pour le calcul de 
cette rémunération entrent en ligne de compte, outre les appointements de base, les 
majorations relatives à la durée du travail, les avantages en nature, les primes de toute 
nature, y compris les primes à la productivité, les participations au chiffre d’affaires 
ou aux résultats, les indemnités n’ayant pas le caractère d’un remboursement de frais, 
les gratifications diverses ayant le caractère contractuel ou de fait d’un complément 
de rémunération annuelle, à l’exclusion des gratifications exceptionnelles  ; qu’il en 
résulte qu’à défaut d’autre disposition de la convention collective, celles des primes, 
participations au chiffre d’affaires ou aux résultats et gratifications versées au cours 
du mois de référence, et dont la périodicité est supérieure à un mois, ne peuvent être 
prises en compte que pour la part venant en rémunération de ce mois ; qu’en retenant 
néanmoins, comme assiette de calcul de l’indemnité conventionnelle de congédie-
ment, la rémunération totale perçue par le salarié au cours du mois de septembre 2017 
incluant, sans proratisation, les primes annuelles d’intéressement et de participation 
versées au cours de ce mois pour l’année écoulée, la cour d’appel a violé le texte 
conventionnel précité. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 14-3 de l’avenant n° 3 du 16 juin 1955 à la convention collective nationale 
des industries chimiques et connexes du 30 décembre 1952, relatif aux ingénieurs et 
cadres :

 10. Selon ce texte, pour le calcul de l’indemnité de licenciement, entrent en ligne 
de compte, outre les appointements de base, les majorations relatives à la durée du 
travail, les avantages en nature, les primes de toute nature y compris les primes à 
la productivité, les participations au chiffre d’affaires ou aux résultats, les indemnités 
n’ayant pas le caractère d’un remboursement de frais, les gratifications diverses ayant 
le caractère contractuel ou de fait d’un complément de rémunération annuelle, à l’ex-
clusion des gratifications exceptionnelles notamment celles résultant de l’application 
de l’article 17.

 11. Il en résulte qu’à défaut d’autre disposition de la convention collective, celles des 
primes et gratifications versées au cours du mois de référence, et dont la périodicité 
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est supérieure à un mois, ne peuvent être prises en compte que pour la part venant en 
rémunération de ce mois.

 12. Pour condamner l’employeur au paiement d’une certaine somme à titre de com-
plément d’indemnité de rupture conventionnelle, l’arrêt retient que les dispositions 
conventionnelles visent la rémunération totale gagnée pendant le mois précédant le 
préavis de congédiement sans qu’aucune disposition ne stipule expressément une pro-
ratisation des primes ni une moyenne de rémunération mensuelle.

 13. La cour d’appel en a déduit que le salarié était fondé à solliciter un complément 
d’indemnité calculé sur la base de la rémunération totale perçue en septembre 2017.

 14. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte précité.

 Portée et conséquences de la cassation

 15. La cassation du chef de dispositif condamnant la société à verser au salarié une 
certaine somme à titre de complément d’indemnité de rupture conventionnelle n’em-
porte pas cassation des chefs de dispositif condamnant la société aux dépens ainsi qu’au 
paiement d’une somme au titre de l’article 700 du code de procédure civile, justifiés 
par d’autres condamnations prononcées à l’encontre de celle-ci et non remises en 
cause.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Trimet France 
à payer à M. [W] la somme de 64 243,28 euros à titre de complément d’indemnité 
de rupture conventionnelle, l’arrêt rendu le 2 juin 2022, entre les parties, par la cour 
d’appel de Grenoble ;

 Remet, sur ce point l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Chambéry.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Salomon - Avocat général : Mme Wurtz - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SARL Thouvenin, Coudray et Grévy -

Soc., 10 janvier 2024, n° 21-23.566, n° 21-23.569, n° 21-23.574, n° 21-
23.579, n° 21-23.589, n° 21-23.590, n° 21-23.599, n° 21-23.604, n° 21-
23.622, n° 21-23.632 et suivants, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale des réseaux de transports publics 
urbains de voyageurs du 11 avril 1986 – Annexe VI « Accord national 
de salaires » – Rémunération – Salaire de base à l’embauche – 
Définition – Détermination – Portée.
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Il résulte des articles 20 et 21 de la convention collective nationale des réseaux de transports publics urbains de 
voyageurs du 11 avril 1986 et de l’annexe VI « Accord national de salaires », attachée à celle-ci, que le salaire 
de base à l’embauche de l’emploi occupé visé au second de ces textes correspond au salaire minimum mensuel 
conventionnel de l’emploi occupé.

Dès lors, viole ces dispositions la cour d’appel qui, pour condamner l’employeur à verser aux salariés des sommes 
à titre de rappel de majoration d’ancienneté, a pris en considération le salaire de base à l’embauche effectivement 
versé aux salariés et non le salaire minimum conventionnel correspondant au salaire de base à l’embauche de 
l’emploi occupé.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n°  21-23.566, 21-23.569, 21-23.574, 
21-23.579, 21-23.589, 21-23.590, 21-23.599, 21-23.604, 21-23.622, 21-23.632 et 21-
23.650 sont joints.

 Déchéance partielle du pourvoi 21-23.650

 2. Il résulte de l’article 978 du code de procédure civile qu’à peine de déchéance du 
pourvoi, le mémoire en demande doit être signifié au défendeur n’ayant pas constitué 
avocat au plus tard dans le mois suivant l’expiration du délai de quatre mois à compter 
du pourvoi.

 3. La société Transbus[Localité 14] s’est pourvue en cassation le 26 octobre 2021 
contre une décision rendue le 8 juillet 2021 par la cour d’appel de Paris et a mis en 
cause, dans le pourvoi n° 21-23.650, Pôle emploi.

 4. Elle n’a toutefois pas signifié le mémoire ampliatif à ce dernier, qui n’a pas constitué 
avocat.

 5. Il y a lieu, dès lors, de constater la déchéance du pourvoi n° 21-23.650 en tant qu’il 
est dirigé contre Pôle emploi.

 Faits et procédure

 6. Selon les arrêts attaqués (Paris, 8 juillet 2021), en 1995, la société Transports inter-
communaux du centre Essonne (TICE) a confié l’exploitation d’une partie du réseau 
de transports en commun de la ville d’[Localité 14] et des communes avoisinantes 
à la société Transbus[Localité 14], anciennement dénommée Trans[Localité 14], sui-
vant convention d’affrètement des lignes du réseau des transports intercommunaux 
du centre Essonne.

 7. Cette dernière appliquait la convention collective nationale des transports routiers 
et activités auxiliaires du transport du 21 décembre 1950. 

 8. Par jugement du 17 octobre 2011, le tribunal de grande instance d’Evry, saisi par 
un syndicat le 22 mai 2009, a dit que la société Transbus[Localité 14] relevait de la 
convention collective nationale des réseaux de transports publics urbains de voyageurs 
du 11 avril 1986. Ce jugement a été confirmé par arrêt de la cour d’appel de Paris 
du 16 mai 2013 et le pourvoi formé contre cet arrêt a été rejeté par arrêt de la Cour 
de cassation du 9 avril 2015 (Soc, 9 avril 2015, pourvoi n° 13-18.923, Bull. 2015, V, 
n° 73).
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 9. Le 17 janvier 2014, la société Transbus[Localité 14] a dénoncé l’usage résultant de 
l’application volontaire de la convention collective nationale des transports routiers et 
activités auxiliaires du transport, qui a pris fin le 16 avril 2015.

 10. La société TICE ayant informé la société Transbus[Localité 14] de sa volonté de 
mettre fin à la convention d’affrètement et de reprendre en direct l’exploitation des 
services réguliers de voyageurs du centre Essonne, les deux sociétés ont conclu le 
30 juin 2015 un protocole d’accord, qui a pris effet le 1er  juillet 2015, pour reprise 
d’activité, l’article 2 prévoyant notamment le transfert des salariés attachés à l’activité 
en application des dispositions de l’article L. 1224-1 du code du travail.

 11. M. [T] et dix autres salariés, engagés en qualité de conducteurs-receveurs, ont saisi 
la juridiction prud’homale, les 25 avril et 3 juin 2014, de demandes relatives à l’exé-
cution de leur contrat de travail.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen des pourvois principaux de la société Transbus[Localité 14], 
pris en ses deux premières branches, et le moyen des pourvois incidents des salariés

 12. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen des pourvois principaux, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 13. La société Transbus[Localité 14] fait grief aux arrêts de la condamner à verser 
à chacun des salariés des sommes à titre de rappel de majoration d’ancienneté et 
de congés payés afférents, alors « qu’en cas de conflit de normes en droit du travail, 
les avantages ayant le même objet ou la même cause ne peuvent, sauf dispositions 
contraires, se cumuler, le plus favorable d’entre eux pouvant seul être accordé ; que, 
s’agissant d’apprécier le montant, non pas d’une prime, mais d’une majoration d’an-
cienneté, les dispositions relatives aux taux de cette majoration sont indissociables 
de celles en déterminant l’assiette ; que, selon l’article 20 de la convention collective 
nationale des réseaux de transports urbains de voyageurs, « la rémunération ne peut 
être inférieure au montant du salaire minimum national de l’emploi occupé tel que 
défini à l’annexe VI à la présente convention » ; que, selon l’article 21 de cette même 
convention, « des majorations de salaires pour ancienneté appliquées au salaire de base 
à l’embauche de l’emploi occupé sont accordées au personnel d’après le tableau sui-
vant : 3 p. 100 après 6 mois de stage ; porté à 7 % après 1 an ; [...] porté à 23 % après 25 
ans » ; que l’annexe VI de la convention détermine le salaire minimum correspondant 
à chaque emploi au regard de l’ancienneté en y appliquant les taux de majoration 
ainsi fixés par l’article 21 ; qu’il résulte de ces dispositions que le taux de majoration 
d’ancienneté s’applique au salaire de base à l’embauche « de l’emploi occupé », déter-
miné par la convention collective, et non au regard du salaire de base effectivement 
versé au salarié au moment de son embauche, et que ce taux est donc indissociable 
du salaire minimum conventionnel pour l’emploi occupé par le salarié ; que la société 
Transbus[Localité 14] faisait valoir qu’en application de la convention collective des 
transports routiers et de l’accord d’entreprise, qu’elle avait appliqués et qui prévoyaient 
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également une majoration d’ancienneté, la rémunération versée aux salariés, majora-
tion incluse, était supérieure à la rémunération correspondant au salaire de base pour 
l’emploi qu’ils occupaient majoré de la prime d’ancienneté, à laquelle ils pouvaient 
prétendre en application des dispositions de la convention collective des réseaux de 
transports urbains ; qu’en appliquant les taux de majoration prévus par la convention 
collective des réseaux de transports urbains, non pas au salaire de base prévu par cette 
convention pour l’emploi occupé par les salariés, mais au salaire d’embauche plus élevé 
effectivement versé aux salariés par la société Transbus[Localité 14], en vertu d’autres 
dispositions conventionnelles, la cour d’appel a violé les articles 20 et 21 et l’annexe 
VI de la convention collective des réseaux de transports urbains, ensemble le principe 
fondamental de droit du travail selon lequel, en cas de conflit de normes en droit du 
travail, les avantages ayant le même objet ou la même cause ne peuvent, sauf disposi-
tions contraires, se cumuler, le plus favorable d’entre eux pouvant seul être accordé. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 20 et 21 de la convention collective nationale des réseaux de transports 
publics urbains de voyageurs du 11 avril 1986 et l’annexe VI « Accord national de 
salaires », attachée à celle-ci :

 14. Selon l’article 20 de la convention collective nationale des réseaux de transports 
publics urbains de voyageurs du 11  avril 1986, la rémunération est la contrepartie 
du travail effectué par le salarié et elle ne peut être inférieure au montant du salaire 
minimum national professionnel de l’emploi occupé tel que défini à l’annexe VI à la 
présente convention.

 15. Aux termes de l’annexe VI « Accord national de salaires », attachée à la convention, 
le salaire national minimum institué dans la profession correspond au coefficient 100 
à ancienneté zéro. Ce salaire national minimum mensuel s’entend pour une durée 
hebdomadaire effective de travail de trente-neuf heures, soit cent soixante-neuf heures 
par mois.

Les salaires minima nationaux des divers emplois sont hiérarchisés à 100 % et sont 
obtenus en appliquant au salaire minimum mensuel : a) Les coefficients hiérarchiques 
figurant dans la grille de classement des emplois objet de l’annexe III à la conven-
tion collective nationale ; b) Les majorations de salaire pour ancienneté fixées par la 
convention collective nationale et correspondant à l’ancienneté réelle dans l’entreprise.

 16. Selon l’article 21 de la même convention, des majorations de salaires pour ancien-
neté appliquées au salaire de base à l’embauche de l’emploi occupé sont accordées au 
personnel d’après le tableau suivant :

- 3 % après 6 mois de stage ;

- porté à 7 % après un an (5e classe) ;

- porté à 10 % après trois ans (4e classe) ;

- porté à 12 % après cinq ans (3e classe) ;

- porté à 14 % après dix ans (2e classe) ;

- porté à 17 % après quinze ans (1re classe) ;

- porté à 20 % après vingt ans (hors classe) ;

- porté à 23 % après vingt-cinq ans (hors classe exceptionnelle).

 17. Il résulte de ces dispositions que le salaire de base à l’embauche de l’emploi occupé 
correspond au salaire minimum mensuel conventionnel de l’emploi occupé.
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 18. Pour condamner la société Transbus[Localité 14] à verser à chacun des salariés des 
sommes à titre de rappel de majoration d’ancienneté outre les congés payés afférents, 
les arrêts constatent qu’à l’examen des bulletins de paie, les majorations d’ancienneté 
avaient été calculées sur le salaire de base actualisé et avaient donc suivi les augmenta-
tions dudit salaire et que la comparaison figurant dans les calculs des salariés avait été 
effectuée en appliquant les pourcentages de majoration prévus par la convention col-
lective nationale des réseaux de transports publics urbains de voyageurs à leur salaire de 
base actualisé. Ils ajoutent que cette méthode ne peut être retenue dès lors que ladite 
convention prévoit une assiette constituée par le salaire mensuel de base à l’embauche.

 19. Les arrêts relèvent qu’après application des taux de majoration à ce salaire et com-
paraison du résultat avec les sommes versées, il apparaît un solde créditeur en faveur 
des salariés. Ils en concluent que le dispositif de la convention collective nationale 
des réseaux de transports publics urbains de voyageurs est plus favorable et doit être 
appliqué.

 20. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui a pris en considération le salaire de base à 
l’embauche effectivement versé aux salariés et non le salaire minimum conventionnel 
correspondant au salaire de base à l’embauche de l’emploi occupé, a violé les textes 
susvisés.

 Et sur le second moyen des pourvois principaux, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 21. La société Transbus[Localité 14] fait grief aux arrêts de dire qu’elle devra garantir 
la société TICE de toutes les condamnations reposant sur les obligations nées avant 
le transfert et rembourser à celle-ci l’intégralité des sommes qu’elle aura éventuelle-
ment versées, alors « que, subsidiairement, le juge doit se prononcer sur tout ce qui 
lui est demandé et seulement ce qui lui est demandé et que la cour d’appel ne statue 
que sur les prétentions énoncées au dispositif des conclusions des parties ; qu’au cas 
présent, la société TICE demandait uniquement, dans le dispositif de ses écritures, de 
« condamner la société Transbus[Localité 14] à rembourser les sommes payées par la 
société TICE, ou qu’elle aurait à payer au titre des rappels de salaires pour majorations 
d’ancienneté et majorations pour travail de nuit, outre les congés payés afférents, pour 
la période antérieure au 1er juillet 2015 » ; qu’en condamnant la société Transbus[Lo-
calité 14] à garantir la société Transports Intercommunaux Centre Essonne de « toutes 
les condamnations reposant sur les obligations nées avant le transfert » et rembourser 
à celle-ci l’intégralité des sommes éventuellement versées à ce titre, cependant que les 
demandes de la société TICE de remboursement portaient exclusivement sur les rap-
pels de salaires pour majorations d’ancienneté et majorations de nuit, la cour d’appel a 
violé les articles 5 et 954 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 4, 5 et 954 du code de procédure civile :

 22. Selon le premier de ces textes, l’objet du litige est déterminé par les prétentions 
respectives des parties.

Selon le second, le juge doit se prononcer sur tout ce qui est demandé et seulement 
sur ce qui est demandé.

 23. Il ressort du dernier que les conclusions d’appel doivent formuler expressément 
les prétentions des parties et les moyens de fait et de droit sur lesquels chacune de ces 
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prétentions est fondée, et que la cour d’appel ne statue que sur les prétentions énon-
cées au dispositif.

 24. Les arrêts disent que la société Transbus[Localité 14] devra garantir la société 
TICE de toutes les condamnations reposant sur les obligations nées avant le transfert 
et rembourser à celle-ci l’intégralité des sommes qu’elle aura éventuellement versées 
à ce titre.

 25. En statuant ainsi, alors que, dans ses conclusions d’appel, la société TICE deman-
dait la condamnation de la société Transbus[Localité 14] à rembourser les sommes 
payées par elle, ou qu’elle aurait à payer, aux salariés, au titre des rappels de salaires 
pour majoration d’ancienneté et majoration de travail de nuit, outre les congés payés 
afférents, pour la période antérieure au 1er juillet 2015, la cour d’appel, qui a modifié 
l’objet du litige, a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CONSTATE la déchéance du pourvoi n° 21-23.650 en tant qu’il est dirigé contre 
Pôle emploi ;

 REJETTE les pourvois incidents ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’ils condamnent in solidum les sociétés 
Transbus[Localité 14] et Transports intercommunaux du centre Essonne à payer au 
titre des majorations d’ancienneté les sommes de :

 - 9 120,98 euros à M. [T], outre congés payés afférents,

 - 21 269,30 euros à M. [F], outre congés payés afférents,

 - 10 196 euros à M. [P], outre congés payés afférents,

 - 14 600,71 euros à M. [E] [K], outre congés payés afférents,

 - 5 846,03 euros à M. [N], outre congés payés afférents,

 - 15 861,69 euros à M. [L], outre congés payés afférents,

 - 8 465,83 euros à M. [M], outre congés payés afférents,

 - 12 625,64 euros à M. [W], outre congés payés afférents,

 - 8 361,31 euros à M. [A], outre congés payés afférents,

 - 5 846,03 euros à M. [S], outre congés payés afférents,

 - 7 338,64 euros à M. [V] [O], outre congés payés afférents,

 en ce qu’ils disent que la société Transbus[Localité 14] devra garantir la société Trans-
ports intercommunaux du centre Essonne de toutes les condamnations reposant sur 
les obligations nées avant le transfert et rembourser à celle-ci l’intégralité des sommes 
qu’elle aura éventuellement versées à ce titre, et en ce qu’ils statuent sur les dépens et 
l’application de l’article 700 du code de procédure civile, les arrêts rendus le 8 juillet 
2021, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, les affaires et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
ces arrêts et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Techer - Avocat général : Mme Moli-
na - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés ; 
SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés -

Textes visés : 

Articles 20 et 21 de la convention collective nationale des réseaux de transports publics urbains 
de voyageurs du 11 avril 1986 ; annexe VI « Accord national de salaires », attachée à la convention 
collective nationale des réseaux de transports publics urbains de voyageurs du 11 avril 1986.

Soc., 10 janvier 2024, n° 22-19.857, (B), FS

– Rejet –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale des réseaux de transports publics 
urbains de voyageurs du 11 avril 1986 – Rupture du contrat de 
travail – Cas – Article 17 – Licenciement pour faute grave et sur avis 
du conseil de discipline – Portée.

L’article 17 de la convention collective nationale des réseaux de transports publics urbains de voyageurs du 
11 avril 1986 dispose que les titulaires sont des agents qui, ayant accompli dans les conditions satisfaisantes 
le stage réglementaire de douze mois et subi avec succès la visite médicale pour vérification d’aptitude physique 
à l’emploi sollicité, sont admis dans le cadre du personnel permanent de l’entreprise. Il ajoute que, sauf les cas 
visés à l’article 58 relatif aux licenciements collectifs, les agents titulaires ne peuvent être licenciés que pour faute 
grave et sur avis motivé du conseil de discipline. 

Le chapitre VII intitulé « conditions de rupture du contrat de travail » de cette convention énumère les cas de 
rupture : la modification des conditions d’exploitation, la démission et le licenciement collectif. L’article 62 re-
latif à l’indemnité de départ à la retraite prévoit le versement d’une indemnité à tout agent ayant moins de dix 
ans d’ancienneté partant à la retraite ou quittant l’entreprise par suite de réforme, d’invalidité reconnue par la 
sécurité sociale ou d’inaptitude à la conduite reconnue. 

Il résulte de ces dispositions conventionnelles, qui constituent une limitation du droit de licencier en faveur du 
salarié, que ce dernier ne peut être licencié, indépendamment d’un motif disciplinaire, que pour les motifs limi-
tativement énumérés. 

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale des réseaux de transports publics 
urbains de voyageurs du 11 avril 1986 – Rupture du contrat de 
travail – Accord collectif énonçant limitativement les causes de 
licenciement – Portée.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 7 juin 2022), Mme [T] a été engagée en qualité de 
responsable d’unité de production par la société Compagnie des transports strasbour-
geois le 10 avril 2012, avec une reprise de son ancienneté au 1er décembre 1992.

La salariée exerçait en dernier lieu la fonction de responsable de l’unité contrôle sûreté.

 2. Le 18 janvier 2018, l’employeur l’a licenciée pour insuffisance professionnelle.

 Examen des moyens 

 Sur le second moyen

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 4. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire que le licenciement de la salariée ne repose 
pas sur une cause réelle et sérieuse, de le condamner au paiement de dommages-in-
térêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, outre les intérêts au taux légal à 
compter de l’arrêt et d’ordonner la remise par l’employeur à la salariée d’un bulletin 
de salaire conforme aux dispositions de l’arrêt, dans le délai d’un mois à compter de 
sa signification, alors :

 «  1°/ que les dispositions de l’article  17 de la convention collective des réseaux 
de transports publics urbains de voyageurs énonçant que «  les agents titulaires ne 
peuvent être licenciés que pour faute grave sur avis motivé du conseil de discipline » 
ne sont applicables qu’en cas de licenciement pour motif disciplinaire ; qu’en jugeant 
le contraire, la cour d’appel a violé l’article précité ; 

 2°/ que si la convention collective des réseaux de transports publics urbains de voya-
geurs comporte des dispositions portant sur le licenciement disciplinaire (articles 17 
et 49), le licenciement économique (article 58) ou la rupture du contrat « par suite de 
réforme (régime CAMR), d’invalidité reconnue par la sécurité sociale ou d’inaptitude 
à la conduite reconnue » (article 62), ces dispositions n’ont pas pour effet de limiter les 
causes de licenciement à ces seuls motifs ; qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel a 
violé les articles susvisés. »

 Réponse de la Cour 

 5. Une convention ou un accord collectifs, s’ils manquent de clarté, doivent être in-
terprétés comme la loi, c’est à dire d’abord en respectant la lettre du texte, ensuite en 
tenant compte d’un éventuel texte législatif ayant le même objet et, en dernier recours, 
en utilisant la méthode téléologique consistant à rechercher l’objectif social du texte.

 6. Les conventions et accords collectifs de travail peuvent limiter les possibilités de 
licenciement aux causes et conditions qu’ils déterminent et qui ne rendent pas impos-
sible toute rupture du contrat de travail.

 7. L’article 17 de la convention collective nationale des réseaux de transports publics 
urbains de voyageurs du 11 avril 1986 dispose que les titulaires sont des agents qui, 
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ayant accompli dans les conditions satisfaisantes le stage réglementaire de douze mois 
et subi avec succès la visite médicale pour vérification d’aptitude physique à l’emploi 
sollicité, sont admis dans le cadre du personnel permanent de l’entreprise. Il ajoute que, 
sauf les cas visés à l’article 58 relatif aux licenciements collectifs, les agents titulaires ne 
peuvent être licenciés que pour faute grave et sur avis motivé du conseil de discipline. 

 8. Le chapitre VII intitulé « conditions de rupture du contrat de travail  » de cette 
convention énumère les cas de rupture : la modification des conditions d’exploitation, 
la démission et le licenciement collectif.

L’article  62 relatif à l’indemnité de départ à la retraite prévoit le versement d’une 
indemnité à tout agent ayant moins de dix ans d’ancienneté partant à la retraite ou 
quittant l’entreprise par suite de réforme, d’invalidité reconnue par la sécurité sociale 
ou d’inaptitude à la conduite reconnue.

 9. Il résulte de ces dispositions conventionnelles, qui constituent une limitation du 
droit de licencier en faveur du salarié, que ce dernier ne peut être licencié, indépen-
damment d’un motif disciplinaire, que pour les motifs limitativement énumérés.

 10. La cour d’appel a exactement décidé que l’article 17 de la convention collective 
ne s’appliquait pas uniquement aux licenciements fondés sur un motif disciplinaire et 
que la convention collective n’envisageait pas, pour les agents titulaires, de rupture du 
contrat de travail pour un autre motif que disciplinaire, économique avec le licencie-
ment collectif ou pour inaptitude et en a déduit à bon droit que le licenciement pro-
noncé pour insuffisance professionnelle de la salariée était sans cause réelle et sérieuse.

 11. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Salomon - Avocat général : Mme Wurtz - 
Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pina-
tel -

Textes visés : 

Article 17 de la convention collective nationale des réseaux de transports publics urbains de voya-
geurs du 11 avril 1986.
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Soc., 31 janvier 2024, n° 22-15.516, (B), FS

– Rejet –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale du personnel des entreprises de 
manutention ferroviaire et travaux connexes – Article 15 ter, alinéa 
1 – Changement de prestataire – Transfert du salarié – Maintien de 
l’emploi – Durée d’affectation sur le marché – Durée de six mois – 
Présence effective – Nécessité (non).

La condition d’affectation depuis au moins six mois sur le marché faisant l’objet de la reprise prévue par l’ar-
ticle 15 ter, alinéa 1, de la convention collective nationale du personnel des entreprises de manutention ferroviaire 
et travaux connexes n’est pas subordonnée à une présence effective du salarié.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 25 février 2022), le contrat de travail de M. [C] a été 
repris le 1er avril 2011 par la société La Brenne, attributaire d’un marché de nettoyage 
de trains pour le compte de la SNCF.

 2. Le 1er février 2018, la société USP nettoyage, qui a succédé à la société La Brenne 
dans la gestion de ce marché, s’est opposée au transfert du contrat de travail du salarié, 
en arrêt de travail depuis le 2 août 2017.

 3. Le salarié a saisi la formation des référés du conseil de prud’hommes aux fins de 
voir condamner la société USP nettoyage à reprendre son contrat de travail.

 4. Concomitamment à la procédure engagée par le salarié, la société La Brenne a saisi 
la juridiction prud’homale afin d’obtenir, notamment, la condamnation de la société 
USP nettoyage à reprendre le salarié à son service à compter du 1er février 2018.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. La société USP nettoyage fait grief à l’arrêt de lui ordonner de reprendre le contrat 
de travail du salarié à compter du 1er février 2018 et de lui remettre des fiches de paie 
à compter du 1er février 2018 ainsi qu’un avenant formalisant la reprise du contrat de 
travail à compter de cette même date et, en conséquence, de la condamner à lui verser 
une certaine somme en réparation du préjudice subi, alors :

 « 1°/qu’aux termes de l’article 15 ter de la convention collective du personnel des 
entreprises de manutention ferroviaire et travaux connexes, « au cas où, suite à la ces-
sation d’un contrat commercial ou d’un marché public (ci-après dénommé « marché 
initial ») en tout ou partie, et ce quel que soit le donneur d’ordres, une activité entrant 
dans le champ d’application de la présente convention collective serait attribuée à un 
titulaire distinct du titulaire antérieur, la continuité des contrats de travail existant au 
dernier jour du contrat commercial ou du marché précédent des salariés non cadres et 



312

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2024
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

cadres d’exploitation jusqu’au coefficient 282,5 du premier employeur affectés à ladite 
activité depuis au moins 6 mois serait assurée chez l’employeur entrant.

Les salariés devant être en situation régulière au regard de la législation du travail, et 
notamment des dispositions législatives et réglementaires visées aux articles L. 5221-1 
et suivants du code du travail » ; qu’il résulte de ce texte que, pour être transféré dans 
les conditions prévues par la convention collective précitée, un salarié doit être affecté 
à l’activité transférée depuis au moins 6 mois, c’est-à-dire avoir effectivement exé-
cuté son contrat de travail sur la période des 6 derniers mois précédents le transfert ; 
que pour confirmer le jugement en ce qu’il avait ordonné à la SAS USP nettoyage 
de reprendre le contrat de travail de M. [C] à compter du 1er  février 2018, la cour 
d’appel a jugé qu’il n’était pas contesté que celui-ci avait effectivement travaillé sur 
ce site jusqu’à être placé en arrêt de travail à compter du 2 août 2017, de sorte que 
son affectation à ce marché de nettoyage ne pouvait être regardée comme simplement 
théorique, que la convention collective susvisée n’avait pas prévu de subordonner la 
condition d’affectation depuis plus de six mois sur le marché faisant l’objet de la re-
prise à une présence effective du salarié, qu’elle n’avait pas entendu instituer une durée 
maximale d’absence du salarié, qui en cas de dépassement, pouvait faire obstacle à la 
reprise du contrat de travail de l’intéressé par l’entreprise entrante, et que dès lors, il 
ne saurait être opposé à la continuité du contrat de travail de M. [C] une condition de 
présence qui n’avait pas été fixée conventionnellement, pour en déduire qu’au jour du 
changement de prestataire du marché du nettoyage des trains de la SNCF sur le site 
de Lille, M. [C] avait rempli les conditions exigées par l’article 15 ter de la convention 
collective du personnel des entreprises de manutention ferroviaire ; qu’en statuant ain-
si, au mépris de la lettre de l’article 15 ter de la convention collective précitée, la cour 
d’appel a violé l’article 15 ter de la convention collective du personnel des entreprises 
de manutention ferroviaire et travaux connexes ;

 2°/ qu’en considérant, d’un côté, comme établi que le salarié avait effectivement 
travaillé sur ce site jusqu’à être placé en arrêt de travail à compter du 2 août 2017, de 
sorte que son affectation à ce marché de nettoyage ne pouvait être regardée comme 
simplement théorique, ce dont il résultait que l’affectation au sens de l’article 15 ter 
de la convention collective du personnel des entreprises de manutention ferroviaire et 
travaux connexes devait s’entendre de la présence effective du salarié dans l’entreprise 
et, d’un autre côté, que la convention collective susvisée n’aurait pas prévu de subor-
donner la condition d’affectation depuis plus de six mois sur le marché faisant l’objet 
de la reprise à une présence effective du salarié, qu’elle n’avait pas entendu instituer 
une durée maximale d’absence du salarié, qui en cas de dépassement, pourrait faire 
obstacle à la reprise du contrat de travail de l’intéressé par l’entreprise entrante, la cour 
d’appel a statué par des motifs contradictoires et violé en conséquence l’article 15 ter 
de la convention collective du personnel des entreprises de manutention ferroviaire et 
travaux connexes ;

 3°/ que le juge doit en toutes circonstances faire observer et observer lui-même le 
principe de la contradiction  ; qu’en relevant d’office, sans inviter préalablement les 
parties à présenter leurs observations, le moyen tiré de ce qu’en l’absence de tout autre 
élément attestant d’une modification de la situation du salarié au sein de la société 
La Brenne, la suspension du contrat de travail de M. [C] en raison d’un arrêt maladie 
prolongé n’était pas de nature à remettre en cause une affectation durable à son poste 
de travail, l’article L. 1226-8 du code du travail privilégiant, sous réserve de l’avis du 
médecin du travail, un retour du salarié, à l’issue de la période de suspension, à l’em-
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ploi précédemment occupé, quand ni les sociétés ni le salarié n’ont jamais discuté 
d’un tel moyen de droit, la cour d’appel, qui a soulevé ce moyen d’office, sans avoir 
préalablement recueilli les observations des parties à cet égard, a violé l’article 16 du 
code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 6. Selon l’article 15 ter, alinéa 1er, de la convention collective nationale du personnel 
des entreprises de manutention ferroviaire et travaux connexes, au cas où, suite à la 
cessation d’un contrat commercial ou d’un marché public en tout ou partie, et ce quel 
que soit le donneur d’ordres, une activité entrant dans le champ d’application de la 
présente convention collective serait attribuée à un titulaire distinct du titulaire anté-
rieur, la continuité des contrats de travail existant au dernier jour du contrat commer-
cial ou du marché précédent des salariés non cadres et cadres d’exploitation jusqu’au 
coefficient 282,5 du premier employeur affectés à ladite activité depuis au moins 6 
mois serait assurée chez l’employeur entrant.

 7. Il en résulte que la condition d’affectation depuis au moins six mois sur le marché 
faisant l’objet de la reprise n’est pas subordonnée à une présence effective du salarié.

 8. La cour d’appel a, d’abord, constaté qu’il résultait de l’avenant de reprise du contrat 
à durée indéterminée du salarié, conclu avec la société sortante, le 1er avril 2011, avec 
reprise d’ancienneté au 1er  février 1988, que celui-ci, ouvrier d’encadrement classé 
au coefficient 191, était affecté au marché de nettoyage des trains TER et TGV de la 
SNCF sur le site de Lille, dont la société entrante était devenue attributaire à compter 
du 1er février 2018 et qu’il n’était pas contesté qu’il avait effectivement travaillé sur ce 
site jusqu’à être placé en arrêt de travail à compter du 2 août 2017.

 9. Elle a, ensuite, retenu qu’en l’absence de tout autre élément attestant d’une modifi-
cation de la situation du salarié au sein de la société sortante, la suspension du contrat 
de travail de l’intéressé en raison d’un arrêt maladie prolongé n’était pas de nature à re-
mettre en cause une affectation durable à son poste de travail, la convention collective 
n’ayant pas prévu de subordonner la condition d’affectation depuis plus de six mois sur 
le marché faisant l’objet de la reprise à une présence effective du salarié.

 10. De ces constatations et énonciations, elle a exactement déduit que, la condition 
relative à l’affectation du salarié sur le marché repris pendant au moins six mois étant 
remplie au jour du changement de prestataire, la société entrante devait poursuivre son 
contrat de travail.

 11. Le moyen, qui est inopérant en ses deuxième et troisième branches, n’est donc pas 
fondé pour le surplus.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Carillon - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -
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Textes visés : 
Article 15 ter, alinéa 1, de la convention collective nationale du personnel des entreprises de ma-
nutention ferroviaire et travaux connexes.

Rapprochement(s) : 
Sur la notion d’affectation depuis au moins six mois avant transfert du contrat de travail prévue 
par la convention collective nationale du personnel des entreprises de manutention ferroviaire 
et travaux connexes, à rapprocher : Soc., 17 avril 2019, pourvoi n° 17-31.339, Bull., (cassation 
partielle).

SUCCESSION

1re Civ., 17 janvier 2024, n° 21-20.520, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Conjoint successible – Droits légaux de succession – Détermination – 
Imputation des libéralités.

En application de l’article 758-6 du code civil, les droits successoraux du conjoint survivant se déterminent 
d’abord en imputant en intégralité les libéralités qui lui ont été consenties par le défunt sur les droits qu’il tient 
des articles 757 et 757-1 du même code.

 ■ Conjoint successible – Droits légaux de succession – Imputation 
des libéralités – Cas – Libéralités en pleine propriété et en usufruit – 
Applications diverses.

Pour imputer des libéralités consenties, l’une en pleine propriété, l’autre en usufruit, au conjoint survivant sur 
une vocation légale de la propriété du quart des biens, il y a lieu de calculer la valeur totale de ces libéralités, en 
ajoutant à la valeur des droits transmis en propriété, celle, convertie en capital, des droits transmis en usufruit, et 
de comparer le montant ainsi obtenu à la valeur de la propriété du quart des biens calculée selon les modalités 
prévues à l’article 758-5 du code civil.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 2 juin 2021), [S] [N] est décédé le 6 juin 2010, en lais-
sant pour lui succéder Mme [M], son épouse, leurs deux enfants, [J] et [T], et un fils 
né d’un premier mariage, [X], et en l’état d’un testament olographe daté du 17 janvier 
2010, instituant Mme [M] légataire de la pleine propriété de ses liquidités et valeurs et 
de l’usufruit de tous les biens meubles et immeubles qui composeraient sa succession.

 2. La succession a été partagée par acte du 1er  décembre 2020, établi par M.  [F] 
(le notaire), membre de la société Montré-Cartier-L’Herminier-Bouton-Hugues-[F], 
devenue société Montré-Cartier-L’Herminier-Bouton-Hugues (la société notariale).



315

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2024
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 3. Estimant avoir été lésé lors de la liquidation de la succession, M. [X] [N] a assigné 
en responsabilité et indemnisation le notaire, la société notariale et la société MMA 
IARD, Assurances Mutuelles (la société MMA). 

 4. Un arrêt du 10 décembre 2019 a dit que le notaire avait manqué à son obligation 
d’information et de conseil à l’égard de M. [X] [N], au motif qu’il n’avait pas infor-
mé celui-ci de ce qu’aurait été le partage s’il avait été fait une stricte application des 
dispositions testamentaires, et a ordonné la réouverture des débats afin de recueillir les 
observations des parties sur le préjudice tenant à la perte de chance de négocier un 
partage plus avantageux et le lien de causalité.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen 

 5. M. [X] [N] fait grief à l’arrêt de le dire mal fondé en son action en responsabilité, 
alors « que s’agissant des successions ouvertes à compter du 1er  janvier 2007, la loi 
n° 2006-728 du 23 juin 2006 ayant réintroduit la règle de l’imputation en insérant un 
article 758-6 dans le code civil, le conjoint survivant ne peut plus bénéficier du cumul 
des droits successoraux prévus aux articles 757, 757-1 et 757-2 du code civil avec une 
ou des libéralités consenties en application de l’article 1094 ou de l’article 1094-1 
du même code ; qu’en jugeant au contraire que Mme [M] pouvait recevoir, outre la 
pleine propriété d’une part de la succession de son époux, l’usufruit sur le reste par 
l’effet du testament du 17 janvier 2010, quand le cumul de ces droits légaux et testa-
mentaires dépassait la quotité disponible spéciale du conjoint survivant en présence 
d’un enfant d’un premier lit et portait atteinte à la réserve de ce dernier, la cour d’ap-
pel a violé les articles 757, 758-6, 913 et 1094-1 du code civil.»

 Réponse de la Cour 

 Recevabilité du moyen 

 6. Le notaire, la société notariale et la société MMA contestent la recevabilité du 
moyen. Ils soutiennent qu’il est nouveau et mélangé de fait. 

 7. Cependant, dans ses conclusions, M. [N] soutenait que l’acte de partage ne res-
pectait pas la règle du non cumul par le conjoint des droits successoraux prévus aux 
articles 757, 757-1 et 757-2 du code civil avec une ou des libéralités consenties en 
application de l’article 1094 ou de l’article 1094-1 du même code. 

 8. Le moyen, qui n’est donc pas nouveau, est recevable.

 Bien-fondé du moyen 

 Vu les articles 757 et 758-6 du code civil : 

 9. Aux termes du premier de ces textes, si l’époux pré-décédé laisse des enfants ou 
descendants, le conjoint survivant recueille, à son choix, l’usufruit de la totalité des 
biens existants ou la propriété du quart des biens lorsque tous les enfants sont issus des 
deux époux et la propriété du quart en présence d’un ou plusieurs enfants qui ne sont 
pas issus des deux époux.

 10. Le second dispose : 
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 « Les libéralités reçues du défunt par le conjoint survivant s’imputent sur les droits 
de celui-ci dans la succession. Lorsque les libéralités ainsi reçues sont inférieures aux 
droits définis aux articles 757 et 757-1, le conjoint survivant peut en réclamer le com-
plément, sans jamais recevoir une portion des biens supérieure à la quotité définie à 
l’article 1094-1. »

 11. Pour dire M. [N] mal fondé en son action en responsabilité, l’arrêt retient que 
les droits successoraux de Mme [M] se cumulent avec les libéralités qu’[S] [N] lui a 
consenties selon les dispositions de l’article 758-6 du code civil et que, par application 
combinée des articles 757 et 1094-1 du même code, celle-ci bénéficie, outre du quart 
en pleine propriété de la succession, de l’usufruit des trois quarts, au titre de la quo-
tité disponible spéciale au profit du conjoint survivant. Il en déduit que les droits de 
M. [N] dans la succession de son père étaient de la nue-propriété du quart et qu’ayant 
reçu du partage des droits d’une valeur supérieure, celui-ci ne justifie d’aucune perte 
de chance de refuser le partage proposé et de négocier un partage plus avantageux. 

 12. En statuant ainsi, alors que pour la détermination des droits successoraux du 
conjoint survivant, en vue de faire une exacte appréciation de l’existence de la perte 
de chance, les legs consentis à Mme [M] devaient d’abord, non pas se cumuler, mais 
s’imputer en intégralité sur les droits légaux de celle-ci, de sorte qu’il y avait lieu de 
calculer la valeur totale de ces legs, en ajoutant à la valeur des droits légués en proprié-
té celle, convertie en capital, des droits légués en usufruit, et de comparer le montant 
ainsi obtenu à la valeur de la propriété du quart des biens calculée selon les modalités 
prévues à l’article 758-5 du code civil, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 2 juin 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Champalaune - Rapporteur : Mme Dard - Avocat général : M. Sas-
soust - Avocat(s) : SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés ; SARL Boré, Salve de 
Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Articles 757, 757-1 et 758-6 du code civil ; article 758-5 du code civil.
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TRAVAIL REGLEMENTATION, DUREE DU TRAVAIL

Soc., 10 janvier 2024, n° 22-13.200, (B), FS

– Cassation –

 ■ Convention de forfait – Convention de forfait sur l’année – 
Convention de forfait en jours sur l’année – Obligations de 
l’employeur – Obligation de sécurité – Obligation de suivi régulier de 
la charge de travail du salarié – Etendue – Caractère raisonnable 
de la charge de travail – Garantie d’une bonne répartition dans le 
temps du travail – Manquement – Cas – Signalement par le salarié 
de l’impact sérieux de sa charge de travail et du non-respect du 
repos hebdomadaire.

Aux termes de l’article L. 3121-60 du code du travail, dont les dispositions sont d’ordre public, l’employeur 
s’assure régulièrement que la charge de travail du salarié est raisonnable et permet une bonne répartition dans 
le temps de son travail. 

Selon l’article L. 3121-64, II, du code du travail, l’accord collectif autorisant la conclusion de conventions 
individuelles de forfait en jours détermine les modalités selon lesquelles l’employeur et le salarié communiquent 
périodiquement sur la charge de travail du salarié, sur l’articulation entre son activité professionnelle et sa vie 
personnelle, sur sa rémunération, ainsi que sur l’organisation du travail dans l’entreprise. 

Viole la loi, la cour d’appel qui retient que l’employeur a satisfait à ses obligations légales, alors qu’elle avait 
constaté que, lors de l’entretien réalisé en 2017, le salarié avait signalé l’impact sérieux de sa charge de travail 
et le non-respect ponctuel du repos hebdomadaire, que le repos hebdomadaire n’avait pas été respecté à plusieurs 
reprises en 2018 et que les convocations pour l’entretien pour 2018 n’avaient été adressées qu’en mars 2019.

 ■ Convention de forfait – Convention de forfait sur l’année – 
Convention de forfait en jours sur l’année – Obligations de 
l’employeur – Obligation de sécurité – Obligation de suivi régulier de 
la charge de travail du salarié – Etendue – Caractère raisonnable 
de la charge de travail – Garantie d’une bonne répartition dans le 
temps du travail – Manquement – Cas – Portée.

Aux termes de l’article L. 3121-60 du code du travail, dont les dispositions sont d’ordre public, l’employeur 
s’assure régulièrement que la charge de travail du salarié est raisonnable et permet une bonne répartition dans 
le temps de son travail. 

Viole la loi la cour d’appel qui retient que l’employeur a satisfait à ses obligations, alors qu’elle avait constaté, 
d’une part, que le repos hebdomadaire n’avait pas été respecté à plusieurs reprises en 2016, 2017 et 2018, 
d’autre part, que le forfait annuel avait été dépassé de vingt-cinq jours en 2016, de vingt-six jours en 2017 et 
de trente jours en 2018, ce dont il résultait que l’employeur s’était abstenu de mettre en place des mesures de 
nature à remédier en temps utile à la charge de travail incompatible avec une durée raisonnable de travail dont 
il avait été informé.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Limoges, 12 janvier 2022), M. [D] a été engagé en qualité de 
directeur de l’hôtel [4] d’[Localité 5] (19) le 1er septembre 2016.

Le contrat prévoyait un forfait annuel de deux cent dix-sept jours.

 2. Le forfait annuel ayant été dépassé de vingt-cinq jours en 2016, puis de vingt-six 
jours en 2017, la direction a limité à cent soixante-six jours le forfait en 2018, lequel 
a été dépassé de trente jours.

 3. Par lettre du 28 janvier 2019, le salarié a démissionné à effet du 31 mars 2019.

 4. Le 6 mai 2019, le salarié a saisi la juridiction prud’homale de diverses demandes 
relatives à l’exécution et à la rupture du contrat de travail.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

 Enoncé du moyen

 5. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de l’ensemble de ses demandes, alors :

 « 2°/ qu’aux termes de l’article L. 3121-60 du code du travail, l’employeur s’assure 
régulièrement que la charge de travail du salarié est raisonnable et permet une bonne 
répartition dans le temps de son travail  ; qu’en application de l’article 2.4 de l’ave-
nant n° 22 du 16 décembre 2014 de la convention collective nationale des hôtels, 
cafés restaurants, relatif au suivi du temps de travail, chaque salarié ayant conclu une 
convention de forfait en jours devra bénéficier chaque année d’un entretien avec son 
supérieur hiérarchique au cours duquel seront évoquées la charge de travail du salarié, 
l’amplitude de ses journées d’activité, l’organisation du travail dans l’entreprise, l’arti-
culation entre son activité professionnelle et sa vie personnelle et familiale, ainsi que sa 
rémunération ; que la méconnaissance par l’employeur de son obligation d’organiser 
un entretien annuel individuel avec le salarié ayant conclu une convention de forfait 
jours, mesure destinée à assurer la protection de la sécurité et de la santé du salarié, 
prive d’effet la convention de forfait jours ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté 
qu’un entretien annuel avait eu lieu le 13 décembre 2017, le compte-rendu de cet en-
tretien indiquant que la charge de travail de M. [D] « avait un impact sérieux d’un ni-
veau 4/5 », le forfait de M. [D] ayant été dépassé (244 jours au lieu de 218) ce qui avait 
un impact notable sur la situation du salarié ; que la cour d’appel a encore constaté 
« qu’aucun entretien annuel n’a eu lieu en 2018 » ; qu’il en résultait que la convention 
de forfait jours signée par M. [D] était privée d’effet, faute pour l’employeur d’avoir 
respecté son obligation d’organiser un entretien annuel individuel ; qu’en énonçant 
néanmoins, pour débouter M. [D] de ses demandes, que celui-ci n’était « pas fondé à 
invoquer l’absence de l’entretien annuel en 2018, prévu par l’article 2.4 de l’avenant 
n° 22 bis du 7 octobre 2016, pour voir privée d’effet la convention de forfait jours 
le concernant », la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres 
constatations, violant l’article L. 3121-60 du code du travail et l’article 2.4 de l’avenant 
n° 22 du 16 décembre 2014 de la convention collective nationale des hôtels, cafés 
restaurants ;

 3°/ qu’aux termes de l’article L. 3121-60 du code du travail, l’employeur s’assure 
régulièrement que la charge de travail du salarié est raisonnable et permet une bonne 
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répartition dans le temps de son travail  ; qu’en application de l’article 2.4 de l’ave-
nant n° 22 du 16 décembre 2014 de la convention collective nationale des hôtels, 
cafés restaurants, relatif au suivi du temps de travail, chaque salarié ayant conclu une 
convention de forfait en jours devra bénéficier chaque année d’un entretien avec son 
supérieur hiérarchique au cours duquel seront évoquées la charge de travail du salarié, 
l’amplitude de ses journées d’activité, l’organisation du travail dans l’entreprise, l’arti-
culation entre son activité professionnelle et sa vie personnelle et familiale, ainsi que sa 
rémunération ; que la méconnaissance par l’employeur de son obligation d’organiser 
un entretien annuel individuel avec le salarié ayant conclu une convention de forfait 
jours, mesure destinée à assurer la protection de la sécurité et de la santé du salarié, 
prive d’effet la convention de forfait jours ; qu’en déboutant M. [D] de ses demandes, 
aux motifs inopérants que la société [2] justifiait qu’en raison de la démission de son 
directeur général, M. [L], le 31 décembre 2018, et de la prise de poste très récente au 
21 janvier 2019 du nouveau directeur des opérations, M. [K], les directeurs des dif-
férents hôtels avaient été convoqués à l’entretien individuel de suivi du forfait cadre 
au titre de l’année 2018 en mars 2019, que dans ce cadre, M. [D] avait été convoqué 
le 6 mars 2019 mais avait refusé cet entretien par mail en faisant valoir que la période 
concernée était dépassée et que son contrat se terminant le 31 mars 2019, le recul 
de la date de l’entretien de M. [D] était « admissible et légitime » de la part de l’em-
ployeur et que si le salarié était resté en poste, l’entretien de 2018 se serait déroulé en 
mars 2019 et celui relatif à l’année 2019 fin 2019, les dispositions conventionnelles 
étant respectées, la cour d’appel s’est prononcée par des motifs impropres à justifier 
légalement sa décision, en violation de l’article L. 3121-60 du code du travail et de 
l’article 2.4 de l’avenant n° 22 du 16 décembre 2014 de la convention collective na-
tionale des hôtels, cafés restaurants. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 6. L’employeur conteste la recevabilité du moyen. Il soutient que l’avenant n° 22 bis 
du 7 octobre 2016 était bien applicable à la convention de forfait en jours, au plus 
tard à compter du 1er avril 2018, et que pour la période antérieure, l’avenant n° 22 
du 16 décembre 2014, entré en vigueur le 1er avril 2016, n’était applicable que sous 
réserve du respect de mesures complémentaires de l’employeur, de sorte que le moyen, 
pris en ses deuxième et troisième branches, tirées de la violation du seul avenant n° 22 
du 16 décembre 2014, le cas échéant conjugué avec l’article L. 3121-60 du code du 
travail, est imprécis.

 7. Cependant, le moyen, qui précise le cas d’ouverture invoqué, la partie critiquée de 
la décision et ce en quoi elle encourt le reproche allégué, n’est pas imprécis.

 8. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu les articles L. 3121-60, L. 3121-64, II, du code du travail, 2.4 de l’avenant n° 22 
du 16 décembre 2014 à la convention collective nationale des hôtels, cafés restaurants 
(HCR) du 30 avril 1997, relatif aux cadres autonomes, étendu par arrêté du 29 février 
2016 et 2.4 de l’avenant n° 22 bis du 7 octobre 2016, relatif aux cadres autonomes, 
étendu par arrêté du 9 mars 2018 :
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 9. Aux termes du premier de ces textes, dont les dispositions sont d’ordre public, 
l’employeur s’assure régulièrement que la charge de travail du salarié est raisonnable et 
permet une bonne répartition dans le temps de son travail.

 10. Selon le deuxième, l’accord collectif autorisant la conclusion de conventions indi-
viduelles de forfait en jours détermine les modalités selon lesquelles l’employeur et le 
salarié communiquent périodiquement sur la charge de travail du salarié, sur l’articu-
lation entre son activité professionnelle et sa vie personnelle, sur sa rémunération, ainsi 
que sur l’organisation du travail dans l’entreprise.

 11. Selon les deux derniers, chaque salarié ayant conclu une convention de forfait en 
jours devra bénéficier chaque année d’un entretien avec son supérieur hiérarchique 
au cours duquel seront évoquées la charge de travail du salarié, l’amplitude de ses 
journées d’activité, l’organisation du travail dans l’entreprise, l’articulation entre son 
activité professionnelle et sa vie personnelle et familiale ainsi que sa rémunération.

 12. Pour débouter le salarié de ses demandes au titre de la convention individuelle de 
forfait en jours, l’arrêt, après avoir constaté qu’aucun entretien annuel n’avait eu lieu 
en 2018, retient que l’employeur justifie qu’en raison de la démission de son directeur 
général, le 31 décembre 2018, et de la prise de fonction le 21 janvier 2019 du nou-
veau directeur des opérations, les directeurs des différents hôtels ont été convoqués à 
l’entretien individuel de suivi du forfait cadre au titre de l’année 2018, en mars 2019. 
Il ajoute qu’eu égard à la nécessité de décaler l’ensemble des entretiens des directeurs 
du fait des contraintes de la société, le recul de la date d’entretien du salarié au 6 mars 
2019 était admissible et légitime.

 13. En statuant ainsi, par des motifs inopérants tirés de contraintes internes à l’entre-
prise, alors qu’elle avait constaté que, lors de l’entretien réalisé en 2017, le salarié avait 
signalé l’impact sérieux de sa charge de travail et le non-respect ponctuel du repos 
hebdomadaire, que le repos hebdomadaire n’avait pas été respecté à plusieurs reprises 
en 2018 et que les convocations pour l’entretien pour 2018 n’avaient été adressées 
qu’en mars 2019, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Et sur le moyen, pris en sa cinquième branche

 Enoncé du moyen

 14. Le salarié fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’aux termes de l’article L. 3121-60 
du code du travail, l’employeur s’assure régulièrement que la charge de travail du sala-
rié est raisonnable et permet une bonne répartition dans le temps de son travail ; qu’en 
application de l’article 2.4 de l’avenant n° 22 du 16 décembre 2014 de la convention 
collective nationale des hôtels, cafés restaurants, relatif au suivi du temps de travail, 
« l’employeur tient un document de contrôle faisant apparaître le nombre et la date 
des journées travaillées, le positionnement et la qualification des jours de repos (repos 
hebdomadaire, congés payés, jours fériés (...) ; que ce document sera tenu à la dispo-
sition de l’inspection du travail et permettra au supérieur hiérarchique (...) d’assurer 
un suivi de l’organisation du travail du salarié, afin de veiller à ce que l’amplitude et la 
charge de travail soient raisonnables (...) ; ces cadres doivent bénéficier des dispositions 
relatives au repos quotidien minimal prévu à l’article 21.4 de la convention collective 
nationale des HCR et au repos hebdomadaire prévu à l’article 21.3 de ladite conven-
tion » ; que des solutions à la surcharge de travail d’un salarié doivent être recherchées 
et trouvées et que les garanties mises en place par l’accord collectif doivent avoir été 
effectives ; que la méconnaissance, par l’employeur, de son obligation de veiller à ce 
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que l’amplitude et la charge de travail du salarié restent raisonnables et de vérifier le 
respect du repos quotidien et hebdomadaire par le salarié, mesures destinées à assurer 
la protection de la sécurité et de la santé du salarié, prive d’effet la convention de 
forfait jours ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté, d’abord, que M. [D] avait, lors 
de l’entretien annuel du 13 décembre 2017, indiqué que sa charge de travail avait un 
impact sérieux et qu’il avait dépassé son forfait annuel ; qu’elle a relevé, ensuite, que 
M. [D] avait effectivement alerté le service des ressources humaines sur sa fatigue et 
sur la surcharge de travail, par mails des 26 juin 2018, 6 juillet 2018 et 20 août 2018 et 
que le salarié avait dépassé son forfait de 25 jours en 2016, de 16 jours en 2017 et de 30 
jours en 2018 ; qu’elle a ajouté que M. [D] avait parfois travaillé « plus de six jours de 
suite (en 2016, janvier, mars, octobre, novembre 2017, janvier, juin, août 2018)» ; qu’il 
ressortait de ces constatations que l’employeur avait méconnu son obligation d’assurer 
un suivi de l’organisation du travail de M. [D] afin de veiller à ce que son amplitude et 
sa charge de travail restent raisonnables ; qu’il s’en déduit que l’employeur n’avait pas 
recherché ni trouvé de solutions à la surcharge de travail du salarié et n’avait pas vérifié 
le respect des règles relatives au repos quotidien et hebdomadaire par M. [D], de sorte 
que les garanties mises en place par l’accord collectif n’avaient pas été effectives ; que, 
dès lors, en déboutant M. [D] de ses demandes, la cour d’appel n’a donc pas tiré les 
conséquences légales qui s’évinçaient de ses propres constatations, violant les articles 
L. 3121-60 du code du travail et 2.4 de l’avenant n° 22 du 16 décembre 2014 de la 
convention collective nationale des hôtels, cafés restaurants. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 15. L’employeur conteste la recevabilité du moyen. Il soutient que l’avenant n° 22 
bis du 7 octobre 2016 était bien applicable à la convention de forfait en jours, au plus 
tard à compter du 1er avril 2018, et que pour la période antérieure, l’avenant n° 22 
du 16 décembre 2014, entré en vigueur le 1er avril 2016, n’était applicable que sous 
réserve du respect de mesures complémentaires de l’employeur, de sorte que le moyen, 
pris en sa cinquième branche, tiré de la violation du seul avenant n° 22 du 16 dé-
cembre 2014, le cas échéant conjugué avec l’article L. 3121-60 du code du travail, est 
imprécis.

 16. Cependant, le moyen, qui précise le cas d’ouverture invoqué, la partie critiquée de 
la décision et ce en quoi elle encourt le reproche allégué, n’est pas imprécis.

 17. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu les articles L. 3121-60, L. 3121-64 et L. 4121-1 du code du travail :

 18. Aux termes du premier de ces textes, dont les dispositions sont d’ordre public, 
l’employeur s’assure régulièrement que la charge de travail du salarié est raisonnable et 
permet une bonne répartition dans le temps de son travail.

 19. Il résulte du troisième que l’employeur, tenu d’une obligation de sécurité envers 
les salariés, doit prendre les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la 
santé physique et mentale des travailleurs. Il ne méconnaît pas cette obligation légale 
s’il justifie avoir pris toutes les mesures prévues par les articles L. 4121-1 et L. 4121-2 
du code du travail.
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 20. Pour débouter le salarié de ses demandes au titre du forfait en jours l’arrêt, après 
avoir relevé que le salarié avait parfois travaillé plus de six jours de suite en 2016, 
2017 et 2018, retient qu’à compter de 2018 les tableaux mentionnent une alerte de 
l’employeur (115 repos hebdomadaires à prendre au lieu de 104) et que le salarié a 
bénéficié de jours de récupération.

 21. L’arrêt ajoute que le forfait ayant été dépassé de vingt-cinq jours en 2016 et de 
vingt-six jours en 2017, l’employeur a imposé au salarié un forfait annuel de cent 
soixante-six jours en 2018 pour compenser la différence de cinquante et un jours tra-
vaillés, montrant ainsi son souci que le temps de travail du salarié ne dépasse pas deux 
cent dix-sept jours par an afin de préserver sa santé et sa sécurité.

L’arrêt précise que le salarié ayant encore dépassé de trente jours le forfait en 2018, 
l’employeur a payé ce dépassement.

 22. L’arrêt relève enfin que la responsable des ressources humaines s’est déplacée du 17 
au 19 mai 2017, pour expliquer au salarié le fonctionnement du fichier forfait cadre, 
et du 18 au 20 juillet 2017, et a invité à cette occasion le salarié à poser ses congés, 
que la note de service relative au report des congés a été signée en décembre 2017, 
que la fiche relative à la durée du temps de travail a été remise le 14 décembre 2017 
et que des informations sur le forfait en jours ont été données aux directeurs d’hôtels 
en mars et août 2018.

L’arrêt en conclut que le salarié ne peut pas dire que son employeur ne portait pas un 
regard attentif sur le nombre de jours travaillés.

 23. En statuant ainsi, par des motifs inopérants tirés de la récupération ou du paiement 
des jours de dépassement du forfait et des alertes mentionnées sur les tableaux tenus 
par l’employeur, alors qu’elle avait constaté, d’une part, que le repos hebdomadaire 
n’avait pas été respecté à plusieurs reprises en 2016, 2017 et 2018, d’autre part, que le 
forfait annuel avait été dépassé de vingt-cinq jours en 2016, vingt-six jours en 2017 et 
trente jours en 2018, ce dont il résultait que l’employeur qui s’était abstenu de mettre 
en place des mesures de nature à remédier en temps utile à la charge de travail incom-
patible avec une durée raisonnable de travail dont il avait été informé, avait manqué à 
ses obligations légales et conventionnelles, a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 12  janvier 2022, 
entre les parties, par la cour d’appel de Limoges ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Poitiers.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Flores - Avocat général : Mme Molina - 
Avocat(s) : SCP Poupet et Kacenelenbogen ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Articles L. 3121-60 et L. 3121-64, II, du code du travail ; articles L. 3121-60 et L. 4121-1 du 
code du travail.
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Rapprochement(s) : 

Sur l’obligation de suivi, par l’employeur, de la charge de travail du salarié soumis à une conven-
tion de forfait en jours, à rapprocher : Soc., 2 mars 2022, pourvoi n° 20-16.683, Bull., (cassation 
partielle).

Soc., 10 janvier 2024, n° 22-15.782, (B) (R), FS

– Rejet –

 ■ Convention de forfait – Convention de forfait sur l’année – 
Convention de forfait en jours sur l’année – Validité – Conditions – 
Accord collectif conforme aux dispositions légales – Défaut – 
Effets – Conclusion d’une convention individuelle de forfait en 
jours – Possibilité – Obligations de l’employeur – Manquement – 
Sanction – Portée.

En cas de manquement de l’employeur à l’une des obligations prévues par l’article L. 3121-65 du code du 
travail, l’employeur ne peut pas se prévaloir du régime dérogatoire institué par ce texte et la convention indivi-
duelle de forfait en jours conclue, alors que l’accord collectif ouvrant le recours au forfait en jours ne répond pas 
aux exigences de l’article L. 3121-64, II, 1° et 2°, est nulle.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Angers, 10 février 2022), M. [L] a été engagé en qualité de 
coordinateur salons professionnels à l’international le 1er octobre 2016.

Le contrat contenait une convention de forfait en jours.

 2. Par lettre du 4 juillet 2018, le salarié a été licencié pour insuffisance professionnelle.

 3. Le 29 janvier 2019, le salarié a saisi la juridiction prud’homale de demandes en 
paiement de diverses sommes au titre de l’exécution et de la rupture du contrat de 
travail.

 Examen des moyens

 Sur les deuxième et troisième moyens du pourvoi principal 
de l’employeur et le moyen du pourvoi incident du salarié

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le premier moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 5. L’employeur fait grief à l’arrêt d’annuler la convention individuelle de forfait en 
jours, alors :

 « 1°/ qu’applique valablement la convention de forfait en jours l’employeur qui a mis 
en place un document de contrôle faisant apparaître le nombre et la date des journées 
et demi-journées travaillées lorsque le salarié a validé les documents de suivi mensuel ; 
qu’en ne tirant pas les conséquences légales de ses constatations selon lesquelles, s’agis-
sant du respect des conditions posées à l’article L. 3121-65 du code du travail, l’em-
ployeur avait bien mis en place un document de contrôle faisant apparaître le nombre 
et la date des journées ou demi-journées travaillées et que M. [L] reconnaissait avoir 
validé chaque suivi mensuel d’activité présenté par l’employeur, la cour d’appel a violé 
l’article L. 3121-65 du code du travail ;

 2°/ qu’en s’étant bornée à rappeler que le salarié alléguait « qu’il lui a été interdit de 
procéder à toute modification du document adressé par le service en charge des res-
sources humaines », sans avoir vérifié la réalité de cette allégation contestée par l’em-
ployeur, et en s’étant bornée à relever que le tableau de suivi ne reflète pas la réalité des 
jours travaillés de M. [L] et n’est pas renseigné correctement, sans avoir caractérisé en 
quoi les erreurs n’étaient pas imputables au salarié qui avait validé chaque suivi men-
suel d’activité, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 
L. 3121-65 du code du travail ;

 3°/ que l’absence de preuve par l’employeur de l’exécution de l’obligation d’organi-
ser un entretien portant sur la charge de travail du salarié, n’entraîne pas la nullité de la 
convention de forfait ; qu’en relevant que le document produit par l’employeur pour 
justifier de la tenue d’un entretien annuel n’avait pas de force probante, la cour d’appel 
a violé l’article L. 3121-65 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 6. Aux termes de l’article L. 3121-65, I, du code du travail, à défaut de stipulations 
conventionnelles prévues aux 1° et 2° du II de l’article L. 3121-64, une convention 
individuelle peut être valablement conclue sous réserve des dispositions suivantes :

 1° L’employeur établit un document de contrôle faisant apparaître le nombre et la 
date des journées ou demi-journées travaillées. Sous la responsabilité de l’employeur, 
ce document peut être renseigné par le salarié ; 

 2° L’employeur s’assure que la charge de travail du salarié est compatible avec le res-
pect des temps de repos quotidiens et hebdomadaires ; 

 3° L’employeur organise une fois par an un entretien avec le salarié pour évoquer sa 
charge de travail, qui doit être raisonnable, l’organisation de son travail, l’articulation 
entre son activité professionnelle et sa vie personnelle ainsi que sa rémunération. 

 7. En cas de manquement à l’une de ces obligations, l’employeur ne peut se prévaloir 
du régime dérogatoire ouvert par l’article L. 3121-65 du code du travail. Il en résulte 
que la convention individuelle de forfait en jours conclue, alors que l’accord collectif 
ouvrant le recours au forfait en jours ne répond pas aux exigences de l’article L.3121-
64, II, 1° et 2°, du même code, est nulle.

 8. Après avoir retenu à bon droit que l’accord collectif du 5  septembre 2003, qui 
permettait le recours au forfait en jours, n’était pas conforme aux dispositions de 
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l’article L. 3121-64 du code du travail, la cour d’appel a vérifié que les dispositions de 
l’article L. 3121-65 du même code avaient été respectées. Elle a, d’abord, constaté que 
les tableaux de suivi ne reflétaient pas la réalité des jours travaillés par le salarié, peu 
important qu’ils aient pu être renseignés par l’intéressé dès lors que ceux-ci doivent 
être établis sous la responsabilité de l’employeur et a estimé que, dans ces conditions, il 
apparaissait impossible à l’employeur de s’assurer que la charge de travail était compa-
tible avec le respect des temps de repos quotidien et hebdomadaire.

La cour d’appel a, ensuite, constaté que l’employeur n’avait pas satisfait à son obligation 
d’organiser avec le salarié un entretien annuel pour évoquer sa charge de travail.

 9. La cour d’appel en a exactement déduit que la convention individuelle de forfait 
en jours était nulle.

 10. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Flores - Avocat général : Mme Molina - 
Avocat(s) : SARL Cabinet Rousseau et Tapie ; SARL Delvolvé et Trichet -

Textes visés : 

Article L. 3121-65 du code du travail.

Soc., 31 janvier 2024, n° 22-10.176, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Travail effectif – Temps assimilé à du travail effectif – Exclusion – 
Cas – Conseiller prud’hommes – Temps de formation supérieur à 
l’horaire habituel de travail – Imputation – Portée.

Il résulte des articles L. 1442-2, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2015-990 du 6 août 2015, et L. 
3142-12, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, du code du travail, que le 
temps de formation d’un conseiller prud’homme, distinct du temps d’exercice de ses fonctions relevant de l’article 
L. 1442-6 du code du travail, s’impute sur le temps de travail habituel du salarié, de sorte que les temps de 
formation supérieurs à l’horaire habituel de travail du salarié ne sont pas assimilés par la loi à du temps de 
travail effectif.
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 ■ Travail effectif – Temps assimilé à du travail effectif – Exclusion – 
Cas – Membre du conseil d’administration d’un organisme de 
sécurité sociale ou administrateur salarié d’une URSSAF – Temps 
d’exercice du mandat supérieur à l’horaire habituel de travail du 
salarié – Portée.

Il résulte de l’article L. 231-9 du code de la sécurité sociale que le temps passé hors de l’entreprise, pendant 
les heures de travail, par le membre d’un conseil d’administration d’un organisme de sécurité sociale ou l’ad-
ministrateur salarié d’une union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales 
(URSSAF) s’impute sur le temps de travail habituel du salarié, de sorte que le temps d’exercice des fonctions 
supérieur à l’horaire habituel de travail du salarié n’est pas assimilé par la loi à du temps de travail effectif.

 ■ Travail effectif – Temps assimilé à du travail effectif – Exclusion – 
Cas – Membre d’une instance paritaire de Pôle emploi – Temps 
d’exercice du mandat – Portée.

Il résulte des articles L. 5312-10, dans sa rédaction issue de la loi n° 2008-126 du 13 février 2008, et R. 
5312-28 du code du travail, que le mandat des membres composant les instances paritaires de Pôle emploi étant 
gratuit, sous réserve du remboursement des frais de déplacement et de séjour, ainsi que, le cas échéant, des pertes 
de salaire, dans les conditions prévues par le règlement intérieur de Pôle emploi, le temps passé à l’exercice de ce 
mandat n’est pas assimilé par la loi à du temps de travail effectif.

 ■ Travail effectif – Temps assimilé à du travail effectif – Exclusion – 
Cas – Membre salarié de la commission de contrôle des services 
de santé au travail interentreprises – Temps d’exercice du mandat 
supérieur à l’horaire habituel de travail du salarié – Portée.

Il résulte de l’article D. 4622-43 du code du travail, dans sa rédaction issue du décret n° 2012-135 du 
30 janvier 2012, que les membres salariés de la commission de contrôle des services de santé au travail inte-
rentreprises sont indemnisés intégralement par leur employeur de toute éventuelle perte de rémunération résul-
tant de l’exercice de leur mandat. Cette indemnisation prend notamment en compte le temps de déplacement 
et les frais de transport. Le service de santé au travail interentreprises rembourse à l’employeur les frais ainsi 
engagés. En conséquence, le temps passé à l’exercice de ces fonctions s’impute sur le temps de travail habituel du 
salarié, de sorte que le temps d’exercice de ces fonctions supérieur à l’horaire habituel de travail du salarié n’est 
pas assimilé par la loi à du temps de travail effectif.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 25 novembre 2021), M. [T] a été engagé en qualité de 
journaliste à compter du 9 avril 1992 par la société Groupe progrès (la société). Il est 
titulaire depuis 2000 de différents mandats de représentant du personnel et syndicaux 
au sein de la société et de plusieurs mandats extérieurs à l’entreprise, à savoir ceux de 
conseiller prud’homme, administrateur et vice-président d’Urssaf, membre de l’ins-
tance paritaire régionale de Pôle emploi et administrateur de l’Agemetra, service de 
santé au travail interentreprises.
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 2. Revendiquant l’existence d’heures supplémentaires non rétribuées en raison de 
l’exercice de ses mandats extérieurs et invoquant un ralentissement de sa carrière du 
fait de ses activités syndicales, le salarié a saisi la juridiction prud’homale notamment 
en paiement d’heures supplémentaires au titre de l’année 2015 et de dommages-in-
térêts.

 Examen des moyens 

 Sur les premier, troisième et quatrième moyens du pourvoi 
principal et le troisième moyen du pourvoi incident

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen du pourvoi incident, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. La société fait grief à l’arrêt de juger qu’elle n’a pas rémunéré le salarié à hauteur du 
temps de travail effectué entre le 5 janvier et le 31 décembre 2015, de la condamner 
à lui payer les sommes de 3 066,80 euros à titre de rappel d’heures supplémentaires 
outre 306,88 euros de congés payés afférents et 3 000 euros en réparation du préjudice 
subi pour absence de paiement de l’intégralité du temps passé en réunion au titre des 
mandats internes et externes, et de la condamner à payer à la fédération CFE-CGC 
médias 2000 la somme de 1 000 euros à titre de dommages-intérêts, alors que « les 
heures consacrées à des mandats extérieurs à l’entreprise ne peuvent être assimilées à 
du temps de travail effectif devant être décompté au titre de la durée du travail que 
si une disposition légale ou conventionnelle le prévoit expressément  ; que l’article 
L. 1442-2 du code du travail qui octroie aux salariés conseillers prudhommes des au-
torisations d’absence pour suivre des heures de formation renvoie à l’article L. 3142-
12 du code du travail qui dispose que ‘’La durée du ou des congés de formation éco-
nomique et sociale et de formation syndicale ne peut être imputée sur celle du congé 
payé annuel. Elle est assimilée à une durée de travail effectif pour la détermination de 
la durée des congés payés, du droit aux prestations d’assurances sociales et aux pres-
tations familiales ainsi que pour l’ensemble des autres droits résultant pour l’intéressé 
de son contrat de travail’’ ; qu’il en résulte que les heures de formation des conseillers 
prud’hommes ne sont assimilées à du temps de travail effectif que pour la détermina-
tion de la durée des congés payés, du droit aux prestations d’assurances sociales et aux 
prestations familiales et des autres droits résultant pour les intéressés de leur contrat de 
travail ;qu’en jugeant qu’il résultait de ce texte que ces heures de formation devaient 
être assimilées à du temps de travail effectif pour déterminer le droit au paiement 
d’heures supplémentaires, la cour d’appel a violé les articles L. 1442-2, L. 3142-12 et 
L. 3121-1 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 1442-2, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2015-990 du 6 août 
2015 et L. 3142-12 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-
1088 du 8 août 2016 :
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 5. Selon l’article L. 1442-2 du code du travail, les employeurs accordent aux salariés 
de leur entreprise, membres d’un conseil de prud’hommes, sur leur demande dès leur 
élection et pour les besoins de leur formation, des autorisations d’absence, dans la li-
mite de six semaines par mandat, pouvant être fractionnées.

Les dispositions de l’article L. 3142-12 sont applicables à ces autorisations. Ces ab-
sences sont rémunérées par l’employeur.

 6. Aux termes de l’article L. 3142-12 du code du travail, la durée du ou des congés 
de formation économique et sociale et de formation syndicale ne peut être imputée 
sur celle du congé payé annuel. Elle est assimilée à une durée de travail effectif pour la 
détermination de la durée des congés payés, du droit aux prestations d’assurances so-
ciales et aux prestations familiales ainsi que pour l’ensemble des autres droits résultant 
pour l’intéressé de son contrat de travail.

 7. Selon le premier alinéa de l’article L. 3142-8 du même code, dans sa rédaction issue 
de la loi n° 2015-994 du 17 août 2015, le salarié bénéficiant du congé de formation 
économique, sociale et syndicale a droit au maintien total ou partiel par l’employeur 
de sa rémunération, sur demande d’une organisation syndicale satisfaisant aux critères 
de respect des valeurs républicaines et d’indépendance, légalement constituée depuis 
au moins deux ans et dont le champ professionnel et géographique couvre celui de 
l’entreprise ou de l’établissement.

 8. La Cour de cassation a jugé que, selon les articles R. 4614-35 et L. 2325-44 du 
code du travail, le temps consacré à la formation des représentants du personnel au 
comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail, ainsi que celui consacré à la 
formation économique des membres titulaires du comité d’entreprise est pris sur le 
temps de travail et est rémunéré comme tel, qu’il en résulte qu’un salarié participant, 
sur sa demande, à de telles formations ne peut prétendre à une rémunération supé-
rieure à celle qu’il aurait perçue s’il ne les avait pas suivies et que devait dès lors être 
rejeté le pourvoi qui reproche à une cour d’appel d’avoir dit que n’avait pas droit au 
paiement d’heures supplémentaires un salarié qui, sur sa demande, avait participé à des 
stages prévus par les textes susvisés et dont les horaires excédaient ceux qu’il aurait dû 
accomplir si, au lieu de suivre ces formations, il avait continué son travail dans l’entre-
prise (Soc., 15 juin 2010, pourvoi n° 09-65.180, Bull. 2010, V, n° 138).

 9. Il en résulte que le temps de formation d’un conseiller prud’homme, distinct du 
temps d’exercice de ses fonctions relevant de l’article L. 1442-6 du code du travail, 
s’impute sur le temps de travail habituel du salarié, de sorte que les temps de formation 
supérieurs à l’horaire habituel de travail du salarié ne sont pas assimilés par la loi à du 
temps de travail effectif.

 10. Pour condamner l’employeur à verser diverses sommes au titre des heures sup-
plémentaires entre le 5 janvier et le 31 décembre 2015, l’arrêt retient que, par renvoi 
exprès de l’article L. 1442-2 du code du travail aux dispositions de l’article L. 3142-12 
du même code, le temps de formation des conseillers prud’hommes est assimilé à une 
durée de travail effectif pour la détermination de la durée des congés payés, du droit 
aux prestations d’assurance sociale et aux prestations familiales ainsi que pour l’en-
semble des autres droits résultant pour l’intéressé de son contrat de travail, y compris 
celui d’obtenir le paiement d’heures supplémentaires.

 11. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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 Sur le premier moyen du pourvoi incident, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 12. La société fait le même grief à l’arrêt, alors que « les heures consacrées à des man-
dats extérieurs à l’entreprise ne peuvent être assimilées à du temps de travail effectif 
devant être décompté au titre de la durée du travail que si une disposition légale ou 
conventionnelle le prévoit expressément ; que l’article L. 231-9 du code de la sécurité 
sociale prévoit que « les employeurs sont tenus de laisser aux salariés de leur entreprise, 
membres d’un conseil d’administration d’un organisme de sécurité sociale, le temps 
nécessaire pour se rendre et participer aux séances plénières de ce conseil ou des com-
missions qui en dépendent.

Le temps passé hors de l’entreprise pendant les heures de travail par les administrateurs 
salariés pour l’exercice de leurs fonctions est assimilé à une durée de travail effectif 
pour la détermination de la durée des congés payés, du droit aux prestations d’assu-
rances sociales et aux prestations familiales ainsi qu’au regard de tous les droits que le 
salarié tient du fait de son ancienneté dans l’entreprise.

Les absences de l’entreprise des administrateurs salariés, justifiées par l’exercice de 
leurs fonctions, n’entraînent aucune diminution de leurs rémunérations et des avan-
tages y afférents », ce dont il résulte que les heures consacrées au mandat d’administra-
teur d’une Urssaf, en dehors du temps de travail, ne sont jamais assimilées à du temps 
de travail effectif, et que les heures qui y sont consacrées sur le temps de travail ne 
sont assimilées à du temps de travail effectif que pour la détermination de la durée des 
congés payés, du droit aux prestations d’assurances sociales et aux prestations familiales 
ainsi des droits qui sont fonction de son ancienneté dans l’entreprise ; qu’en jugeant 
qu’il résulte de ces dispositions que les heures consacrées à l’exercice des fonctions 
d’administrateur au sein d’une Urssaf doivent être prises en compte comme du temps 
de travail effectif pour l’application de la législation sur la durée du travail et le paie-
ment des heures supplémentaires, la cour d’appel a violé l’article L. 231-9 du code de 
la sécurité sociale et l’article L. 3121-1 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 231-9 du code de la sécurité sociale :

 13. Selon le texte susvisé, les employeurs sont tenus de laisser aux salariés de leur 
entreprise, membres d’un conseil ou d’un conseil d’administration d’un organisme de 
sécurité sociale, le temps nécessaire pour se rendre et participer aux séances plénières 
de ce conseil ou des commissions qui en dépendent.

Le temps passé hors de l’entreprise pendant les heures de travail par les membres d’un 
conseil ou administrateurs salariés pour l’exercice de leurs fonctions est assimilé à une 
durée de travail effectif pour la détermination de la durée des congés payés, du droit 
aux prestations d’assurances sociales et aux prestations familiales ainsi qu’au regard de 
tous les droits que le salarié tient du fait de son ancienneté dans l’entreprise.

Les absences de l’entreprise des membres d’un conseil ou administrateurs salariés, 
justifiées par l’exercice de leurs fonctions, n’entraînent aucune diminution de leurs 
rémunérations et des avantages y afférents.

 14. Aux termes de l’article L. 231-12 du code de la sécurité sociale, les organismes de 
sécurité sociale ne peuvent, en aucun cas, allouer un traitement à leurs membres du 
conseil ou administrateurs. Toutefois, ils leur remboursent leurs frais de déplacement. 
Ils remboursent également aux employeurs des membres du conseil ou administra-
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teurs salariés les salaires maintenus pour leur permettre d’exercer leurs fonctions pen-
dant le temps de travail ainsi que les avantages et les charges sociales y afférents.

 15. Il en résulte que le temps passé hors de l’entreprise pendant les heures de travail 
par le membre d’un conseil d’administration d’un organisme de sécurité sociale ou 
d’un administrateur salarié d’une Urssaf s’impute sur le temps de travail habituel du 
salarié, de sorte que le temps d’exercice des fonctions supérieur à l’horaire habituel de 
travail du salarié n’est pas assimilé par la loi à du temps de travail effectif.

 16. Pour condamner l’employeur à verser diverses sommes au titre des heures supplé-
mentaires entre le 5 janvier et le 31 décembre 2015, l’arrêt retient qu’il résulte des dis-
positions de l’article L. 231-9 du code de la sécurité sociale que les heures consacrées 
à l’exercice des fonctions d’administrateur au sein d’une Urssaf doivent être prises en 
compte comme du temps de travail effectif pour l’application de la législation sur la 
durée du travail et le paiement des heures supplémentaires.

 17. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Sur le premier moyen du pourvoi incident, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 18. La société fait le même grief à l’arrêt, alors que « les heures consacrées à des man-
dats extérieurs à l’entreprise ne peuvent être assimilées à du temps de travail effectif 
devant être décompté au titre de la durée du travail que si une disposition légale ou 
conventionnelle le prévoit expressément ; que l’article R. 5312-28 du code du travail 
relatif au mandat de représentant du salarié au sein des instances paritaires de Pôle 
emploi dispose que  : ‘’Le mandat de l’instance paritaire est gratuit, sous réserve du 
remboursement des frais de déplacement et de séjour, ainsi que, le cas échéant, de perte 
de salaire, dans les conditions prévues par le règlement intérieur de Pôle emploi’’  ; 
qu’il en résulte seulement que Pôle emploi indemnise le salarié des heures consacrées 
à son mandat de représentant des salariés au sein des instances paritaires de Pôle em-
ploi prises sur son temps de travail et de ses frais ; qu’en jugeant qu’il résultait de ces 
dispositions et de celles de l’article 10 du règlement des instances paritaires régionales 
de Pôle emploi précisant que la perte de salaire remboursée doit correspondre au 
montant des ‘’salaires et primes perdus’’, que l’exercice de ce mandat ne pouvait priver 
le salarié du droit au paiement de ses heures supplémentaires, pour comptabiliser les 
heures consacrées par M. [T] à ce mandat au titre des heures de travail effectuées, la 
cour d’appel a violé l’article R. 5312-28 et l’article L. 3121-1 du code du travail ».

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 5312-10, dans sa rédaction issue de la loi n° 2008-126 du 13 février 
2008, et R. 5312-28 du code du travail :

 19. Il résulte de ces textes que Pôle emploi est organisé en une direction générale 
et des directions régionales, qu’au sein de chaque direction régionale, une instance 
paritaire, composée de représentants des employeurs et des salariés désignés par les 
organisations syndicales d’employeurs et de salariés représentatives au niveau national 
et interprofessionnel, veille à l’application de l’accord d’assurance chômage prévu à 
l’article L. 5422-20 et est consultée sur la programmation des interventions au niveau 
territorial, que le mandat de l’instance paritaire est gratuit, sous réserve du rembourse-
ment des frais de déplacement et de séjour, ainsi que, le cas échéant, de perte de salaire, 
dans les conditions prévues par le règlement intérieur de Pôle emploi.
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 20. Pour condamner l’employeur à verser diverses sommes au titre des heures sup-
plémentaires entre le 5 janvier et le 31 décembre 2015, l’arrêt retient qu’il résulte de 
ces textes que l’exercice de ce mandat externe ne peut conduire à priver le salarié 
des avantages résultant des dispositions législatives et conventionnelles sur la durée du 
travail, et notamment du droit au paiement de ses heures supplémentaires.

 21. En statuant ainsi, alors que le mandat est gratuit et donne lieu à un rembourse-
ment de la perte de salaire par Pôle emploi, de sorte que le temps passé à l’exercice de 
ce mandat n’est pas assimilé par la loi à du temps de travail effectif, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés.

 Et sur le premier moyen du pourvoi incident, pris en sa quatrième branche

 Enoncé du moyen

 22. La société fait le même grief à l’arrêt, alors que « les heures consacrées à des man-
dats extérieurs à l’entreprise ne peuvent être assimilées à du temps de travail effectif 
devant être décompté au titre de la durée du travail que si une disposition légale ou 
conventionnelle le prévoit expressément ; que l’article D. 4622-43 du code du travail 
relatif à l’exercice du mandat de membre salarié de la commission de contrôle des 
service de santé au travail interentreprise dispose que ‘’Les membres salariés de la com-
mission de contrôle sont indemnisés intégralement par leur employeur de toute éven-
tuelle perte de rémunération résultant de l’exercice de leur mandat. Cette indemni-
sation prend notamment en compte le temps de déplacement et les frais de transport.

Le service de santé au travail interentreprises rembourse à l’employeur les frais ainsi 
engagés’’  ; qu’il en résulte seulement que le service indemnise le salarié des heures 
consacrées à son mandat de membre salarié de la commission de contrôle prises sur 
son temps de travail et de ses frais ; qu’en jugeant qu’il résultait de ces dispositions que 
l’exercice de ce mandat ne pouvait priver le salarié du droit au paiement de ses heures 
supplémentaires, pour comptabiliser les heures consacrées par M. [T] à ce mandat au 
titre des heures de travail effectuées, la cour d’appel a violé l’article D. 4622-43 du 
code du travail et l’article L. 3121-1 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article D. 4622-43 du code du travail, dans sa rédaction issue du décret n° 2012-
135 du 30 janvier 2012 :

 23. Selon ce texte les membres salariés de la commission de contrôle des services de 
santé au travail interentreprises sont indemnisés intégralement par leur employeur de 
toute éventuelle perte de rémunération résultant de l’exercice de leur mandat. Cette 
indemnisation prend notamment en compte le temps de déplacement et les frais de 
transport.

Le service de santé au travail interentreprises rembourse à l’employeur les frais ainsi 
engagés.

 24. Il en résulte que le temps passé à l’exercice de ces fonctions s’impute sur le temps 
de travail habituel du salarié, de sorte que le temps d’exercice de ces fonctions supé-
rieur à l’horaire habituel de travail du salarié n’est pas assimilé par la loi à du temps de 
travail effectif.

 25. Pour condamner l’employeur à verser diverses sommes au titre des heures sup-
plémentaires entre le 5  janvier et le 31 décembre 2015, l’arrêt retient qu’il résulte 



332

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2024
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

de l’article D. 4622-43 du code du travail que l’exercice de ce mandat externe ne 
peut conduire à priver le salarié des avantages résultant des dispositions législatives et 
conventionnelles sur la durée du travail, et notamment du droit au paiement de ses 
heures supplémentaires.

 26. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 27. La cassation du chef de dispositif visé par le premier moyen du pourvoi incident 
entraîne la cassation, par voie de conséquence, du chef de dispositif visé par le deu-
xième moyen du pourvoi incident et le deuxième moyen du pourvoi principal qui s’y 
rattache par un lien de dépendance nécessaire.

 28. La cassation prononcée n’emporte pas celle des chefs de dispositif de l’arrêt 
condamnant la société à payer au salarié une somme en réparation du préjudice subi 
pour absence de paiement de l’intégralité du temps passé en réunion au titre des man-
dats internes et au syndicat une somme à titre de dommages-intérêts, que la critique 
du moyen n’est pas susceptible d’atteindre, ni celle des chefs de dispositif de l’arrêt 
condamnant la société aux dépens ainsi qu’au paiement de sommes au titre de l’ar-
ticle 700 du code de procédure civile, justifiés par d’autres condamnations prononcées 
à l’encontre de celle-ci et non remises en cause.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le deuxième moyen du pourvoi principal et le deuxième moyen du pourvoi incident, 
la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Groupe 
progrès à payer à M. [T] la somme de 3 066,80 euros à titre de rappel d’heures sup-
plémentaires, outre celle de 306,68 euros au titre des congés payés afférents et liquide 
l’astreinte prononcée par la formation du bureau de conciliation et d’orientation pour 
la délivrance des douze bulletins de paie de M. [T] de l’année 2015 à la somme de 
3 000 euros, l’arrêt rendu le 25 novembre 2021, entre les parties, par la cour d’appel 
de Lyon ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Grenoble.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Lanoue - Avocat général : Mme Roques - 
Avocat(s) : SCP Delamarre et Jehannin ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Articles L. 1442-2, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2015-990 du 6 août 2015, L. 3142-12, 
dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 et L. 1442-6 du code du travail ; 
article L. 231-9 du code de la sécurité sociale ; articles L. 5312-10, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2008-126 du 13 février 2008, et R. 5312-28 du code du travail ; article D. 4622-43 du code 
du travail, dans sa rédaction issue du décret n° 2012-135 du 30 janvier 2012.
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UNION EUROPEENNE

Com., 10 janvier 2024, n° 21-23.458, (B), FS

– Renvoi devant la cour de justice de l’Union européenne et sursis à statuer –

 ■ Cour de justice de l’Union européenne – Question préjudicielle – 
Interprétation des actes pris par les institutions de l’Union 
européenne – Règlement (CE) n° 207/2009 du Conseil du 26 février 
2009 sur la marque communautaire – Articles 7 et 52 – Autonomie.

La Cour de justice de l’Union européenne a été saisie des questions préjudicielles suivantes : 

1. L’article 52 du règlement (CE) n° 207/2009 du Conseil du 26 février 2009 sur la marque communau-
taire doit-il être interprété en ce sens que les causes de nullité de l’article 7, visées en son paragraphe 1, sous a), 
sont autonomes et exclusives de la mauvaise foi visée en son paragraphe 1, sous b) ? 

2. Si la réponse à la première question est négative, la mauvaise foi du déposant peut-elle être appréciée au 
regard du seul motif absolu de refus d’enregistrement visé à l’article 7, paragraphe 1, sous e), ii), du règlement 
n° 207/2009 sans qu’il ne soit constaté que le signe déposé à titre de marque soit constitué exclusivement par 
la forme du produit nécessaire à l’obtention d’un résultat technique ? 

3. L’article 52, paragraphe 1, sous b), du règlement (CE) n° 207/2009 doit-il être interprété en ce sens qu’il 
exclut la mauvaise foi d’un déposant ayant introduit une demande d’enregistrement de marque avec l’intention 
de protéger une solution technique lorsqu’il a été découvert, postérieurement à cette demande, qu’il n’existait pas 
de lien entre la solution technique en cause et les signes constituant la marque déposée ?

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 25 juin 2021), la société CeramTec GmbH (la société 
Ceramtec) est spécialisée dans le développement, la fabrication et la distribution de 
composants céramiques techniques destinés, en particulier, à la composition des im-
plants de hanche ou de genou, qu’elle vend aux fabricants de prothèses pour former 
des prothèses de hanche complètes qui sont ensuite vendues aux utilisateurs finaux, 
tels que les hôpitaux ou les chirurgiens orthopédiques.

 2. Elle était titulaire d’un brevet européen n° EP 0 542 815, désignant la France et 
portant sur un matériau composite céramique, qui a expiré le 5 août 2011.

 3. Le 23 août 2011, elle a déposé trois marques de l’Union européenne : 

 - la marque n° 10 214 195, qui couvre la couleur rose pantone 677C, édition 2010, 
enregistrée le 26 mars 2013, sous priorité d’une marque allemande du 21 juillet 2011, 

 - la marque figurative de l’Union européenne n° 10 214 112, enregistrée le 12 avril 
2013, sous priorité d’une marque allemande du 25 juillet 2011, qui est une représen-
tation graphique d’une bille de couleur rose pantone 677C, 

 - la marque tridimensionnelle de l’Union européenne n° 10 214 179, enregistrée le 
20 juin 2013, sous priorité d’une marque allemande du 26 juillet 2011.
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 4. Ces marques désignent les produits suivants relevant de la classe 10 de la classifica-
tion internationale de Nice : pièces céramiques pour implants pour l’ostéosynthèse, 
substituts aux surfaces d’articulations, écarteurs pour les os, billes pour articulations de 
la hanche, coquilles/plaques pour articulations de la hanche et pièces d’articulation du 
genou, tous les produits précités pour vente aux fabricants d’implants.

 5. Le 13 décembre 2013, soutenant que la société Coorstek Bioceramics LLC (la 
société Coorstek), qui a pour activité la fabrication de composants médicaux en cé-
ramiques techniques avancées, en particulier pour prothèses articulaires de hanche 
et dorsale et pour prothèses dentaires, commercialisait un produit copiant la couleur 
rose caractéristique de ses produits, la société Ceramtec l’a assignée en contrefaçon de 
marques et concurrence parasitaire.

La société Coorstek a reconventionnellement demandé l’annulation des marques in-
voquées.

 6. Par ailleurs, il ressort de l’arrêt et des productions que la société Ceramtec a intenté 
des actions en contrefaçon de ses marques et en concurrence parasitaire en Allemagne, 
aux États-Unis et en Suisse.

Les décisions de l’office allemand des marques et des brevets des 21 juin et 11 juillet 
2018 annulant les marques en cause font l’objet d’un appel.

Aux Etats-Unis, la décision de la District Court du Colorado du 5 janvier 2017 annu-
lant les marques américaines a été infirmée en appel par une décision du 11 septembre 
2019.

L’office suisse ayant refusé les marques à l’enregistrement, faute de caractère distinctif 
acquis par l’usage en Suisse, la société Ceramtec a retiré ses marques.

Le 13 mars 2023, la cour d’appel de Stuttgart, saisie d’une demande en contrefaçon, 
a infirmé la décision de suspension de la procédure par la société Ceramtec devant 
le tribunal de Stuttgart. Elle s’est écartée de l’appréciation des premiers juges sur les 
chances de succès de la demande d’annulation de la marque au regard de la mauvaise 
foi.

 7. Par un arrêt du 25 juin 2021, la cour d’appel de Paris a annulé les trois marques de 
l’Union européenne pour dépôt de mauvaise foi. 

 8. Elle a relevé qu’au jour du dépôt des trois marques en couleurs, le 23 août 2011, 
la société Ceramtec était convaincue de l’effet technique de l’oxyde de chrome pour 
garantir dureté et résistance des billes de céramique entrant dans la constitution des 
prothèses médicales et qu’elle avait cherché à protéger la couleur rose des billes, qui 
résultait de l’effet induit par la présence d’oxyde de chrome dans la céramique. Elle en 
a déduit que la société Ceramtec avait eu l’intention de prolonger le monopole qu’elle 
détenait sur la solution technique protégée auparavant par un brevet, venu à échéance 
le 5 août 2011. 

 9. Selon la cour d’appel, la mauvaise foi était caractérisée par une volonté, non pas 
d’empêcher les concurrents de poursuivre l’utilisation de la couleur rose, mais de pro-
longer un monopole et d’empêcher les concurrents de pénétrer le marché que domi-
nait la société Ceramtec grâce au matériau composant ses produits, à savoir l’oxyde de 
chrome dans une proportion ayant pour effet de colorer en rose la céramique. 

 10. La cour d’appel a retenu que le déposant avait donc eu l’intention d’obtenir un 
droit exclusif à des fins autres que celles relevant de la fonction d’une marque, à savoir 
l’indication d’origine, la société Ceramtec appréhendant la couleur rose, à la date des 
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dépôts, non comme un signe de ralliement de la clientèle, mais comme un effet d’un 
composant de son matériau, qu’elle considérait comme participant à la résistance de 
celui-ci. 

 11. La société Ceramtec, qui s’est pourvue en cassation, fait grief à cet arrêt d’annuler 
ses trois marques européennes et de dire qu’elle est irrecevable à agir en contrefaçon 
de ses marques.

 Enoncé du moyen

 12. Selon le moyen du pourvoi en cassation, qui nécessite d’interroger la Cour de 
justice de l’Union européenne (CJUE), l’article 7, § 1, sous e), ii), du règlement (CE) 
n° 207/2009 du Conseil du 26 février 2009 prohibe le dépôt, à titre de marque, de 
signes constitués exclusivement par la forme du produit nécessaire à l’obtention d’un 
résultat technique et répond à l’objectif d’intérêt général qui est d’éviter que le droit 
des marques aboutisse à conférer à une entreprise un monopole sur des solutions 
techniques ou des caractéristiques utilitaires d’un produit. Compte tenu de l’exis-
tence de ce texte spécial, une interprétation de l’article 52, § 1, sous b), du règlement 
n° 207/2009 du 26 février 2009, qui permettrait d’annuler une marque, au seul motif 
que son déposant a simplement eu l’intention de perpétuer des droits sur une solution 
technique, sans qu’il soit démontré que le droit sur la marque assure ou perpétue effec-
tivement la protection d’une telle solution technique, reviendrait, selon le demandeur 
au pourvoi, à contourner le champ d’application de l’article 7, § 1, sous e), ii), et à 
méconnaître les domaines d’application respectifs de ces deux dispositions. 

 13. Le pourvoi pose donc la question de l’articulation entre les articles 7 et 52, § 1, 
sous b), du règlement n° 207/2009, qui énoncent chacun des motifs de nullité absolus 
d’une marque. Cette question est inédite devant la Cour de cassation et la CJUE ne 
semble pas avoir rendu de décision sur la question posée en l’espèce.

 Rappel des textes applicables

 Le droit de l’Union

 14. Au regard de la date de dépôt des marques en litige, le 23 août 2011, il convient 
d’appliquer les dispositions du règlement (CE) n° 207/2009 du Conseil du 26 février 
2009 sur la marque communautaire, dans sa rédaction antérieure au règlement (UE) 
2015/2424 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2015, entré en 
vigueur le 23 mars 2016.

 15. L’article 7 de ce règlement prévoit des motifs absolus de refus d’enregistrement 
d’un signe à titre de marque.

En particulier, l’article 7, § 1, sous e), ii), de ce règlement prévoit que sont refusés à 
l’enregistrement les signes constitués exclusivement par la forme du produit nécessaire 
à l’obtention d’un résultat technique. 

 16. Cet article est aujourd’hui repris à l’article 7 du règlement (UE) n° 2017/1001 
du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2017 sur la marque de l’Union eu-
ropéenne (le RMUE).

 17. La CJUE a précisé que cette prohibition répondait à l’objectif visant à « empêcher 
que le droit des marques aboutisse à conférer à une entreprise un monopole sur des 
solutions techniques ou des caractéristiques utilitaires d’un produit, susceptibles d’être 
recherchées par l’utilisateur dans les produits des concurrents » et ainsi « éviter que la 
protection conférée par le droit des marques ne s’étende, au-delà des signes permettant 
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de distinguer un produit ou un service de ceux offerts par les concurrents, pour s’éri-
ger en obstacle à ce que ces derniers puissent offrir librement des produits incorporant 
lesdites solutions techniques ou lesdites caractéristiques utilitaires en concurrence avec 
le titulaire de la marque » (CJUE, arrêt du 18 juin 2002, Philips, C-299/99, points 78 
et 79 et CJUE, arrêt du 23 avril 2020, Gömböc, C-237/19, point 25). 

 18. Par ailleurs, la CJUE a dit pour droit que les motifs absolus de refus d’enregis-
trement d’une marque visés à l’article 7 étaient autonomes, ce qui résultait de leur 
citation successive et de l’emploi du terme « exclusivement ».

Par conséquent, un seul de ces motifs suffit à justifier le refus ou l’annulation d’un 
enregistrement de marque puisqu’il s’applique pleinement audit signe (CJUE, arrêt du 
18 septembre 2014, Hauck, C-205/13, sur l’application de l’article 3, § 1, sous e), de 
la directive 2008/95/CE du Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 2008). 
Elle a également précisé que l’annulation n’était encourue que si l’un de ces motifs 
était pleinement caractérisé, et qu’admettre l’application de cette disposition dans les 
cas où chacun des trois motifs de refus énoncés ne serait que partiellement vérifié, irait 
manifestement à l’encontre de l’objectif d’intérêt général qui sous-tend l’application 
des trois motifs d’enregistrement (CJUE, arrêt du 16  septembre 2015, Société des 
Produits Nestlé, C-215/14, point 50, par analogie).

 19. L’article 52, § 1, du règlement n° 207/2009, intitulé « causes de nullité absolue », 
dispose : 

 « 1.

La nullité de la marque communautaire est déclarée, sur demande présentée auprès de 
l’Office ou sur demande reconventionnelle dans une action en contrefaçon :

 a) lorsque la marque communautaire a été enregistrée contrairement aux dispositions 
de l’article 7 ;

 b) lorsque le demandeur était de mauvaise foi lors du dépôt de la demande de 
marque. »

 20. Ces dispositions reprennent celles de l’article 51 du règlement (CE) n° 40/94 du 
Conseil du 20 décembre 1993 et sont désormais reprises à l’article 59, § 1, du RMUE.

 21. La mauvaise foi n’est définie par aucun texte mais la CJUE a indiqué qu’elle 
constituait une notion autonome du droit de l’Union européenne, qui devait être 
interprétée de manière uniforme dans l’Union européenne et pour l’appréciation de 
laquelle il convient de prendre en considération tous les facteurs pertinents propres au 
cas d’espèce et existant au moment du dépôt de la demande d’enregistrement (CJUE, 
arrêt du 27 juin 2013, Malaysia Dairy Industries, C-320/12, par analogie en ce qu’il 
portait sur l’interprétation de l’article 4, § 4, sous g), de la directive 2008/95/CE).

 22. Elle a précisé que, lorsqu’il ressort des circonstances que le titulaire de la marque 
contestée a déposé la demande d’enregistrement de cette marque avec l’intention de 
porter atteinte, d’une manière non conforme aux usages honnêtes, aux intérêts de 
tiers, ou avec l’intention d’obtenir, sans même viser un tiers en particulier, un droit 
exclusif à des fins autres que celles relevant des fonctions d’une marque, l’existence 
d’une telle intention doit conduire à l’application de la cause de nullité absolue visée 
à l’article 52, § 1, sous b), du règlement n° 207/2009 (voir en ce sens, CJUE, arrêt du 
12 septembre 2019, Koton Magazacilik Tekstil Sanayi ve Ticaret/EUIPO, C-104/18 
P, points 46, 54 et 56). 



337

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2024
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Le droit national

 23. En droit national, à la date des dépôts litigieux, la mauvaise foi n’était pas visée 
par les textes.

L’article L. 712-6 du code de la propriété intellectuelle disposait : « Si un enregistre-
ment a été demandé soit en fraude des droits d’un tiers, soit en violation d’une obli-
gation légale ou conventionnelle, la personne qui estime avoir un droit sur la marque 
peut revendiquer sa propriété en justice. » 

 24. Selon la jurisprudence des juridictions françaises, l’annulation d’une marque dé-
posée en fraude des droits d’autrui peut être demandée, sur le fondement du principe 
« fraus omnia corrumpit » combiné, depuis la loi de transposition n° 91-7 du 4 janvier 
1991, avec l’article L. 712-6 du code de la propriété intellectuelle, et s’inscrit ainsi dans 
le cadre des motifs d’annulation prévus à l’article 4, § 4, sous g), de la directive 2008/95 
(Com., 17 mars 2021, pourvoi n° 18-19.774).

 25. La Cour de cassation juge « qu’un dépôt de marque est entaché de fraude lors-
qu’il est effectué dans l’intention de priver autrui d’un signe nécessaire à son activité » 
(Com., 25 avril 2006, pourvoi n° 04-15.641, Bull. 2006, IV, n° 100) ou lorsqu’est rap-
portée la preuve d’intérêts sciemment méconnus par le déposant (Com., 12 décembre 
2018, pourvoi n° 17-24.582) ainsi que lorsque des dépôts multiples de marques s’ins-
crivent dans une stratégie commerciale visant à priver des acteurs de l’usage d’un 
nom nécessaire à leur activité actuelle ou future (Com., 1er juin 2022, pourvoi n° 19-
17.778).

 Motifs justifiant le renvoi préjudiciel

 26. La société Ceramtec soutient que l’article  7, §  1, sous e), ii), du règlement 
n° 207/2009 prohibe le dépôt, à titre de marque, de signes « constitués exclusivement 
par la forme nécessaire à l’obtention d’un résultat technique » dans l’objectif d’empê-
cher que le droit des marques aboutisse à conférer à une entreprise un monopole sur 
des solutions techniques ou des caractéristiques utilitaires d’un produit, susceptibles 
d’être recherchées par l’utilisateur dans les produits des concurrents (CJUE, arrêt du 
23 avril 2020, Gömböc, C-237/19, point 25) et, ainsi, perpétuer, sans limitation dans le 
temps, des droits exclusifs portant sur des solutions techniques (même arrêt, point 27) 
ou d’autres droits que le législateur de l’Union européenne a voulu soumettre à des 
délais de péremption (CJUE, arrêt du 16 septembre 2015, Société des produits Nestlé, 
C-215/14, point 45). 

 27. S’appuyant sur la jurisprudence de la CJUE, en particulier les arrêts Hauck et 
Société des produits Nestlé (précités), la société Ceramtec considère que les motifs 
absolus énumérés à l’article 7 du règlement n° 207/2009, qui doivent être caracté-
risés en eux-même et ne peuvent l’être en combinaison les uns avec les autres, sont 
autonomes et ne peuvent, s’ils ne sont pas vérifiés, caractériser la mauvaise foi visée à 
l’article 52, § 1, sous b), du même règlement, sauf à permettre de recourir à la notion 
de la mauvaise foi pour contourner ou ignorer les conditions d’application des motifs 
de nullité visés à l’article 7.

 28. Elle ajoute que ce contournement serait contraire à l’objectif du règlement qui 
n’exige pas seulement l’intention d’assurer la protection d’une solution technique par 
le droit des marques mais sa protection effective. Or, en l’espèce, la société Ceramtec 
faisait valoir qu’elle avait découvert, après l’expiration de son brevet et le dépôt des 
marques européennes litigieuses, que l’oxyde de chrome, qui conférait la couleur rose 
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déposée à titre de marque et participait à la présentation des marques figurative et 
tridimensionnelles, n’avait en réalité aucun effet technique. Elle en déduisait qu’en 
l’absence de tout effet technique de ce composant, les marques protégeant la couleur 
rose ne pouvaient avoir détourné le droit des marques de sa finalité, de sorte que la 
mauvaise foi ne pourrait être caractérisée, faute d’effet technique protégeable.

 29. Elle soutient que la seule intention du déposant est inopérante pour caractériser 
la mauvaise foi au sens de l’article 52, § 1, sous b), du règlement n° 207/2009 lors-
qu’aucun effet technique ne peut être protégé par ce biais. Elle estime que retenir la 
solution contraire permettrait à un tiers de s’opposer au dépôt d’une marque pour 
les motifs de l’article 7, § 1, sous e), ii), du règlement sans que ne soient remplies ses 
conditions d’application, ce qui reviendrait à faire de la notion de mauvaise foi une 
porte dérobée pour appliquer ce motif de nullité, sans exiger la réunion de ses condi-
tions d’application. 

 30. La société Coorstek prétend que les deux textes répondent à des objectifs dif-
férents et qu’il ne peut être considéré que l’article 7, § 1, sous e), ii), du règlement 
n° 207/2009 constituerait un texte spécial primant sur l’article 52, § 1, sous b).

Selon elle, il s’agit de deux hypothèses d’annulation d’une marque reposant sur des 
fondements entièrement distincts. Ce serait le comportement du déposant qui serait 
en cause lors de l’appréciation de la mauvaise foi et non les qualités intrinsèques du 
signe en cause.

En outre, la mauvaise foi s’appréciant au jour du dépôt, il serait indifférent que le mo-
nopole sur le signe ne permette pas réellement la protection de la solution, dès lors 
que le déposant y croyait, dans la mesure où seule l’intention du déposant doit être 
prise en compte. Ainsi, le dépôt d’un signe effectué en vue de se réserver une solution 
technique porterait atteinte au jeu loyal de la concurrence, quand bien même l’effet 
technique breveté, tombé dans le domaine public, se révélerait finalement inefficace. 

 31. L’avocate générale estime que les réponses apportées par la CJUE sur la notion de 
mauvaise foi sont suffisantes pour répondre au moyen du pourvoi, sans se fonder sur 
une interprétation non évidente du règlement. 

 32. La cour d’appel de Paris a considéré, dans son arrêt du 25 juin 2021, que la suc-
cession de droits de propriété industrielle ne devait pas servir à protéger la même ca-
ractéristique du produit et que l’intention de protéger une solution technique au-delà 
du délai de protection du brevet caractérisait la mauvaise foi du déposant, sans que ce 
dernier puisse utilement faire grief au juge de confondre la mauvaise foi et le motif de 
refus tiré de l’article 7, § 1, sous e), ii), du règlement n° 207/2009.

 33. En revanche, la cour d’appel de Stuttgart, dans un arrêt du 13 mars 2023, a retenu 
que le fait que la coloration rose caractéristique soit nécessaire pour obtenir un effet 
technique correspond, en réalité, au motif de refus prévu à l’article 7, § 1, point e) ii), 
du règlement n° 207/2009 du 26 février 2009, qui aurait dû être invoqué sur le fon-
dement de l’article 52, § 1, point a), et non de l’article 52, § 1, point b).

 34. Il s’ensuit qu’il existe une divergence d’interprétation entre des juridictions d’ap-
pel des Etats membres sur l’articulation des motifs absolus de nullité visés à l’article 7 
du règlement n° 207/2009 et de la mauvaise foi qui constitue une cause de nullité 
prévue à l’article 52, § 1, sous b) du même règlement.
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 Les questions préjudicielles 

 35. Se pose ainsi la question de l’articulation des motifs absolus de nullité visés à l’ar-
ticle 7 du règlement n° 207/2009, auquel renvoie l’article 52, § 1, sous a), du même 
texte, et de l’article 52, § 1, sous b), qui vise le dépôt de mauvaise foi. 

 36. Dans la mesure où la mauvaise foi constitue une notion autonome du droit de 
l’Union européenne soumise à une interprétation uniforme, il convient d’interroger 
la CJUE et de lui poser les questions suivantes : 

 37. Les causes de nullité que sont, d’un côté, l’enregistrement d’une marque contrai-
rement aux dispositions de l’article 7 et, de l’autre, la mauvaise foi du déposant au 
jour du dépôt, qui font respectivement l’objet de l’article 52, § 1, sous a) et sous b), du 
même règlement, sont-elles autonomes, voire exclusives ?

 38. Si la réponse à la première question est négative, la mauvaise foi du déposant 
peut-elle être appréciée au regard du seul motif absolu de refus d’enregistrement visé 
à l’article 7, § 1, sous e), ii), du règlement n° 207/2009 sans qu’il ne soit constaté que 
le signe déposé à titre de marque soit constitué exclusivement par la forme du produit 
nécessaire à l’obtention d’un résultat technique ?

 39. L’article 52, § 1, sous b), du règlement (CE) n° 207/2009 doit-il être interprété en 
ce sens qu’il exclut la mauvaise foi d’un déposant ayant introduit une demande d’en-
registrement de marque avec l’intention de protéger une solution technique lorsqu’il 
a été découvert, postérieurement à cette demande, qu’il n’existait pas de lien entre la 
solution technique en cause et les signes constituant la marque déposée ? 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 Vu l’article 267 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE):

 RENVOIE à la Cour de justice de l’Union européenne les questions suivantes : 

 1. L’article 52 du règlement n° 207/2009 du 26 février 2009 sur la marque commu-
nautaire doit-il être interprété en ce sens que les causes de nullité de l’article 7, visées 
en son paragraphe 1, sous a) sont autonomes et exclusives de la mauvaise foi visée en 
son paragraphe 1, sous b) ?

 2. Si la réponse à la première question est négative, la mauvaise foi du déposant peut-
elle être appréciée au regard du seul motif absolu de refus d’enregistrement visé à l’ar-
ticle 7, paragraphe 1, sous e), ii), du règlement n° 207/2009 sans qu’il ne soit constaté 
que le signe déposé à titre de marque soit constitué exclusivement par la forme du 
produit nécessaire à l’obtention d’un résultat technique ?

 3. L’article 52, paragraphe 1, sous b), du règlement (CE) n° 207/2009 doit-il être 
interprété en ce sens qu’il exclut la mauvaise foi d’un déposant ayant introduit une 
demande d’enregistrement de marque avec l’intention de protéger une solution tech-
nique lorsqu’il a été découvert, postérieurement à cette demande, qu’il n’existait pas 
de lien entre la solution technique en cause et les signes constituant la marque dépo-
sée ? 

 SURSOIT à statuer sur le pourvoi jusqu’à la décision de la Cour de justice de 
l’Union européenne ;

 RENVOIE la cause et les parties à l’audience de formation de section du 24 sep-
tembre 2024.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Bessaud - Avocat général : Mme Texier - 
Avocat(s) : SCP Thomas-Raquin, Le Guerer, Bouniol-Brochier ; SCP Piwnica et Mo-
linié -

Textes visés : 
Articles 7 et 52 du règlement (CE) n° 207/2009 du Conseil du 26 février 2009 sur la marque 
communautaire.

URBANISME

3e Civ., 11 janvier 2024, n° 22-21.126, (B), FS

– Rejet –

 ■ Logements – Changement d’affectation – Article L. 631-7 du code 
de la construction et de l’habitation – Local à usage d’habitation – 
Preuve – Déclaration de la contribution foncière des propriétés 
bâties postérieure au 1er janvier 1970 – Conditions – Détermination.

La fiche modèle R renseignée par les redevables de la contribution foncière ayant pour objet de décrire la situation 
de l’immeuble à la date de sa souscription, les mentions apposées sur un formulaire souscrit après le 1er janvier 
1970 sont inopérantes pour en établir l’usage d’habitation à cette date.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 30 juin 2022), la Ville de [Localité 5] a assigné devant le 
président du tribunal de grande instance statuant en la forme des référés, sur le fonde-
ment des articles L. 631-7 et L. 651-2 du code de la construction et de l’habitation, la 
société civile immobilière Senedec, propriétaire d’un local à usage d’habitation situé 
à [Localité 5], et M. [T], son locataire, afin de les voir condamnés au paiement d’une 
amende civile, pour en avoir changé l’usage en le louant de manière répétée, pour de 
courtes durées, à une clientèle de passage n’y élisant pas domicile.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le moyen, pris en ses troisième à cinquième branches

 Enoncé du moyen

 3. La Ville de [Localité 5] fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors :

 « 3°/ que tout local est réputé avoir l’usage pour lequel il était affecté au 1er janvier 
1970 ; que cette affectation se prouve par tous moyens ; que la date du 1er janvier 1970 
a été retenue afin de faciliter la preuve de l’usage dans la mesure où, dans le cadre de 
la révision quinquennale des évaluations foncières du 1er janvier 1970, des déclarations 
devaient être souscrites, permettant de démontrer cet usage à la date de référence ; 
qu’en application du décret n° 69-1076 du 28 novembre 1969, ces déclarations pou-
vaient être établies jusqu’au 31 mai 1970 pour les communes de moins de 5 000 ha-
bitants et jusqu’au 15 octobre 1970 pour les autres communes, sachant que les formu-
laires réglementaires sont issus d’un arrêté du 6 mars 1970 ; que dans ces conditions, 
une déclaration modèle R remplie postérieurement au 1er janvier 1970 mais avant la 
date limite de dépôt et mentionnant que le bien est à usage d’habitation démontre 
cet usage à la date de référence ; qu’au cas d’espèce, la Ville de [Localité 5] produisait 
une déclaration modèle R établie le 9 octobre 1970 et indiquant que les locaux, situés 
au cinquième étage, de la réunion desquels est issu l’appartement litigieux, étaient des 
pièces de service  ; qu’en retenant que cette déclaration ne permettait pas d’établir 
que le bien était à usage d’habitation au 1er janvier 1970, la cour d’appel a violé les 
articles L. 631-7 et L. 651-2 du code de la construction et de l’habitation, ensemble 
les articles 37, 38, 39 et 40 du décret n° 69-1076 du 28 novembre 1969 et l’arrêté du 
6 mars 1970 ;

 4°/ qu’à tout le moins, la production d’une déclaration modèle R remplie postérieu-
rement au 1er janvier 1970 mais avant la date limite de dépôt et mentionnant que le 
bien est à usage d’habitation fait présumer un tel usage à la date du 1er janvier 1970 ; 
qu’en retenant que la déclaration modèle R établie le 9 octobre 1970 et indiquant 
que les locaux, situés au cinquième étage, de la réunion desquels est issu l’appartement 
litigieux, étaient des pièces de service ne permettait pas d’établir que le bien était à 
usage d’habitation au 1er janvier 1970, quand aucun élément ne démontrait qu’il aurait 
eu un autre usage à cette date, la cour d’appel a violé les articles L. 631-7 et L. 651-2 
du code de la construction et de l’habitation, ensemble les articles 37, 38, 39 et 40 du 
décret n° 69-1076 du 28 novembre 1969 et l’arrêté du 6 mars 1970 et l’article 1354 
du code civil ; 

 5°/ que la déclaration récapitulative modèle R du 9 octobre 1970 mentionne, s’agis-
sant de l’immeuble sis [Adresse 3], sous une rubrique intitulée «  autres locaux ou 
biens », quatre locaux situés au rez-de-chaussée, à l’entresol et au premier étage, cor-
respondant aux locaux de la société Monoprix et à la loge du concierge, sous une 
rubrique intitulée « Pièces indépendantes ou chambres de bonne », les locaux situés 
au cinquième étage non visés au titre des logements ou appartements ; qu’en retenant 
que « la fiche modèle R produite par la ville de [Localité 5] datée du 9 octobre 1970 
se borne à indiquer que l’immeuble sis [Adresse 3] comporte 26 biens ayant fait l’objet 
d’une déclaration H2, sans apporter davantage de précision », la cour d’appel a violé 
l’obligation pour le juge de ne pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis. »
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 Réponse de la Cour

 4. Selon l’article L. 631-7 du code de la construction et de l’habitation, un local est 
réputé à usage d’habitation au sens de ce texte s’il était affecté à cet usage au 1er janvier 
1970. Cette affectation peut être établie par tout mode de preuve.

 5. Il en résulte que la preuve que le local a été affecté à un usage d’habitation posté-
rieurement à cette date est inopérante (3e Civ., 28 mai 2020, pourvoi n° 18-26.366, 
Bull.).

 6. Il résulte, en outre, des articles 38 et 40 du décret n° 69-1076 du 28 novembre 1969 
que les déclarations souscrites par les redevables de la contribution foncière, établies 
sur des formules spéciales fournies par l’administration, comportent les renseigne-
ments utiles à l’évaluation de chaque propriété ou fraction de propriété à la date de 
leur souscription, de sorte qu’une déclaration remplie postérieurement au 1er janvier 
1970 ne permet pas d’en établir l’usage à cette date, ni de le faire présumer (3e Civ., 
7 septembre 2023, pourvoi n° 22-18.101, Bull.), sauf mention de la location du bien 
et du montant du loyer en vigueur au 1er janvier 1970.

 7. La cour d’appel a relevé, à bon droit, que la fiche modèle R avait pour seul objet 
de décrire la situation de l’immeuble à la date de sa souscription, le 9 octobre 1970, ce 
seul élément ne permettant pas de déduire l’usage des lieux au 1er janvier 1970.

 8. Appréciant la valeur et la portée des éléments de preuve qui lui étaient soumis, elle 
a, sans dénaturation, souverainement retenu que les pièces produites par la Ville de 
[Localité 5] ne permettaient ni d’établir que le local litigieux était à usage d’habitation 
au 1er janvier 1970, ni qu’il avait ultérieurement donné lieu à des travaux ayant pour 
effet de lui conférer, en droit, un usage d’habitation.

 9. Elle en a exactement déduit que la Ville de [Localité 5] ne pouvait se prévaloir d’un 
changement d’usage illicite au sens de l’article L. 631-7 du code de la construction et 
de l’habitation.

 10. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Gallet - Avocat(s) : SCP Foussard et 
Froger ; SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; Me Galy -

Textes visés : 

Article L. 631-7 du code de la construction et de l’habitation ; articles 38 et 40 du décret n° 69-
1076 du 28 novembre 1969.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 7 septembre 2023, pourvoi n° 22-18.101, Bull., (rejet), et l’arrêt cité.
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VENTE

Com., 17 janvier 2024, n° 21-23.909, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Garantie – Vices cachés – Connaissance du vendeur – Vendeur 
professionnel – Présomption irréfragable de connaissance du vice – 
Portée – Obligation de réparation intégrale.

Il résulte de l’article 1645 du code civil une présomption irréfragable de connaissance par le vendeur professionnel 
du vice de la chose vendue, qui l’oblige à réparer l’intégralité de tous les dommages qui en sont la conséquence.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Pau, 7 septembre 2021) et les productions, en avril 2007, la so-
ciété Sogedep a vendu à la Société de travaux et débardage Antunes (la société STDA) 
un engin agricole que celle-ci a donné en location-vente à M. [E], exploitant d’une 
entreprise de débardage, par un contrat du 10 janvier 2015.

 2. L’engin ayant pris feu lors de son ravitaillement en carburant, entraînant la des-
truction du tracteur et occasionnant des dégâts aux propriétés environnantes, M. [E] a 
obtenu en référé la désignation d’un expert.

 3. L’expert judiciaire a déposé son rapport le 4 juin 2016.

 4. Les 19 avril et 8 juin 2017, la société GAN assurances (la société GAN), assureur de 
M. [E], a assigné les sociétés Sogedep et STDA en garantie des vices cachés.

La société STDA a exercé une action récursoire contre la société Sogedep.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen du pourvoi principal, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 5. La société STDA fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à la société GAN les 
sommes de 90 877,32 euros pour l’indemnisation des consorts de l’indivision [X], 
de 4 672,50 euros pour l’indemnisation de M. [D] et de 6 146 euros pour les frais 
d’assistance à l’expertise par un technicien, alors « que seul le vendeur professionnel, 
présumé connaître les vices de la chose, ou celui qui connaissait ces vices au moment 
de la vente est tenu, outre à restitution des prix, de tous dommages et intérêts envers 
l’acquéreur ; qu’en affirmant purement et simplement, pour la condamner, outre à res-
tituer le prix du véhicule, à indemniser l’assureur subrogé dans les droits de l’acquéreur 
des conséquences du dommage causé par le vice, que la société STDA, professionnelle 
des travaux forestiers, était un vendeur professionnel, la cour d’appel, qui n’a constaté 
ni que la société STDA se livrait de manière habituelle à la vente de véhicules d’occa-
sion, ni qu’elle connaissait le vice, a statué par des motifs impropres à justifier légale-
ment sa décision, violant ainsi les articles 1645 et 1646 du code civil. »
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 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1645 du code civil :

 6. Il résulte de ce texte une présomption irréfragable de connaissance par le vendeur 
professionnel du vice de la chose vendue, qui l’oblige à réparer l’intégralité de tous les 
dommages qui en sont la conséquence.

 7. Pour condamner la société STDA à l’indemnisation de tous les dommages qui 
sont la conséquence du vice affectant l’engin litigieux, l’arrêt, après avoir constaté que 
celle-ci était professionnelle de travaux forestiers, retient qu’elle a la qualité de vendeur 
professionnel.

 8. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il lui incombait, si la société STDA 
se livrait de façon habituelle à la vente d’engins agricoles, la cour d’appel n’a pas donné 
de base légale à sa décision.

 Sur le second moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 9. La société STDA fait grief à l’arrêt d’accueillir le moyen de prescription soulevé en 
appel par la société Sogedep, de déclarer irrecevable l’action récursoire visant la société 
Sogedep et de mettre hors de cause la société Sogedep, alors « que l’action résultant 
des vices rédhibitoires doit être intentée par l’acquéreur dans un délai de deux ans à 
compter de la découverte du vice, sans avoir à être intentée dans un délai de pres-
cription de cinq ans à compter du jour de la vente ; qu’en retenant néanmoins, pour 
déclarer irrecevable l’action exercée par la société STDA à l’encontre de son vendeur, 
la société Sogedep, que la vente intervenue entre la Sogedep et la société STDA re-
montant au mois d’avril 2007, aucune action en garantie pour vice caché n’est plus 
recevable depuis le mois d’avril 2013, soit cinq ans après la date de la vente, la cour 
d’appel a violé les articles 1648, alinéa 1, 2224 et 2232 du code civil, ensemble l’article 
L. 110-4 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 1648, alinéa 1, et 2232 du code civil :

 10. En application de ces textes, l’action en garantie des vices cachés doit être exercée 
dans les deux ans à compter de la découverte du vice ou, en matière d’action récur-
soire, à compter de l’assignation, sans pouvoir dépasser le délai-butoir de vingt ans à 
compter du jour de la naissance du droit, lequel est, en matière de garantie des vices 
cachés, le jour de la vente conclue par la partie recherchée en garantie.

 11. Ce délai-butoir est applicable aux ventes commerciales ou mixtes conclues avant 
l’entrée en vigueur de la loi du 17 juin 2008, si le délai de prescription décennal anté-
rieur n’était pas expiré à cette date, compte étant alors tenu du délai déjà écoulé depuis 
celle du contrat conclu par la partie recherchée en garantie.

 12. Pour déclarer irrecevable comme prescrite l’action récursoire en garantie des vices 
cachés exercée contre la société Sogedep, après avoir énoncé que le délai-butoir prévu 
à l’article 2232 du code civil n’était pas en vigueur au mois d’avril 2007, lors de la 
conclusion du contrat de vente liant cette dernière et la société STDA, l’arrêt retient 
qu’en application des articles 2224 du code civil et L. 110-4 du code de commerce, 
aucune action en garantie des vices cachés n’est plus recevable depuis le mois d’avril 
2013.



345

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2024
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 13. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 Vu l’article 624 du code de procédure civile :

 14. La cassation prononcée sur le second moyen du pourvoi principal du chef de l’ir-
recevabilité de l’action en garantie des vices cachés exercée par la société STDA contre 
la société Sogedep entraîne, par voie de conséquence, la cassation de la disposition 
critiquée par le moyen unique du pourvoi incident qui, déclarant irrecevable l’action 
en garantie des vices cachés exercée par la société GAN contre la société Sogedep au 
motif qu’aucune action en garantie pour vice caché n’est plus recevable depuis le mois 
d’avril 2013, s’y rattache par un lien de dépendance nécessaire. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce que, confirmant le jugement, il condamne la So-
ciété de travaux et débardage Antunes à payer à la société GAN assurances la somme 
de 76 000 euros et rejette la demande de dommages et intérêts, l’arrêt rendu le 7 sep-
tembre 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Pau ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M.  Vigneau  - Rapporteur  : Mme  Guillou  - Avocat général  : 
Mme Gueguen - Avocat(s) : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet ; SARL Boré, 
Salve de Bruneton et Mégret ; SARL Delvolvé et Trichet -

Textes visés : 

Article 1645 du code civil.

1re Civ., 24 janvier 2024, n° 21-20.693, (B), FS

– Rejet –

 ■ Nullité – Effets – Restitutions – Restitution du prix – Défaut de 
demande en ce sens – Office du juge.

L’annulation d’une vente entraînant de plein droit la remise des parties en l’état où elles se trouvaient anté-
rieurement à sa conclusion, ne méconnaît pas l’objet du litige le juge qui, même à défaut de demande en ce sens, 
ordonne à l’issue d’une telle annulation la restitution de la chose vendue et celle du prix.
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 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à la société BNP Paribas Personal Finance du désistement de son 
pourvoi incident éventuel.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 3 juin 2021), par contrat conclu hors établissement le 
30 juin 2015, M. [I] a commandé auprès de la société Eco environnement (le vendeur) 
la fourniture et la pose de panneaux photovoltaïques, financés par un crédit souscrit le 
même jour avec Mme [I], son épouse, auprès de la société Sygma banque, aux droits 
de laquelle se trouve la société BNP Paribas Personal Finance (la banque).

 3. Invoquant l’irrégularité du bon de commande, M. et Mme [I] (les acquéreurs) ont 
assigné le vendeur et la banque en annulation des contrats.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en ses première et troisième branches

 Enoncé du moyen

 5. Le vendeur fait grief à l’arrêt de prononcer la nullité du contrat de vente et de le 
condamner à restituer le prix de vente aux acquéreurs, alors : 

 « 1°/ que s’il résulte des articles L. 121-18-1, L. 121-17 et L. 111-1 du code de la 
consommation que les contrats conclus hors établissement doivent faire l’objet d’un 
contrat écrit daté comportant notamment, à peine de nullité, le prix du bien ou du 
service, aucune disposition réglementaire ou légale n’impose de décomposer, lorsque 
la vente porte sur une installation photovoltaïque, les coûts respectifs des différents ma-
tériels et des travaux de main d’?uvre, pas davantage que la marque des biens offerts ; 
qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel, qui a ajouté à la loi une condition qu’elle 
ne comporte pas, a violé l’article L. 121-18-1 du code de la consommation, ensemble 
les articles L. 121-17 et L. 111-1 du même code ;

 3°/ que l’absence d’information sur le délai d’exécution du contrat prévue par l’ar-
ticle L. 111-1, 3° du code de la consommation n’est pas sanctionnée par la nullité, le 
consommateur bénéficiant dans cette occurrence d’une sanction spécifique, qui réside 
dans l’obligation pour le professionnel de s’exécuter dans un délai fixé à titre subsi-
diaire par l’article L. 216-1 du même code ; qu’en retenant l’inverse, la cour d’appel a 
violé l’article L. 111-1 du code de la consommation. »

 Réponse de la Cour 

 6. Selon l’article L. 121-18-1 du code de la consommation, dans sa rédaction anté-
rieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, le professionnel 
fournit au consommateur un exemplaire du contrat conclu hors établissement, signé 
par les parties, comprenant, à peine de nullité, toutes les informations mentionnées au 
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I de l’article L. 121-17, parmi lesquelles figurent, en l’absence d’exécution immédiate 
du contrat, l’indication, de manière claire et lisible, de la date ou du délai auquel le 
professionnel s’engage à livrer le bien ou à exécuter le service.

 7. Ayant retenu que la mention d’un délai maximum dans les conditions générales, 
au demeurant illisible sur l’exemplaire remis au consommateur, ne permettait pas de 
suppléer l’absence d’indication, sur le bon de commande, de la date d’exécution des 
différentes prestations, la cour d’appel, abstraction faite du motif surabondant critiqué 
par la première branche, en a exactement déduit que le contrat ne satisfaisait pas aux 
exigences formelles prévues à peine de nullité par le code de la consommation.

 8. Le moyen, pour partie inopérant, n’est pas fondé pour le surplus.

 Sur le moyen, pris en sa quatrième branche

 Enoncé du moyen

 9. Le vendeur fait le même grief à l’arrêt, alors « que l’objet du litige est déterminé 
par les prétentions respectives des parties et que le juge doit se prononcer sur ce qui 
est demandé et seulement sur ce qui est demandé ; qu’en condamnant la société Eco 
environnement à payer aux acquéreurs la somme de 24 900 euros (sic) au titre de la 
restitution du prix du bon de commande, quand elle n’était saisie d’aucune demande 
de cet ordre, la cour d’appel a violé les articles 4 et 5 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 10. L’annulation d’une vente entraînant de plein droit la remise des parties en l’état 
où elles se trouvaient antérieurement à sa conclusion, ne méconnaît pas l’objet du 
litige le juge qui, même à défaut de demande en ce sens, ordonne à l’issue d’une telle 
annulation la restitution de la chose vendue et celle du prix.

 11. Le moyen, qui postule une règle contraire, ne peut être accueilli.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Champalaune - Rapporteur : Mme Robin-Raschel - Avocat gé-
néral : Mme Cazaux-Charles - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SARL 
Delvolvé et Trichet ; Me Occhipinti -
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Partie II 
 

Avis de la Cour de cassation

Aucune publication pour ce mois
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Partie III 
 

Décisions du Tribunal des conflits

Aucune publication pour ce mois
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